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TITRE IER

DISPOSITIONS RELATIVES À LA SOCIÉTÉ
AÉROPORTS DE PARIS

Article 1er

L’établissement public Aéroports de Paris est transformé en société anonyme. Cette
transformation n’emporte ni création d’une personne morale nouvelle, ni conséquence sur le
régime juridique auquel sont soumis les personnels.

Article 2

A l’exception de ceux qui sont nécessaires à l’exercice par l’Etat ou ses établissements
publics de leurs missions de service public concourant à l’activité aéroportuaire et dont la liste
est déterminée par décret en Conseil d’Etat, les biens du domaine public de l’établissement
public Aéroports de Paris et ceux du domaine public de l’Etat qui lui ont été remis en dotation
ou qu’il est autorisé à occuper sont déclassés à la date de sa transformation en société. Ils sont
attribués à cette même date en pleine propriété à la société Aéroports de Paris. Les biens du
domaine public de l’établissement public Aéroports de Paris qui ne sont pas déclassés sont
attribués à l’Etat. Une convention passée avec l’Etat détermine les sommes restant dues à
Aéroports de Paris en conséquence des investissements engagés par l’établissement public sur
les biens repris par l’Etat et fixe les modalités de leur remboursement. Les incidences
financières de la signature de cette convention figurent dans la plus prochaine loi de finances.

Les ouvrages appartenant à la société Aéroports de Paris et affectés au service public
aéroportuaire sont des ouvrages publics.



Article 3

I. – La société Aéroports de Paris et l’Etat concluent une convention qui prévoit les
conditions dans lesquelles, à la fermeture à la circulation aérienne publique de tout ou partie
d’un aérodrome qu’elle exploite, Aéroports de Paris verse à l’Etat au moins 70 % de la
différence existant entre, d’une part, la valeur vénale à cette date des immeubles situés dans
l’enceinte de cet aérodrome qui ne sont plus affectés au service public aéroportuaire et,
d’autre part, la valeur de ces immeubles à la date où ils lui ont été attribués en application de
l’article 2, majorée des coûts liés à leur remise en état et à la fermeture des installations
aéroportuaires. Cette convention, qui détermine les modalités de calcul et de versement de
cette somme, est conclue pour une durée d’au moins soixante-dix ans.

II. – La somme versée en application du I par Aéroports de Paris est déductible de
l’assiette de l’impôt sur les sociétés.

III. – L’Etat conserve l’intégralité du capital social de la société Aéroports de Paris tant
que la convention prévue au I n’a pas été conclue.

Article 4

Sous réserve des dispositions de l’article 2, l’ensemble des biens, droits, obligations,
contrats, conventions et autorisations de toute nature de l’établissement public Aéroports de
Paris, en France et hors de France, sont attribués de plein droit et sans formalité à la société
Aéroports de Paris. Cette attribution n’a aucune incidence sur ces biens, droits, obligations,
contrats, conventions et autorisations et n’entraîne, en particulier, pas de modification des
contrats et des conventions en cours conclus par Aéroports de Paris ou les sociétés qui lui sont
liées au sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce, ni leur résiliation, ni, le
cas échéant, le remboursement anticipé des dettes qui en sont l’objet. Les conventions
d’occupation temporaire du domaine public restent soumises jusqu’à leur terme au régime
applicable précédemment au déclassement des biens concernés. La transformation en société
anonyme n’affecte pas les actes administratifs pris par l’établissement public à l’égard des
tiers.

Article 5

I. – Les statuts de la société Aéroports de Paris et les modalités transitoires de sa gestion
jusqu’à l’installation des différents organes prévus par les statuts sont fixés par décret en
Conseil d’Etat. Ils sont modifiés selon les règles applicables aux sociétés anonymes. Sauf
stipulation contraire des statuts, la direction générale de la société est assurée par le président
de son conseil d’administration.

II. – Le capital initial de la société est détenu intégralement par l’Etat. Les comptes du
dernier exercice de l’établissement public Aéroports de Paris avant sa transformation résultant
de l’article 1er sont approuvés dans les conditions de droit commun par l’assemblée générale
de la société Aéroports de Paris. Le bilan au 31 décembre 2005 de la société Aéroports de
Paris est constitué à partir du bilan au 31 décembre 2004 de l’établissement public Aéroports
de Paris et du compte de résultat de l’exercice 2005.

III. – Nonobstant la transformation d’Aéroports de Paris en société anonyme, les
administrateurs élus en application du 3° de l’article 5 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983



relative à la démocratisation du secteur public restent en fonction jusqu’au terme normal de
leur mandat et dans les conditions prévues par ladite loi. Jusqu’à cette date, l’effectif du
conseil d’administration de la société Aéroports de Paris reste fixé à vingt et un membres et le
nombre des représentants de chacune des catégories définies aux 1°, 2° et 3° de l’article 5 de
la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée reste fixé à sept.

IV. – Les dispositions de l’article L. 225-24 du code de commerce s’appliquent en cas de
vacance de postes d’administrateurs désignés par l’assemblée générale.

La transformation d’Aéroports de Paris en société n’affecte pas le mandat de ses
commissaires aux comptes en cours à la date de ladite transformation.

Le premier alinéa de l’article L. 228-39 du code de commerce ne s’applique pas à la
société Aéroports de Paris durant les exercices 2005 et 2006.

Article 6

Les articles L. 251-1 à L. 251-3 du code de l’aviation civile sont ainsi rédigés :

« Art. L. 251-1. – La société Aéroports de Paris est régie par le présent code, par les
dispositions du titre Ier de la loi n° 2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports et, sauf
dispositions législatives contraires, par les lois applicables aux sociétés anonymes. La
dénomination sociale de la société, qui figure dans les statuts, peut être modifiée dans les
conditions prévues à l’article L. 225-96 du code de commerce.

« La majorité de son capital est détenue par l’Etat.

« Art. L. 251-2. – La société Aéroports de Paris est chargée d’aménager, d’exploiter et de
développer les aérodromes de Paris-Charles-de-Gaulle, Paris-Orly, Paris-Le Bourget, ainsi
que les aérodromes civils situés dans la région d’Ile-de-France dont la liste est fixée par
décret. Elle peut exercer toute autre activité, aéroportuaire ou non, dans les conditions prévues
par ses statuts.

« La société Aéroports de Paris fournit sur les aérodromes mentionnés ci-dessus les
services aéroportuaires adaptés aux besoins des transporteurs aériens, des autres exploitants
d’aéronefs, des passagers et du public et coordonne, sur chaque aérodrome qu’elle exploite,
l’action des différents intervenants.

« Un cahier des charges approuvé par décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans
lesquelles la société Aéroports de Paris assure les services publics liés à l’exploitation des
aérodromes mentionnés au premier alinéa et exécute, sous l’autorité des titulaires du pouvoir
de police, les missions de police administrative qui lui incombent.

« Ce cahier des charges définit également les modalités :

« – selon lesquelles Aéroports de Paris assure la répartition des transporteurs aériens, par
des décisions constituant des actes administratifs, entre les différents aérodromes et entre les
aérogares d’un même aérodrome ;



« – du concours d’Aéroports de Paris à l’exercice des services de navigation aérienne
assurés par l’Etat ;

« – du contrôle par l’Etat du respect des obligations incombant à la société au titre de ses
missions de service public, notamment par l’accès des agents de l’Etat aux données
comptables et financières de la société ;

« – de l’accès des personnels de l’Etat et de ses établissements publics ainsi que des
personnes agissant pour leur compte à l’ensemble du domaine aéroportuaire de la société pour
l’exercice de leurs missions ;

« – du contrôle par l’Etat des contrats par lesquels Aéroports de Paris délègue à des tiers
l’exécution de certaines des missions mentionnées au troisième alinéa.

« Ce cahier des charges détermine les sanctions administratives susceptibles d’être
infligées à Aéroports de Paris en cas de manquement aux obligations qu’il édicte.

« L’autorité administrative peut, en particulier, prononcer une sanction pécuniaire dont le
montant est proportionné à la gravité du manquement, à l’ampleur du dommage et aux
avantages qui en sont tirés, sans pouvoir excéder 0,1 % du chiffre d’affaires hors taxe du
dernier exercice clos d’Aéroports de Paris, porté à 0,2 % en cas de nouvelle violation de la
même obligation.

« Art. L. 251-3. – Lorsqu’un ouvrage ou terrain appartenant à Aéroports de Paris et situé
dans le domaine aéroportuaire est nécessaire à la bonne exécution par la société de ses
missions de service public ou au développement de celles-ci, l’Etat s’oppose à sa cession, à
son apport, sous quelque forme que ce soit, à la création d’une sûreté sur cet ouvrage ou
terrain, ou subordonne la cession, la réalisation de l’apport ou la création de la sûreté à la
condition qu’elle ne soit pas susceptible de porter préjudice à l’accomplissement desdites
missions.

« Le cahier des charges d’Aéroports de Paris fixe les modalités d’application du premier
alinéa, notamment les catégories de biens en cause.

« Est nul de plein droit tout acte de cession, apport ou création de sûreté réalisé sans que
l’Etat ait été mis à même de s’y opposer, en violation de son opposition ou en méconnaissance
des conditions fixées à la réalisation de l’opération.

« Les biens mentionnés au premier alinéa ne peuvent faire l’objet d’aucune saisie et le
régime des baux commerciaux ne leur est pas applicable. »



TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX GRANDS AÉROPORTS RÉGIONAUX

Article 7

I. – Les dispositions du présent article sont applicables aux aérodromes civils de l’Etat
d’intérêt national ou international, dont la gestion est concédée à une chambre de commerce et
d’industrie et qui sont énumérés par un décret en Conseil d’Etat.

II. – A la demande de chaque chambre de commerce et d’industrie concernée, l’autorité
administrative peut autoriser la cession ou l’apport de la concession aéroportuaire à une
société dont le capital initial est détenu entièrement par des personnes publiques, dont la
chambre de commerce et d’industrie titulaire de la concession cédée. Par dérogation aux
articles L. 2253-1, L. 3231-6, L. 4211-1 et L. 5111-4 du code général des collectivités
territoriales, les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements peuvent prendre des
participations dans cette société. Un avenant au contrat de concession fixe, le cas échéant, la
nouvelle durée de la concession sans que la prolongation puisse excéder quarante ans, ainsi
que les contreparties, au minimum en termes d’investissements et d’objectifs de qualité de
service, sur lesquelles la société aéroportuaire s’engage. En outre, cet avenant met le contrat
en conformité avec les dispositions d’un cahier des charges type approuvé par le décret prévu
au I du présent article.

Les deuxième à cinquième alinéas de l’article 38 et les deuxième à quatrième alinéas de
l’article 40 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à
la transparence de la vie économique et des procédures publiques ne sont pas applicables aux
opérations réalisées selon les dispositions du présent II.

III. – Les agents publics affectés à la concession transférée sont mis à la disposition de la
société pour une durée de dix ans. Une convention conclue entre l’ancien et le nouvel
exploitant détermine les conditions de cette mise à disposition et notamment celles de la prise
en charge par ce dernier des coûts salariaux correspondants.

Pendant la durée de cette mise à disposition, chaque agent peut à tout moment demander
que lui soit proposé par le nouvel exploitant un contrat de travail. La conclusion de ce contrat
emporte alors radiation des cadres. Au terme de la durée prévue au premier alinéa, le nouvel
exploitant propose à chacun des agents publics un contrat de travail, dont la conclusion
emporte radiation des cadres. Les agents publics qui refusent de signer ce contrat sont
réintégrés de plein droit au sein de la chambre de commerce et d’industrie concernée.

Les dispositions de l’article L. 122-12 du code du travail sont applicables aux contrats de
travail des salariés de droit privé des chambres de commerce et d’industrie affectés à la
concession transférée, en cours à la date du transfert de la concession, qui subsistent avec le
nouvel employeur.

IV. – Dans un délai de trois ans à compter de la promulgation de la présente loi, les
partenaires sociaux négocient une convention collective nationale applicable aux personnels
des exploitants d’aérodromes commerciaux ne relevant pas de l’article L. 251-2 du code de
l’aviation civile.



TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ENSEMBLE
DES AÉROPORTS

Article 8

Le titre II du livre II du code de l’aviation civile est complété par un chapitre VIII ainsi
rédigé :

« CHAPITRE VIII

« Commission consultative aéroportuaire

« Art. L. 228-1. – La Commission consultative aéroportuaire est placée auprès du
ministre chargé de l’aviation civile qui la consulte lors de la préparation des contrats
mentionnés au II de l’article L. 224-2, notamment sur les programmes d’investissement, les
objectifs de qualité de service et l’évolution des redevances pour services rendus. Elle rend un
avis motivé dans le mois qui suit la demande.

« Elle peut également émettre, à la demande de ce ministre, des avis sur toute question
relative à l’économie du secteur aéroportuaire.

« Les avis émis par la commission sont rendus publics.

« Elle auditionne, à son initiative ou à leur demande, les exploitants d’aérodromes, les
transporteurs aériens, leurs organisations professionnelles et toute autre personne morale
qu’elle juge compétente ou concernée.

« Art. L. 228-2. – I. – La Commission consultative aéroportuaire comprend sept membres
nommés pour une durée de cinq ans.

« II. – Elle se compose :

« – d’une personne désignée par le Président de l’Assemblée nationale ;

« – d’une personne désignée par le Président du Sénat ;

« – d’un membre ou ancien membre du Conseil d’Etat désigné par le vice-président du
Conseil d’Etat ;

« – d’un membre ou ancien membre de la Cour des comptes désigné par le premier
président de la Cour des comptes ;

« – de trois personnalités choisies par le ministre chargé de l’aviation civile et par le
ministre chargé de l’économie en raison de leur compétence en matière de transport aérien et
d’aviation civile, dont une au moins est spécialiste de l’économie du transport aérien.

« III. – Le président est choisi au sein de la commission par le ministre chargé de
l’aviation civile.



« Sa voix est prépondérante en cas de partage des voix.

« IV. – Le mandat des membres de la commission est renouvelable une fois. »

Article 9

Après l’article L. 224-1 du code de l’aviation civile, il est inséré un article L. 224-2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 224-2. – I. – Les services publics aéroportuaires donnent lieu à la perception de
redevances pour services rendus fixées conformément aux dispositions du deuxième alinéa de
l’article L. 410-2 du code de commerce.

« Le montant des redevances tient compte de la rémunération des capitaux investis. Il
peut tenir compte des dépenses, y compris futures, liées à la construction d’infrastructures ou
d’installations nouvelles avant leur mise en service.

« Il peut faire l’objet, pour des motifs d’intérêt général, de modulations limitées tendant à
réduire ou compenser les atteintes à l’environnement, améliorer l’utilisation des
infrastructures, favoriser la création de nouvelles liaisons ou répondre à des impératifs de
continuité et d’aménagement du territoire.

« Le produit global de ces redevances ne peut excéder le coût des services rendus sur
l’aéroport.

« II. – Pour Aéroports de Paris et pour les exploitants d’aérodromes civils appartenant à
l’Etat, des contrats pluriannuels d’une durée maximale de cinq ans conclus avec l’Etat
déterminent les conditions de l’évolution des tarifs des redevances aéroportuaires, qui tiennent
compte notamment des prévisions de coûts, de recettes, d’investissements ainsi que
d’objectifs de qualité des services publics rendus par l’exploitant d’aérodrome. Ces contrats
s’incorporent aux contrats de concession d’aérodrome conclus par l’Etat.

« En l’absence d’un contrat pluriannuel déterminant les conditions de l’évolution des
tarifs des redevances aéroportuaires, ces tarifs sont déterminés sur une base annuelle dans des
conditions fixées par décret.

« III. – Un décret en Conseil d’Etat arrête les modalités d’application du présent article,
notamment les catégories d’aérodromes qui en relèvent, les règles relatives au champ, à
l’assiette et aux modulations des redevances, les principes et les modalités de fixation de leurs
tarifs, ainsi que les sanctions administratives susceptibles d’être infligées à l’exploitant en cas
de manquement à ses obligations en la matière.

« L’autorité administrative peut prononcer une sanction pécuniaire dont le montant est
proportionné à la gravité du manquement et aux avantages qui en sont tirés, sans pouvoir
excéder 1 % du chiffre d’affaires hors taxe du dernier exercice clos de l’exploitant. »

Article 10

Après l’article L. 224-1 du code de l’aviation civile, il est inséré un article L. 224-3 ainsi
rédigé :



« Art. L. 224-3. – Sous réserve, pour ceux des aérodromes n’appartenant pas à l’Etat, de
l’accord du signataire de la convention prévue à l’article L. 221-1, l’exploitant d’un
aérodrome établi sur le domaine public peut percevoir des redevances domaniales auprès des
tiers autorisés à occuper ou utiliser le domaine considéré au-delà des limites des services
publics aéroportuaires mentionnés à l’article L. 224-2 et du droit d’usage qui appartient à
tous. Ces redevances peuvent tenir compte des avantages de toute nature procurés à
l’occupant ou au bénéficiaire du domaine. Les taux de ces redevances peuvent être fixés par
l’exploitant d’aérodrome, sous réserve, pour les aérodromes n’appartenant pas à l’Etat, de
l’accord du signataire de la convention susmentionnée. »

Article 11

Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 227-4 du code de l’aviation civile, le montant :
« 12 000 € » est remplacé par le montant : « 20 000 € ».

Article 12

Après l’article L. 123-3 du code de l’aviation civile, il est inséré un article L. 123-4 ainsi
rédigé :

« Art. L. 123-4. – En cas de non-paiement ou de paiement insuffisant des redevances
aéroportuaires, de la redevance de route, de la redevance pour services terminaux de la
circulation aérienne ou des amendes administratives prononcées par l’Autorité de contrôle des
nuisances sonores aéroportuaires, l’exploitant d’aérodrome ou l’autorité administrative de
l’Etat compétente peuvent, après avoir mis le redevable en demeure de régulariser sa
situation, requérir la saisie conservatoire d’un aéronef exploité par le redevable ou lui
appartenant auprès du juge du lieu d’exécution de la mesure.

« L’ordonnance du juge de l’exécution est transmise aux autorités responsables de la
circulation aérienne de l’aérodrome aux fins d’immobilisation de l’aéronef. L’ordonnance est
notifiée au redevable et au propriétaire de l’aéronef lorsque le redevable est l’exploitant.

« Les frais entraînés par la saisie conservatoire sont à la charge du redevable.

« Le paiement des sommes dues entraîne la mainlevée de la saisie conservatoire. »

Article 13

Après l’article L. 213-2 du code de l’aviation civile, il est inséré un article L. 213-2-1
ainsi rédigé :

« Art. L. 213-2-1. – Les agents civils et militaires de l’Etat ainsi que les personnels des
entreprises agissant pour le compte et sous le contrôle de l’administration et habilités à cet
effet par l’autorité administrative vérifient que les entreprises ou organismes installés sur les
aérodromes respectent les mesures de prévention en matière de sécurité du transport aérien et
de sûreté. A cet effet, ils ont accès à tout moment aux locaux et terrains à usage
professionnel. »



Article 14

Le titre Ier du livre II du code de l’aviation civile est complété par un chapitre VI ainsi
rédigé :

« CHAPITRE VI

« Services d’assistance en escale

« Art. L. 216-1. – Sur les aérodromes dont le trafic excède un seuil fixé par décret en
Conseil d’Etat, les services d’assistance en escale sont fournis par les transporteurs aériens,
les exploitants d’aérodromes et les entreprises agréés à cet effet. Le même décret précise les
conditions qui leur sont imposées ainsi que les conditions dans lesquelles l’administration
peut limiter leur nombre. »

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Article 15

Les articles L. 251-4 à L. 251-6 et l’article L. 252-1 du code de l’aviation civile sont
abrogés. Le deuxième alinéa de l’article L. 282-6 et le deuxième alinéa de l’article L. 282-7
du même code sont supprimés.

Article 16

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validés les
actes réglementaires, décisions, accords, contrats et marchés pris ou passés par l’établissement
public Aéroports de Paris avant le 1er janvier 2003, en tant qu’ils seraient contestés par le
moyen qu’ils auraient été pris ou conclus sans que leur signataire ait bénéficié d’une
délégation régulièrement donnée et publiée.

Article 17

L’ensemble des opérations résultant de l’application du titre Ier est, sous réserve de
l’application des conventions prévues par les articles 2 et 3, réalisé à titre gratuit et ne donne
lieu au paiement d’aucun impôt, rémunération, salaire ou honoraire au profit de l’Etat, de ses
agents ou de toute autre personne publique.

Article 18

L’annexe III de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée est complétée par un alinéa
ainsi rédigé :

« Sociétés concessionnaires des grands aéroports régionaux créées en application de
l’article 7 de la loi n° 2005-537 du 20 avril 2005 relative aux aéroports. »



Article 19

I. – La prolongation des concessions des sociétés prévue au II de l’article 7 constitue un
changement exceptionnel intervenu dans la situation de ces sociétés au sens de l’article
L. 123-17 du code de commerce. Les amortissements de caducité, inscrits au bilan
d’ouverture de l’exercice ouvert le 1er janvier de l’année d’entrée en vigueur de l’avenant au
contrat de concession mentionné au même II, doivent prendre en compte, de façon
rétrospective, pour chacune de ces sociétés, la nouvelle durée de la concession dont elle est
titulaire.

II. – La reprise des amortissements de caducité est rattachée aux bénéfices imposables au
même rythme que celui auquel les immobilisations correspondantes de la concession sont
amorties.

Article 20

Lorsque le capital de la société Aéroports de Paris est détenu intégralement par l’Etat, les
dispositions de l’article L. 225-40 du code de commerce ne sont pas applicables aux
conventions conclues entre l’Etat et cette société en application des articles 2 et 3 de la
présente loi, ainsi qu’aux contrats pluriannuels conclus en application du II de l’article L. 224-
2 du code de l’aviation civile.

Article 21

Les dispositions du titre Ier et celles des articles 15 et 17 entrent en vigueur à la date de
publication du décret en Conseil d’Etat prévu au I de l’article 5 et, au plus tard, le
31 décembre 2005.



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-513 DC du 14 avril 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi
relative aux aéroports, le 6 avril 2005, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie
Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-
Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Jean-Claude Bois,
Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle
Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine
Carillon-Couvreur, MM. Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles
Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel
Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony
Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez,
MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean
Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth
Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis
Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey,
MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le
Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou,
MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle,
Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Jean
Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée
Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont,
Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy,
Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal
Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude
Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-
Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 2211-1 et suivants ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 8 avril 2005 ;

Vu les observations en réplique, enregistrées le 12 avril 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative aux aéroports ; que, selon
eux, son article 6, relatif à la société Aéroports de Paris, serait contraire au principe de continuité du service public et
méconnaîtrait l’article 34 de la Constitution ; qu’ils reprochent également à son article 9, relatif aux redevances
aéroportuaires, d’être entaché d’incompétence négative ;

Sur la méconnaissance du principe de continuité du service public :

2. Considérant qu’en vertu du troisième alinéa de l’article L. 251-2 du code de l’aviation civile, dans sa rédaction issue
de l’article 6 de la loi déférée : « Un cahier des charges approuvé par décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans
lesquelles la société Aéroports de Paris assure les services publics liés à l’exploitation des aérodromes mentionnés au premier
alinéa et exécute, sous l’autorité des titulaires du pouvoir de police, les missions de police administrative qui lui
incombent » ;



3. Considérant que, selon les requérants, ni cet article, ni aucune autre disposition du titre Ier de la loi déférée ne
prévoient les garanties nécessaires au « respect des exigences constitutionnelles qui résultent de l’existence et de la continuité
des services publics » ; qu’ils estiment, en particulier, que les biens déclassés et remis en pleine propriété à Aéroports de
Paris en vertu de la loi déférée auraient dû être « soumis à un régime particulier permettant de garantir la continuité du
service public » ; qu’ils font valoir que l’autorité administrative doit être en mesure « de reprendre sans délai la maîtrise
directe de l’exploitation des aéroports de Roissy-Charles-de-Gaulle et de Paris-Orly » si l’exigent « des motifs d’intérêt
général tels que les nécessités de la défense nationale ou de la vie économique du pays » ;

4. Considérant que le déclassement d’un bien appartenant au domaine public ne saurait avoir pour effet de priver de
garanties légales les exigences constitutionnelles qui résultent de l’existence et de la continuité des services publics auxquels
il reste affecté ;

5. Considérant qu’il résulte des dispositions des articles 2, 5 et 6 de la loi déférée que la majorité du capital de la société
Aéroports de Paris sera détenue par l’Etat ; qu’après avoir défini les missions de cette société, le législateur a précisé qu’un
cahier des charges fixera les conditions dans lesquelles elle assurera les services publics liés aux aérodromes qu’elle exploite
et exécutera les missions de police administrative qui lui incombent ; que ce cahier des charges définira également les
modalités par lesquelles l’Etat contrôlera le respect tant des obligations liées aux missions de service public que des contrats
par lesquels l’exécution de ces missions serait confiée à des tiers ; que ce document, qui devra être approuvé par décret en
Conseil d’Etat, déterminera aussi les sanctions administratives susceptibles d’être infligées à la société en cas de manquement
à ses obligations ; qu’enfin, la loi déférée permet à l’Etat de s’opposer à toute forme d’aliénation d’un ouvrage ou d’un terrain
nécessaire à la société Aéroports de Paris pour la bonne exécution ou le développement de ses missions de service public ;
que le législateur a ainsi garanti le respect, en temps normal, des exigences constitutionnelles qui s’attachent à la continuité
du service public ;

6. Considérant, en outre, qu’en cas de circonstances exceptionnelles, les autorités compétentes de l’Etat pourront, en tant
que de besoin, procéder, dans le cadre de leurs pouvoirs de police administrative ou en vertu des dispositions du code de la
défense, à toute réquisition de personnes, de biens et de services ;

7. Considérant, dès lors, que le principe de continuité du service public n’est pas méconnu par l’article 6 de la loi
déférée ;

Sur la méconnaissance de l’article 34 de la Constitution :

En ce qui concerne le concours d’Aéroports de Paris aux services de navigation aérienne :

8. Considérant qu’en vertu de l’article L. 251-2 du code de l’aviation civile, dans sa rédaction issue de l’article 6 de la loi
déférée, Aéroports de Paris pourra être appelé à participer à l’exercice des services de navigation aérienne assurés par l’Etat
selon des modalités définies dans un cahier des charges approuvé par décret en Conseil d’Etat ;

9. Considérant que, selon les requérants, « le législateur, en se bornant à mentionner que la société Aéroports de Paris
devra apporter à l’Etat son concours à l’exercice des services de navigation aérienne, sans préciser que le coût de ce concours
serait remboursé à la société par l’Etat ou sans déterminer la consistance de ce concours... ou son montant..., a méconnu
l’étendue de sa compétence » ;

10. Considérant qu’il était loisible au législateur de prévoir qu’Aéroports de Paris contribuerait à l’exercice des services
de la navigation aérienne tout en renvoyant au pouvoir réglementaire, compétent en application des dispositions combinées
des articles 34 et 37 de la Constitution, le soin de définir les modalités et conditions de ce concours ; que le cahier des
charges prévu à l’article 6 définira les modalités par lesquelles l’Etat s’assurera du concours apporté par la société à
l’exercice des services de navigation aérienne ; qu’il reviendra également à ce cahier des charges de déterminer, en tant que
de besoin, les contreparties nécessaires ;

11. Considérant, dès lors, que le grief tiré de ce que l’article 6 de la loi déférée serait entaché d’une incompétence
négative doit être rejeté ;

En ce qui concerne les redevances pour services rendus :

12. Considérant qu’en vertu du I du nouvel article L. 224-2, inséré dans le code de l’aviation civile par l’article 9 de la
loi déférée : « Les services publics aéroportuaires donnent lieu à la perception de redevances pour services rendus... – Le
montant des redevances tient compte de la rémunération des capitaux investis. Il peut tenir compte des dépenses, y compris
futures, liées à la construction d’infrastructures ou d’installations nouvelles avant leur mise en service. – Il peut faire l’objet,
pour des motifs d’intérêt général, de modulations limitées tendant à réduire ou compenser les atteintes à l’environnement,
améliorer l’utilisation des infrastructures, favoriser la création de nouvelles liaisons ou répondre à des impératifs de



continuité et d’aménagement du territoire. – Le produit global de ces redevances ne peut excéder le coût des services rendus
sur l’aéroport » ;

13. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions instituent des contributions qui, pouvant excéder le coût des
services rendus aux usagers, ont le caractère d’impositions de toutes natures ; qu’ils font valoir qu’elles n’en fixent ni le taux
ni le montant comme l’exige l’article 34 de la Constitution et sont donc entachées d’incompétence négative ;

14. Considérant que, si la fixation des règles concernant l’assiette, le taux et les modalités de recouvrement des
impositions de toutes natures est attribuée à la compétence du législateur par l’article 34 de la Constitution, celle-ci ne réserve
pas à la loi le soin d’instituer ou d’aménager les redevances demandées à des usagers en vue de couvrir les charges d’un
service public ou les frais d’établissement ou d’entretien d’un ouvrage public qui trouvent leur contrepartie dans des
prestations fournies par le service ou dans l’utilisation de l’ouvrage ;

15. Considérant, en premier lieu, qu’il appartient au gestionnaire d’un service public de procéder, au moyen des recettes
du service, à l’entretien, à l’extension et à l’amélioration des équipements rendus nécessaires par l’évolution des
circonstances de droit et de fait, et notamment par l’accroissement du nombre de ses usagers ; que, par suite, la prise en
compte, dans la détermination du montant des redevances, de la rémunération des capitaux investis, ainsi que des dépenses, y
compris futures, liées à la construction d’infrastructures ou d’installations nouvelles avant leur mise en service, ne retire pas à
ces contributions leur caractère de redevances pour service rendu ;

16. Considérant, en deuxième lieu, que ne leur retire pas davantage ce caractère la fixation de tarifs différents
applicables, pour un même service rendu, aux usagers d’un service ou d’un ouvrage public, lorsqu’il existe entre ces usagers,
eu égard à la nature du service ou de l’ouvrage, des différences de situation objectives justifiant une modulation, ou lorsque
cette modulation est commandée par une considération d’intérêt général en rapport avec les conditions d’exploitation du
service ou de l’ouvrage ;

17. Considérant, en troisième lieu, qu’une compensation limitée peut être organisée entre différentes redevances sans
que celles-ci perdent leur caractère de redevances pour service rendu, dès lors que les prestations qu’elles rémunèrent
concourent à la fourniture du même service global et que leur produit total n’excède pas le coût des prestations servies ;

18. Considérant qu’il résulte des termes mêmes de l’article 9 de la loi déférée que les redevances aéroportuaires satisfont
aux conditions précédentes ; que, par suite, cet article institue non des impositions mais des redevances pour services rendus ;
qu’en conséquence, le grief tiré d’une méconnaissance de l’article 34 de la Constitution doit être rejeté ;

19. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, d’examiner d’office aucune question de
constitutionnalité,

Décide :

Article 1er. – Les articles 6 et 9 de la loi relative aux aéroports ne sont pas contraires à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 14 avril 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.



20 avril 2005. – Loi n° 2005-358 tendant à créer un Conseil des prélèvements
obligatoires. (JO du 21 avril 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Proposition de loi (n° 143, 2004-2005). - Rapport de M. Jean Arthuis, au nom de la commission des
finances (n° 168, 2004-2005). - Discussion et adoption le 8 février 2005 (TA n° 59).

Assemblée nationale. – Proposition de loi adoptée par le Sénat (n° 2061). - Rapport de M. Philippe Rouault, au nom
de la commission des finances (n° 2209). - Discussion et adoption le 5 avril 2005 (TA n° 410).

Article unique

I. – Le livre III du code des juridictions financières est complété par un titre V ainsi
rédigé :

« TITRE V

« LE CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 351-1. – Il est institué un Conseil des prélèvements obligatoires, placé auprès de
la Cour des comptes et chargé d’apprécier l’évolution et l’impact économique, social et
budgétaire de l’ensemble des prélèvements obligatoires, ainsi que de formuler des
recommandations sur toute question relative aux prélèvements obligatoires.

« Art. L. 351-2. – Le Conseil des prélèvements obligatoires remet chaque année au
Président de la République et au Parlement un rapport rendant compte de l’exécution de ses
travaux. Le compte rendu des débats et les contributions personnelles de ses membres peuvent
être joints au rapport.

« Art. L. 351-3. – Le Conseil des prélèvements obligatoires peut être chargé, à la
demande du Premier ministre ou des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat
chargées des finances ou des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des
affaires sociales, de réaliser des études relatives à toute question relevant de sa compétence.
Les résultats de ces études sont transmis au Premier ministre et aux commissions.

« Art. L. 351-4. – Le Conseil des prélèvements obligatoires est présidé par le Premier
président de la Cour des comptes. Celui-ci peut se faire représenter par un président de
chambre. En cas de partage égal des voix, il a voix prépondérante.

« Art. L. 351-5. – Le Conseil des prélèvements obligatoires est constitué, outre son
président, de huit magistrats ou fonctionnaires, choisis pour leurs compétences en matière de
prélèvements obligatoires, ainsi que de huit personnalités qualifiées choisies à raison de leur
expérience professionnelle :

« – un membre du Conseil d’Etat, désigné par le vice-président du Conseil d’Etat ;

« – un magistrat de l’ordre judiciaire désigné par le Premier président de la Cour de
cassation ;



« – un magistrat de la Cour des comptes désigné par le Premier président de la Cour des
comptes ;

« – un inspecteur général des finances désigné par le ministre chargé de l’économie et
des finances ;

« – un inspecteur général des affaires sociales désigné par le ministre chargé des affaires
sociales ;

« – un inspecteur général de l’Institut national de la statistique et des études économiques
désigné par le ministre chargé de l’économie et des finances ;

« – deux professeurs agrégés des facultés de droit et de sciences économiques désignés
respectivement par le ministre chargé de l’économie et des finances et par le ministre chargé
des affaires sociales ;

« – une personnalité qualifiée désignée par le ministre chargé de l’économie et des
finances ;

« – une personnalité qualifiée désignée par le ministre chargé des affaires sociales ;

« – une personnalité qualifiée désignée par le ministre chargé de l’intérieur ;

« – une personnalité qualifiée désignée par le Président de l’Assemblée nationale après
avis du président et du rapporteur général de la commission de l’Assemblée nationale chargée
des finances ;

« – une personnalité qualifiée désignée par le Président de l’Assemblée nationale après
avis du président de la commission de l’Assemblée nationale chargée des affaires sociales ;

« – une personnalité qualifiée désignée par le Président du Sénat après avis du président
et du rapporteur général de la commission du Sénat chargée des finances ;

« – une personnalité qualifiée désignée par le Président du Sénat après avis du président
de la commission du Sénat chargée des affaires sociales ;

« – une personnalité qualifiée désignée par le Président du Conseil économique et social.

« Les personnalités désignées par le Président de l’Assemblée nationale, le Président du
Sénat ou le Président du Conseil économique et social ne peuvent appartenir à l’une de ces
assemblées.

« Art. L. 351-6. – Les membres du Conseil des prélèvements obligatoires autres que son
président sont désignés pour deux ans et leur mandat peut être renouvelé une fois. Cependant,
à titre exceptionnel, huit des seize membres désignés en 2005, tirés au sort dans les deux mois
suivant la nomination de tous les membres, le sont pour une période de quatre ans et leur
mandat peut être renouvelé une fois pour une période de deux ans.

« En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, d’un siège autre que celui du
président, il est procédé à son remplacement pour la durée restant à courir du mandat. Un



mandat exercé pendant moins d’un an n’est pas pris en compte pour l’application de la règle
de renouvellement fixée à l’alinéa précédent.

« Art. L. 351-7. – Le secrétariat du Conseil des prélèvements obligatoires est assuré par la
Cour des comptes. Les agents chargés du secrétariat peuvent assister aux réunions du conseil.

« Art. L. 351-8. – Le Conseil des prélèvements obligatoires peut faire appel à toute
compétence extérieure de son choix. En particulier, le conseil peut désigner des rapporteurs
chargés de recueillir les informations nécessaires à l’exercice de ses missions.

« Art. L. 351-9. – Afin d’assurer l’information du Conseil des prélèvements obligatoires,
le directeur de la sécurité sociale, le directeur du budget, le directeur général du Trésor et de la
politique économique, le directeur de la législation fiscale et le directeur général des
collectivités locales assistent, à la demande de son président, à ses réunions, sans voix
délibérative, ou s’y font représenter.

« Art. L. 351-10. – Pour l’exercice de leurs missions, les membres du Conseil des
prélèvements obligatoires et les rapporteurs désignés en application de l’article L. 351-8 ont
libre accès aux services, établissements, institutions et organismes entrant dans leur champ de
compétences.

« Ceux-ci sont tenus de leur prêter leur concours, de leur fournir toutes justifications et
tous renseignements utiles à l’accomplissement de leurs missions.

« Art. L. 351-11. – Dans l’exercice des missions qu’elles accomplissent pour le Conseil
des prélèvements obligatoires, les personnes visées aux articles L. 351-5, L. 351-7 et L. 351-8
ne peuvent solliciter ou recevoir aucune instruction du Gouvernement ou de toute autre
personne publique ou privée. Elles sont tenues au secret professionnel sous peine des
sanctions prévues à l’article 226-13 du code pénal et sous réserve des dispositions de l’article
226-14 du même code.

« Art. L. 351-12. – Les personnalités qualifiées visées à l’article L. 351-5 et les
rapporteurs visés à l’article L. 351-8 sont rémunérés dans des conditions propres à assurer leur
indépendance.

« Art. L. 351-13. – Les conditions de fonctionnement du Conseil des prélèvements
obligatoires et les modalités de suppression du Conseil des impôts, auquel le Conseil des
prélèvements obligatoires se substitue, sont précisées par décret en Conseil d’Etat. »

II. – Les dispositions du I entreront en vigueur à compter du 1er octobre 2005.



22 avril 2005. – Loi n° 2005-370 relative aux droits des malades et à la fin de vie. (JO du
23 avril 2005 et rectificatif, JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 1882). - Rapport de M. Jean Leonetti, au nom de la commission
spéciale (n° 1929). - Discussion le 26 novembre 2004 et adoption le 30 novembre 2004 (TA n° 358).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 90,2004-2005). - Rapport de M. Gérard Dériot, au
nom de la commission des affaires sociales (n° 281, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 avril 2005 (TA n° 96).

Article 1er

Après le premier alinéa de l’article L. 1110-5 du code de la santé publique, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une obstination déraisonnable. Lorsqu’ils
apparaissent inutiles, disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le seul maintien artificiel
de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris. Dans ce cas, le médecin
sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en dispensant les soins visés à
l’article L. 1110-10. »

Article 2

Le dernier alinéa de l’article L. 1110-5 du code de la santé publique est complété par
deux phrases ainsi rédigées :

« Si le médecin constate qu’il ne peut soulager la souffrance d’une personne, en phase
avancée ou terminale d’une affection grave et incurable, quelle qu’en soit la cause, qu’en lui
appliquant un traitement qui peut avoir pour effet secondaire d’abréger sa vie, il doit en
informer le malade, sans préjudice des dispositions du quatrième alinéa de l’article L. 1111-2,
la personne de confiance visée à l’article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un des proches. La
procédure suivie est inscrite dans le dossier médical. »

Article 3

Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article L. 1111-4 du code de la santé
publique, les mots : « un traitement » sont remplacés par les mots : « tout traitement ».

Article 4

Le deuxième alinéa de l’article L. 1111-4 du code de la santé publique est complété par
quatre phrases ainsi rédigées :

« Il peut faire appel à un autre membre du corps médical. Dans tous les cas, le malade
doit réitérer sa décision après un délai raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son dossier
médical. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en
dispensant les soins visés à l’article L. 1110-10. »



Article 5

Après le quatrième alinéa de l’article L. 1111-4 du code de la santé publique, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté, la limitation ou l’arrêt de
traitement susceptible de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé sans avoir respecté la
procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et sans que la personne de
confiance prévue à l’article L. 1111-6 ou la famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas
échéant, les directives anticipées de la personne, aient été consultés. La décision motivée de
limitation ou d’arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical. »

Article 6

Après l’article L. 1111-9 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1111-10
ainsi rédigé :

« Art. L. 1111-10. – Lorsqu’une personne, en phase avancée ou terminale d’une affection
grave et incurable, quelle qu’en soit la cause, décide de limiter ou d’arrêter tout traitement, le
médecin respecte sa volonté après l’avoir informée des conséquences de son choix. La
décision du malade est inscrite dans son dossier médical.

« Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en
dispensant les soins visés à l’article L. 1110-10. »

Article 7

Après l’article L. 1111-9 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1111-11
ainsi rédigé :

« Art. L. 1111-11. – Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour
le cas où elle serait un jour hors d’état d’exprimer sa volonté. Ces directives anticipées
indiquent les souhaits de la personne relatifs à sa fin de vie concernant les conditions de la
limitation ou l’arrêt de traitement. Elles sont révocables à tout moment.

« A condition qu’elles aient été établies moins de trois ans avant l’état d’inconscience de
la personne, le médecin en tient compte pour toute décision d’investigation, d’intervention ou
de traitement la concernant.

« Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions de validité, de confidentialité et de
conservation des directives anticipées. »

Article 8

Après l’article L. 1111-9 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1111-12
ainsi rédigé :

« Art. L. 1111-12. – Lorsqu’une personne, en phase avancée ou terminale d’une affection
grave et incurable, quelle qu’en soit la cause et hors d’état d’exprimer sa volonté, a désigné
une personne de confiance en application de l’article L. 1111-6, l’avis de cette dernière, sauf



urgence ou impossibilité, prévaut sur tout autre avis non médical, à l’exclusion des directives
anticipées, dans les décisions d’investigation, d’intervention ou de traitement prises par le
médecin. »

Article 9

Après l’article L. 1111-9 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1111-13
ainsi rédigé :

« Art. L. 1111-13. – Lorsqu’une personne, en phase avancée ou terminale d’une affection
grave et incurable, quelle qu’en soit la cause, est hors d’état d’exprimer sa volonté, le médecin
peut décider de limiter ou d’arrêter un traitement inutile, disproportionné ou n’ayant d’autre
objet que la seule prolongation artificielle de la vie de cette personne, après avoir respecté la
procédure collégiale définie par le code de déontologie médicale et consulté la personne de
confiance visée à l’article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas
échéant, les directives anticipées de la personne. Sa décision, motivée, est inscrite dans le
dossier médical.

« Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en
dispensant les soins visés à l’article L. 1110-10. »

Article 10

I. – Après l’article L. 1111-9 du code de la santé publique, il est inséré une division ainsi
rédigée : « Section 2. – Expression de la volonté des malades en fin de vie ».

II. – Avant l’article L. 1111-1 du même code, il est inséré une division ainsi rédigée :
« Section 1. – Principes généraux ».

III. – Dans la première phrase de l’article L. 1111-9, les mots : « du présent chapitre »
sont remplacés par les mots : « de la présente section ».

Article 11

Après le premier alinéa de l’article L. 6114-2 du code de la santé publique, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« Ils identifient les services au sein desquels sont dispensés des soins palliatifs et
définissent, pour chacun d’entre eux, le nombre de référents en soins palliatifs qu’il convient
de former ainsi que le nombre de lits qui doivent être identifiés comme des lits de soins
palliatifs. »

Article 12

Après l’article L. 6143-2-1 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 6143-
2-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 6143-2-2. – Le projet médical comprend un volet “activité palliative des
services”. Celui-ci identifie les services de l’établissement au sein desquels sont dispensés des



soins palliatifs. Il précise les mesures qui doivent être prises en application des dispositions du
contrat pluriannuel mentionné aux articles L. 6114-1 et L. 6114-2.

« Les modalités d’application du présent article sont définies par décret. »

Article 13

I. – Après la première phrase de l’article L. 311-8 du code de l’action sociale et des
familles, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Le cas échéant, ce projet identifie les services de l’établissement ou du service social
ou médico-social au sein desquels sont dispensés des soins palliatifs et précise les mesures qui
doivent être prises en application des dispositions des conventions pluriannuelles visées à
l’article L. 313-12. »

II. – Les modalités d’application du présent article sont définies par décret.

Article 14

Le I de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« La convention pluriannuelle identifie, le cas échéant, les services au sein desquels sont
dispensés des soins palliatifs et définit, pour chacun d’entre eux, le nombre de référents en
soins palliatifs qu’il convient de former ainsi que le nombre de lits qui doivent être identifiés
comme des lits de soins palliatifs. »

Article 15

En application du 7° de l’article 51 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001
relative aux lois de finances, une annexe générale jointe au projet de loi de finances de l’année
présente tous les deux ans la politique suivie en matière de soins palliatifs et
d’accompagnement à domicile, dans les établissements de santé et dans les établissements
médico-sociaux.
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Article 1er

Dans l’intitulé de la loi n° 94-589 du 15 juillet 1994 relative aux modalités de l’exercice
par l’Etat de ses pouvoirs de contrôle en mer, ainsi que dans l’intitulé du chapitre unique du
titre II du livre V de la première partie du code de la défense et dans celui de la section 1 de ce
même chapitre, le mot : « contrôle » est remplacé par le mot : « police ».

Article 2

L’article L. 1521-2 du code de la défense est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ils sont notamment habilités à exercer et à faire exercer au nom de l’Etat du pavillon ou
de l’Etat côtier les mesures de contrôle et de coercition fixées en accord avec cet Etat. »

Article 3

Après le 2° de l’article L. 1521-1 du code de la défense, il est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° Aux navires situés dans les espaces maritimes sous souveraineté d’un Etat étranger,
en accord avec celui-ci. »

Article 4

L’article L. 1521-5 du code de la défense est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pendant le transit consécutif à la décision de déroutement, les agents mentionnés à
l’article L. 1521-2 peuvent prendre les mesures de coercition nécessaires et adaptées en vue
d’assurer la préservation du navire et de sa cargaison et la sécurité des personnes se trouvant à
bord. »

Article 5

L’intitulé du titre II de la loi n° 94-589 du 15 juillet 1994 précitée est ainsi rédigé :
« Exercice par l’Etat de ses pouvoirs de police en mer dans la lutte contre le trafic illicite de
stupéfiants et substances psychotropes ».



Article 6

L’article 12 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 12. – La recherche, la constatation, la poursuite et le jugement des infractions
constitutives de trafic de stupéfiants et commises en mer sont régis par les dispositions du titre
II du livre V de la première partie du code de la défense et par les dispositions du présent titre
qui s’appliquent, outre

aux navires mentionnés à l’article L. 1521-1 du code de la défense :

« – aux navires battant pavillon d’un Etat qui a sollicité l’intervention de la France ou
agréé sa demande d’intervention ;

« – aux navires n’arborant aucun pavillon ou sans nationalité. »

Article 7

A l’article 13 de la même loi, après les mots : « sous l’autorité du préfet maritime », sont
insérés les mots : « ou, outre-mer, du délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer ».

Article 8

L’intitulé du chapitre Ier du titre II de la même loi est ainsi rédigé : « Des mesures prises
soit à l’encontre d’un navire n’arborant aucun pavillon ou sans nationalité, soit à la demande
ou avec l’accord de l’Etat du pavillon ».

Article 9

L’article 14 de la même loi est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa du I est ainsi rédigé :

« A l’occasion de la visite du navire, le commandant peut faire procéder à la saisie des
produits stupéfiants découverts et des objets ou documents qui paraissent liés à un trafic de
stupéfiants. » ;

2° Le III est ainsi rédigé :

« III. – Le compte rendu d’exécution des mesures prises en application de la présente loi
ainsi que les produits, objets ou documents placés sous scellés sont remis aux autorités de
l’Etat du pavillon lorsque aucune suite judiciaire n’est donnée sur le territoire français. »

Article 10

L’article 15 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art 15. – Les auteurs ou complices d’infractions de trafic de stupéfiants commises en
haute mer peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions françaises lorsque des accords



bilatéraux ou multilatéraux le prévoient ou avec l’assentiment de l’Etat du pavillon, ainsi que
dans le cas où ces infractions sont commises à bord d’un navire n’arborant aucun pavillon ou
sans nationalité.

« L’assentiment mentionné à l’alinéa précédent est transmis par la voie diplomatique aux
autorités françaises, accompagné des éléments permettant de soupçonner qu’un trafic de
stupéfiants est commis sur un navire. Une copie de ces documents est transmise par tout
moyen et dans les plus brefs délais au procureur de la République.

« Dans les départements et régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, le procureur de la République peut ordonner la
destruction des seules embarcations dépourvues de pavillon qui ont servi à commettre les
infractions de trafic de stupéfiants commises en haute mer, constatées par procès-verbal,
lorsqu’il n’existe pas de mesures techniques raisonnablement envisageables pour empêcher
définitivement le renouvellement de ces infractions. »

Article 11

Le deuxième alinéa de l’article 17 de la même loi est ainsi rédigé :

« Dans les départements d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles
Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et
antarctiques françaises, le tribunal compétent est la juridiction de première instance en matière
correctionnelle située soit au siège du délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer, soit au port vers lequel le navire est dérouté. »

Article 12

Le titre III de la même loi est ainsi rédigé :

« TITRE III

« EXERCICE PAR L’ÉTAT DE SES POUVOIRS
DE POLICE EN MER DANS LA LUTTE

CONTRE L’IMMIGRATION ILLICITE PAR MER

« Art. 18. – Les infractions visées au présent titre sont celles qui, commises en mer, sont
définies aux articles L. 622-1 et L. 622-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile, au I de l’article 28 de l’ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux
conditions d’entrée et de séjour des étrangers dans les îles Wallis et Futuna, au I de
l’article 30 de l’ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et
de séjour des étrangers en Polynésie française, au I de l’article 28 de l’ordonnance n° 2000-
373 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers à Mayotte, et
au I de l’article 30 de l’ordonnance n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux conditions
d’entrée et de séjour des étrangers en Nouvelle-Calédonie.

« Art. 19. – La recherche, la constatation, la poursuite et le jugement des infractions
visées à l’article 18 sont régis par les dispositions du titre II du livre V de la première partie
du code de la défense et par les dispositions du présent titre qui s’appliquent, outre aux
navires mentionnés à l’article L. 1521-1 du code de la défense :



« – aux navires battant pavillon d’un Etat qui a sollicité l’intervention de la France ou
agréé sa demande d’intervention ;

« – aux navires n’arborant aucun pavillon ou sans nationalité.

« Art. 20. – Lorsqu’il existe des motifs raisonnables de soupçonner que les infractions
visées à l’article 18 se commettent à bord de l’un des navires visés à l’article 19 et se trouvant
en dehors des eaux territoriales, les commandants des bâtiments de l’Etat et les commandants
de bord des aéronefs de l’Etat, chargés de la surveillance en mer, sont habilités à exécuter ou à
faire exécuter, sous l’autorité du préfet maritime ou, outre-mer, du délégué du Gouvernement
pour l’action de l’Etat en mer, qui en avisent le procureur de la République, les mesures de
contrôle et de coercition prévues par le droit international et la présente loi.

« CHAPITRE IER

« Des mesures prises soit à l’encontre d’un navire n’arborant
aucun pavillon ou sans nationalité, soit à la demande

ou avec l’accord de l’Etat du pavillon

« Art. 21. – I. – A l’occasion de la visite du navire, le commandant peut faire procéder à
la saisie des objets ou documents qui paraissent liés à la commission des infractions visées à
l’article 18.

« Ils sont placés sous scellés en présence du capitaine du navire ou de toute personne se
trouvant à bord de celui-ci.

« II. – Le commandant peut ordonner le déroutement du navire vers une position ou un
port appropriés lorsque des investigations approfondies qui ne peuvent être effectuées en mer
doivent être diligentées à bord.

« Le déroutement peut également être ordonné vers un point situé dans les eaux
internationales lorsque l’Etat du pavillon en formule expressément la demande, en vue de la
prise en charge du navire.

« III. – Le compte rendu d’exécution des mesures prises en application de la présente loi
ainsi que les produits, objets ou documents placés sous scellés sont remis aux autorités de
l’Etat du pavillon lorsque aucune suite judiciaire n’est donnée sur le territoire français.

« CHAPITRE II

« De la compétence des juridictions françaises

« Art. 22. – Les auteurs ou complices d’infractions visées à l’article 18 et commises en
haute mer à bord des navires visés à l’article 19 peuvent être poursuivis et jugés par les
juridictions françaises lorsque des accords bilatéraux ou multilatéraux le prévoient ou avec
l’assentiment de l’Etat du pavillon, ainsi que dans le cas où ces infractions sont commises à
bord d’un navire n’arborant aucun pavillon ou sans nationalité.

« L’assentiment mentionné à l’alinéa précédent est transmis par la voie diplomatique aux
autorités françaises, accompagné des éléments permettant de soupçonner que les infractions



visées à l’article 18 sont commises sur un navire. Une copie de ces documents est transmise
par tout moyen et dans les plus brefs délais au procureur de la République.

« Art. 23. – Outre les officiers de police judiciaire agissant conformément aux
dispositions du code de procédure pénale, les agents des douanes ainsi que, lorsqu’ils sont
spécialement habilités dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, les
commandants des bâtiments de l’Etat, les officiers de la marine nationale embarqués sur ces
bâtiments et les commandants de bord des aéronefs de l’Etat, chargés de la surveillance en
mer, peuvent constater les infractions visées à l’article 18 et en rechercher les auteurs selon
les modalités suivantes :

« 1° Le procureur de la République compétent est informé préalablement et par tout
moyen des opérations envisagées en vue de la recherche et de la constatation des infractions.

« Les infractions sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu’à preuve du
contraire. Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République dans les plus brefs
délais et au plus tard dans les quinze jours qui suivent les opérations. La copie en est remise à
la personne intéressée ; à défaut, la procédure n’est pas pour autant entachée de nullité ;

« 2° Il peut être procédé avec l’autorisation, sauf extrême urgence, du procureur de la
République à des perquisitions et à la saisie des objets ou documents qui paraissent provenir
de la commission des infractions visées à l’article 18 ou qui paraissent servir à les commettre.

« Cette autorisation est transmise par tout moyen.

« Les produits, documents ou objets saisis sont placés immédiatement sous scellés.

« Les perquisitions et saisies peuvent, lorsque l’autorisation du procureur de la
République le mentionne, être effectuées à bord du navire en dehors des heures prévues à
l’article 59 du code de procédure pénale.

« Dans les départements et régions d’outre-mer, dans les collectivités d’outre-mer, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, le procureur de la République peut ordonner la
destruction des seules embarcations dépourvues de pavillon qui ont servi à commettre les
infractions visées à l’article 18, constatées par procès-verbal, lorsqu’il n’existe pas de mesures
techniques raisonnablement envisageables pour empêcher définitivement le renouvellement
de ces infractions.

« Art. 24. – En France métropolitaine, le tribunal compétent est soit le tribunal de grande
instance situé au siège de la préfecture maritime, soit le tribunal de grande instance du port
vers lequel le navire a été dérouté.

« Dans les départements d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles
Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et
antarctiques françaises, le tribunal compétent est la juridiction de première instance en matière
correctionnelle située soit au siège du délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en
mer, soit au port vers lequel le navire est dérouté. »



Article 13

La même loi est complétée par un titre IV ainsi rédigé :

« TITRE IV

« DISPOSITIONS DIVERSES

« Art. 25. – La présente loi est applicable à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques
françaises. »
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Article 1er

Les livres Ier, II, III, IV, VI, VII et IX du code de l’éducation sont modifiés
conformément aux dispositions des titres Ier et II de la présente loi.

TITRE IER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE IER

Principes généraux de l’éducation

Article 2

I. – Après le premier alinéa de l’article L. 111-1 du code de l’éducation, sont insérés deux
alinéas ainsi rédigés :

« Outre la transmission des connaissances, la Nation fixe comme mission première à
l’école de faire partager aux élèves les valeurs de la République.

« Dans l’exercice de leurs fonctions, les personnels mettent en œuvre ces valeurs. »

II. – Le troisième alinéa du même article est ainsi rédigé :

« Pour garantir ce droit dans le respect de l’égalité des chances, des aides sont attribuées
aux élèves et aux étudiants selon leurs ressources et leurs mérites. La répartition des moyens
du service public de l’éducation tient compte des différences de situation, notamment en
matière économique et sociale. »



Article 3

L’article L. 111-3 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 111-3. – Dans chaque école, collège ou lycée, la communauté éducative
rassemble les élèves et tous ceux qui, dans l’établissement scolaire ou en relation avec lui,
participent à l’accomplissement de ses missions.

« Elle réunit les personnels des écoles et établissements, les parents d’élèves, les
collectivités territoriales ainsi que les acteurs institutionnels, économiques et sociaux, associés
au service public de l’éducation. »

Article 4

Le dernier alinéa de l’article L. 113-1 du code de l’éducation est complété par les mots :
« et dans les régions d’outre-mer ».

Article 5

Dans la deuxième phrase de l’article L. 121-1 du code de l’éducation, après le mot :
« favoriser », sont insérés les mots : « la mixité et ».

Article 6

La deuxième phrase de l’article L. 121-1 du code de l’éducation est complétée par les
mots : «, notamment en matière d’orientation ».

Article 7

I. – L’article L. 122-1 du code de l’éducation devient l’article L. 131-1-1.

[II. – L’article L. 122-1 du même code est ainsi rétabli :

« Art. L. 122-1. – L’objectif de l’école est la réussite de tous les élèves.

« Compte tenu de la diversité des élèves, l’école doit reconnaître et promouvoir toutes
les formes d’intelligence pour leur permettre de valoriser leurs talents.

« La formation scolaire, sous l’autorité des enseignants et avec l’appui des parents,
permet à chaque élève de réaliser le travail et les efforts nécessaires à la mise en valeur et au
développement de ses aptitudes, aussi bien intellectuelles que manuelles, artistiques et
sportives. Elle contribue à la préparation de son parcours personnel et professionnel. »] (1) 

Article 8

I. – Dans les articles L. 131-10, L. 312-15, L. 442-2 et L. 442-3 du code de l’éducation,
la référence : « L. 122-1 » est remplacée par la référence : « L. 131-1-1 ».

(1) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 21 avril 2005 (voir ci-après p. 116) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.



II. – Au second alinéa de l’article 227-17-1 du code pénal, les mots : « l’article L. 131-
10 » sont remplacés par les mots : « les articles L. 131-1-1 et L. 131-10 ».

Article 9

Après l’article L. 122-1 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 122-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 122-1-1. – La scolarité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les
moyens nécessaires à l’acquisition d’un socle commun constitué d’un ensemble de
connaissances et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser pour accomplir avec
succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et professionnel
et réussir sa vie en société. Ce socle comprend :

« – la maîtrise de la langue française ;

« – la maîtrise des principaux éléments de mathématiques ;

« – une culture humaniste et scientifique permettant le libre exercice de la citoyenneté ;

« – la pratique d’au moins une langue vivante étrangère ;

« – la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication.

« Ces connaissances et compétences sont précisées par décret pris après avis du Haut
conseil de l’éducation.

« L’acquisition du socle commun par les élèves fait l’objet d’une évaluation, qui est prise
en compte dans la poursuite de la scolarité.

« Le Gouvernement présente tous les trois ans au Parlement un rapport sur la manière
dont les programmes prennent en compte le socle commun et sur la maîtrise de celui-ci par les
élèves au cours de leur scolarité obligatoire.

« Parallèlement à l’acquisition du socle commun, d’autres enseignements sont dispensés
au cours de la scolarité obligatoire. »

Article 10

L’article L. 122-2 du code de l’éducation est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Tout mineur non émancipé dispose du droit de poursuivre sa scolarité au-delà de l’âge
de seize ans.

« Lorsque les personnes responsables d’un mineur non émancipé s’opposent à la
poursuite de sa scolarité au-delà de l’âge de seize ans, une mesure d’assistance éducative peut
être ordonnée dans les conditions prévues aux articles 375 et suivants du code civil afin de
garantir le droit de l’enfant à l’éducation. »



Article 11

L’article L. 131-2 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un service public de l’enseignement à distance est organisé notamment pour assurer
l’instruction des enfants qui ne peuvent être scolarisés dans une école ou dans un
établissement scolaire. »

Article 12

[Les orientations et les objectifs de la politique nationale en faveur de l’éducation ainsi
que les moyens programmés figurant dans le rapport annexé à la présente loi sont
approuvés.] (2) 

CHAPITRE II

L’administration de l’éducation

Article 13

Dans la seconde phrase de l’article L. 216-4 du code de l’éducation, les mots : « désigne
la collectivité » sont remplacés par les mots : « désigne, en tenant compte du nombre d’élèves
à la charge de chacune de ces collectivités, celle ».

Article 14

Au début du titre III du livre II du code de l’éducation, il est inséré un chapitre
préliminaire ainsi rédigé :

« CHAPITRE PRELIMINAIRE

« Le Haut conseil de l’éducation

« Art. L. 230-1. – Le Haut conseil de l’éducation est composé de neuf membres désignés
pour six ans. Trois de ses membres sont désignés par le Président de la République, deux par
le Président de l’Assemblée nationale, deux par le Président du Sénat et deux par le Président
du Conseil économique et social en dehors des membres de ces assemblées. Le président du
haut conseil est désigné par le Président de la République parmi ses membres.

« Art. L. 230-2. – Le Haut conseil de l’éducation émet un avis et peut formuler des
propositions à la demande du ministre chargé de l’éducation nationale sur les questions
relatives à la pédagogie, aux programmes, aux modes d’évaluation des connaissances des
élèves, à l’organisation et aux résultats du système éducatif et à la formation des enseignants.
Ses avis et propositions sont rendus publics.

(2) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 21 avril 2005 (voir ci-après p. 116) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.



« Art. L. 230-3. – Le Haut conseil de l’éducation remet chaque année au Président de la
République un bilan, qui est rendu public, des résultats obtenus par le système éducatif. Ce
bilan est transmis au Parlement. »

Article 15

L’article L. 311-5 du code de l’éducation est abrogé à compter de l’installation du Haut
conseil de l’éducation.

CHAPITRE III

L’organisation des enseignements scolaires

Article 16

Après l’article L. 311-3 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 311-3-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 311-3-1. – A tout moment de la scolarité obligatoire, lorsqu’il apparaît qu’un
élève risque de ne pas maîtriser les connaissances et les compétences indispensables à la fin
d’un cycle, le directeur d’école ou le chef d’établissement propose aux parents ou au
responsable légal de l’élève de mettre conjointement en place un programme personnalisé de
réussite éducative. »

Article 17

L’article L. 311-7 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Au terme de chaque année scolaire, à l’issue d’un dialogue et après avoir recueilli
l’avis des parents ou du responsable légal de l’élève, le conseil des maîtres dans le premier
degré ou le conseil de classe présidé par le chef d’établissement dans le second degré se
prononce sur les conditions dans lesquelles se poursuit la scolarité de l’élève. S’il l’estime
nécessaire, il propose la mise en place d’un dispositif de soutien, notamment dans le cadre
d’un programme personnalisé de réussite éducative. »

Article 18

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 312-15 du code de l’éducation,
après les mots : « une formation », sont insérés les mots : « aux valeurs de la République, ».

Article 19

Après la section 3 bis du chapitre II du titre Ier du livre III de la deuxième partie du code
de l’éducation, il est inséré une section 3 ter ainsi rédigée :



« Section 3 ter

« L’enseignement des langues vivantes étrangères

« Art. L. 312-9-2. – Il est institué, dans chaque académie, une commission sur
l’enseignement des langues, placée auprès du recteur.

« Celle-ci comprend des représentants de l’administration, des personnels et des usagers
de l’éducation nationale, des représentants des collectivités territoriales concernées et des
milieux économiques et professionnels.

« Cette commission est chargée de veiller à la diversité de l’offre de langues, à la
cohérence et à la continuité des parcours de langues proposés, de diffuser une information aux
établissements, aux élus, aux parents et aux élèves sur l’offre linguistique, d’actualiser cette
offre en fonction des besoins identifiés et de vérifier l’adéquation de l’offre de langues avec
les spécificités locales.

« Chaque année, la commission établit un bilan de l’enseignement et peut faire des
propositions d’aménagement de la carte académique des langues. »

Article 20

Le premier alinéa de l’article L. 312-10 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Un enseignement de langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long de la
scolarité selon des modalités définies par voie de convention entre l’Etat et les collectivités
territoriales où ces langues sont en usage. »

Article 21

Dans le premier alinéa de l’article L. 313-1 du code de l’éducation, les mots : « et sur les
professions » sont remplacés par les mots : «, sur les professions ainsi que sur les débouchés
et les perspectives professionnels ».

Article 22

L’article L. 312-8 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « Haut Comité des enseignements artistiques » sont
remplacés par les mots : « Haut conseil de l’éducation artistique et culturelle » ;

2° Dans le premier et le deuxième alinéa, les mots : « des enseignements artistiques »
sont remplacés par les mots : « de l’éducation artistique et culturelle », et dans le deuxième et
le troisième alinéa, les mots : « haut comité » sont remplacés par les mots : « haut conseil ».

Article 23

Le second alinéa de l’article L. 313-1 du code de l’éducation est remplacé par deux
alinéas ainsi rédigés :



« L’orientation et les formations proposées aux élèves tiennent compte de leurs
aspirations, de leurs aptitudes et des perspectives professionnelles liées aux besoins
prévisibles de la société, de l’économie et de l’aménagement du territoire.

« Dans ce cadre, les élèves élaborent leur projet d’orientation scolaire et professionnelle
avec l’aide des parents, des enseignants, des personnels d’orientation et des autres
professionnels compétents. Les administrations concernées, les collectivités territoriales, les
organisations professionnelles, les entreprises et les associations y contribuent. »

Section 1

Enseignement du premier degré

Article 24

Le premier alinéa de l’article L. 321-2 du code de l’éducation est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« La mission éducative de l’école maternelle comporte une première approche des outils
de base de la connaissance, prépare les enfants aux apprentissages fondamentaux dispensés à
l’école élémentaire et leur apprend les principes de la vie en société. »

Article 25

Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de l’article L. 321-3 du code de l’éducation,
après les mots : « Elle offre », sont insérés les mots : « un premier apprentissage d’une langue
vivante étrangère et ».

Article 26

Après les mots : « éducation morale et », la fin de la dernière phrase du dernier alinéa de
l’article L. 321-3 du code de l’éducation est ainsi rédigée : « offre un enseignement
d’éducation civique qui comporte obligatoirement l’apprentissage de l’hymne national et de
son histoire. »

Article 27

L’article L. 321-4 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 321-4. – Dans les écoles, des aménagements particuliers et des actions de
soutien sont prévus au profit des élèves qui éprouvent des difficultés, notamment les élèves
atteints de troubles spécifiques du langage oral et/ou écrit, telle la dyslexie. Lorsque ces
difficultés sont graves et permanentes, les élèves reçoivent un enseignement adapté.

« Des aménagements appropriés sont prévus au profit des élèves intellectuellement
précoces ou manifestant des aptitudes particulières, afin de leur permettre de développer
pleinement leurs potentialités. La scolarité peut être accélérée en fonction du rythme
d’apprentissage de l’élève.



« Des actions particulières sont prévues pour l’accueil et la scolarisation des élèves non
francophones nouvellement arrivés en France.

« Pour l’application des dispositions du présent article, des établissements scolaires
peuvent se regrouper pour proposer des structures d’accueil adaptées. »

Section 2

Enseignement du second degré

Article 28

Après le deuxième alinéa de l’article L. 331-1 du code de l’éducation, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Les jurys des examens conduisant à la délivrance du diplôme national du brevet option
internationale et du baccalauréat option internationale peuvent comprendre des membres de
corps d’inspection ou d’enseignement étrangers. Les jurys des baccalauréats binationaux
peuvent comprendre des membres de corps d’inspection ou d’enseignement des pays
concernés. »

Article 29

Le troisième alinéa de l’article L. 331-1 du code de l’éducation est remplacé par deux
alinéas ainsi rédigés :

« En vue de la délivrance des diplômes, il peut être tenu compte, éventuellement en les
combinant, des résultats d’examens terminaux, des résultats des contrôles en cours de
formation, des résultats du contrôle continu des connaissances, et de la validation des acquis
de l’expérience.

« Lorsqu’une part de contrôle continu est prise en compte pour la délivrance d’un
diplôme national, l’évaluation des connaissances des candidats s’effectue dans le respect des
conditions d’équité. »

Article 30

La deuxième phrase du dernier alinéa de l’article L. 331-7 du code de l’éducation est
complétée par les mots : «, en liaison avec les collectivités territoriales ».

Article 31

L’article L. 332-4 du code de l’éducation est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Des aménagements appropriés sont prévus au profit des élèves intellectuellement
précoces ou manifestant des aptitudes particulières, afin de leur permettre de développer
pleinement leurs potentialités. La scolarité peut être accélérée en fonction du rythme
d’apprentissage de l’élève.



« Des actions particulières sont prévues pour l’accueil et la scolarisation des élèves non
francophones nouvellement arrivés en France.

« Pour l’application des dispositions du présent article, des établissements scolaires
peuvent se regrouper pour proposer des structures d’accueil adaptées. »

Article 32

Après l’article L. 332-5 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 332-6 ainsi
rédigé :

« Art. L. 332-6. – Le diplôme national du brevet sanctionne la formation acquise à l’issue
de la scolarité suivie dans les collèges ou dans les classes de niveau équivalent situées dans
d’autres établissements.

« Il atteste la maîtrise des connaissances et des compétences définies à l’article L. 122-1-
1, intègre les résultats de l’enseignement d’éducation physique et sportive et prend en compte,
dans des conditions déterminées par décret, les autres enseignements suivis par les élèves
selon leurs capacités et leurs intérêts. Il comporte une note de vie scolaire.

« Des mentions sont attribuées aux lauréats qui se distinguent par la qualité de leurs
résultats.

« Des bourses au mérite, qui s’ajoutent aux aides à la scolarité prévues au titre III du livre
V, sont attribuées, sous conditions de ressources et dans des conditions déterminées par
décret, aux lauréats qui obtiennent une mention ou à d’autres élèves méritants. »

Article 33

Après le deuxième alinéa de l’article L. 335-1 du code de l’éducation, sont insérés deux
alinéas ainsi rédigés :

« Un label de « lycée des métiers » peut être délivré par l’Etat aux établissements
d’enseignement qui remplissent des critères définis par un cahier des charges national. Ces
établissements comportent notamment des formations technologiques et professionnelles dont
l’identité est construite autour d’un ensemble cohérent de métiers. Les enseignements y sont
dispensés en formation initiale sous statut scolaire, en apprentissage et en formation continue.
Ils préparent une gamme étendue de diplômes et titres nationaux allant du certificat d’aptitude
professionnelle aux diplômes d’enseignement supérieur. Ces établissements offrent également
des services de validation des acquis de l’expérience.

« Les autres caractéristiques de ce cahier des charges, ainsi que la procédure et la durée
de délivrance du label de « lycée des métiers » sont définies par décret. La liste des
établissements ayant obtenu le label est régulièrement publiée par arrêté du ministre chargé de
l’éducation nationale. »



CHAPITRE IV

Dispositions relatives aux écoles
et aux établissements d’enseignement scolaire

Article 34

I. – Au début du livre IV du code de l’éducation, il est inséré un titre préliminaire ainsi
rédigé :

« TITRE PRÉLIMINAIRE

« DISPOSITIONS COMMUNES

« Art. L. 401-1. – Dans chaque école et établissement d’enseignement scolaire public, un
projet d’école ou d’établissement est élaboré avec les représentants de la communauté
éducative. Le projet est adopté, pour une durée comprise entre trois et cinq ans, par le conseil
d’école ou le conseil d’administration, sur proposition de l’équipe pédagogique de l’école ou
du conseil pédagogique de l’établissement pour ce qui concerne sa partie pédagogique.

« Le projet d’école ou d’établissement définit les modalités particulières de mise en
œuvre des objectifs et des programmes nationaux et précise les activités scolaires et
périscolaires qui y concourent. Il précise les voies et moyens qui sont mis en œuvre pour
assurer la réussite de tous les élèves et pour associer les parents à cette fin. Il détermine
également les modalités d’évaluation des résultats atteints.

« Sous réserve de l’autorisation préalable des autorités académiques, le projet d’école ou
d’établissement peut prévoir la réalisation d’expérimentations, pour une durée maximum de
cinq ans, portant sur l’enseignement des disciplines, l’interdisciplinarité, l’organisation
pédagogique de la classe, de l’école ou de l’établissement, la coopération avec les partenaires
du système éducatif, les échanges ou le jumelage avec des établissements étrangers
d’enseignement scolaire. Ces expérimentations font l’objet d’une évaluation annuelle.

« Le Haut conseil de l’éducation établit chaque année un bilan des expérimentations
menées en application du présent article.

« Art. L. 401-2. – Dans chaque école et établissement d’enseignement scolaire public, le
règlement intérieur précise les conditions dans lesquelles est assuré le respect des droits et des
devoirs de chacun des membres de la communauté éducative. »

II. – L’article L. 411-2 du même code est abrogé.

Article 35

Après la première phrase de l’article L. 411-1 du code de l’éducation, il est inséré une
phrase ainsi rédigée :

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions de recrutement, de formation et
d’exercice des fonctions spécifiques des directeurs d’école maternelle et élémentaire. »



Article 36

L’article L. 421-4 du code de l’éducation est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« 4° Il se prononce sur le contrat d’objectifs conclu entre l’établissement et l’autorité
académique, après en avoir informé la collectivité territoriale de rattachement.

« Le conseil d’administration peut déléguer certaines de ses attributions à une
commission permanente. »

Article 37

Le second alinéa de l’article L. 421-7 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Les collèges, lycées et centres de formation d’apprentis, publics et privés sous contrat,
relevant de l’éducation nationale, de l’enseignement agricole ou d’autres statuts, peuvent
s’associer au sein de réseaux, au niveau d’un bassin de formation, pour faciliter les parcours
scolaires, permettre une offre de formation cohérente, mettre en œuvre des projets communs
et des politiques de partenariats, en relation avec les collectivités territoriales et leur
environnement économique, culturel et social. »

Article 38

L’article L. 421-5 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 421-5. – Dans chaque établissement public local d’enseignement est institué un
conseil pédagogique.

« Ce conseil, présidé par le chef d’établissement, réunit au moins un professeur principal
de chaque niveau d’enseignement, au moins un professeur par champ disciplinaire, un
conseiller principal d’éducation et, le cas échéant, le chef de travaux. Il a pour mission de
favoriser la concertation entre les professeurs notamment pour coordonner les enseignements,
la notation et l’évaluation des activités scolaires. Il prépare la partie pédagogique du projet
d’établissement. »

Article 39

Sur proposition de leur chef d’établissement, les lycées d’enseignement technologique ou
professionnel peuvent mener, pour une durée maximum de cinq ans, une expérimentation
permettant au conseil d’administration de désigner son président parmi les personnalités
extérieures à l’établissement siégeant en son sein.

Cette expérimentation donnera lieu à une évaluation.

Article 40

Le dernier alinéa (5°) du I de l’article L. 241-4 du code de l’éducation est complété par
une phrase ainsi rédigée :



« Toutefois, les délégués départementaux de l’éducation nationale ne peuvent exercer
leur mission que dans des établissements autres que ceux de leur commune ou, à Paris, Lyon
et Marseille, de leur arrondissement de résidence. »

Article 41

L’article L. 422-3 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’école supérieure des arts appliqués aux industries de l’ameublement et d’architecture
intérieure (Boulle), l’école supérieure des arts appliqués (Duperré) et l’école supérieure des
arts et industries graphiques (Estienne) sont transformées en établissements publics locaux
d’enseignement, conformément aux dispositions de l’article L. 421-1, à la demande de la
commune de Paris. Par dérogation aux dispositions de l’article L. 214-6, la commune de Paris
assume la charge de ces établissements. Elle exerce au lieu et place de la région les
compétences dévolues par le présent code à la collectivité de rattachement. »

CHAPITRE V

Dispositions relatives aux formations supérieures
et à la formation des maîtres

Article 42

Le premier alinéa de l’article L. 614-1 du code de l’éducation est complété par les mots :
«, et du respect des engagements européens ».

Article 43

I. – L’intitulé du titre II du livre VI du code de l’éducation est ainsi rédigé : « Les
formations universitaires générales et la formation des maîtres ».

II. – Le même titre est complété par un chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Formation des maîtres

« Art. L. 625-1. – La formation des maîtres est assurée par les instituts universitaires de
formation des maîtres. Ces instituts accueillent à cette fin des étudiants préparant les concours
d’accès aux corps des personnels enseignants et les stagiaires admis à ces concours.

« La formation dispensée dans les instituts universitaires de formation des maîtres répond
à un cahier des charges fixé par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de
l’éducation nationale après avis du Haut conseil de l’éducation. Elle fait alterner des périodes
de formation théorique et des périodes de formation pratique. »



Article 44

Dans la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 713-9 du code de l’éducation,
après les mots : « personnalités extérieures », sont insérés les mots : «, dont un ou plusieurs
représentants des acteurs économiques ».

Article 45

I. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 721-1 du code de l’éducation sont remplacés
par trois alinéas ainsi rédigés :

« Les instituts universitaires de formation des maîtres sont régis par les dispositions de
l’article L. 713-9 et sont assimilés, pour l’application de ces dispositions, à des écoles faisant
partie des universités.

« Des conventions peuvent être conclues, en tant que de besoin, avec d’autres
établissements d’enseignement supérieur.

« D’ici 2010, le Comité national d’évaluation des établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel procède à une évaluation des modalités et des résultats
de l’intégration des instituts universitaires de formation des maîtres au sein des universités,
notamment au regard des objectifs qui leur sont fixés. »

II. – L’article L. 721-3 du même code est abrogé.

Article 46

Dans l’article L. 721-2 du code de l’éducation, après les mots : « peuvent organiser », les
mots : «, à titre expérimental, » sont supprimés.

CHAPITRE VI

Dispositions relatives au personnel enseignant

Article 47

L’article L. 912-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et aux formations par
apprentissage » ;

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ils contribuent à la continuité de l’enseignement sous l’autorité du chef d’établissement
en assurant des enseignements complémentaires. »

Article 48

Après l’article L. 912-1 du code de l’éducation, sont insérés trois articles L. 912-1-1 à
L. 912-1-3 ainsi rédigés :



« Art. L. 912-1-1. – La liberté pédagogique de l’enseignant s’exerce dans le respect des
programmes et des instructions du ministre chargé de l’éducation nationale et dans le cadre du
projet d’école ou d’établissement avec le conseil et sous le contrôle des membres des corps
d’inspection.

« Le conseil pédagogique prévu à l’article L. 421-5 ne peut porter atteinte à cette liberté.

« Art. L. 912-1-2. – Lorsqu’elle correspond à un projet personnel concourant à
l’amélioration des enseignements et approuvé par le recteur, la formation continue des
enseignants s’accomplit en priorité en dehors des obligations de service d’enseignement et
peut donner lieu à une indemnisation dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 912-1-3. – La formation continue des enseignants est prise en compte dans la
gestion de leur carrière. »

Article 49

Le premier alinéa de l’article L. 913-1 du code de l’éducation est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Ils jouent un rôle éducatif en liaison avec les enseignants. »

Article 50

L’article L. 932-2 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 932-2. – Dans les établissements publics locaux d’enseignement, il peut être fait
appel à des professeurs associés.

« Les professeurs associés sont recrutés à temps plein ou à temps incomplet.

« Ils doivent justifier d’une expérience professionnelle d’une durée de cinq ans. Ils sont
recrutés par contrat, pour une durée limitée, dans des conditions fixées par décret. Celui-ci
détermine les conditions de priorité accordée aux demandeurs d’emploi de plus de trois
mois. »

CHAPITRE VII

Dispositions applicables
à certains établissements d’enseignement

Section 1

Établissements d’enseignement privés sous contrat

Article 51

L’article L. 442-20 du code de l’éducation est ainsi modifié :



1° Les références : « L. 311-1 à L. 311-6 » sont remplacées par les références : « L. 131-
1-1, L. 230-1, L. 230-2, L. 230-3, L. 311-1 à L. 311-4, L. 311-6, L. 311-7 » ; 

2° Après la référence : « L. 332-4, », est insérée la référence : « L. 332-6, ».

Section 2

Établissements français d’enseignement à l’étranger

Article 52

L’article L. 451-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 451-1. – Des décrets en Conseil d’Etat fixent les conditions dans lesquelles les
dispositions du présent code sont appliquées aux établissements scolaires français à l’étranger,
compte tenu de leur situation particulière et des accords conclus avec des Etats étrangers. »

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER

CHAPITRE IER

Application dans les îles Wallis et Futuna

Article 53

La présente loi est applicable dans les îles Wallis et Futuna, à l’exception des articles 4,
10, 13, 19, 20, 22, 33, 36, 38, 41, 46, 50 et 89.

Article 54

Le premier alinéa de l’article L. 161-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Les mots : « et cinquième » sont remplacés par les mots : « , quatrième, cinquième et
septième » ;

2° Après la référence : « L. 122-1, », est insérée la référence : « L. 122-1-1, », et après la
référence : « L. 123-9, », est insérée la référence : « L. 131-1-1, ».

Article 55

A l’article L. 261-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 216-10, », sont
insérées les références : « L. 230-1 à L. 230-3, ».

Article 56

L’article L. 371-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° La référence : « L. 311-6 » est remplacée par les références : « L. 311-4, L. 311-7 » ; 



2° Après la référence : « L. 332-5, », est insérée la référence : « L. 332-6, ».

Article 57

L’article L. 491-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 491-1. – Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna les articles L. 401-1,
L. 401-2, L. 411-1 et L. 411-3, L. 421-7 à L. 421-10 et L. 423-1 à L. 423-3. »

Article 58

A l’article L. 681-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 624-1, », est insérée
la référence : « L. 625-1, ».

Article 59

A l’article L. 771-1 du code de l’éducation, la référence : « L. 721-3, » est supprimée.

Article 60

A l’article L. 971-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 912-1, », sont
insérées les références : « L. 912-1-1, L. 912-1-2, L. 912-1-3, ».

CHAPITRE II

Application à Mayotte

Article 61

La présente loi est applicable à Mayotte, à l’exception des articles 4, 13, 19, 20, 22, 33,
36, 38, 41, 42, 44, 50 et 89.

Article 62

L’article L. 162-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Les mots : « et cinquième » sont remplacés par les mots : «, quatrième, cinquième et
septième » ;

2° Après la référence : « L. 122-1, », est insérée la référence : « L. 122-1-1, », et après la
référence : « L. 131-1, », est insérée la référence : « L. 131-1-1, ».

Article 63

A l’article L. 262-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 216-10, », sont
insérées les références : « L. 230-1 à L. 230-3, ».

Article 64

L’article L. 372-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :



1° La référence : « L. 311-6 » est remplacée par les références : « L. 311-4, L. 311-7 » ; 

2° Après la référence : « L. 332-5, », est insérée la référence : « L. 332-6, ».

Article 65

L’article L. 492-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 492-1. – Sont applicables à Mayotte les articles L. 401-1, L. 401-2, L. 411-1,
L. 411-3, L. 421-7 à L. 421-10, L. 423-1 à L. 423-3, L. 442-6, L. 442-7 et L. 463-1 à L. 463-
7. »

Article 66

A l’article L. 682-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 624-2, », est insérée
la référence : « L. 625-1, ».

Article 67

A l’article L. 772-1 du code de l’éducation, la référence : « à L. 721-3 » est remplacée
par la référence : « et L. 721-2 ».

Article 68

A l’article L. 972-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 912-1, », sont
insérées les références : « L. 912-1-1, L. 912-1-2, L. 912-1-3, ».

CHAPITRE III

Application en Polynésie française

Article 69

La présente loi, à l’exception des articles 4, 10, 13, 16, 17, 19, 22, 24 à 27, 30, 31, 33 à
41, 46, 50 et 89, est applicable en Polynésie française.

Le dernier alinéa de l’article 32 est applicable en Polynésie française sans préjudice de
l’exercice de leurs compétences par les autorités locales.

Article 70

L’article L. 163-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Les mots : « et cinquième » sont remplacés par les mots : «, quatrième, cinquième et
septième » ;

2° Après la référence : « L. 122-1, », est insérée la référence : « L. 122-1-1, », et après la
référence : « L. 131-1, », est insérée la référence : « L. 131-1-1, ».



Article 71

A l’article L. 263-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 216-10, », sont
insérées les références : « L. 230-1 à L. 230-3, ».

Article 72

L’article L. 373-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Après la référence : « L. 331-4 », sont insérés les mots : «, les trois premiers alinéas de
l’article L. 332-6 » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le dernier alinéa de l’article L. 332-6 est applicable en Polynésie française sans
préjudice de l’exercice de leurs compétences par les autorités locales. »

Article 73

A l’article L. 683-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 624-1, », est insérée
la référence : « L. 625-1, ».

Article 74

A l’article L. 773-1 du code de l’éducation, la référence : « L. 721-3, » est supprimée.

Article 75

A l’article L. 973-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 912-1, », sont
insérées les références : « L. 912-1-1, L. 912-1-2, L. 912-1-3, ».

CHAPITRE IV

Application en Nouvelle-Calédonie

Article 76

La présente loi, à l’exception des articles 4, 10, 13, 19, 20, 22, 33, 35, 36, 38, 40, 41, 46,
50 et 89, est applicable en Nouvelle-Calédonie sous réserve des dispositions suivantes :

1° Les articles 16 et 17 sont applicables dans les établissements d’enseignement publics
et privés du second degré et dans les établissements privés du premier degré relevant de la
compétence de l’Etat en vertu du III de l’article 21 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ;

2° Les articles 24 à 27 sont applicables dans les établissements privés du premier degré
relevant de la compétence de l’Etat en vertu du même III ;

3° Le dernier alinéa de l’article 32 est applicable sans préjudice de l’exercice de leurs
compétences par les autorités locales ;



4° L’article 34 est applicable dans les établissements d’enseignement publics du second
degré relevant de la compétence de l’Etat en vertu du même III.

Article 77

L’article L. 164-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Les mots : « et cinquième » sont remplacés par les mots : « , quatrième, cinquième et
septième » ;

2° Après la référence : « L. 122-1, », est insérée la référence : « L. 122-1-1, », et après la
référence : « L. 131-1, », est insérée la référence : « L. 131-1-1, ».

Article 78

A l’article L. 264-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 216-10, », sont
insérées les références : « L. 230-1 à L. 230-3, ».

Article 79

L’article L. 374-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après la référence : « L. 332-5, », sont insérés les mots : « les trois
premiers alinéas de l’article L. 332-6, les articles » ;

2° Au deuxième alinéa, les références : « L. 311-3, L. 311-5 » sont remplacées par la
référence : « L. 311-3-1 » ; 

3° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le dernier alinéa de l’article L. 332-6 est applicable en Nouvelle-Calédonie sans
préjudice de l’exercice de leurs compétences par les autorités locales. »

Article 80

L’article L. 494-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1° Les références : « L. 421-5 à L. 421-7 » sont remplacées par les références : « L. 421-
6, L. 421-7 » ; 

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’article L. 401-1 n’est applicable en Nouvelle-Calédonie qu’en tant qu’il concerne les
établissements d’enseignement publics du second degré. »

Article 81

A l’article L. 684-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 624-1, », est insérée
la référence : « L. 625-1, ».



Article 82

A l’article L. 774-1 du code de l’éducation, la référence : « L. 721-3, » est supprimée.

Article 83

A l’article L. 974-1 du code de l’éducation, après la référence : « L. 912-1, », sont
insérées les références : « L. 912-1-1, L. 912-1-2, L. 912-1-3, ».

TITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES
À L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE

Article 84

Dans l’article L. 810-1 du code rural, les mots : « des principes définis au » sont
remplacés par le mot : « du ».

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 85

Dans un délai maximum de trois ans à compter de la publication de la présente loi, les
instituts universitaires de formation des maîtres sont intégrés dans l’une des universités
auxquelles ils sont rattachés par décret pris après avis du Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche.

Ce décret précise la date à laquelle prend effet l’intégration.

Une convention passée entre le recteur d’académie et cette université précise en tant que
de besoin les modalités de cette intégration.

Article 86

A compter de la date de son intégration, les droits et obligations de l’institut universitaire
de formation des maîtres sont transférés à l’université dans laquelle il est intégré. Ces
transferts ne donnent lieu à aucune indemnité, droits, taxes, salaires ou honoraires. Les
personnels affectés à l’institut sont affectés à cette université.

Article 87

Les articles L. 721-1 et L. 721-3 du code de l’éducation demeurent applicables, dans leur
rédaction antérieure à la présente loi, aux instituts universitaires de formation des maîtres
jusqu’à la date de leur intégration dans l’une des universités de rattachement.



Article 88

L’article 3 et l’article 29 de la loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation sur
l’éducation sont abrogés.

Article 89

L’article 89 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités
locales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La contribution par élève mise à la charge de chaque commune ne peut être supérieure,
pour un élève scolarisé dans une école privée située sur le territoire d’une autre commune, au
coût qu’aurait représenté pour la commune de résidence ce même élève s’il avait été scolarisé
dans une de ses écoles publiques ou, en l’absence d’école publique, au coût moyen des classes
élémentaires publiques du département. »



[RAPPORT ANNEXÉ (3) 

I. – Orientations

Une nouvelle ambition pour l’école

La nouvelle loi d’orientation a pour ambition de répondre aux évolutions de la société française et de
l’école depuis ces quinze dernières années. Elle entend rappeler à chacun ce qu’il doit aux valeurs fondatrices
de la République. Elle veut aussi inscrire l’effort de l’éducation nationale dans le cadre des engagements
européens de la France, poursuivre et adapter la politique de démocratisation dans laquelle notre système
éducatif s’est engagé résolument.

C’est pourquoi la Nation fixe au système éducatif l’objectif de garantir que 100 % des élèves aient acquis
au terme de leur formation scolaire un diplôme ou une qualification reconnue, et d’assurer que 80 % d’une
classe d’âge accèdent au niveau du baccalauréat. Elle se fixe en outre comme objectif de conduire 50 % de
l’ensemble d’une classe d’âge à un diplôme de l’enseignement supérieur.

Toutes les composantes, publiques et privées sous contrat, du système éducatif, relevant de l’éducation
nationale, de l’enseignement agricole ou d’autres statuts concourent à la réalisation de ces objectifs.

1. Une école plus juste : l’école de la confiance

Une école plus juste est une école qui apporte aux élèves la confiance dont ils ont besoin pour leur réussite
personnelle et professionnelle. C’est une école qui vise l’accomplissement de tous les élèves. Elle doit soutenir
les plus faibles, tout en encourageant les meilleurs à se dépasser. Elle contribue à la fois à l’élévation du niveau
général de formation de la population et au recrutement élargi des élites. L’égalité des chances ne peut donc
rester un principe abstrait, et tous les moyens doivent être mobilisés pour la promouvoir. On ne peut laisser des
jeunes quitter le système éducatif sans aucune qualification, et il est impératif dans le même temps de faire
accéder d’ici à dix ans la moitié d’une classe d’âge à un diplôme délivré dans l’enseignement supérieur. Dans
cette perspective, faire en sorte que tous les jeunes maîtrisent un bagage culturel et social commun devient un
objectif ambitieux que la Nation assigne à son école.

L’école maternelle précède la scolarité obligatoire. L’accueil des enfants de deux ans reste assuré en
priorité dans les écoles situées dans un environnement social défavorisé. Dotée d’une identité originale, l’école
maternelle remplit une mission éducative, elle se distingue de l’école élémentaire par la pédagogie qu’elle met
en œuvre. C’est d’abord par l’expérience sensible, l’action et la recherche autonome, sous la conduite attentive
de l’enseignant, que l’enfant, selon un cheminement qui lui est propre, y construit ses acquisitions
fondamentales. L’école maternelle contribue à former la personnalité de l’élève et à construire une première
structuration du langage. Elle permet le développement des sens de l’enfant par une sollicitation appropriée du
geste, de la vue et de l’audition. Elle contribue ainsi fortement au repérage des déficiences, troubles et
handicaps pour en permettre une prise en charge précoce. Ainsi, un dépistage systématique des élèves
présentant un trouble du langage oral et de ceux susceptibles de développer un trouble du langage écrit doit être
mis en place. A cet effet, le personnel enseignant bénéficie d’une formation spécifique.

Les élèves de grande section consolident les apprentissages de l’école maternelle en même temps qu’ils se
préparent aux premiers apprentissages fondamentaux de l’école élémentaire.

La maîtrise des connaissances et des compétences indispensables

La scolarité obligatoire, concernant les élèves de six à seize ans, correspond généralement aux études
poursuivies à l’école élémentaire et au collège. Elle garantit l’acquisition d’un socle commun des connaissances
et des compétences indispensables à chaque élève. Il ne s’agit pas de resserrer les exigences de l’école sur un

(3) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 21 avril 2005 (voir ci-après p. 116) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.



bagage commun minimal, mais d’instaurer une obligation de résultats qui bénéficie à tous, et permette à chacun
de développer ses talents et d’atteindre ses objectifs personnels et professionnels. Il s’agit, par la garantie d’une
maîtrise satisfaisante des bases, tout autant d’accompagner chaque élève en l’aidant à surmonter ses éventuelles
difficultés, que de lui permettre d’exprimer son excellence et de réaliser son ambition la plus élevée. Le contenu
de ce socle commun des connaissances et des compétences ne se substitue pas aux programmes de l’école et du
collège, mais il en fonde les objectifs pour définir ce qu’aucun élève n’est censé ignorer à la fin de la scolarité
obligatoire.

Un Haut conseil de l’éducation est créé : il donne au Gouvernement son avis sur les connaissances et les
compétences qui doivent être maîtrisées à l’issue de la scolarité obligatoire.

Ce socle commun des connaissances et des compétences comprend en tout état de cause :

– la maîtrise de la langue française ;

– la connaissance des principaux éléments de mathématiques ;

– une culture humaniste et scientifique permettant le libre exercice de la citoyenneté ;

– la pratique d’au moins une langue vivante étrangère ;

– la maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication.

Dans l’acquisition du socle commun des connaissances et des compétences, l’école primaire et le collège
ont chacun, dans le cadre des cycles qui doivent donner du sens à la démarche pédagogique, un rôle
déterminant :

– l’école primaire, en premier lieu, apprend à lire, à s’exprimer oralement, à écrire et à compter. Dans le
respect de leur liberté et de leur responsabilité pédagogiques, les enseignants du premier degré seront informés
des méthodes d’enseignement de la lecture qui ont prouvé leur efficacité, parmi lesquelles les méthodes
syllabiques, afin de leur permettre d’effectuer un choix pertinent. La formation primaire apporte aussi aux
élèves des repères d’histoire et de géographie sur notre pays et l’Europe, ainsi que les premières notions d’une
langue vivante étrangère ; elle développe une démarche scientifique de base, une ouverture culturelle et
artistique, une éducation physique et sportive. Les maîtres y enseignent aux élèves les règles de la vie sociale et
du respect des autres ;

– le collège, dans la continuité des enseignements de l’école primaire, donne à tous les élèves les
connaissances, compétences et comportements indispensables à la poursuite des études, à l’exercice de la
citoyenneté et à l’insertion professionnelle future. Son premier objectif est de faire atteindre par tous la maîtrise
du socle commun des connaissances et des compétences indispensables.

L’acquisition du socle commun par les élèves fait l’objet, à chaque étape de la scolarité et notamment à la
fin de chaque cycle, d’une évaluation qui est prise en compte dans la poursuite de la scolarité. Le diplôme
national du brevet valide la formation acquise à l’issue du collège, notamment par trois épreuves écrites
nationales. Il atteste la maîtrise des connaissances et des compétences indispensables. Il prend en compte les
résultats de l’éducation physique et sportive et, selon des choix propres aux élèves, les autres enseignements et
activités d’approfondissement et de diversification. Il inclut une note de vie scolaire.

Pour les élèves qui ont montré aisance et rapidité dans l’acquisition des connaissances indispensables,
l’éducation nationale se doit de favoriser leur progression. Les collèges veilleront à permettre des
approfondissements dans les disciplines fondamentales ou des diversifications, en particulier dans des
disciplines telles que les langues anciennes.

Pour les élèves qui, en fin de scolarité obligatoire, n’ont pas atteint les objectifs du socle commun des
connaissances et des compétences, le conseil de classe pourra préconiser le redoublement dans le cadre d’un
programme personnalisé de réussite éducative. Si l’élève souhaite s’engager dans une formation professionnelle
sous statut scolaire ou par la voie de l’alternance, il pourra bénéficier d’un complément d’enseignement pour lui
permettre de maîtriser les connaissances fondamentales. En tout état de cause, il sera établi un bilan



personnalisé de fin de scolarité obligatoire précisant les éléments de réussite du parcours de l’élève, en termes
de connaissances et d’aptitudes.

Le programme personnalisé de réussite éducative

L’éducation nationale a la responsabilité d’apporter à tout moment de la scolarité une aide spécifique aux
élèves qui éprouvent des difficultés dans l’acquisition des connaissances indispensables ou à ceux qui
manifestent des besoins éducatifs particuliers. Les évaluations contribueront en priorité à repérer ces élèves
auxquels pourra être proposé un programme personnalisé de réussite éducative. A cet effet, l’ensemble des
dispositifs existants devra être restructuré. Le programme personnalisé de réussite éducative ne se substitue pas
au projet personnalisé de scolarisation.

Le programme personnalisé de réussite éducative fera l’objet d’un document qui sera signé par les parents
de l’élève, le directeur d’école ou le chef d’établissement, le maître ou le professeur principal de la classe ; au
collège, il pourra être également signé par l’élève. Ce document précisera les dispositifs de soutien mis en œuvre
pendant le temps scolaire ainsi que, le cas échéant, ceux qui seront proposés à la famille en dehors du temps
scolaire ; il définira le programme individualisé qui devra permettre d’évaluer régulièrement la progression de
l’élève ; les parents seront associés au suivi du programme.

Dans l’enseignement primaire, ce programme personnalisé sera mis en œuvre par les enseignants de
l’école. Pour renforcer leur action, l’inspecteur d’académie mettra à disposition des enseignants ayant acquis
une formation complémentaire des assistants d’éducation ainsi que, en tant que de besoin, des médecins et des
psychologues scolaires : il pourra à cet effet utiliser les moyens des réseaux d’aide (RASED).

Au collège, la dotation des établissements comprendra un volet « programme personnalisé de réussite
éducative », calculé en fonction du nombre d’élèves repérés en difficulté lors des évaluations. Cette aide prendra
la forme d’un horaire spécifique (trois heures par semaine) en groupes restreints. Le temps de travail des élèves
sera aménagé de façon à leur permettre à la fois de progresser dans les matières où ils rencontrent des
difficultés, et de retrouver confiance en eux en développant leurs aptitudes dans une matière où ils sont en
situation de réussite. Les itinéraires de découverte peuvent s’intégrer à ce dispositif.

Dans la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances, la mise en œuvre de la mesure de
soutien aux élèves en difficulté est ainsi programmée :

Mise en œuvre à l’école élémentaire

2006 2007 2008

Crédits

(en millions d’euros)
107 107 107

Mise en œuvre au collège

2006 2007 2008

Crédits

(en millions d’euros)
132 132 132



Mise en œuvre dans l’enseignement agricole

2006 2007 2008

Crédits

(en millions d’euros)
1,32 1,32 1,32

Les élèves qui connaissent des difficultés graves et durables continuent à bénéficier des structures
d’enseignement adapté (section d’enseignement général et professionnel adapté, établissement régional
d’enseignement adapté) ; ils y sont admis par décision de l’inspecteur d’académie, prise après concertation avec
la famille et avis d’une commission départementale créée à cet effet.

Il revient au conseil des maîtres dans le premier degré, et au conseil de classe dans le second degré,
d’apprécier la capacité de l’élève à passer dans la classe ou le cycle supérieur, en fonction de sa progression
dans l’acquisition des connaissances constitutives du socle. Le redoublement n’est prononcé par le chef
d’établissement (ou le conseil des maîtres) qu’au terme d’un dialogue organisé au long de l’année avec l’élève
et ses parents (ou son représentant légal) ; il doit s’accompagner d’un programme personnalisé de réussite
éducative qui en garantit l’efficacité pédagogique. Un tel programme peut aussi prévenir le redoublement qui
doit être regardé comme une solution ultime, même si son existence est nécessaire.

L’action des corps d’inspection doit prendre en compte l’évaluation de ce que les élèves apprennent en
relation avec la maîtrise du socle. Les inspecteurs sont également invités à évaluer le travail des équipes
pédagogiques et à intervenir en appui des enseignants engagés dans la mise en œuvre des programmes
personnalisés de réussite éducative.

Les bourses au mérite

Afin de promouvoir une véritable égalité des chances, un effort exceptionnel sera réalisé au profit des
élèves boursiers ayant manifesté par leur travail une volonté de progresser et de réussir.

Les bourses au mérite du second degré qui complètent les bourses sur critères sociaux permettront à ces
élèves de poursuivre leurs études dans les voies générale, technologique et professionnelle des lycées dans des
conditions plus favorables. Elles seront attribuées de droit à ceux d’entre eux qui ont obtenu une mention
« bien » ou « très bien » au diplôme national du brevet. Leur nombre pourra ainsi être triplé et leur montant
sera revalorisé.

Les bacheliers boursiers ayant obtenu une mention « bien » ou « très bien » pourront bénéficier d’une
bourse au mérite dans l’enseignement supérieur.

Dans la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances, la mise en œuvre de cette mesure est
ainsi programmée :

Développement des bourses au mérite du second degré

2006 2007 2008

Augmentation du nombre de bénéficiaires + 16 700 + 16 700 + 16 600

Crédits

(en millions d’euros)
17 17 17



Développement des bourses au mérite dans l’enseignement supérieur

2006 2007 2008 2009

Augmentation du nombre de bénéficiaires + 1 200 + 1 200 + 1 200 + 1 200

Crédits

(en millions d’euros)
6 6 6 6

Développement des bourses au mérite dans l’enseignement agricole

2006 2007 2008 2009

Augmentation du nombre de bénéficiaires
dans le second degré

+ 1 500 + 1 500 + 1 500 –

Crédits

(en millions d’euros)
1,5 1,5 1,5 –

Augmentation du nombre de bénéficiaires
dans l’enseignement supérieur

+ 80 + 80 + 80 + 80

Crédits

(en millions d’euros)
0,4 0,4 0,4 0,4

L’éducation prioritaire et les équipes de réussite éducative

C’est en s’attachant à résoudre les difficultés individuelles que l’on transformera le territoire. Les zones
d’éducation prioritaire, dont l’efficacité pédagogique et éducative sera améliorée, continueront à y contribuer
fortement. Ce dispositif sera centré sur les établissements les plus en difficulté, en liant l’obtention du statut de
zone d’éducation prioritaire à un contrat d’objectifs, et en permettant des mesures dérogatoires dans les
établissements très difficiles. D’autre part, les équipes de réussite éducative créées dans le cadre de la loi de
programmation pour la cohésion sociale accueilleront les enfants dès l’école maternelle et les aideront à
organiser leur temps après l’école et le mercredi après-midi. Elles comprendront, selon les besoins des élèves,
des enseignants, des travailleurs sociaux, des kinésithérapeutes, des orthophonistes, des éducateurs, des
pédopsychiatres. Leurs objectifs, dans la continuité du travail scolaire, seront fixés en étroite collaboration avec
les élus locaux, les associations de parents d’élèves, les caisses d’allocations familiales, les associations
complémentaires dans le domaine de l’éducation.

Un projet éducatif élaboré en étroite association avec les collectivités territoriales et l’ensemble des
partenaires concernés permet d’assurer la coordination entre les politiques publiques de l’éducation nationale
et de la cohésion sociale, ainsi que les politiques éducatives et sociales locales.

L’orientation

L’organisation des parcours scolaires doit offrir à tous les élèves la possibilité d’aller au plus loin de leurs
capacités et de développer une forme de talent, quel qu’en soit le domaine d’exercice. Au collège, le projet
d’établissement doit indiquer les actions prévues pour que les élèves préparent dans les meilleures conditions,
avec les professeurs, les conseillers d’orientation-psychologues et l’ensemble des représentants de la
communauté éducative, leur poursuite d’étude et leur avenir professionnel. Il définit notamment les modalités
concrètes de rencontre des familles avec les professeurs principaux pour préciser les perspectives d’orientation
des élèves. Il prévoit l’organisation de forums de présentation des métiers. L’option de découverte
professionnelle dotée d’un horaire de trois heures en classe de troisième doit permettre aux élèves d’élaborer un
projet personnel à travers notamment la présentation de différents métiers, de leur organisation, des



compétences qu’ils supposent, des débouchés qu’ils offrent et des voies de formation qui y conduisent. Les visites
en lycées professionnels, établissements agricoles et centres de formation par apprentissage (CFA) ainsi que les
rencontres avec des représentants des milieux professionnels locaux seront favorisées. Les centres d’information
et d’orientation ont sur ce point un rôle important à jouer, notamment dans le cadre d’une coopération avec les
collectivités territoriales, les milieux professionnels, les organisations professionnelles et les organismes
consulaires qui leur fournissent des données qualitatives et quantitatives en termes de débouchés professionnels.
La documentation destinée à l’information des élèves comprend les données objectives et actualisées relatives
aux formations, aux métiers ainsi qu’aux débouchés et perspectives professionnels. Une attention particulière
sera apportée à la représentation des métiers de façon à éviter les stéréotypes et discriminations liés au sexe et à
l’origine sociale.

Il peut également être fait appel au service public de l’emploi pour apporter la connaissance la plus
précise des débouchés offerts tant au plan national qu’au plan local.

Pour assurer pleinement leur rôle dans les processus d’orientation, les enseignants bénéficient pendant
leur formation initiale d’une information sur la vie économique et de stages de découverte des entreprises ; les
professeurs principaux mettent à jour régulièrement leurs connaissances en ce domaine.

Le recrutement et la formation initiale des conseillers d’orientation-psychologues constituent un enjeu
majeur en raison d’une évolution rapide des métiers et des qualifications. Il est donc nécessaire de développer
les partenariats école/entreprise, d’introduire des stages en entreprise dans la formation des acteurs majeurs de
l’orientation, de mettre en œuvre des plans de formation continue personnalisés sur l’évolution des métiers et
des besoins de l’économie, mais aussi de s’engager vers une diversification du recrutement de ces personnels au
bénéfice de personnes ayant acquis une expérience professionnelle.

Parallèlement, en classe de troisième, une option de découverte professionnelle dotée d’un horaire de six
heures sera offerte aux élèves qui veulent mieux connaître la pratique des métiers ; elle pourra s’articuler avec
le dispositif d’alternance proposé en classe de quatrième. Cette option, qui sera le plus souvent dispensée dans
les lycées professionnels, sera conçue de façon à permettre, le cas échéant, une poursuite d’études dans la voie
générale et technologique.

L’orientation à la fin de la classe de troisième sera facilitée par une meilleure présentation aux élèves des
enseignements de spécialisation proposés en classe de seconde et de leurs débouchés.

Dans l’année scolaire où l’élève atteint l’âge de quinze ans, un entretien d’étape peut lui être proposé afin
de faire le bilan de sa situation scolaire et personnelle, d’examiner les conditions de poursuite de sa scolarité et
de réfléchir à son projet professionnel.

A l’issue de la classe de troisième, la décision d’orientation tient compte du projet de l’élève, de ses
aptitudes, des différentes offres de formation existantes ainsi que des spécificités économiques locales et des
perspectives d’emploi. Dans son appréciation des aptitudes de l’élève, le conseil de classe se fonde tout
particulièrement sur les résultats obtenus au brevet dont les épreuves se dérouleront préalablement, au cours du
mois de mai ; les procédures d’affectation seront améliorées afin que toutes les familles connaissent
l’établissement d’affectation de leur enfant avant la rentrée scolaire.

Le recteur d’académie et le directeur régional de l’agriculture et de la forêt devront présenter chaque
année au conseil académique de l’éducation nationale un rapport sur les conditions d’orientation des élèves et
les résultats effectifs de leur affectation à l’issue des classes de troisième, de seconde et de terminale. Ce rapport
comportera notamment un indicateur sur le nombre de jeunes filles inscrites dans les filières de formation
scientifique générale et technologique.

Une large information est organisée au niveau national et régional, ainsi que dans les établissements
scolaires et universitaires, sur les formations supérieures, l’évolution de leur organisation et de leur contenu
ainsi que sur l’évolution des besoins de la société et de l’économie en termes de qualifications.

Pour favoriser la réussite des étudiants dans l’enseignement supérieur, les universités et les établissements
d’enseignement supérieur contribuent à l’information des futurs bacheliers sur le contenu et les débouchés des
formations qu’ils proposent.



Le soutien à l’insertion

Pour atteindre l’objectif central de réussite de tous les élèves, il est nécessaire de renforcer l’action
pédagogique auprès des élèves qui sont en difficulté d’apprentissage. Cet effort doit porter sur le soutien à ces
élèves tout au long de la scolarité obligatoire ; il doit également valoriser les parcours d’alternance en classe de
quatrième et l’enseignement de découverte professionnelle en classe de troisième. Tant que l’objectif de réussite
de tous les élèves n’est pas atteint, l’éducation nationale a le devoir d’apporter systématiquement une solution
de formation adaptée à tout jeune de plus de seize ans en passe de quitter le système éducatif ou l’ayant quitté
depuis moins d’un an sans avoir acquis une qualification de niveau V minimum. Dans chaque bassin de
formation, le recteur met en place, en liaison avec les collectivités territoriales, les organisations
professionnelles et les autres partenaires de la formation professionnelle et de l’insertion concernés, une plate-
forme proposant, sous forme de modules, des actions de motivation, d’aide à la réorientation et
d’accompagnement vers l’emploi : il s’agit, dans un souci d’insertion professionnelle et sociale, de redonner
confiance aux jeunes par le suivi et la personnalisation de leur parcours, par la mise en valeur de leurs talents,
par des périodes passées en entreprise ou par des aides ponctuelles.

La santé à l’école, le service social

La médecine scolaire relève d’une mission de l’Etat. La surveillance de l’état de santé des élèves est
assurée par les médecins et infirmiers(ères) de l’éducation nationale, selon les compétences spécifiques inscrites
au code de la santé publique pour chacune de ces professions. Les médecins de l’éducation nationale exercent
leur mission en priorité à l’école primaire et dans les zones d’éducation prioritaire. Ils veillent en particulier à
dépister les troubles des apprentissages, à suivre les élèves en difficulté, à repérer les enfants victimes de
maltraitance et à accueillir les enfants malades et handicapés à tous les niveaux d’enseignement.

Chaque établissement du second degré bénéficiera des services d’un(e) infirmier(ère) identifié(e) qui
participera, en liaison avec les professeurs concernés, à l’éducation des élèves aux questions de santé ainsi que
de nutrition et proposera au comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté un programme d’actions en
matière de prévention des comportements à risque pour la santé et des conduites addictives (lutte contre le
tabac, la drogue, l’alcool), en lien avec les services sociaux et de sécurité de l’Etat ou des collectivités
territoriales. Celui-ci (celle-ci) pourra également être associé(e), avec le médecin scolaire, à l’information et
l’éducation à la sexualité qui sont dispensés dans les écoles, les collèges et les lycées.

Parmi leurs nombreuses missions d’aide aux élèves en difficulté, les assistants de service social de
l’éducation nationale ont un rôle particulier dans la prévention de l’absentéisme scolaire et des phénomènes de
déscolarisation. L’assistance sociale des élèves fait partie des missions éducatives de l’Etat. Les personnels
exerçant ces missions travaillent en réseau avec les services sociaux des collectivités territoriales.

Dans la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances, la mise en œuvre de la mesure
concernant le nombre d’infirmiers(ères) de l’éducation nationale est ainsi programmée :

Augmentation du nombre d’infirmiers de l’éducation nationale

2006 2007 2008 2009 2010

Nombre d’infirmiers

(ETP)
+ 304 + 304 + 304 + 304 + 304

Crédits

(en millions d’euros)
10 10 10 10 10



Augmentation du nombre d’infirmiers
dans les établissements d’enseignement agricole

2006 2007 2008 2009 2010

Nombre d’infirmiers

(ETP)
+ 12 + 12 + 12 + 12 + 12

Crédits

(en millions d’euros)
0,6 0,6 0,6 0,6 0,6

La scolarisation des élèves handicapés

L’école doit garantir les conditions de l’égalité des droits et des chances aux élèves handicapés, quelle que
soit la nature de leur handicap, et permettre leur scolarisation en priorité dans l’école ou l’établissement
scolaire le plus proche de leur domicile, en bénéficiant au besoin des aménagements et accompagnements
nécessaires.

Le choix de scolarité pour chaque enfant ou adolescent peut être adapté ou révisé dans le cadre d’un
projet personnalisé de scolarisation, élaboré en étroite association avec ses parents ou, le cas échéant, son
représentant légal. Ce projet doit garantir la cohérence des actions pédagogiques et prendre en compte les
prises en charge médicales, paramédicales, psychologiques ou sociales dont peut bénéficier l’élève par ailleurs.

De la maternelle au lycée, le parcours scolaire peut alterner ou combiner différentes modalités : une
intégration individuelle, éventuellement accompagnée par un auxiliaire de vie scolaire ; un soutien par un
dispositif collectif ; une scolarisation dans un établissement sanitaire ou médico-éducatif lorsqu’une prise en
charge globale s’impose ; un enseignement à distance lorsque l’élève est momentanément empêché de
fréquenter l’école en raison de son état de santé.

L’effort d’ouverture de structures de scolarisation adaptées sera poursuivi et orienté vers le second degré,
où 1 000 nouvelles unités pédagogiques d’intégration seront créées d’ici 2010, notamment dans les collèges et
lycées professionnels. Les personnels d’enseignement et d’éducation seront invités à suivre les formations
spécialisées dans l’accueil des élèves handicapés qui ont été rénovées en 2004. Les assistants d’éducation,
recrutés en qualité d’auxiliaire de vie scolaire, veilleront à l’accueil des élèves présentant un handicap ; leur
nombre au sein des établissements scolaires sera fonction des besoins des élèves concernés. Les associations de
parents d’enfants handicapés peuvent être sollicitées pour accompagner des modules entrant dans le cadre de
ces formations. A l’issue de la scolarité obligatoire, tout élève présentant un handicap doit pouvoir poursuivre
ses études.

Dans la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances, la mise en œuvre de la mesure
concernant le nombre d’unités pédagogiques d’intégration est ainsi programmée :

Augmentation du nombre d’unités pédagogiques d’intégration (UPI)

2006 2007 2008 2009 2010

Nombre d’UPI + 200 + 200 + 200 + 200 + 200

Crédits

(en millions d’euros)
12 12 12 12 12



Augmentation du nombre d’unités pédagogiques d’intégration (UPI)
dans les établissements d’enseignement agricole

2006 2007 2008

Nombre d’UPI + 10 + 10 + 10

Crédits

(en millions d’euros)
0,6 0,6 0,6

La promotion de l’égalité entre les filles et les garçons

Les écoles et établissements scolaires sont des lieux privilégiés pour promouvoir l’égalité entre les femmes
et les hommes : l’éducation des jeunes au respect de l’autre, et plus précisément au respect de l’autre sexe, fait
pleinement partie des missions du système éducatif. Des actions spécifiques seront lancées dans trois directions :

– mieux prendre en compte dans l’orientation la question de la mixité en corrigeant les discriminations
liées au sexe dans la représentation sociale des métiers ;

– faciliter l’accès des jeunes filles aux métiers scientifiques et techniques et encourager l’accès des
garçons aux métiers où ils sont peu représentés ;

– veiller à ce que les manuels scolaires ne reproduisent pas les stéréotypes culturels relatifs aux rôles
respectifs des hommes et des femmes dans la vie familiale et professionnelle.

La parité sera encouragée aux élections des délégués des élèves dans les collèges et les lycées, ainsi que
dans les instances représentatives de lycéens.

2. Une école plus efficace : l’école de la qualité

Une école plus efficace est une école qui met l’accent sur la qualité du service public de l’éducation en
faveur des élèves, des familles et de la Nation.

Le Haut conseil de l’éducation

Il est créé un Haut conseil de l’éducation, organe consultatif indépendant, qui donne un avis et peut
formuler des propositions sur la définition des connaissances et des compétences indispensables que les élèves
doivent maîtriser à la fin de la scolarité obligatoire. Le haut conseil dresse chaque année un bilan des résultats
obtenus par le système éducatif, notamment au regard des objectifs de maîtrise du socle. Il donne un avis et peut
formuler des propositions, à la demande du ministre de l’éducation nationale, sur les questions relatives à la
pédagogie, aux programmes, aux modes d’évaluation des connaissances des élèves, à l’organisation et aux
résultats du système éducatif et à la formation des enseignants. Le Haut conseil de l’éducation remplace le
Conseil national des programmes et le Haut conseil de l’évaluation de l’école. Ses travaux sont rendus publics.
Le haut conseil est composé de neuf membres (trois membres désignés par le Président de la République, deux
membres désignés par le Président de l’Assemblée nationale, deux membres désignés par le Président du Sénat,
deux membres désignés par le Président du Conseil économique et social) et son président est nommé, parmi ses
membres, par le Président de la République. Le haut conseil est assisté par une équipe d’experts mis à sa
disposition par le ministre chargé de l’éducation nationale.

L’enseignement privé sous contrat

L’enseignement privé sous contrat contribue aux missions et à la qualité du service public de l’éducation.
Il doit être mis en situation de pouvoir remplir ses missions.



Les missions des enseignants

La Nation confie aux enseignants une part essentielle de l’avenir de ses enfants. Elle leur fait confiance
pour appliquer, dans les conditions particulières de chaque classe et en tenant compte de la diversité des élèves,
les programmes scolaires, pour répondre aux objectifs fixés par l’Etat, pour mettre en œuvre le projet d’école ou
d’établissement et pour entretenir des relations suivies avec les parents. Tel est le sens de la liberté pédagogique
reconnue aux enseignants, fonctionnaires d’Etat, au service de la réussite de tous les élèves. Cette liberté
s’exerce avec le conseil et sous le contrôle des corps d’inspection.

Les missions des enseignants comprennent l’instruction des élèves dans le cadre de la classe, l’évaluation
des acquis des élèves, l’accompagnement des élèves et leur suivi individualisé, l’éducation aux choix et la
participation à l’orientation des élèves, les relations avec les parents, le travail en équipe et la concertation, la
participation au fonctionnement de l’établissement.

Les enseignants sont dépositaires d’une autorité que l’Etat délègue et s’engage à soutenir. Cette autorité
se fonde sur le savoir transmis par ses détenteurs, leur compétence professionnelle, et le caractère exemplaire
de leur comportement.

Pour assurer la qualité du service public de l’éducation, les professeurs des lycées et collèges participent à
la continuité pédagogique nécessaire aux élèves en concourant dans leur établissement au remplacement de
courte durée de leurs collègues absents. Cette démarche s’inscrit dans la politique pédagogique de
l’établissement. Elle permet de faire appel aux professeurs disponibles qui proposeront des enseignements en
relation avec leurs propres compétences et les besoins des élèves. L’intervention des enseignants dans ce cadre
donne lieu au paiement d’heures supplémentaires rémunérées à un taux spécifique ; le chef d’établissement ne
peut toutefois solliciter un enseignant pour effectuer, en sus de ses obligations actuelles, plus de soixante-douze
heures supplémentaires effectives par année scolaire à ce titre.

Au collège et au lycée, le professeur principal de la classe a une responsabilité particulière à l’égard des
élèves : il suit leur projet d’orientation, entretient des contacts réguliers avec les parents, veille à l’élaboration
et au suivi des programmes personnalisés de réussite éducative ; il est également chargé de la coordination avec
les autres enseignants de la classe.

En raison de l’évolution des conditions d’enseignement, le fondement de décharges spécifiques désormais
non justifiées devra être réexaminé de sorte que les établissements disposent de moyens propres pour mettre en
œuvre leurs priorités pédagogiques au service de la réussite de tous les élèves.

Pour faciliter l’adaptation des élèves à l’enseignement du collège, l’autorité académique pourra nommer,
notamment en classe de sixième, des professeurs de lycée professionnel qui enseigneront deux disciplines. Le
statut des professeurs de lycée professionnel sera adapté en conséquence.

Lorsque les recteurs ont recours à des personnels non titulaires, ils doivent assurer à ceux-ci une
formation d’accompagnement pédagogique et leur proposer une préparation aux concours de l’éducation
nationale.

Le recrutement et la formation initiale des enseignants

Le recrutement et la formation initiale des maîtres constituent des enjeux majeurs pour notre pays qui se
trouve confronté à la perspective de renouveler 150 000 enseignants entre 2007 et 2011. Le recrutement et la
formation des maîtres sont traditionnellement une responsabilité éminente de l’Etat républicain. La qualité de ce
recrutement et de cette formation conditionne la qualité de l’enseignement dispensé aux élèves et la capacité du
service public de l’éducation à répondre aux attentes de la Nation. Enfin, un recrutement maîtrisé et une
formation attractive et cohérente contribuent fortement à la dignité du métier de professeur et à son autorité
pédagogique.

Une programmation pluriannuelle des recrutements couvrant les années 2006 à 2010 est mise en place. Au
cours des cinq prochaines années, 30 000 professeurs des écoles, professeurs du second degré, conseillers
principaux d’éducation et conseillers d’orientation-psychologues seront recrutés en moyenne par an ; ce volume



sera ajusté chaque année au fur et à mesure de la mise en œuvre de la loi et des évolutions démographiques
scolaires.

Dans le second degré, il pourrait être envisagé d’organiser des concours nationaux à affectation
académique selon les modalités suivantes :

– un seul concours national par corps et discipline, des épreuves nationales et un jury unique comme
aujourd’hui ;

– la répartition académique des postes ouverts est donnée au moment de l’inscription aux concours. Les
candidats reçus choisissent leur académie d’affectation qui sera à la fois leur lieu de stage et leur lieu de début
de carrière, en veillant à ce que cela ne s’exerce pas au détriment des enseignants titulaires ;

– le mouvement interacadémique ne traite plus que de la mobilité des titulaires.

Une certification complémentaire en lettres, langues et mathématiques sera proposée. Elle sera acquise
lors d’une épreuve du concours et validée par l’examen de qualification professionnelle après un complément de
formation.

Les troisièmes concours deviendront une vraie voie de diversification du recrutement pour des personnes
ayant acquis une expérience professionnelle dans le secteur privé. Pour ce faire, la condition de diplôme est
supprimée, la durée de l’expérience professionnelle est portée à cinq ans, sans période de référence, et elle est
élargie à tous les domaines professionnels.

Une réflexion sera engagée sur un dispositif incitatif destiné aux étudiants souhaitant se préparer aux
concours d’accès aux métiers de l’enseignement.

Les conditions d’âge et de diplôme auxquelles les pères peuvent se présenter aux concours de la fonction
publique seront alignées sur celles des mères se trouvant dans la même situation.

Le statut de professeur associé dans le second degré sera développé. Les établissements, dans le cadre de
leur dotation en heures d’enseignement, pourront faire appel à des professeurs associés, issus des milieux
professionnels, pour diversifier et compléter leur potentiel d’enseignement.

La formation académique et professionnelle des enseignants du premier et du second degré doit désormais
relever de l’université, comme c’est le cas dans la plupart des pays européens : le lien entre la formation des
maîtres et la recherche universitaire sera renforcé, l’évolution contrôlée vers le master sera confortée, le
rapprochement de la formation continue et de l’université sera facilité. Les formateurs des instituts
universitaires de formation des maîtres (IUFM) devront avoir un lien direct soit avec la recherche (pour les
enseignants-chercheurs) soit avec la pratique de la classe (pour les professeurs du premier ou du second degré).
En ce qui concerne la recherche, il conviendra de développer le thème des approches pédagogiques de
l’apprentissage de la lecture. Une charte des formateurs définira la nature du métier de formateur, les
compétences attendues de chaque catégorie de formateur, ainsi que les missions à accomplir. Les outils de
formation ouverte et à distance validés par le ministère seront intégrés dans les plans de formation pour
développer des habitudes d’auto-formation, personnaliser les contenus de formation en fonction des besoins des
étudiants ou des stagiaires et proposer une aide permanente, en relation avec les besoins de formation.

La formation initiale des professeurs des écoles comprend des actions spécifiques à l’enseignement en
école maternelle. Elle comprend également des actions consacrées à l’accueil des enfants présentant un
handicap.

Le caractère professionnel de la formation des enseignants sera garanti par un cahier des charges
national, dont les principes seront définis par les ministres chargés de l’enseignement supérieur et de
l’éducation nationale après avis du Haut conseil de l’éducation. Ce cahier précisera les grands objectifs et les
modalités d’organisation de la formation initiale des enseignants auxquels les instituts devront se conformer
sous la responsabilité des universités. Trois grands ensembles de formation seront distingués :
l’approfondissement de la culture disciplinaire, la formation pédagogique visant la prise en charge de
l’hétérogénéité des élèves – notamment des élèves handicapés et des élèves atteints de troubles entraînant des



difficultés d’apprentissage de la lecture et de l’écriture – et la formation du fonctionnaire du service public de
l’éducation, en particulier dans ses relations avec les parents. La formation pédagogique concernera notamment
la prise en charge des élèves handicapés, des élèves présentant un trouble spécifique du langage écrit, des élèves
primo-arrivants et de ceux intellectuellement précoces. La formation dispensée dans les IUFM comportera aussi
un module de formation à l’orientation des élèves. L’examen des plans de formation élaborés en réponse au
cahier des charges national donnera lieu à une accréditation pour une durée limitée reposant sur une validation
périodique. Cette formation sera fondée sur une alternance équilibrée entre l’apprentissage théorique, dispensé
par les IUFM, et des stages d’observation et de pratique dans les écoles et les établissements, et privilégiera les
aspects professionnels.

Les recteurs d’académie préciseront par convention avec les universités les conditions de mise en œuvre
du cahier des charges national, de mise à disposition de formateurs associés, de stage des étudiants et
professeurs stagiaires.

Dans un délai de trois ans à compter de la promulgation de la loi, les IUFM prennent le statut d’école
faisant partie d’une université, régie par l’article L. 713-9 du code de l’éducation.

Des conventions pourront être conclues avec d’autres établissements d’enseignement supérieur pour
permettre aux IUFM d’assurer pleinement leurs missions.

Pour inscrire la formation des enseignants dans l’architecture européenne des diplômes, les universités
identifieront, dans les plans de formation des IUFM, les éléments qui vaudront délivrance de crédits pour les
masters. Elles pourront délivrer jusqu’à deux semestres de master pour les étudiants et professeurs stagiaires
ayant effectué deux années d’IUFM.

L’admission à l’agrégation sera valorisée pour l’obtention du diplôme de master.

L’adossement de la formation en IUFM aux masters proposés par les universités ainsi que l’inscription des
IUFM dans le tissu universitaire favoriseront le développement d’une recherche universitaire de qualité. Les
IUFM en lien avec les universités auront vocation à proposer des programmes de recherche ciblés sur
l’enseignement des disciplines à l’école.

La vocation de la première année à l’IUFM reste la préparation aux concours de recrutement. Elle inclut
des stages d’observation et de pratique accompagnée dans les écoles et établissements du second degré et des
stages en vue de mieux connaître l’environnement socio-économique. En seconde année, les lauréats des
concours du second degré seront nommés stagiaires une semaine avant la rentrée scolaire ; cette semaine en
IUFM sera consacrée à la préparation de leur stage en responsabilité dans les établissements.

Compte tenu de l’affectation académique des lauréats des concours, les nouveaux professeurs titulaires
demeurent affectés, à l’issue de la seconde année d’IUFM, dans leur académie de formation et l’affectation dans
des établissements réputés difficiles sera évitée, sauf pour les professeurs qui se porteront volontaires. Ils
bénéficieront ainsi d’un meilleur accompagnement professionnel au début de leur carrière. Une formation
particulière sera offerte à ceux d’entre eux qui seront confrontés à des situations professionnelles difficiles. Une
aide sera allouée aux enseignants à leur première prise de fonction.

La formation continue des enseignants

La formation continue constitue un droit et un devoir pour tout enseignant.

Elle poursuit quatre priorités : l’accompagnement de la politique ministérielle, l’échange des pratiques
pédagogiques performantes pour améliorer l’efficacité de l’enseignement, l’entretien et le développement de la
compétence linguistique et le ressourcement disciplinaire. Dans cette perspective, le nombre d’enseignants
suivant une formation en cours de carrière augmentera de 20 %.

Cette formation doit pouvoir être offerte à tout enseignant pour répondre aux besoins de l’institution, pour
permettre le développement d’un projet personnel dans le cadre de la formation tout au long de la vie, ou pour
préparer l’entrée dans une deuxième carrière.



Le ministre et les recteurs arrêtent les plans de formation au niveau national et académique. Ils font appel
à des opérateurs, principalement les universités – dont les IUFM seront une composante – et les corps
d’inspection, qui proposeront une offre de formation adaptée à l’évolution des technologies, y compris les
dispositifs de formation à distance.

Tout enseignant pourra bénéficier, sur présentation d’un projet personnel de formation concourant à la
qualité de son enseignement et avec l’accord du recteur, d’un crédit de formation de l’ordre de vingt heures par
an ; cette formation s’accomplira en priorité en dehors des obligations de service d’enseignement et pourra
dans ce cas donner lieu à une indemnisation.

Un livret récapitulatif des formations suivies et des nouvelles compétences acquises sera établi avec
chaque enseignant de manière à lui permettre de gérer son parcours de formation tout au long de sa carrière.

Dans la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances, la mise en œuvre de la mesure
d’indemnisation du crédit d’heures utilisé en dehors des obligations de service d’enseignement pour un projet
personnel de formation continue est ainsi programmée :

Indemnisation au titre du crédit d’heures de formation
utilisé pour un projet personnel

en dehors des obligations de service d’enseignement

2006 2007 2008 2009

Crédits

(en millions d’euros)
16,8 16,8 16,8 16,8

Indemnisation des enseignants de l’enseignement agricole
au titre du crédit d’heures de formation

utilisé pour un projet personnel
en dehors des obligations de service d’enseignement

2006 2007 2008 2009

Crédits

(en millions d’euros)
0,3 0,3 0,3 0,3

Le fonctionnement des établissements

Chaque membre de l’équipe éducative – personnel de direction, d’enseignement, d’éducation,
d’orientation, d’administration, technicien, ouvrier, social, de santé et de service – ainsi que les parents
participent, dans le cadre de la communauté éducative, à la mission du service public de l’éducation et
concourent à la réussite des élèves. De même, les collectivités territoriales – communes, départements, régions –
y contribuent en assurant le bon fonctionnement des établissements dans le cadre de leurs compétences propres.

Dans les établissements publics locaux d’enseignement, le chef d’établissement, en sa qualité de
représentant de l’Etat, est le collaborateur du recteur et de l’inspecteur d’académie. Il assure, avec son adjoint,
le pilotage administratif et pédagogique de l’établissement, dans le cadre de la lettre de mission que lui adresse
le recteur. Il assure la représentation de l’établissement auprès des autres services de l’Etat et des collectivités
territoriales. Au sein de l’équipe de direction, le gestionnaire participe au pilotage de l’établissement dans ses
domaines de compétences spécifiques ; il seconde le chef d’établissement dans la gestion matérielle, financière
et administrative ; il prend en charge les relations quotidiennes avec les personnels techniciens, ouvriers et de
service ; il est le correspondant technique des collectivités territoriales.



La loi organique relative aux lois de finances va donner aux établissements une responsabilité budgétaire
plus grande en fonction d’objectifs pédagogiques clairement déterminés dans le cadre d’un contrat entre
l’académie et les établissements. Cette nouvelle marge d’initiative doit être utilisée par les établissements au
profit d’une organisation plus efficace.

La commission permanente de l’établissement, dont la composition sera allégée, pourra bénéficier d’une
délégation de pouvoirs du conseil d’administration.

A côté du conseil d’administration, un conseil pédagogique sera institué : présidé par le chef
d’établissement, il comprendra des professeurs principaux de chaque niveau, des professeurs représentant
chaque discipline (dont le documentaliste), le coordinateur pour les technologies de l’information et de la
communication ainsi que le chef de travaux dans les lycées professionnels et technologiques ; d’autres membres
de l’équipe éducative pourront y être associés, dans le respect de la liberté pédagogique des enseignants. Ce
conseil veillera à la cohérence pédagogique des enseignements à chaque niveau et à la continuité de la
progression des élèves dans chacune des disciplines. Il organisera, au collège, les modalités du programme
personnalisé de réussite éducative ; il contribuera à l’élaboration des aspects pédagogiques du projet
d’établissement et en assurera le suivi ; il proposera un programme d’accueil des enseignants stagiaires et les
actions locales de la formation continue des enseignants.

Le projet d’établissement définit les modalités particulières de mise en œuvre des objectifs et des
programmes nationaux et académiques ; il précise les activités scolaires ou périscolaires ; il définit notamment
la politique de l’établissement en matière d’accueil et d’information des parents, d’orientation, de politique
documentaire, de suivi individualisé des élèves, d’ouverture sur son environnement économique, culturel et
social, d’ouverture européenne et internationale, d’éducation à la santé et à la citoyenneté. Le projet
d’établissement est mis en œuvre par tous les membres de la communauté éducative sous l’impulsion du chef
d’établissement.

L’organisation de la vie quotidienne des écoles, collèges et lycées, les règles qui y sont appliquées, les
enseignements qui y sont dispensés doivent être l’occasion d’affirmer et de promouvoir dans l’éducation une
dimension morale et civique ainsi que les valeurs de la République. Celles-ci impliquent en particulier le respect
du principe de laïcité et de neutralité politique, idéologique et religieuse, le devoir de tolérance et de respect
d’autrui dans sa personnalité et ses convictions, le refus de toute forme de discrimination, la garantie de
protection contre toute agression physique et morale, et le devoir qui en découle pour chacun de n’user
d’aucune violence sous quelque forme que ce soit, le principe d’égalité et de respect mutuel entre les sexes.

La sécurité dans les établissements

L’école, le collège et le lycée doivent offrir aux élèves un climat de sérénité et de travail propice à leur
éducation et à la progression de chacun. Le règlement intérieur doit s’imposer : il doit être connu, compris,
respecté. La sécurité des élèves est l’une des premières missions du chef d’établissement dans sa qualité de
représentant de l’Etat. Toute action violente entraîne une sanction immédiate. Le chef d’établissement assure la
liaison avec un correspondant de la police nationale ou de la gendarmerie ; il signale au procureur de la
République les infractions pénales en vue de mettre en œuvre des réponses rapides et adaptées.

Le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté met en place dans chaque établissement, à partir d’un
diagnostic de sécurité, un plan de prévention de la violence, en liaison avec les institutions de l’Etat
concernées ; il favorise l’acquisition de comportements responsables. A cet égard, le brevet inclut une note de
vie scolaire correspondant à l’assiduité, au respect par l’élève du règlement intérieur et à son engagement dans
la vie de l’établissement.

Par ailleurs, la présence d’adultes dans les établissements sera renforcée avec la création de 6 500
emplois d’assistant d’éducation supplémentaires dans les cinq années. Le conseiller principal d’éducation, qui
coordonne l’activité des assistants d’éducation, veille à la cohérence de la vie scolaire : il organise les fonctions
de surveillance, de suivi des absences, d’apprentissage de la civilité et du respect de la règle, en liaison avec les
autres membres de la communauté éducative.



Les dispositifs relais prennent en charge temporairement, avant de les remettre en classe dans leur cursus
habituel, les élèves dont le comportement perturbe gravement le déroulement de la classe et nuit à la bonne
scolarité de leurs camarades. Le nombre de ces dispositifs sera multiplié par cinq d’ici à 2010.

Dans la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances, la mise en œuvre de la mesure
concernant les dispositifs relais est ainsi programmée :

Quintuplement du nombre des dispositifs relais

2006 2007 2008 2009 2010

Nombre de dispositifs relais + 200 + 200 + 200 + 200 + 200

Crédits

(en millions d’euros)
13 13 13 13 13

Le lycée

Faire atteindre aux jeunes Français une qualification universitaire plus élevée – avec 50 % d’une classe
d’âge diplômée de l’enseignement supérieur d’ici à dix ans – constitue une impérieuse nécessité si la France
veut demeurer au rang des grandes puissances. C’est pourquoi le lycée a pour mission de conduire, au travers
de ses trois voies, un plus grand nombre de jeunes au niveau du baccalauréat.

La voie professionnelle du lycée a pour fonction première d’offrir aux jeunes diplômés les conditions
d’une insertion professionnelle directe à un niveau V ou IV de qualification. De préférence, ce sont les sections
de techniciens supérieurs qui doivent accueillir les bacheliers professionnels souhaitant poursuivre des études
supérieures. Les élèves qui ont obtenu une mention « bien » ou « très bien » au baccalauréat professionnel y
sont admis de droit. Il en est de même pour les élèves ayant obtenu le baccalauréat professionnel par la voie de
l’apprentissage.

Le baccalauréat professionnel doit pouvoir être préparé en un an après un baccalauréat général. Dans ce
cas, la formation par apprentissage doit être privilégiée.

Pour le niveau IV, le baccalauréat professionnel, dont les contenus doivent être régulièrement réactualisés
en fonction de l’évolution des besoins des métiers, est aujourd’hui préparé en quatre années, dont les deux
premières sont sanctionnées par un brevet d’études professionnelles (BEP) ; il doit pouvoir être préparé en trois
ans pour les élèves en ayant les capacités. Les brevets de technicien, qui préparent à l’insertion professionnelle
au niveau IV, seront remplacés par des baccalauréats professionnels.

Au niveau V, le certificat d’aptitude professionnelle (CAP), accessible en deux ans après la sortie du
collège, est un diplôme professionnel permettant d’exercer un métier en tant que salarié, artisan ou chef
d’entreprise. Autre diplôme de niveau V, le BEP doit avoir une finalité plus généraliste dans la préparation du
baccalauréat professionnel pour les élèves désireux d’effectuer ce parcours en quatre années après le collège.
C’est pourquoi le nombre des spécialités sera réduit en adéquation avec les filières de métiers recrutant au
niveau du baccalauréat professionnel, et ceux des BEP qui ont actuellement une vocation d’insertion
professionnelle seront transformés en CAP.

Une initiation à la connaissance et à la compréhension de l’entreprise et de son fonctionnement devra être
proposée au niveau de tous les diplômes professionnels.

Les passages entre les différentes voies d’enseignement (générale, technologique et professionnelle) et les
différentes modalités de formation (sous statut scolaire ou par la voie de l’apprentissage) seront développés.

Compte tenu des besoins dans le secteur des métiers paramédicaux et de l’accompagnement des personnes,
le BEP « carrières sanitaires et sociales », qui conduit à des formations et à des diplômes dépendant du
ministère de la santé, sera développé.



Enfin, les lycées professionnels seront appelés à contribuer au succès du plan de relance de
l’apprentissage en développant les formations de niveau V et IV dans le cadre de sections d’apprentissage ou
d’unités de formation en apprentissage. En conséquence, les enseignants des lycées professionnels seront
amenés à participer à la formation des jeunes ayant choisi cette voie.

La voie technologique du lycée a vocation à préparer un plus grand nombre d’élèves à l’enseignement
supérieur, principalement en section de techniciens supérieurs, en classe préparatoire ou en institut
universitaire de technologie et à permettre une poursuite d’études en licence professionnelle, en institut
universitaire professionnalisé ou en école d’ingénieurs. La rénovation des séries de l’enseignement
technologique s’inscrit dans cette perspective.

Les séries « sciences et techniques industrielles » permettent l’accès à des connaissances et à des concepts
scientifiques et techniques par l’exploitation de démarches pédagogiques appuyées sur le concret et l’action.
Elles auront vocation à accueillir davantage de jeunes filles. Ces séries seront rendues plus lisibles par un
regroupement autour de cinq grandes dominantes, tandis que celles des spécialités actuelles qui insèrent
directement dans la vie professionnelle seront transformées en baccalauréat professionnel.

Dans les autres séries – « sciences et technologies de gestion », « sciences et technologies de
laboratoire », « sciences médico–sociales », « hôtellerie », « arts appliqués », « techniques de la musique et de
la danse » –, des rénovations seront engagées ou poursuivies avec les mêmes objectifs.

L’évolution du secteur des sciences médico-sociales conduira à la création d’un brevet de technicien
supérieur qui apportera une réponse adaptée aux besoins exprimés dans ce domaine professionnel.

La voie générale du lycée a pour vocation de conduire tous ses élèves au baccalauréat et à l’enseignement
supérieur.

L’horaire hebdomadaire comme l’horaire annuel des lycéens français sont les plus lourds de tous les pays
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) : cette situation ne favorise ni le
travail personnel des élèves ni leur préparation aux méthodes de l’enseignement supérieur. C’est pourquoi il est
souhaitable de réduire le nombre des options au lycée et de tendre vers un plafonnement de l’horaire maximal
de travail des lycéens. D’une manière générale, l’offre académique d’options, notamment en langues vivantes,
régionales et anciennes doit favoriser des parcours continus tout au long de la scolarité et faire l’objet d’une
mise en cohérence géographique au sein des bassins de formation.

La classe de seconde, commune à l’enseignement général et technologique, conservera son caractère
général. Les élèves pourront choisir un enseignement de spécialisation et deux options facultatives sans que ces
choix prédéterminent leur orientation ultérieure.

Les séries économique et sociale (ES), littéraire (L) et scientifique (S), en classe de première et de
terminale, connaîtront une spécialisation plus marquée :

– la série L, solidement articulée selon quatre dominantes (langues et civilisations, arts, mathématiques et
communication) serait par exemple renforcée par l’introduction, en première, d’une préparation à la
philosophie (humanités) et par des enseignements de spécialisation en civilisations étrangères ou antiques, arts,
mathématiques et communication ;

– la série S devra conduire un plus grand nombre de jeunes dans l’enseignement supérieur scientifique. La
première S pourrait inclure un enseignement d’histoire des sciences et des techniques ainsi qu’un enseignement
renforcé de mathématiques ;

– la série ES offrira aux élèves une formation généraliste ouvrant sur une pluralité d’orientations dans
l’enseignement supérieur. Elle pourrait proposer, en première, une initiation à la gestion de l’entreprise et au
droit.

A l’exception des langues, les dédoublements actuels seront réexaminés en fonction de leur intérêt
pédagogique.



Dans le pilotage de la politique académique de l’orientation, les recteurs veilleront à l’organisation de
passerelles entre les différentes voies des lycées.

Les examens

Les examens conduisant à tous les diplômes nationaux seront modernisés. Ils comporteront, à côté
d’autres formes de contrôle, un nombre d’épreuves terminales limité : trois au brevet, cinq aux CAP et BEP.

Des aménagements seront prévus dans le règlement du baccalauréat pour permettre aux élèves gravement
malades le maintien du bénéfice de leurs notes pour une session ultérieure.

En classe de première et en classe de terminale, des partiels sont périodiquement organisés afin de
préparer les élèves à l’examen du baccalauréat.

Les technologies de l’information et de la communication (TIC)

L’apprentissage des usages de l’ordinateur et des environnements numériques doit conduire chaque jeune,
pendant sa scolarité obligatoire, à utiliser de manière autonome et raisonnée les TIC pour se documenter, pour
produire et rechercher des informations, pour communiquer. Le B2i collège sera intégré au brevet.

Au lycée, l’élève doit être capable de traiter l’information, de gérer des connaissances et de communiquer.
Le B2i lycée sera intégré au baccalauréat.

Dans toutes les disciplines, la rénovation des programmes doit comporter des recommandations pour
l’utilisation des TIC dans l’enseignement ; le coordinateur pour les technologies de l’information et de la
communication de l’établissement participera au conseil pédagogique de son collège ou lycée.

L’obtention du C2i niveau 1 (licence) sera exigée de tous les étudiants entrant à l’IUFM. Celui-ci amènera
les professeurs stagiaires au niveau 2 du C2i, c’est-à-dire à la capacité d’utiliser des TIC dans leur pratique
pédagogique.

La formation tout au long de la vie

Les groupements d’établissements sont mobilisés au service de la formation professionnelle tout au long de
la vie telle qu’elle est définie par la loi du 4 mai 2004 et retenue comme objectif commun par les Etats de
l’Union européenne dans le cadre de la stratégie de Lisbonne. Ils devront adapter leur offre de formation aux
nouveaux besoins, liés à la création du droit individuel à la formation, en renforçant la modularité, la souplesse
et l’individualisation des parcours de formation. Une réflexion sera engagée en vue de préciser le statut des
groupements d’établissements (GRETA). Le développement de la validation des acquis de l’expérience
permettra aux adultes d’accéder à des diplômes délivrés par l’éducation nationale, en prenant en compte leur
situation, leur parcours et leur savoir-faire.

3. Une école plus ouverte : l’école à l’écoute de la Nation

Pour transmettre aux jeunes des valeurs et des connaissances, pour les préparer plus efficacement à leur
rôle de citoyen et à leur avenir professionnel, l’école doit s’ouvrir sur son environnement et sur le monde.

Les relations avec les parents

Une éducation réussie conjugue à la fois l’action de l’école et l’action de la famille. Les parents sont
membres à part entière de la communauté éducative. Les relations entre les parents et les enseignants et autres
membres de l’équipe éducative sont le cœur de « l’éducation concertée ». Cette relation doit être fondée sur le
dialogue, la confiance et le respect mutuel, traduisant la reconnaissance par les parents du professionnalisme
des enseignants et la reconnaissance par les enseignants de la responsabilité des parents en matière
d’éducation.



Le projet d’établissement définit les modalités de rencontre individuelle entre chaque parent d’élève et les
enseignants pour faire le point sur la scolarité de son enfant. Il conviendra de veiller à ce que les bâtiments
scolaires disposent de salles de réunion adaptées.

L’inscription d’un élève dans un établissement scolaire est un moment privilégié qui doit être solennisé
lors d’un entretien individuel entre les parents, l’élève et un représentant de l’établissement.

Les familles sont associées régulièrement, au moins par deux rencontres annuelles, à l’élaboration
progressive du projet d’orientation des élèves, et sensibilisées à l’orientation des filles vers des filières plus
diversifiées. Le développement des nouveaux moyens de communication permettra, dans le cadre des espaces
numériques de travail, la mise en ligne de bureaux virtuels comprenant des cahiers de texte, de l’échéancier des
devoirs, d’informations relatives à la vie scolaire, et des notes obtenues par les élèves, accessibles au moyen
d’un code d’accès confidentiel. Lorsqu’un programme personnalisé de réussite éducative est envisagé pour un
élève, ses parents sont étroitement associés à sa mise en œuvre. Lorsque les parents sont séparés, les bulletins
scolaires sont adressés à chacun d’entre eux, sauf impossibilité motivée.

Les parents qui ont le plus de difficulté à suivre la scolarité de leurs enfants pourront bénéficier de l’action
des « programmes familiaux locaux » initiés par l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme. Ces
programmes sont destinés à rapprocher les familles de l’école, à les sensibiliser à la lecture et à organiser, le
cas échéant, des cours d’alphabétisation.

Les fédérations représentatives de parents contribuent à l’expression des familles.

Afin de faciliter l’action des représentants élus des parents, leurs missions d’accueil, d’animation et de
médiation seront facilitées ; les informations nécessaires à l’exercice du mandat de représentant de parents
seront mises à disposition et les temps de dialogue seront organisés de façon à être compatibles avec une
activité professionnelle.

Le droit à indemnité prévu à l’article L. 236-1 du code de l’éducation sera mis en œuvre.

Le partenariat avec les élus

L’Etat et les collectivités territoriales concourent – chacun selon ses responsabilités – à la qualité de
l’éducation. Par leurs initiatives et leur accompagnement, les collectivités jouent de surcroît un rôle important
dans la mise en place et le développement de nouveaux projets, notamment dans le cadre des projets éducatifs
locaux. Les instances de concertation avec les collectivités sont, au niveau national, le Conseil territorial de
l’éducation nationale créé par la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et, au niveau
local, le conseil académique et le conseil départemental de l’éducation nationale. Les critères territoriaux et
sociaux, qui servent de fondement à la répartition des moyens entre les académies, seront soumis à l’avis du
Conseil territorial de l’éducation nationale.

Le partenariat avec les associations

Partenaires reconnus de l’éducation nationale, acteurs dynamiques des contrats éducatifs locaux et
supports de nombreux dispositifs éducatifs, les associations ont un rôle complémentaire à jouer pour la
formation des jeunes dans les domaines éducatif, culturel, sportif et civique. La nécessaire continuité éducative
entre le temps scolaire, le temps périscolaire et le temps familial, respectant les rythmes de vie de l’enfant,
impose une cohérence des initiatives et des efforts pour favoriser la réussite et l’épanouissement des élèves.
Cette cohérence sera recherchée au moyen d’une meilleure définition des objectifs, des modalités et des
conditions d’évaluation des actions conjointes dont le développement sera encouragé.

Les relations avec le monde économique

Le système éducatif doit mieux prendre en considération le rôle fondamental que les entreprises jouent
dans le développement économique et social du pays.

Les représentants des activités économiques contribuent, avec les autres partenaires sociaux au sein des
commissions professionnelles consultatives, à la conception des diplômes professionnels, puis à leur délivrance :



la nature et le contenu de ces diplômes correspondent à la fois aux enjeux de la politique éducative de la Nation
et aux besoins de qualification des branches professionnelles.

Il convient par ailleurs de généraliser les initiatives qui font connaître l’entreprise aux jeunes, et plus
largement au système éducatif dans son ensemble, et de généraliser l’ouverture de stages dans le cadre du
dispositif « école ouverte » : il s’agit en particulier de donner aux jeunes le goût d’entreprendre et de découvrir
des métiers, afin de contribuer à l’orientation, à la formation et à l’insertion professionnelles. Les métiers des
entreprises sont présentés aux élèves dans le cadre de l’option « découverte professionnelle » en classe de
troisième. Tous les élèves de troisième accomplissent un stage d’observation de l’ordre d’une semaine en milieu
professionnel.

Enfin, il convient de développer l’accueil dans les établissements scolaires d’acteurs du monde
professionnel afin que ces derniers apprécient la réalité des formations dispensées.

La dimension européenne et internationale

La dimension européenne est renforcée dans l’enseignement scolaire, secondaire, supérieur et
universitaire. L’histoire de la construction européenne, ses enjeux, son évolution politique, économique, sociale
et sa dimension culturelle font l’objet de programmes ou de modules de programmes spécifiques régulièrement
mis à jour. Cet enseignement prend les formes adaptées aux différents degrés du système éducatif, de la
première année de l’enseignement primaire à l’ensemble des universités et des établissements supérieurs de tous
niveaux et de toutes disciplines.

Un double objectif est fixé : favoriser la poursuite d’études supérieures dans un pays européen et faciliter
la recherche d’emploi sur les marchés français et européen du travail. Pour y parvenir, notre pays doit avant
tout rattraper son retard dans le domaine de la maîtrise des langues étrangères.

Dans la scolarité obligatoire, chaque élève suivra un enseignement de deux langues vivantes autres que la
langue nationale.

Pour garantir la diversité des langues étrangères étudiées en France, il y a lieu de favoriser, en priorité,
l’apprentissage de la langue européenne de proximité.

Les élèves et les familles seront informés sur les parcours de langues proposés, y compris au sein des
sections européennes et internationales, et seront sensibilisés aux enjeux de la diversification linguistique et de
l’apprentissage des différentes langues aux plans économique, culturel et local.

A l’école primaire, l’enseignement de l’une de ces deux langues sera généralisé au CE2, puis étendu au
CE1. Son étude sera poursuivie au collège. L’apprentissage d’une seconde langue vivante sera progressivement
proposé à partir de la classe de cinquième. Cette seconde langue vivante fera partie du tronc commun des
enseignements de la seconde générale et technologique. L’enseignement des langues sera organisé afin de
privilégier les compétences de compréhension et d’expression, principalement à l’oral : les élèves seront
regroupés par paliers de compétences telles que celles-ci sont définies dans le cadre européen commun de
référence ; les groupes seront dédoublés lorsque les effectifs le justifient, en commençant par la classe de
terminale, année du baccalauréat. Les centres de documentation des établissements scolaires mettront à
disposition des élèves et des enseignants des livres, revues et journaux en langues étrangères ainsi que des films
ou documentaires en version originale. Pendant les congés scolaires, des opérations « école ouverte en langue »
seront menées dans tous les départements.

Le niveau attendu en fin de scolarité obligatoire sera le niveau B1 pour la première langue et le niveau A2
pour la seconde langue. En fin de lycée, ce sera le niveau B2 pour la première langue et B1+ pour la seconde.

Conformément aux décisions prises par le conseil des ministres franco-allemand de Berlin du 26 octobre
2004, un effort particulier de promotion et d’enseignement de l’allemand sera entrepris dès l’école primaire afin
que davantage de jeunes parlent la langue du premier partenaire économique de notre pays : l’objectif est
d’augmenter la proportion d’élèves germanistes de 20 % en cinq ans.



L’enseignement des langues comporte nécessairement une ouverture sur la civilisation et la société des
pays concernés. Les sections européennes et internationales seront développées au collège, notamment en zones
d’éducation prioritaire, et en lycée professionnel en veillant à leur répartition équilibrée sur l’ensemble du
territoire. Dans cette perspective, le nombre de sections européennes au collège et au lycée augmentera de
20 %. Chaque académie sera dotée d’au moins un groupement d’établissements (école–collège–lycée)
comportant au minimum deux sections internationales de langues différentes. Les titres et diplômes
professionnels pourront comporter une mention attestant la dimension européenne ou internationale de la
formation y conduisant.

Des initiatives seront prises pour encourager la mobilité des élèves et la communication entre jeunes
européens : utilisation du réseau des lycées français à l’étranger pour des séjours linguistiques et culturels,
jumelages d’établissements avec échanges d’élèves, désignation systématique d’un correspondant étranger pour
chaque collégien. Un appui sera apporté aux établissements pour organiser des projets dans le cadre des
programmes européens.

Sur le modèle de l’Abibac franco-allemand (qui sera proposé dans toutes les académies à partir de 2007),
le ministre de l’éducation nationale créera en liaison avec ses homologues étrangers des baccalauréats
binationaux permettant une double certification.

Des mesures seront également prises dans le domaine de la formation des enseignants : le concours de
recrutement de professeur des écoles comprendra une épreuve obligatoire orale de langue vivante dès la session
2006. Les professeurs du second degré des disciplines non linguistiques seront encouragés à obtenir une
certification complémentaire permettant d’enseigner leur discipline dans une autre langue. Enfin, les universités
développeront des modules de langue dans tous les parcours de licence.

Dans la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances, la mise en œuvre de la mesure
concernant le renforcement de l’enseignement des langues vivantes étrangères est ainsi programmée :

Renforcement de l’enseignement des langues vivantes étrangères

2006 2007 2008 2009 2010

En nombre (ETP) 2 000 2 000 2 000 2 000 2 000

Dédoublement des groupes de langues vivantes
dans les classes de 1ère et de terminale

des établissements d’enseignement agricole

2006 2007 2008 2009 2010

En nombre (ETP) 50 50 50 50 50

La dimension européenne passe également par une politique de reconnaissance mutuelle des qualifications
qui débouchera sur la création de diplômes professionnels européens.

Le réseau des établissements d’enseignement français à l’étranger

Le réseau des établissements d’enseignement français à l’étranger est un élément central du rayonnement
éducatif et culturel de la France à l’étranger. Il a pour mission de scolariser les enfants français résidant à
l’étranger et d’accueillir des élèves étrangers qui y sont majoritaires. En outre, il incite les bacheliers de ces
établissements à rejoindre les établissements d’enseignement supérieur en France.

La langue et la culture françaises sont enseignées dans les établissements français à l’étranger, en Europe
et dans le monde entier, en particulier au sein des pays membres de l’espace francophone ; ces établissements
proposeront, chaque fois que cela sera possible, des certifications binationales qui permettront de renforcer



l’attractivité de la France dans le domaine de l’enseignement supérieur et de contribuer au développement de la
mobilité internationale des étudiants.

Le réseau des établissements français à l’étranger peut servir de centre de ressources pour contribuer, en
partenariat avec les IUFM, à la formation linguistique des enseignants ainsi qu’à l’élaboration des partenariats
dans les domaines culturels et artistiques ou à l’initiation des projets d’échanges internationaux.

L’éducation artistique et l’action culturelle

L’éducation artistique et l’action culturelle constituent une composante à part entière de la formation
scolaire primaire et secondaire.

Moment privilégié de rencontre avec l’ensemble des patrimoines et de sensibilisation aux différentes
formes artistiques et culturelles, elles sont un facteur d’épanouissement personnel ; elles participent à la culture
et à la formation de l’esprit critique de chaque élève ; elles contribuent à l’égalité des chances.

L’éducation artistique et l’action culturelle s’inscrivent, en milieu scolaire, dans un contexte marqué par
de nouvelles exigences :

– la diversité des champs reconnus dans le monde des arts et de la culture : arts visuels (arts appliqués,
arts plastiques, cinéma et audiovisuel...) ; arts du son (musique vocale et instrumentale, travail du son...) ; arts
du spectacle vivant (théâtre, danse...) ; histoire des arts (comprenant le patrimoine architectural et des musées) ;

– la diversité des démarches pédagogiques qui conjuguent des enseignements artistiques, des dispositifs
d’action culturelle et des approches croisées ;

– la diversité des jeunes publics, qui suppose des actions renforcées, pendant le temps scolaire et
périscolaire, dans les zones socialement défavorisées ou géographiquement isolées. Un effort particulier sera
entrepris pour associer les élèves handicapés aux activités artistiques et culturelles ;

– la diversité des partenariats dans lesquels les structures artistiques et culturelles et les collectivités
territoriales ont une implication de plus en plus forte.

Les écoles, les collèges et les lycées pourront prendre en compte ces différentes dimensions au sein de leur
projet d’école ou d’établissement. La diversification des actions (atelier de pratique, lieu d’expression
artistique...) et le développement des initiatives menées en partenariat (constitution de chorales, chartes
« Adopter son patrimoine »...) seront encouragés.

L’éducation physique et sportive

L’éducation physique et sportive, dont l’enseignement est obligatoire à tous les niveaux, joue un rôle
fondamental dans la formation de l’élève et son épanouissement personnel. Elle concourt à l’éducation à la
santé. Elle favorise la citoyenneté par l’apprentissage de la règle. Son enseignement facilite la scolarisation des
élèves handicapés grâce à des pratiques et épreuves adaptées. La participation aux associations sportives
d’établissement contribue à l’apprentissage de la vie associative. L’éducation physique et sportive favorise
notamment l’apprentissage et la pratique de la natation.

L’éducation aux médias

La place croissante de l’information dans la société rend indispensable l’éducation de tous les élèves à la
lecture et à l’analyse critique des médias d’information.

L’éducation aux médias sera donc renforcée : le travail avec les médias trouve sa place dans de
nombreuses disciplines ou enseignements ; seront encouragées les invitations faites aux journalistes à venir
présenter leur métier ou à aider les élèves à réaliser un journal dans l’établissement.



Les élèves de classe terminale pourront bénéficier d’un abonnement d’un mois à un quotidien
d’information générale. Par cette rencontre avec les grandes questions d’actualité traitées dans la presse écrite,
les lycéens pourront, dans l’année du baccalauréat, compléter leur culture générale, élargir leur horizon de
références et se préparer à exercer leurs responsabilités de citoyen.

Pour sa part, le service public de l’audiovisuel contribue, par la diversité et la qualité de ses productions
et l’intérêt pédagogique de ses documents, à la mission éducative de l’école.

L’enseignement du fait religieux

L’enseignement du fait religieux est présent de manière diffuse dans les programmes de nombreuses
disciplines : histoire, lettres, arts plastiques ou musique, et il peut facilement s’inscrire en langues et en
philosophie, mais n’est toutefois ni clairement défini ni réellement structuré. Dans le monde d’aujourd’hui où le
fait religieux marque tout à la fois l’actualité en permanence et constitue l’une des clés d’accès à la culture
comme aux arts, cette situation ne peut être jugée satisfaisante.

Il convient donc, dans le respect de la liberté de conscience et des principes de laïcité et de neutralité du
service public, d’organiser dans l’enseignement public la transmission de connaissances et de références sur le
fait religieux et son histoire.

Cela suppose, en premier lieu, que les jeunes enseignants reçoivent eux-mêmes une formation spécifique
adaptée en IUFM, et que l’enseignement du fait religieux figure aussi dans les plans de formation continue. Cela
supposera, en second lieu, que des outils pédagogiques utiles soient conçus et réalisés. Cela supposera, enfin,
une insertion judicieuse de cet enseignement dans les programmes des principales disciplines concernées.

L’éducation à l’environnement pour un développement durable

L’éducation à l’environnement pour un développement durable est une composante nouvelle de la
formation civique des élèves. Elle leur permet, à travers de nombreuses disciplines, d’acquérir des
connaissances et des méthodes pour se situer dans leur environnement et agir de manière responsable ; elle leur
permet également de mieux percevoir l’interdépendance des sociétés humaines et des générations ainsi que la
nécessité pour tous d’adopter des comportements propices à la gestion durable de la planète. Elle doit enfin
intégrer certaines dimensions de l’éducation à la santé et plus généralement au développement solidaire. Ainsi
les élèves seront capables de mesurer les conséquences de leurs actes sur l’environnement. Certaines actions
menées à ce titre pourront être inscrites au projet d’école ou d’établissement.

*

* *

Une nouvelle donne pour le pilotage du système éducatif

L’importance des moyens consacrés par l’Etat et les collectivités territoriales à l’éducation des jeunes
oblige tous les responsables du système éducatif, aussi bien vis-à-vis des contribuables que des familles et des
élèves, à conduire un effort de gestion rigoureuse et à rendre plus efficaces les modalités d’organisation de
notre système d’enseignement. Chacun, à l’intérieur du service public de l’éducation, doit y contribuer.

La stratégie ministérielle de réforme et la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001
doivent conduire l’éducation nationale à une nouvelle répartition des rôles dans sa gestion de l’enseignement
scolaire et à une utilisation optimale des crédits et des emplois que lui attribue la Nation.

L’administration centrale du ministère fixe les grands objectifs qui garantissent la cohérence nationale de
la politique éducative, répartit les moyens en personnels et en crédits, vérifie et évalue leur utilisation ; les
services académiques, sous l’autorité du recteur en liaison avec les inspecteurs d’académie, construisent leur
budget opérationnel de programme en fonction des objectifs nationaux et des objectifs académiques qu’ils ont
fait approuver par le ministre ; les établissements scolaires décident de l’emploi et de l’affectation de chacune
des dotations en fonction des objectifs fixés par l’autorité académique et du projet d’établissement. Le pilotage
de ce système suppose un dispositif d’évaluation qui permette, à chaque échelon, d’apprécier la pertinence des



objectifs retenus, l’adéquation des moyens mis en œuvre et la qualité des résultats obtenus. Dans cette
perspective, les inspections générales jouent pleinement leur rôle. Pour sa part, le Haut conseil de l’éducation
veille en particulier à l’évaluation des résultats du système scolaire par rapport aux objectifs de maîtrise du
socle. Chaque année, un rapport annuel de performances, présenté à tous les niveaux d’organisation du service
public, doit rendre compte de la mise en œuvre des orientations définies et de la réalisation des objectifs fixés
par la présente loi pour la réussite de tous les élèves.

II. – Objectifs

Dans le cadre des objectifs généraux fixés au I, les résultats suivants doivent être atteints d’ici à 2010 :

1° La proportion de bacheliers généraux parmi les enfants de familles appartenant aux catégories
socioprofessionnelles défavorisées augmentera de 20 % ;

2° La proportion d’étudiants suivant une formation supérieure scientifique, hors formations de santé,
augmentera de 15 % ;

3° La proportion de jeunes filles dans les séries scientifiques générales et technologiques augmentera de
20 % ;

4° La proportion d’élèves atteignant dans une langue vivante étrangère, à l’issue de la scolarité
obligatoire, le niveau B1 du cadre commun de référence pour les langues du Conseil de l’Europe augmentera de
20 % ;

5° La proportion d’élèves apprenant l’allemand augmentera de 20 % ;

6° La proportion des élèves de lycée étudiant une langue ancienne augmentera de 10 % ;

7° Le nombre d’apprentis dans les formations en apprentissage dans les lycées augmentera de 50 %.]



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-512 DC du 21 avril 2005

Le Conseil Constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi
d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école, le 29 mars 2005, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier,
Michèle André, MM. Bernard Angels, David Assouline, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-
Christine Blandin, MM. Jean-Marie Bockel, Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes Alima Boumediene-Thiery, Yolande
Boyer, Nicole Bricq, M. Jean-Pierre Caffet, Mme Claire-Lise Campion, MM. Jean-Louis Carrère, Pierre-Yves Collombat,
Raymond Courrière, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane Demontès, MM. Jean Desessard,
Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Bernard Frimat, Jean-Pierre
Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude Haut, Mme Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, Mme Raymonde Le
Texier, MM. André Lejeune, Roger Madec, Jacques Mahéas, François Marc, Marc Massion, Pierre Mauroy, Jean-Luc
Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet,
Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Daniel Reiner, Thierry
Repentin, Gérard Roujas, Claude Saunier, Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé,
Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André
Vézinhet, Mme Dominique Voynet et M. Richard Yung, sénateurs,

et, le même jour, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul
Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux,
Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois,
Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle
Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine
Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise
Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David,
MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François Dosé, René
Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand,
Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues,
Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain
Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal,
MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida,
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert
Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Michel Liebgott, Mme Martine
Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait,
Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse,
Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri,
Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise
Pérol-Dumont, Geneviève Perrin Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick
Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn,
Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-
Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo,
M. Roger-Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son article 67 portant
abrogation de l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 5 avril 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel l’ensemble de la loi
d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école ; qu’ils contestent la procédure d’adoption de son article 9 ; qu’ils
dénoncent le caractère non normatif de son article 12 et, de façon plus générale, la présence dans la loi de nombreuses
dispositions « sans aucune portée législative ou normative » ;



Sur la procédure d’adoption de l’article 9 :

2. Considérant que l’article 9 de la loi déférée insère dans le code de l’éducation un article L. 122-1-1 dont le premier
alinéa dispose : « La scolarité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l’acquisition d’un
socle commun constitué d’un ensemble de connaissances et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser pour
accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et professionnel et réussir sa vie
en société... » ; que cet article L. 122-1-1 définit par ailleurs les principaux éléments du socle commun et renvoie à un décret
pris après avis du Haut Conseil de l’éducation la détermination précise des connaissances et des compétences requises ;

3. Considérant que, selon les requérants, cet article a été adopté au terme d’une procédure législative irrégulière ; qu’ils
font valoir, à l’appui de leur recours, que, lors de son examen par le Sénat, a été adopté un amendement élargissant le champ
du socle commun ; qu’à la suite de cette adoption, le Sénat a voté contre l’article ainsi modifié, avant de le réintroduire sous
la forme d’un article additionnel dans une rédaction proche de son texte initial ; qu’ils estiment que « ce faisant, le Sénat a
remis en cause son propre vote sur un même article hors toute procédure constitutionnelle le permettant » ; qu’ils ajoutent que
l’article 43 du règlement du Sénat a été méconnu, celui-ci ne permettant la remise en cause d’un « vote acquis » que pour
coordination ou seconde délibération ;

4. Considérant qu’il est toujours loisible à une assemblée parlementaire, saisie d’un projet ou d’une proposition de loi, de
ne pas adopter un article lorsque celui-ci est mis aux voix, y compris après avoir adopté un amendement le modifiant ; que,
dans les circonstances de l’espèce, il était également loisible au Sénat, saisi en première lecture de la loi déférée, d’adopter un
article additionnel reprenant une disposition précédemment amendée puis rejetée, dans une rédaction qui, au demeurant,
différait non seulement de celle qu’il avait décidé de supprimer mais également de celle qui lui avait été initialement
soumise ; qu’il ressort des travaux parlementaires, et notamment de l’enchaînement des votes émis par le Sénat sur
l’amendement puis sur l’article et l’article additionnel en cause, que cette procédure n’a pas altéré la sincérité des débats et
n’a porté atteinte à aucune autre exigence de valeur constitutionnelle ;

5. Considérant, par ailleurs, que la méconnaissance alléguée de l’article 43 du règlement du Sénat ne saurait davantage
avoir pour effet, à elle seule, de rendre la procédure législative contraire à la Constitution ;

6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le grief tiré de l’irrégularité de la procédure d’adoption de l’article 9
doit être écarté ;

Sur la portée normative de certaines dispositions :

7. Considérant que les requérants demandent au Conseil constitutionnel de censurer l’article 12 de la loi déférée en
faisant valoir qu’il serait « dépourvu de portée normative » ; que, selon eux, la loi comporterait de nombreuses autres
dispositions susceptibles de faire l’objet de la même critique ;

En ce qui concerne les normes applicables :

8. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi est
l’expression de la volonté générale... » ; qu’il résulte de cet article comme de l’ensemble des autres normes de valeur
constitutionnelle relatives à l’objet de la loi que, sous réserve de dispositions particulières prévues par la Constitution, la loi a
pour vocation d’énoncer des règles et doit par suite être revêtue d’une portée normative ;

9. Considérant qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en
particulier, son article 34 ; qu’à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la Constitution, et
l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la
Déclaration de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques afin de
prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter
sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la
Constitution qu’à la loi ;

10. Considérant qu’aux termes de l’avant-dernier alinéa de l’article 34 de la Constitution : « Des lois de programme »
déterminent les objectifs de l’action économique et sociale de l’Etat » ; que la loi organique du 1er août 2001 susvisée a
abrogé l’article 1er de l’ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée qui prévoyait que « les autorisations de programme peuvent
être groupées dans des lois dites “lois de programme” » ; qu’en vertu de l’article 70 de la Constitution « tout projet de loi de
programme à caractère économique ou social » est soumis pour avis au Conseil économique et social ;



En ce qui concerne l’article 12 :

11. Considérant qu’aux termes de l’article 12 de la loi déférée : « Les orientations et les objectifs de la politique
nationale en faveur de l’éducation ainsi que les moyens programmés figurant dans le rapport annexé à la présente loi sont
approuvés » ;

12. Considérant que ce rapport annexé fixe des objectifs à l’action de l’Etat dans le domaine de l’enseignement des
premier et second degrés ; que, si les engagements qui y figurent ne sont pas revêtus de la portée normative qui s’attache à la
loi, ses dispositions sont de celles qui peuvent trouver leur place dans la catégorie des lois de programme à caractère
économique ou social prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article 34 de la Constitution ; que, dans cette mesure, elles
pouvaient être approuvées par le législateur ; que le grief tiré du défaut de portée normative ne peut donc être utilement
soulevé à l’encontre de l’ensemble du rapport approuvé par l’article 12 de la loi déférée ;

13. Considérant, néanmoins, que, s’il était loisible au Gouvernement d’associer le Parlement à la politique qu’il entend
mettre en œuvre dans le domaine de l’éducation par une loi de programme plutôt qu’en faisant usage des prérogatives qui lui
sont reconnues par les premier et dernier alinéas de l’article 49 de la Constitution, il devait, dès lors, respecter la procédure
prévue à cet effet ;

14. Considérant, en l’espèce, que, dès le dépôt du projet dont est issue la loi déférée sur le bureau de la première
assemblée saisie, le rapport annexé à celle-ci se rattachait à la catégorie des lois de programme ; qu’en effet, bien qu’ayant
fait l’objet de nombreux amendements parlementaires au cours de son examen, il a toujours eu pour objet de faire approuver
par le Parlement des dispositions dénuées d’effet juridique, mais fixant des objectifs qualitatifs et quantitatifs à l’action de
l’Etat en matière éducative ; que, dès lors, en vertu de l’article 70 de la Constitution, il aurait dû être soumis pour avis au
Conseil économique et social ; que l’omission de cette formalité substantielle a entaché la régularité de la procédure mise en
œuvre pour son approbation ;

15. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’article 12 de la loi déférée, qui approuve le rapport annexé, est
contraire à la Constitution ;

En ce qui concerne les autres dispositions sans portée normative :

16. Considérant qu’aux termes du II de l’article 7 de la loi déférée : « L’objectif de l’école est la réussite de tous les
élèves. – Compte tenu de la diversité des élèves, l’école doit reconnaître et promouvoir toutes les formes d’intelligence pour
leur permettre de valoriser leurs talents. – La formation scolaire, sous l’autorité des enseignants et avec l’appui des parents,
permet à chaque élève de réaliser le travail et les efforts nécessaires à la mise en valeur et au développement de ses aptitudes,
aussi bien intellectuelles que manuelles, artistiques et sportives. Elle contribue à la préparation de son parcours personnel et
professionnel » ;

17. Considérant que ces dispositions sont manifestement dépourvues de toute portée normative ; que, dès lors, le II de
l’article 7 de la loi déférée est contraire à la Constitution ;

En ce qui concerne les dispositions de portée normative incertaine :

18. Considérant, en premier lieu, que les articles 27 et 31 de la loi déférée disposent que, dans les écoles et collèges, des
aménagements appropriés ou des actions particulières sont prévus au profit des élèves intellectuellement précoces,
manifestant des aptitudes particulières, ou non francophones et nouvellement arrivés en France ; que l’article 27 énonce en
outre que, dans les écoles, des aménagements et des actions de soutien sont prévus pour les élèves en difficulté ;

19. Considérant qu’en raison de la généralité des termes qu’ils emploient, ces articles font peser sur les établissements
d’enseignement des obligations dont la portée est imprécise ; qu’il résulte cependant des travaux parlementaires qu’ils
imposent des obligations non pas de résultat mais de moyens ; que, sous cette réserve, les articles 27 et 31 ne méconnaissent
pas le principe de clarté de la loi ;

20. Considérant, en second lieu, qu’aux termes du cinquième alinéa de l’article L. 331-1 du code de l’éducation, dans sa
rédaction issue de l’article 29 de la loi déférée : « Lorsqu’une part de contrôle continu est prise en compte pour la délivrance
d’un diplôme national, l’évaluation des connaissances des candidats s’effectue dans le respect des conditions d’équité » ;

21. Considérant qu’en raison de la généralité de ses termes, cette disposition impose une obligation de portée imprécise ;
qu’il résulte toutefois des travaux parlementaires que la référence au « respect des conditions d’équité » doit s’entendre
comme prévoyant l’utilisation de dispositifs d’harmonisation entre établissements ; que, sous cette réserve, l’article 29 ne
méconnaît pas le principe de clarté de la loi ;



Sur la présence dans la loi de dispositions réglementaires :

22. Considérant que les requérants soutiennent, de façon générale, que la loi déférée comporte « de nombreuses
dispositions sans aucune portée législative... en contradiction avec les articles 34 et 37 de la Constitution » ;

23. Considérant que les articles 19, 22, 33 et 34 de la loi déférée se bornent respectivement à instituer dans chaque
académie une commission sur l’enseignement des langues vivantes étrangères, à modifier la terminologie relative à un
organisme déjà existant, à prévoir la création et les conditions d’attribution d’un label de « lycée des métiers », à définir le
« projet d’école ou d’établissement » et le règlement intérieur que doivent adopter les écoles et établissements
d’enseignement scolaire public ; qu’ils ne mettent en cause ni « les principes fondamentaux... de l’enseignement », qui
relèvent de la loi en vertu de l’article 34 de la Constitution, ni aucun autre principe ou règle que la Constitution place dans le
domaine de la loi ; que ces dispositions ont, à l’évidence, le caractère réglementaire ;

24. Considérant qu’il n’y a lieu d’examiner d’office aucune question de constitutionnalité,

Décide :

Article 1er. – Sont déclarés contraires à la Constitution le II de l’article 7 ainsi que l’article 12 de la loi d’orientation et
de programme pour l’avenir de l’école.

Article 2. – Sont déclarés non contraires à la Constitution, sous les réserves énoncées aux considérants 19 et 21, les
articles 27, 29 et 31 de la même loi.

Article 3. – Les articles 19, 22, 33 et 34 de la même loi ont le caractère réglementaire.

Article 4. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 21 avril 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.
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TITRE IER

DE LA PROMOTION DU PAVILLON FRANÇAIS,
DE LA SÉCURITÉ ET DU DÉVELOPPEMENT

DE L’EMPLOI MARITIME

Section 1

Création du registre international français

Article 1er

Le registre d’immatriculation dénommé « registre international français » a pour objet,
dans le cadre de l’harmonisation des politiques communautaires, de développer l’emploi
maritime et de renforcer la sécurité et la sûreté maritimes par la promotion du pavillon
français.

Article 2

I. – Peuvent être immatriculés au registre international français :

1° Les navires armés au commerce au long cours ou au cabotage international ;

2° Les navires armés à la plaisance professionnelle de plus de 24 mètres hors tout.

Sont exclus du bénéfice du présent article :

1° Les navires transporteurs de passagers assurant des lignes régulières
intracommunautaires ;

2° Les navires exploités exclusivement au cabotage national ;

3° Les navires d’assistance portuaire, notamment ceux affectés au remorquage portuaire,
au dragage d’entretien, au lamanage, au pilotage et au balisage ;



4° Les navires de pêche professionnelle.

II. – Un décret détermine le port d’immatriculation ainsi que les modalités conjointes de
francisation et d’immatriculation des navires au registre international français dans le cadre
d’un guichet unique.

Article 3

Au sens de la présente loi, est navigant toute personne affectée à la marche, à la conduite,
à l’entretien ou à l’exploitation du navire. Les travailleurs indépendants et les salariés sans
lien direct avec ces fonctions bénéficient toutefois des dispositions relatives au rapatriement et
au bien-être en mer et dans les ports.

Les navigants résidant en France ne sont pas soumis aux dispositions du titre II de la
présente loi.

Article 4

Les navires immatriculés au registre international français sont soumis à l’ensemble des
règles de sécurité et de sûreté maritimes, de formation des navigants, de santé et de sécurité au
travail et de protection de l’environnement applicables en vertu de la loi française, de la
réglementation communautaire et des engagements internationaux de la France.

Section 2

Obligations de l’employeur

Article 5

Les membres de l’équipage des navires immatriculés au registre international français
doivent être ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à
l’accord sur l’Espace économique européen dans une proportion minimale de 35 % calculée
sur la fiche d’effectif. Toutefois, pour les navires ne bénéficiant pas ou plus du dispositif
d’aide fiscale attribué au titre de leur acquisition, ce pourcentage est fixé à 25 %.

A bord des navires immatriculés au registre international français, le capitaine et
l’officier chargé de sa suppléance, qui peut être l’officier en chef mécanicien, garants de la
sécurité du navire, de son équipage et de la protection de l’environnement ainsi que de la
sûreté, sont français.

Article 6

Afin de promouvoir une filière nationale de formation maritime, chaque armateur assure
la formation embarquée nécessaire au renouvellement des effectifs visés à l’article 5.

Une convention ou un accord de branche étendu détermine pour les navires immatriculés
au registre international français :

– la programmation des embarquements des élèves officiers en formation ;



– les conditions d’embarquement sur des postes de lieutenant des élèves officiers des
écoles de la marine marchande et de leur formation.

A défaut de conclusion de la convention ou de l’accord visés au deuxième alinéa avant le
1er janvier 2006, un arrêté fixe les modalités d’application du présent article.

Section 3

Dispositions fiscales applicables aux navigants

Article 7

Le II de l’article 81 A du code général des impôts est complété par un c ainsi rédigé :

« c. Navigation à bord de navires immatriculés au registre international français. »

Section 4

Entreprises de travail maritime

Article 8

Est entreprise de travail maritime toute personne physique ou morale dont l’activité est
de mettre à disposition d’un armateur des navigants qu’elle embauche en fonction de leur
qualification et rémunère à cet effet.

Article 9

Le contrat de mise à disposition ne peut être conclu qu’avec une entreprise de travail
maritime agréée par les autorités de l’Etat où elle est établie. Lorsqu’il n’existe pas de
procédure d’agrément, ou lorsque l’entreprise de travail maritime est établie dans un Etat où
la convention n° 179 de l’Organisation internationale du travail sur le recrutement et le
placement des gens de mer ne s’applique pas, l’armateur s’assure que l’entreprise de travail
maritime en respecte les exigences.

TITRE II

DU STATUT DES NAVIGANTS
RÉSIDANT HORS DE FRANCE

Section 1

Dispositions relatives au droit du travail

Article 10

I. – Après l’article L. 43 du code des pensions de retraite des marins français du
commerce, de pêche ou de plaisance, il est inséré un article L. 43-1 ainsi rédigé :



« Art. L. 43-1. – Les entreprises d’armement maritime sont exonérées, à compter du
1er janvier 2006, de la contribution patronale visée à l’article L. 41 pour les équipages qu’elles
emploient et qui sont embarqués à bord des navires de commerce battant pavillon français
affectés à des activités de transports maritimes soumises à titre principal à une concurrence
internationale effective.

« Les dispositions de l’alinéa précédent sont également applicables aux contributions
patronales dues par ces entreprises au titre des assurances sociales des marins français contre
les risques d’accident, de maladie et d’invalidité versées à la caisse générale de prévoyance
des marins français. »

II. – Le budget de l’Etat compense la mesure ainsi prévue par abondement de la
subvention d’équilibre à l’Etablissement national des invalides de la Marine.

Article 11

Les navigants employés à bord des navires immatriculés au registre international français
sont engagés par l’armateur ou mis à sa disposition par une entreprise de travail maritime.

Les personnes employées à bord des navires immatriculés au registre international
français ne peuvent être âgées de moins de dix-huit ans, ou seize ans dans le cadre d’une
formation professionnelle selon des modalités déterminées par décret.

Article 12

Les contrats d’engagement et le régime de protection sociale des navigants résidant hors
de France sont soumis à la loi choisie par les parties, sous réserve des dispositions de la
présente loi et sans préjudice de dispositions plus favorables des conventions ou accords
collectifs applicables aux non-résidents, dans le respect des engagements internationaux
régulièrement ratifiés ou approuvés, et communautaires, de la France.

Article 13

Les conditions d’engagement, d’emploi, de travail et de vie à bord d’un navire
immatriculé au registre international français ne peuvent être moins favorables que celles
résultant des conventions de l’Organisation internationale du travail ratifiées par la France.

Les rémunérations des navigants ne peuvent être inférieures aux montants fixés, après
consultation des organisations professionnelles représentatives des armateurs et des
organisations syndicales représentatives des marins, par un arrêté du ministre chargé de la
marine marchande par référence aux rémunérations généralement pratiquées ou
recommandées sur le plan international.

Article 14

La mise à disposition de tout navigant fait l’objet d’un contrat conclu par écrit entre
l’armateur et l’entreprise de travail maritime, mentionnant :

– les conditions générales d’engagement, d’emploi, de travail et de vie à bord du navire ;



– les bases de calcul des rémunérations des navigants dans leurs différentes
composantes ;

– les conditions de la protection sociale prévues aux articles 25 et 26 et le ou les
organismes gérant les risques mentionnés à ces articles.

Une copie du contrat de mise à disposition se trouve à bord du navire, à l’exclusion des
dispositions qui intéressent la relation commerciale entre l’entreprise de travail maritime et
l’armateur.

Article 15

I. – Le contrat d’engagement conclu entre l’entreprise de travail maritime et chacun des
navigants mis à disposition de l’armateur précise :

– la raison sociale de l’employeur ;

– la durée du contrat ;

– l’emploi occupé à bord, la qualification professionnelle exigée et, le cas échéant, le
nom du navire, son numéro d’identification internationale, le port et la date d’embarquement ;

– le montant de la rémunération du navigant avec ses différentes composantes ;

– les conditions de la protection sociale prévues aux articles 25 et 26 et le ou les
organismes gérant les risques mentionnés à ces articles.

II. – Le contrat d’engagement conclu entre l’armateur et le navigant comporte les
mentions figurant au I.

III. – Un exemplaire écrit du contrat d’engagement, établi conformément à l’article 3 de
la convention n° 22 de l’Organisation internationale du travail sur le contrat d’engagement
des marins, est remis au navigant qui le conserve à bord pendant la durée de l’embarquement.
Une copie de ce document est remise au capitaine.

Article 16

Le travail des navigants est organisé sur la base de 8 heures par jour, 48 heures par
semaine et 208 heures par mois. Pour des raisons d’exploitation, il peut être organisé sur une
autre base journalière, dans la limite de 12 heures, dans des conditions fixées par conventions
ou accords collectifs.

Les durées minimales de repos sont déterminées dans les conditions suivantes :

– les durées de repos ne peuvent être inférieures à 10 heures par période de 24 heures et
77 heures par période de sept jours ;

– le repos quotidien peut être fractionné en deux périodes sous réserve qu’une d’entre
elles ne soit pas inférieure à 6 heures et que l’intervalle entre deux périodes consécutives
n’excède pas 14 heures.



Chaque heure de travail effectuée au-delà de 48 heures hebdomadaires est considérée
comme une heure supplémentaire. Les parties au contrat d’engagement conviennent que
chaque heure supplémentaire fait l’objet soit d’un repos équivalent, soit d’une rémunération
majorée d’au moins 25 %.

Un mode forfaitaire de rémunération du travail supplémentaire peut être convenu par
accord collectif.

Un tableau affiché à un endroit accessible précise l’organisation du travail et indique,
pour chaque fonction, le programme du service à la mer et au port. Il est établi selon un
modèle normalisé rédigé en langues française et anglaise.

Article 17

La durée des congés payés du navigant est de trois jours par mois de travail effectif.

Le navigant a droit à une journée de repos hebdomadaire.

Lorsqu’un jour férié coïncide avec la journée de repos hebdomadaire, le repos
hebdomadaire est réputé acquis.

Lorsque le navigant n’a pas, pour des motifs liés à l’exploitation du navire, bénéficié de
son repos hebdomadaire, les parties au contrat d’engagement conviennent que ce repos est
reporté à l’issue de l’embarquement ou rémunéré comme des heures supplémentaires.

Le nombre de jours fériés auquel a droit le navigant est fixé par convention ou accord
collectif, ou à défaut par le contrat d’engagement.

Les jours fériés sont choisis parmi les jours de fêtes légales des pays dont les navigants
sont ressortissants.

Les parties au contrat d’engagement conviennent que chaque jour férié travaillé ou
coïncidant avec la journée de repos hebdomadaire fait l’objet soit d’un repos équivalent, soit
d’une rémunération majorée.

Un registre, conforme aux conventions internationales, tenu à jour à bord du navire,
précise les heures quotidiennes de travail et de repos des navigants.

Article 18

Durant la première période d’emploi du navigant auprès d’un armateur, les trois premiers
mois de service sont considérés comme une période d’essai. Au cours de cette période, les
parties peuvent, avant l’échéance prévue, rompre le contrat d’engagement ou interrompre la
mise à disposition.

La durée maximale d’embarquement est de six mois. Elle peut être portée à neuf mois
dans le cadre d’un accord collectif et, dans les deux cas, prolongée ou réduite d’un mois au
plus pour des motifs liés à l’exploitation du navire.



Article 19

Le contrat d’engagement ou la mise à disposition prennent fin :

1° A l’échéance prévue ;

2° Par décision de l’armateur ou du navigant en cas de perte totale de navigabilité ou de
désarmement du navire ;

3° Par décision du navigant si le navire fait route vers une zone de guerre ;

4° Par décision motivée et notifiée de l’armateur en cas de faute grave ou lourde du
navigant, ou pour un motif réel et sérieux.

Le délai de préavis réciproque en cas de rupture du contrat d’engagement est d’un mois.
Il n’est pas applicable en cas de perte totale de navigabilité, de désarmement du navire, de
faute lourde ou grave du navigant ou lorsque le navire fait route vers une zone de guerre.

Les indemnités pour rupture du contrat d’engagement ne peuvent être inférieures à deux
mois de salaire. Elles ne sont pas dues au navigant lorsque la rupture ou l’interruption
interviennent durant la période d’essai, ou lorsqu’elles résultent de la décision ou d’une faute
lourde ou grave du navigant.

Article 20

Tout navigant est rapatrié dans les cas visés à l’article 2 de la convention n° 166 de
l’Organisation internationale du travail sur le rapatriement des marins.

Le rapatriement est organisé aux frais de l’armateur, ou de l’entreprise de travail
maritime dans le cas d’une mise à disposition, sans préjudice de leur droit de recouvrer les
sommes engagées auprès du navigant en cas de faute lourde ou grave.

Lors du rapatriement, le navigant choisit la destination entre :

– le lieu d’engagement ;

– le lieu stipulé par convention collective ;

– son lieu de résidence ;

– le lieu mentionné par le contrat ;

– tout autre lieu convenu par les parties.

Article 21

En cas de défaillance de l’entreprise de travail maritime, l’armateur est substitué à celle-
ci pour le rapatriement et le paiement des sommes qui sont ou restent dues aux organismes
d’assurance sociale et au navigant. L’armateur doit contracter une assurance ou justifier de
toute autre forme de garantie financière de nature à couvrir ce risque de défaillance.



Pendant la mise à disposition du navigant, l’armateur est responsable des conditions de
travail et de vie à bord.

Article 22

Une liste du personnel présent à bord, tenue à jour sur le navire par le capitaine, est à la
disposition des autorités compétentes.

Section 2

Dispositions relatives au droit syndical

Article 23

I. – Tout navigant, quels que soient son sexe, son âge ou sa nationalité, peut adhérer
librement au syndicat professionnel de son choix.

II. – La grève ne rompt pas le contrat d’engagement, sauf faute lourde imputable au
navigant. Aucun navigant ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure
discriminatoire en raison de l’exercice normal du droit de grève. Toute disposition ou tout
acte contraire est nul de plein droit.

Il est interdit de recourir à des emplois temporaires en remplacement de navigants
grévistes.

Article 24

I. – Les conventions ou accords collectifs applicables aux navigants résidant hors de
France peuvent être celles ou ceux applicables en vertu de la loi dont relève le contrat
d’engagement du navigant.

II. – Les navigants visés au présent titre participent à l’élection des délégués de bord
conformément aux dispositions du décret n° 78-389 du 17 mars 1978 portant application du
code du travail maritime, modifié par la loi n° 77-507 du 18 mai 1977.

Section 3

Dispositions relatives à la protection sociale

Article 25

Les navigants résidant dans l’un des Etats de l’Union européenne ou ressortissants d’un
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou d’un Etat lié à la France par une
convention bilatérale de sécurité sociale bénéficient d’une couverture sociale dans les
conditions prévues par les règlements communautaires ou la convention bilatérale qui leur
sont applicables.



Article 26

I. – Les navigants qui ne résident pas dans l’un des Etats de l’Union européenne ou qui
ne sont pas ressortissants d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou
d’un Etat lié à la France par une convention bilatérale de sécurité sociale sont assurés contre
les risques de maladie, d’accident du travail, de maternité, d’invalidité et de vieillesse.

II. – Cette protection sociale ne peut être moins favorable que celle résultant des
conventions de l’Organisation internationale du travail applicables aux navigants.
L’employeur contribue à son financement à hauteur de 50 % au moins de son coût.

III. – Pour l’application des I et II, la protection sociale comprend :

– en cas de maladie ou d’accident survenu au service du navire, la prise en charge
intégrale des frais médicaux, d’hospitalisation et de rapatriement, ainsi qu’en cas de maladie,
la compensation du salaire de base dans la limite de cent vingt jours et, en cas d’accident, la
compensation du salaire de base jusqu’à la guérison ou jusqu’à l’intervention d’une décision
médicale concernant l’incapacité permanente ;

– en cas de décès consécutif à une maladie ou à un accident survenu au service du navire,
le versement d’une indemnité de 60 000 € au conjoint du marin ou, à défaut, à ses ayants droit
et le versement d’une indemnité de 15 000 € à chaque enfant à charge, âgé de moins de vingt
et un ans, dans la limite de trois enfants ;

– en cas de maternité de la femme navigante, la prise en charge des frais médicaux et
d’hospitalisation correspondants et la compensation de son salaire de base pendant une durée
de deux mois ;

– en cas d’incapacité permanente consécutive à une maladie ou à un accident survenu au
service du navire, le versement d’une rente viagère ou d’une indemnité proportionnelle à cette
incapacité définies dans le contrat d’engagement ;

– l’attribution d’une pension de vieillesse dont le niveau n’est pas inférieur, pour chaque
année de service à la mer, pour une cessation d’activité à partir de l’âge de cinquante-cinq
ans, à 1,5 % de la rémunération brute perçue chaque année par le marin ou, si la cessation a
lieu à partir de l’âge de soixante ans, à 2 % de cette rémunération.

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX CONTRÔLES ET SANCTIONS

Article 27

Les agents visés au deuxième alinéa de l’article L. 742-1 du code du travail assurent
l’inspection du travail maritime sur les navires immatriculés au registre international français.

Ils contrôlent les conditions d’engagement, d’emploi, de travail, de protection sociale et
de vie à bord et constatent les infractions à la présente loi et aux textes pris pour son
application.



Ils interviennent dans les conditions fixées par le décret visé au deuxième alinéa de
l’article L. 742-1 précité.

Article 28

Est puni d’une amende de 7 500 € tout armateur ou tout entrepreneur qui a recours à un
navigant sans avoir conclu un contrat, dans les conditions prévues aux articles 9, 14 et 15.

Est puni d’une amende de 7 500 € toute personne en infraction aux articles 5, 13
(deuxième alinéa), 18 (deuxième alinéa), 20, 23 et 24 (II).

Constitue une récidive, pour toute personne déjà condamnée définitivement pour un délit
visé au présent article, le fait de commettre le même délit dans un délai de douze mois à
compter de l’expiration ou de la prescription de la précédente peine.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les
conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal, des infractions visées au présent article.
La peine encourue par les personnes morales est l’amende, suivant les modalités prévues par
l’article 131-38 du code pénal.

Article 29

La loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande
est applicable à toute personne embarquée à bord d’un navire immatriculé au registre
international français ainsi qu’à l’armateur ou à son représentant.

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 30

En cas de litige né d’un contrat d’engagement conclu dans les conditions de la présente
loi :

– l’action de l’employeur ne peut être portée que devant les tribunaux de l’Etat sur le
territoire duquel le navigant a son domicile ;

– l’employeur peut être attrait devant les tribunaux français, devant ceux de l’Etat où il a
son domicile, ou devant le tribunal du lieu où se trouve ou se trouvait l’établissement qui a
embauché le navigant.

En France, ces litiges sont portés devant le tribunal d’instance compétent après tentative
de conciliation devant l’autorité maritime compétente, à l’exception des litiges opposant
l’armateur au capitaine qui sont portés devant le tribunal de commerce.

Il ne peut être dérogé aux dispositions des deuxième et troisième alinéas que par des
conventions attributives de juridiction postérieures à la naissance du différend ou qui
permettent au navigant de saisir d’autres tribunaux que ceux indiqués aux deuxième et
troisième alinéas.



Article 31

Les navigants qui résident en France relèvent du régime spécial de sécurité sociale des
marins dans les conditions définies à l’article L. 711-1 du code de la sécurité sociale.

Néanmoins, les navigants résidant en France et embarqués avant le 31 mars 1999 sur des
navires battant pavillon étranger peuvent, sur leur demande, dès lors qu’ils sont employés à
bord d’un navire relevant de la présente loi, continuer à bénéficier des assurances sociales
auxquelles ils ont auparavant souscrit. Ces assurances devront garantir aux navigants les
risques énumérés au III de l’article 26.

Article 32

La loi du 15 juin 1907 réglementant le jeu dans les cercles et les casinos des stations
balnéaires, thermales et climatiques est ainsi modifiée :

1° Son titre est ainsi rédigé : « Loi réglementant les jeux dans les casinos des stations
balnéaires, thermales et climatiques et dans les casinos installés à bord des navires
immatriculés au registre international français » ;

2° Après l’article 1er, il est inséré un article 1er-1 ainsi rédigé :

« Art. 1er-1. – Par dérogation aux dispositions de l’article 1er de la loi n° 83-628 du 12
juillet 1983 précitée, il peut être accordé aux casinos installés à bord des navires de commerce
transporteurs de passagers n’assurant pas de lignes régulières et immatriculés au registre
international français et pour des croisières de plus de 48 heures l’autorisation temporaire
d’ouvrir au public des locaux spéciaux, distincts et séparés où sont pratiqués certains jeux de
hasard dans les conditions fixées dans les articles suivants.

« L’accès à ces locaux est limité aux passagers majeurs titulaires d’un titre de croisière ;
ces locaux ne sont ouverts que dans les eaux internationales.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. » ;

3° Après l’article 2, il est inséré un article 2-1 ainsi rédigé :

« Art. 2-1. – L’autorisation d’exploiter les jeux de hasard dans les casinos visés à l’article
1er-1 est accordée par arrêté du ministre chargé de l’intérieur à une personne morale qualifiée
en matière d’exploitation de jeux de hasard ayant passé une convention avec l’armateur
conforme à une convention type approuvée par décret en Conseil d’Etat.

« L’arrêté fixe la durée de l’autorisation. Il détermine la nature des jeux de hasard
autorisés, leur fonctionnement, les missions de surveillance et de contrôle, les conditions
d’admission dans les salles de jeux et leurs horaires d’ouverture et de fermeture.

« L’autorisation peut être révoquée par le ministre chargé de l’intérieur, en cas
d’inobservation des clauses de l’arrêté ou de la convention passée avec l’armateur.

« Dans l’enceinte du casino, le capitaine et l’officier chargé de sa suppléance sont garants
du bon ordre, de la sûreté et de la sécurité publiques.



« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. »

Article 33

Les casinos autorisés sur le fondement de l’article 1er-1 de la loi du 15 juin 1907
réglementant les jeux dans les casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques et dans
les casinos installés à bord des navires immatriculés au registre international français sont
redevables :

1° D’un prélèvement progressif spécial opéré par l’Etat sur le produit brut des jeux,
diminué d’un abattement de 25 %.

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités de calcul du produit brut des jeux.

Le barème de ce prélèvement progressif spécial est établi comme suit :

– 10 % jusqu’ à 58 000 € ;

– 15 % de 58 001 à 114 000 € ;

– 25 % de 114 001 à 338 000 € ;

– 35 % de 338 001 à 629 000 € ;

– 45 % de 629 001 à 1 048 000 € ;

– 55 % de 1 048 001 à 3 144 000 € ;

– 60 % de 3 144 001 à 5 240 000 € ;

– 65 % de 5 240 001 à 7 337 000 € ;

– 70 % de 7 337 001 à 9 433 000 € ;

– 80 % au-delà de 9 433 000 €.

10 % du produit de ce prélèvement progressif spécial sont reversés par l’Etat à la Société
nationale de sauvetage en mer ;

2° D’un prélèvement fixe de 0,5 % sur le produit brut des jeux, au profit de l’Etat ; pour
le produit brut des jeux des appareils automatiques de jeux d’argent dont l’exploitation est
autorisée dans les casinos par l’article 2 de la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux
jeux de hasard, ce taux est de 2 % ;

3° De la contribution sociale généralisée visée à l’article L. 136-7-1 du code de la
sécurité sociale ;

4° De la contribution pour le remboursement de la dette sociale visée au III de l’article 18
de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale ;



5° Des frais de contrôle visés aux articles 69-34, 87, 88 et 89 de l’arrêté du 23 décembre
1959 portant réglementation des jeux dans les casinos ;

6° Du droit de timbre visé à l’article 945 du code général des impôts ;

7° De l’impôt sur les spectacles visé aux articles 1559 à 1566 du même code.

Les prélèvements sont constatés, liquidés et recouvrés selon les mêmes procédures et
sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les prélèvements opérés sur le
produit des jeux des casinos autorisés sur le fondement de l’article 1er de la loi du 15 juin
1907 précitée.

Ils sont acquittés par virement mensuel au profit du Trésor public et contrôlés lors des
escales du navire sur le territoire national, au moins une fois par an et dans des conditions
définies par décret en Conseil d’Etat.

L’article 34 de la loi de finances rectificative pour 1995 (n° 95-1347 du 30 décembre
1995) ne s’applique pas aux casinos visés au premier alinéa du présent article.

Article 34

Les navires de commerce immatriculés au registre des Terres australes et antarctiques
françaises pourront être immatriculés au registre international français sur simple demande.

Deux ans à compter de la publication de la présente loi, les dispositions de l’article 26 de
la loi n° 96-151 du 26 février 1996 relative aux transports, fixant les conditions
d’immatriculation au registre des Terres australes et antarctiques françaises, ne sont plus
applicables aux navires de commerce.

A l’expiration du délai mentionné à l’alinéa précédent, les navires visés au premier alinéa
de l’article 2 encore immatriculés au registre des Terres australes et antarctiques françaises
sont immatriculés au registre international français.

Article 35

Un rapport d’évaluation portant sur la mise en œuvre de la présente loi est établi chaque
année par le Gouvernement et soumis au Conseil supérieur de la marine marchande et à la
Commission nationale de l’emploi maritime. Un rapport de synthèse établi dans les mêmes
conditions est présenté au Parlement tous les trois ans, et pour la première fois avant le
31 mars 2007.



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-514 DC du 28 avril 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi
relative à la création du registre international français, le 20 avril 2005, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam,
Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone,
Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-
Pierre Blazy, Serge Blisko, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel
Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry
Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel
Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux,
M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel
Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William
Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert
Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson,
MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib,
Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin,
Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay,
Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen,
Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, Bruno Le Roux, Mme Marylise
Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Louis-Joseph Manscour,
Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud
Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-
Claude Pérez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès,
Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues,
MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel
Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon
Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et Mme Christiane Taubira, députés,

et, le même jour, par M. Jean-Pierre Bel, Mme Michèle André, MM. Bernard Angels, David Assouline, Mme Maryse
Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, MM. Jean-Marie Bockel, Yannick Bodin, Didier Boulaud,
Mmes Alima Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Nicole Bricq, M. Jean-Pierre Caffet, Mme Claire-Lise Campion,
MM. Jean-Louis Carrère, Raymond Courrière, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane
Demontès, MM. Jean Desessard, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut,
Bernard Frimat, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude Haut, Mme Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger, Serge
Lagauche, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune, Roger Madec, Jacques Mahéas, François Marc, Marc Massion,
Pierre Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc
Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz, MM. Daniel
Raoul, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Gérard Roujas, M. Claude Saunier, Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent,
René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André
Vantomme, André Vézinhet, Mme Dominique Voynet et M. Richard Yung, sénateurs ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles, signée à Rome le 19 juin 1980 ;

Vu la convention des Nations unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay le 10 décembre 1982 ;

Vu la convention n° 179 de l’Organisation internationale du travail sur le recrutement et le placement des gens de mer,
adoptée à Genève le 22 octobre 1996 ;

Vu la convention n° 180 de l’Organisation internationale du travail sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs
des navires, adoptée à Genève le 22 octobre 1996 ;

Vu le code du travail ;

Vu le code du travail maritime ;



Vu le décret n° 2005-305 du 31 mars 2005 relatif à la durée du travail des gens de mer ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 22 avril 2005 ;

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la première saisine, enregistrées le 27 avril 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi relative à la création du
registre international français ; qu’ils contestent notamment la conformité à la Constitution de ses articles 3 et 9 ainsi que de
son titre II ;

Sur l’article 3 :

2. Considérant qu’aux termes du second alinéa de l’article 3 de la loi déférée : « Les navigants résidant en France ne sont
pas soumis aux dispositions du titre II de la présente loi » ;

3. Considérant que les requérants soutiennent que cette disposition est entachée d’incompétence négative et méconnaît
l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi ; qu’ils lui font grief non seulement de ne pas
préciser le régime applicable aux navigants qui, résidant en France, ne sont pas soumis aux dispositions du titre II de la loi,
mais aussi d’abandonner au pouvoir réglementaire le choix de ce régime ; qu’en effet, selon eux, dès lors que le II de
l’article 2 de la loi déférée renvoie à un décret la détermination du port d’immatriculation des navires au registre international
français, il permet au pouvoir réglementaire de désigner un port situé outre-mer et, par suite, de soumettre ces navigants à un
code du travail d’outre-mer ;

4. Considérant, en premier lieu, que la disposition contestée se borne à préciser que le titre II de la loi déférée, relatif au
« statut des navigants résidant hors de France », n’est pas applicable aux navigants résidant en France ; que cette disposition
n’a ni pour objet ni pour effet de déroger, pour les navigants résidant en France, à l’application du code du travail maritime ;

5. Considérant, en second lieu, qu’aux termes du II de l’article 2 de la loi déférée : « Un décret détermine le port
d’immatriculation ainsi que les modalités conjointes de francisation et d’immatriculation des navires au registre international
français dans le cadre d’un guichet unique » ; qu’ainsi, le législateur n’a entendu permettre au pouvoir réglementaire de
désigner qu’un seul port d’immatriculation ; qu’en outre, il n’a rendu applicable la loi déférée dans aucun des territoires ou
collectivités qui, en vertu du quatrième alinéa de l’article 72-3 de la Constitution ou de ses articles 74 ou 77, ont leur propre
régime ou code du travail ; que, dès lors, le grief tiré de ce qu’il aurait indirectement habilité le pouvoir réglementaire à
soumettre les navigants résidant en France à un ou plusieurs codes du travail applicables outre-mer manque en fait ;

6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre l’article 3 doivent être rejetés ;

Sur l’article 9 :

7. Considérant que la loi déférée autorise les armateurs de navires immatriculés au registre international français à
recourir, pour le recrutement de navigants résidant hors de France, à une entreprise de travail maritime, afin que celle-ci
mette à leur disposition, selon les termes de l’article 8, des personnes « qu’elle embauche en fonction de leur qualification et
rémunère à cet effet » ; que, toutefois, son article 9 prévoit que, lorsqu’un contrat de mise à disposition est conclu avec une
entreprise établie dans un Etat où il n’existe pas de procédure d’agrément ou dans lequel la convention n° 179 susvisée de
l’Organisation internationale du travail ne s’applique pas, l’armateur « s’assure » que ladite entreprise « en respecte les
exigences » ;

8. Considérant que les requérants reprochent à cet article 9 de ne pas définir de façon suffisamment précise les normes
dont l’armateur sera conduit, le cas échéant, à contrôler le respect ; qu’en outre, ils font valoir que l’armateur ne sera pas en
mesure de s’assurer que les exigences prévues par la convention précitée sont respectées par l’entreprise de travail maritime ;
qu’ils estiment, dès lors, que cette disposition est entachée d’« une incompétence négative... au regard des règles du droit
social » ;

9. Considérant, en premier lieu, que la convention n° 179 susvisée de l’Organisation internationale du travail sur le
recrutement et le placement des gens de mer comporte des stipulations précises quant aux garanties que doivent présenter les
entreprises de travail maritime en termes de formation et d’assurance et quant aux conditions dans lesquelles elles doivent
exercer leur activité ; qu’elle interdit notamment de mettre à la charge des gens de mer tout frais ou honoraire relatif à leur
recrutement ;



10. Considérant, en second lieu, qu’il résulte de l’article 14 de la loi déférée que la mise à disposition de tout navigant
fait l’objet d’un contrat écrit entre l’armateur et l’entreprise de travail maritime qui précise notamment les bases de calcul de
sa rémunération et les conditions de sa protection sociale ; qu’il appartiendra à l’armateur, dans le cadre de ces relations
contractuelles, d’accomplir les diligences appropriées pour s’assurer que l’entreprise respecte les prescriptions de la
convention sur le recrutement et le placement des gens de mer ; qu’il appartiendra à l’inspection du travail maritime de
contrôler, en vertu de l’article 27 de la loi déférée, les conditions d’engagement, d’emploi et de travail de l’ensemble des
navigants employés à bord des navires immatriculés au registre international français ;

11. Considérant, par suite, que les requérants ne sont pas fondés à soutenir que l’article 9 de la loi déférée est entaché
d’incompétence négative ;

Sur le titre II :

12. Considérant que le titre II de la loi déférée détermine le statut des navigants résidant hors de France employés à bord
des navires immatriculés au registre international français ; que ses dispositions définissent les règles qui leur sont
applicables en matière de droit du travail, de droit syndical et de protection sociale ;

13. Considérant que les requérants reprochent à ces dispositions de méconnaître l’article 34 de la Constitution et
l’objectif constitutionnel d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, les huitième et onzième alinéas du Préambule de la
Constitution de 1946, le principe d’égalité, ainsi que l’article 6 de la Charte de l’environnement ;

En ce qui concerne la compétence du législateur et l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi :

14. Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes fondamentaux... du
droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale » ; qu’il incombe au législateur d’exercer pleinement cette
compétence ; qu’à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la Constitution, et l’objectif de
valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de
1789, lui imposent d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu’il doit en effet
prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter
sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la
Constitution qu’à la loi ;

Quant à l’article 12 :

15. Considérant que l’article 12 de la loi déférée dispose : « Les contrats d’engagement et le régime de protection sociale
des navigants résidant hors de France sont soumis à la loi choisie par les parties, sous réserve des dispositions de la présente
loi et sans préjudice de dispositions plus favorables des conventions ou accords collectifs applicables aux non-résidents, dans
le respect des engagements internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés, et communautaires, de la France » ;

16. Considérant que les requérants soutiennent que cet article, en soumettant les contrats d’engagement et le régime de
protection sociale à la loi choisie par les parties, autorise un renvoi à la loi du pays d’origine et permet ainsi à l’armateur et à
l’entreprise de travail maritime d’adopter les règles les moins protectrices, « y compris pour des matières relevant
d’exigences constitutionnelles et de l’ordre public social protecteur » ; qu’ils reprochent au législateur d’avoir méconnu tant
l’étendue de sa compétence que l’objectif constitutionnel d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi ;

17. Considérant, en premier lieu, qu’en prévoyant que les contrats d’engagement et le régime de protection sociale sont
soumis à la loi choisie par les parties, le législateur a défini, s’agissant de contrats conclus dans un cadre international, un
critère permettant de déterminer clairement la loi applicable ; qu’en réservant expressément l’application des engagements
internationaux et communautaires de la France, il a entendu se référer, ainsi qu’il ressort des travaux parlementaires, aux
stipulations de l’article 6 de la convention de Rome du 19 juin 1980 susvisée, qui prévoit que le choix des parties ne peut
avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi qui serait
applicable, à défaut de choix, en vertu du paragraphe 2 de cet article ;

18. Considérant, en second lieu, que le législateur a défini, au titre II de la loi déférée, des règles d’ordre public social
qui seront applicables en tout état de cause aux navigants résidant hors de France employés à bord des navires immatriculés
au registre international français ; que ces dispositions établissent en matière de repos quotidien et hebdomadaire, de congés,
de liberté syndicale et de droit de grève, des règles identiques à celles du code du travail maritime français ; qu’elles
instaurent par ailleurs des garanties minimales en matière de salaire et de protection sociale ;

19. Considérant que le législateur a ainsi adopté des dispositions non équivoques et suffisamment précises pour définir
les règles applicables aux navigants relevant du titre II ; qu’il a pleinement exercé la compétence qu’il tient de l’article 34 et
n’a pas méconnu l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi ;



Quant aux articles 13 et 24 :

20. Considérant que le second alinéa de l’article 13 définit les règles applicables à la rémunération des navigants résidant
hors de France ; que le I de l’article 24 détermine les conditions dans lesquelles ils peuvent se prévaloir des conventions ou
accords collectifs ;

21. Considérant que les requérants font valoir que l’article 13 permet au pouvoir réglementaire de déterminer un niveau
minimal de rémunération sans l’encadrer autrement que par référence à des standards internationaux qui autorisent une
rémunération inférieure au salaire minimum en vigueur en métropole ; qu’ils soutiennent également que le I de l’article 24,
qui rend applicables les conventions collectives du pays de la loi du contrat, permet de recourir au régime juridiquement le
moins contraignant, donc le moins protecteur ; qu’à ce double titre, le législateur aurait méconnu sa compétence ;

22. Considérant, en premier lieu, que le législateur a prévu que les rémunérations à bord d’un navire immatriculé au
registre international français ne peuvent être inférieures aux montants fixés, après consultation des organisations
professionnelles et syndicales représentatives, par un arrêté du ministre chargé de la marine marchande par référence aux
rémunérations généralement pratiquées ou recommandées sur le plan international ; qu’il ressort des travaux parlementaires
qu’il a entendu se référer aux normes préconisées par la Fédération internationale des ouvriers du transport ; que la fixation
du montant du salaire minimal ne relève pas de la loi ; que, par suite, l’article critiqué n’est pas entaché d’incompétence
négative ;

23. Considérant, en second lieu, que le I de l’article 24 prévoit que les navigants résidant hors de France « peuvent » être
soumis aux conventions et accords collectifs applicables en vertu de la loi dont relève leur contrat d’engagement ; que, par
cette formulation, le législateur a entendu écarter les accords ou conventions dont le champ d’application exclurait les
navigants concernés ou qui détermineraient un niveau de protection inférieur à celui qui résulte des dispositions du titre II de
la loi déférée ; que, dans ces conditions, le législateur n’a pas méconnu l’étendue de sa compétence ;

En ce qui concerne le respect des huitième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 :

24. Considérant que les requérants reprochent aux dispositions du titre II de la loi déférée de ne pas permettre aux
navigants résidant hors de France de participer à la détermination de leurs conditions de travail et de méconnaître plusieurs
exigences fondamentales, notamment leur droit à la santé et au repos ; qu’ils estiment, en conséquence, que le législateur
aurait privé de garanties légales les exigences résultant des huitième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de
1946 ;

25. Considérant qu’aux termes du huitième alinéa du Préambule de 1946 : « Tout travailleur participe, par
l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises » ;
qu’en vertu de son onzième alinéa, la Nation « garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la
protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs... » ; qu’il incombe au législateur de déterminer, dans le
respect des principes ainsi énoncés, les modalités de leur mise en œuvre ;

26. Considérant, en premier lieu, qu’en application du II de l’article 24 de la loi déférée, les navigants résidant hors de
France participent à l’élection des délégués de bord ; qu’en outre, l’article 12 réserve l’application des clauses plus favorables
des conventions ou accords collectifs ; qu’enfin, le I de l’article 23 dispose que : « Tout navigant, quels que soient son sexe,
son âge ou sa nationalité, peut adhérer librement au syndicat professionnel de son choix » ; que le législateur a ainsi prévu
des mesures répondant aux exigences du huitième alinéa du Préambule de 1946 ;

27. Considérant, en second lieu, qu’il résulte des termes mêmes de l’article 4 de la loi déférée que les navires
immatriculés au registre international français sont soumis aux règles de santé et de sécurité au travail applicables en vertu de
la loi française, de la réglementation communautaire et des engagements internationaux de la France ; que ses articles 16 et
17 limitent la durée du travail des navigants soumis au titre II et prévoient des périodes de repos ; que ses articles 20 et 21
définissent les conditions de leur rapatriement, notamment en cas de maladie ou d’accident ; que, dès lors, le législateur a
assorti de garanties suffisantes les exigences du onzième alinéa du Préambule de 1946 relatives à la protection de la santé ;

28. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs tirés d’une méconnaissance des huitième et onzième alinéas
du Préambule de 1946 doivent être rejetés ;

En ce qui concerne le principe d’égalité :

29. Considérant que les requérants soutiennent que les dispositions du titre II de la loi déférée permettent d’appliquer des
régimes juridiques différents à des navigants exécutant des tâches identiques et soumis aux mêmes obligations ; qu’ils
estiment que le critère du lieu de résidence du navigant ne peut justifier une telle différence de traitement ; que ce critère
reposerait, en effet, non sur une différence objective de situation, mais sur une différenciation subjective organisée par la loi ;
qu’ils font valoir que le principe de territorialité, retenu en matière répressive par l’article 29 de la loi déférée, devrait être



également retenu en matière d’ordre public social ; qu’ils estiment, enfin, que la compétitivité de la marine marchande
nationale ne constitue pas un intérêt général de nature à justifier une telle discrimination entre marins sur un même navire ;

30. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ;

31. Considérant qu’en prévoyant, à l’article 16, l’établissement d’un tableau qui précise l’organisation du travail et
indique, pour chaque fonction, le programme du service à la mer et au port, le législateur a nécessairement entendu se référer
au tableau de service unique prévu sur tout navire tant par la convention n° 180 susvisée de l’Organisation internationale du
travail que par le décret susvisé du 31 mars 2005 sur la durée du travail des gens de mer ; que les articles 16 et 17 de la loi
déférée établissent, pour le repos quotidien et le repos hebdomadaire minimum, les jours fériés et les congés des navigants
résidant hors de France, des règles identiques à celles applicables aux autres navigants ; qu’en matière de santé et de sécurité
au travail, sont applicables l’ensemble des règles résultant de la loi française, de la réglementation communautaire et des
engagements internationaux de la France ; que le législateur a ainsi fixé, en ce qui concerne les conditions de travail à bord,
des règles qui n’opèrent, et ne permettront d’opérer, aucune distinction suivant le pays de résidence des marins ; qu’à cet
égard, le grief manque en fait ;

32. Considérant, il est vrai, qu’il résulte des articles 13, 16 et 26 de la loi déférée que les règles de rémunération des
navigants résidant hors de France, qu’il s’agisse du niveau du salaire minimum ou du paiement des heures supplémentaires,
ainsi que le régime de protection sociale de ces navigants, sont différents de ceux des navigants résidant en France ;

33. Considérant, d’une part, qu’il résulte des règles actuelles du droit de la mer qu’un navire battant pavillon français ne
peut être regardé comme constituant une portion du territoire français ; que, dès lors, les navigants résidant hors de France qui
sont employés à bord d’un navire immatriculé au registre international français ne peuvent se prévaloir de toutes les règles
liées à l’application territoriale du droit français ;

34. Considérant, d’autre part, que les navigants qui résident hors de France ne se trouvent pas dans la même situation
que ceux qui résident en France compte tenu des conditions économiques et sociales propres aux pays où se situe le centre de
leurs intérêts matériels et moraux ; qu’eu égard à cette différence objective de situation, il était loisible au législateur de leur
appliquer des règles de rémunération et de protection sociale minimales différentes de celles prévues pour les navigants
résidant en France ; que la différence de traitement qui en résulte est en rapport direct avec l’objet de la loi qui est de
promouvoir le pavillon français en améliorant sa compétitivité ;

35. Considérant, par suite, que le grief tiré de la violation du principe d’égalité doit être écarté ;

En ce qui concerne la méconnaissance de l’article 6 de la Charte de l’environnement :

36. Considérant que, selon les requérants, « le moins-disant social, sciemment organisé, ne peut aboutir qu’au moins-
disant en matière de sécurité maritime » ; que, dès lors, la loi déférée porterait atteinte à l’article 6 de la Charte de
l’environnement ;

37. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Charte de l’environnement de 2004 : « Les politiques publiques
doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de
l’environnement, le développement économique et le progrès social » ; qu’il appartient au législateur de déterminer, dans le
respect du principe de conciliation posé par ces dispositions, les modalités de sa mise en œuvre ;

38. Considérant qu’aux termes de l’article 4 de la loi déférée : « Les navires immatriculés au registre international
français sont soumis à l’ensemble des règles de sécurité et de sûreté maritimes, de formation des navigants, de santé et de
sécurité au travail et de protection de l’environnement applicables en vertu de la loi française, de la réglementation
communautaire et des engagements internationaux de la France » ; que le législateur a ainsi pris des mesures de nature à
promouvoir la sécurité maritime et la protection de l’environnement ; qu’il n’a pas, dès lors, méconnu les exigences de
l’article 6 de la Charte de l’environnement ;

39. Considérant qu’il n’y a lieu d’examiner d’office aucune question de constitutionnalité,

Décide :

Article 1er. – Les articles 3 et 9 de la loi relative à la création du registre international français, ainsi que son titre II, ne
sont pas contraires à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.



Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 28 avril 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper et M. Pierre Steinmetz.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-492 autorisant l’approbation des protocoles d’application de
la convention alpine du 7 novembre 1991 dans le domaine de la protection de la
nature et de l’entretien des paysages, de l’aménagement du territoire et du
développement durable, des forêts de montagne, de l’énergie, du tourisme, de la
protection des sols et des transports. (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 813). - Rapport de M. Michel Destot, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 1634). - Discussion et adoption le 10 mars 2005 (TA n° 399).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 245, 2004-2005). - Rapport de M. Jacques Blanc, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 318, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 109).

Article 1er

Est autorisée l’approbation du protocole d’application de la convention alpine de 1991
dans le domaine de la protection de la nature et de l’entretien des paysages, fait à Chambéry le
20 décembre 1994, et dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2

Est autorisée l’approbation du protocole d’application de la convention alpine de 1991
dans le domaine de l’aménagement du territoire et du développement durable, fait à
Chambéry le 20 décembre 1994, et dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 3

Est autorisée l’approbation du protocole d’application de la convention alpine de 1991
dans le domaine des forêts de montagne, fait à Brdo le 27 février 1996, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

Article 4

Est autorisée l’approbation du protocole d’application de la convention alpine de 1991
dans le domaine de l’énergie, fait à Bled le 16 octobre 1998, et dont le texte est annexé à la
présente loi.

Article 5

Est autorisée l’approbation du protocole d’application de la convention alpine de 1991
dans le domaine du tourisme, fait à Bled le 16 octobre 1998, et dont le texte est annexé à la
présente loi.



Article 6

Est autorisée l’approbation du protocole d’application de la convention alpine de 1991
dans le domaine de la protection des sols, fait à Bled le 16 octobre 1998, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

Article 7

Est autorisée l’approbation du protocole d’application de la convention alpine de 1991
dans le domaine des transports, fait à Lucerne le 31 octobre 2000, et dont le texte est annexé à
la présente loi.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-493 autorisant l’approbation de la convention sur la
cybercriminalité et du protocole additionnel à cette convention relatif à
l’incrimination d’actes de nature raciste et xénophobe commis par le biais de
systèmes informatiques. (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 905). - Rapport de M. Jean-Marc Nesme, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1978). - Discussion et adoption le 10 mars 2005 (TA n° 398).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 248, 2004-2005). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 321, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 116).

Article 1er

Est autorisée l’approbation de la convention sur la cybercriminalité, signée à Budapest le
23 novembre 2001, et dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2

Est autorisée l’approbation du protocole additionnel à la convention sur la
cybercriminalité, relatif à l’incrimination d’actes de nature raciste et xénophobe commis par le
biais de systèmes informatiques, fait à Strasbourg le 28 janvier 2003.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-494 autorisant l’approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République
azerbaïdjanaise en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et
la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (ensemble un
protocole). (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 109, 2003-2004). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des
finances (n° 189, 2004-2005). - Discussion et adoption le 1er mars 2005 (TA n° 64).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2114). - Rapport de M. François Rochebloine, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 2283). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 mai 2005
(TA n° 434).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République azerbaïdjanaise en vue d’éviter les doubles
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et
sur la fortune (ensemble un protocole), signée à Paris le 20 décembre 2001, et dont le texte est
annexé à la présente loi.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-495 autorisant l’approbation de l’accord sur la conservation
des albatros et des pétrels (ensemble deux annexes). (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 45, 2003-2004). - Rapport de M. Louis Moinard, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 289, 2003-2004). - Discussion et adoption le 12 octobre 2004 (TA n° 2).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1853). - Rapport de Mme Danielle Bousquet, au nom de
la commission des affaires étrangères (n° 2169). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 mai 2005
(TA n° 425).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord sur la conservation des albatros et des pétrels
(ensemble deux annexes), signé à Canberra le 19 juin 2001, et dont le texte est annexé à la
présente loi.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-496 autorisant l’approbation du protocole modifiant la
convention portant création d’un office européen de police (convention Europol) et
le protocole sur les privilèges et immunités d’Europol, des membres de ses organes,
de ses directeurs adjoints et de ses agents. (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1348). - Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1633). - Discussion et adoption le 10 mars 2005 (TA n° 397).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 247, 2004-2005). - Rapport de M. André Rouvière, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 320, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 115).

Article unique

Est autorisée l’approbation du protocole modifiant la convention portant création d’un
office européen de police (convention Europol) et le protocole sur les privilèges et immunités
d’Europol, des membres de ses organes, de ses directeurs adjoints et de ses agents, signé à
Bruxelles le 28 novembre 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-497 autorisant l’approbation du protocole additionnel à la
convention sur le transfèrement des personnes condamnées. (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1550). - Rapport de M. Jean-Paul Bacquet, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 2106). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 10 mars 2005 (TA n° 394).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 246, 2004-2005). - Rapport de M. Daniel Goulet, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 319, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 114).

Article unique

Est autorisée l’approbation du protocole additionnel à la convention sur le transfèrement
des personnes condamnées, fait à Strasbourg le 18 décembre 1997, et dont le texte est annexé
à la présente loi.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-498 autorisant l’approbation de l’accord international sur
l’Escaut. (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1772). - Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1935). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 novembre 2004 (TA n° 352).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 86, 2004-2005). - Rapport de M. Bernard Barraux, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 298, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 112).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord international sur l’Escaut (ensemble une annexe),
fait à Gand le 3 décembre 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-499 autorisant l’approbation de l’accord international sur la
Meuse. (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1773). - Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 1935). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 29 novembre 2004 (TA n° 353).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 85, 2004-2005). - Rapport de M. Bernard Barraux, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 298, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 111).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord international sur la Meuse (ensemble une annexe),
fait à Gand le 3 décembre 2002, et dont le texte est annexé à la présente loi.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-500 autorisant l’approbation de l’avenant à la convention
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du
Royaume des Pays-Bas tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. (JO du 20 mai
2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 156, 2004-2005). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des
finances (n° 194, 2004-2005). - Discussion et adoption le 1er mars 2005 (TA n° 69).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2115). - Rapport de M. Philippe Cochet, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2284). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 mai 2005 (TA
n° 432).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention du 16 mars 1973 entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur
le revenu et sur la fortune, signé à La Haye le 7 avril 2004, et dont le texte est annexé à la
présente loi.



19 mai 2005. – Loi n° 2005-501 autorisant l’approbation de l’annexe V au protocole au
traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement, protection et
gestion des zones. (JO du 20 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 429, 2003-2004). - Rapport de M. André Vantomme, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 198, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 mars 2005 (TA n° 76).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2173). - Rapport de M. Jean-Jacques Guillet, au nom
de la commission des affaires étrangères (n° 2253). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 12 mai 2005
(TA n° 430).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’annexe V au protocole au traité sur l’Antarctique, relatif
à la protection de l’environnement, protection et gestion des zones, adoptée à Bonn le
18 octobre 1991, et dont le texte est annexé à la présente loi.



20 mai 2005. – Loi n° 2005-516 relative à la régulation des activités postales. (JO du
21 mai 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 410, 2002-2003). - Rapport de M. Pierre Hérisson, au nom de la commission des lois
(n° 162, 2003-2004). – Avis de M. Philippe Marini, au nom de la commission des finances (n° 171, 2003-2004). - Discussion
les 27 et 28 janvier 2004 et adoption le 28 janvier 2004 (TA n° 46).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1384). - Rapport de M. Jean Proriol, au nom de la
commission des affaires économiques (n° 1988). - Discussion les 18 à 20 janvier 2005 et adoption le 20 janvier 2005 (TA
n° 373).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 149, 2004-2005). - Rapport de M. Pierre Hérisson, au
nom de la commission des affaires économiques (n° 219, 2004-2005). - Discussion les 8 à 10 mars 2005 et adoption le
10 mars 2005 (TA n° 74).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lecture (n° 2157). -
Rapport de M. Jean Proriol, au nom de la commission des affaires économiques (n° 2229). - Discussion les 12 et 14 avril
2005 et adoption le 3 mai 2005 (TA n° 419).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 312, 2004-2005). - Rapport de M.
Pierre Hérisson, au nom de la commission mixte paritaire (n° 327, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005
(TA n° 106).

Assemblée nationale. – Rapport de M. Jean Proriol, au nom de la commission mixte paritaire (n° 2297). -
Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 438).

Article 1er

Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code des postes et des communications
électroniques est ainsi modifié :

1° Il est intitulé : « Le service universel postal et les obligations du service postal » et
comprend les articles L. 1 à L. 3-4 ; 

2° Au début de l’article L. 1, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :

« Pour l’application du présent code, les services postaux sont la levée, le tri,
l’acheminement et la distribution des envois postaux dans le cadre de tournées régulières.

« Constitue un envoi postal tout objet destiné à être remis à l’adresse indiquée par
l’expéditeur sur l’objet lui-même ou sur son conditionnement et présenté dans la forme
définitive dans laquelle il doit être acheminé. Sont notamment considérés comme des envois
postaux les livres, les catalogues, les journaux, les périodiques et les colis postaux contenant
des marchandises avec ou sans valeur commerciale.

« L’envoi de correspondance est un envoi postal ne dépassant pas deux kilogrammes et
comportant une communication écrite sur un support matériel, à l’exclusion des livres,
catalogues, journaux ou périodiques. Le publipostage fait partie des envois de
correspondance. » ;

3° Après le troisième alinéa de l’article L. 1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Le service de distribution est effectué, dans des installations appropriées, au domicile
de chaque personne physique ou morale ou, par dérogation, dans des conditions déterminées
par décret. » ;

4° Les trois derniers alinéas de l’article L. 2 sont remplacés par cinq alinéas ainsi
rédigés :

« Les services postaux relatifs aux envois de correspondance intérieure ou en provenance
de l’étranger, y compris ceux assurés par courrier accéléré, sont réservés à La Poste lorsque
leur poids ne dépasse pas 100 grammes et que leur prix est inférieur à trois fois le tarif de
base. Constituent le secteur réservé, à compter du 1er janvier 2006, les services portant sur les
envois de correspondance intérieure ou en provenance de l’étranger, y compris ceux assurés
par courrier accéléré, d’un poids ne dépassant pas 50 grammes et d’un prix inférieur à deux
fois et demie le tarif de base. Les envois de livres, catalogues, journaux et périodiques sont
exclus du secteur réservé à La Poste.

« Le tarif de base mentionné ci-dessus est le tarif applicable à un envoi de
correspondance du premier échelon de poids de la catégorie normalisée la plus rapide. Tant
qu’il sert de référence pour la délimitation des services réservés, sa valeur ne peut excéder
1 €.

« Par dérogation au deuxième alinéa, la personne qui est à l’origine des envois de
correspondance ou une personne agissant exclusivement en son nom peut assurer le service de
ses propres envois.

« Un décret en Conseil d’Etat, pris après consultation de La Poste, et après avis de
l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes et de la Commission
supérieure du service public des postes et des communications électroniques, précise les
caractéristiques de l’offre de service universel que La Poste est tenue d’assurer.

« Ce décret fixe également les droits et obligations de La Poste au titre de ses missions de
service public des envois postaux, comprenant le régime spécifique offert à la presse en vertu
du deuxième alinéa de l’article L. 4, ainsi que les conditions dans lesquelles sont assurées la
neutralité et la confidentialité des services qu’elle fournit. » ;

5° Après l’article L. 2, il est inséré un article L. 2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 2-1. – Le prestataire du service universel peut conclure avec les expéditeurs
d’envois de correspondance en nombre, les intermédiaires groupant les envois de
correspondance de plusieurs clients ou les titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 3,
des contrats dérogeant aux conditions générales de l’offre du service universel et incluant des
tarifs spéciaux pour des services aux entreprises. Les tarifs tiennent compte des coûts évités
par rapport aux conditions des services comprenant la totalité des prestations proposées.

« Le prestataire détermine les tarifs et les conditions de ces prestations selon des règles
objectives et non discriminatoires.

« Ces contrats sont communiqués à l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes à sa demande. » ;



6° L’article L. 3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 3. – Les prestataires de services postaux non réservés relatifs aux envois de
correspondance, y compris transfrontalière, doivent être titulaires d’une autorisation délivrée
dans les conditions prévues à l’article L. 5-1, sauf si leur activité se limite à la correspondance
intérieure et n’inclut pas la distribution. » ;

7° Après l’article L. 3, sont insérés quatre articles L. 3-1 à L. 3-4 ainsi rédigés :

« Art. L. 3-1. – Les titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 3 ont accès, dans des
conditions transparentes et non discriminatoires, selon des modalités techniques et tarifaires
prévues dans le cadre de conventions signées à cette fin avec le prestataire du service
universel, aux moyens, détenus ou contrôlés par celui-ci, qui sont indispensables à l’exercice
de leurs activités postales.

« Ces moyens comprennent le répertoire des codes postaux assorti de la correspondance
entre ces codes et l’information géographique sur les voies et adresses, les informations
collectées par La Poste sur les changements d’adresse, un service de réexpédition en cas de
changement d’adresse du destinataire, une faculté ou un service de distribution dans les boîtes
postales installées dans les bureaux de poste.

« Art. L. 3-2. – Toute prestation de services postaux est soumise aux règles suivantes :

« a) Garantir la sécurité des usagers, des personnels et des installations du prestataire de
service ;

« b) Garantir la confidentialité des envois de correspondance et l’intégrité de leur
contenu ;

« c) Assurer la protection des données à caractère personnel dont peuvent être
dépositaires le prestataire du service universel ou les titulaires de l’autorisation prévue à
l’article L. 3, ainsi que la protection de la vie privée des usagers de ces services ;

« d) Etre fournie dans des conditions techniques respectant l’objectif de préservation de
l’environnement.

« Art. L. 3-3. – Les timbres émis par La Poste doivent obligatoirement porter la mention :
“France”.

« Art. L. 3-4. - Un décret en Conseil d’Etat définit les caractéristiques du service d’envois
recommandés utilisés dans le cadre des procédures administratives et juridictionnelles.

« Il détermine également les conditions dans lesquelles le prestataire du service universel
et les titulaires de l’autorisation prévue à l’article L.3 peuvent assurer ce service. »

Article 2

I. – L’intitulé du chapitre Ier de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation
du service public de La Poste et à France Télécom est ainsi rédigé : « Missions de La Poste et
de France Télécom ».



II. – L’article 6 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée est ainsi modifié :

1° Avant le premier alinéa, sont insérés un I et un II ainsi rédigés :

« I. – Dans l’exercice de ses activités visées à l’article 2 de la présente loi, La Poste
contribue, au moyen de son réseau de points de contact, à l’aménagement et au
développement du territoire national, en complément de ses obligations de service
universel au titre des articles L. 1 et L. 2 du code des postes et des communications
électroniques et dans le respect des principes fixés à l’article 1er de la loi n° 95-115 du
4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire.

« Pour remplir cette mission, La Poste adapte son réseau de points de contact, notamment
par la conclusion de partenariats locaux publics ou privés, en recherchant la meilleure
efficacité économique et sociale.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités selon lesquelles sont déterminées, au
niveau départemental et après consultation de la commission départementale de présence
postale territoriale visée à l’article 38 de la présente loi, les règles complémentaires
d’accessibilité au réseau de La Poste au titre de cette mission. Ces règles prennent en compte :

« – la distance et la durée d’accès au service de proximité offert dans le réseau de points
de contact ;

« – les caractéristiques démographiques, sociales et économiques des zones concernées
et, notamment, leur éventuel classement en zones de revitalisation rurale ou en zones urbaines
sensibles mentionnées à l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée ;

« – les spécificités géographiques du territoire départemental et des départements
environnants, en particulier dans les zones de montagne.

« Sauf circonstances exceptionnelles, ces règles ne peuvent autoriser que plus de 10 % de
la population d’un département se trouve éloignée de plus de cinq kilomètres et de plus de
vingt minutes de trajet automobile, dans les conditions de circulation du territoire concerné,
des plus proches points de contact de La Poste.

« II. – Pour financer le maillage territorial complémentaire ainsi défini, il est constitué,
dans un compte spécifique de La Poste, qui en assure la gestion comptable et financière, un
fonds postal national de péréquation territoriale dans les conditions fixées par un contrat
pluriannuel de la présence postale territoriale passé entre l’Etat, La Poste et l’association
nationale la plus représentative des maires, après avis de la Commission supérieure du service
public des postes et des communications électroniques.

« Les ressources du fonds proviennent notamment de l’allégement de fiscalité locale dont
La Poste bénéficie en application du premier alinéa du 3° du I de l’article 21.

« Les points de contact situés en zones de revitalisation rurale, en zones urbaines
sensibles ou sur le territoire d’une commune ayant conclu, avec une ou plusieurs autres, dans
le cadre ou non d’un établissement public de coopération intercommunale, une convention de
présence territoriale avec La Poste bénéficient d’une majoration significative du montant
qu’ils reçoivent au titre de la péréquation postale.



« Un décret pris après avis de la Commission supérieure du service public des postes et
des communications électroniques précise les modalités d’application du présent II. » ;

2° Les dispositions actuelles constituent un III.

Article 3

L’article 38 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 38. – Afin de mettre en œuvre une concertation locale sur les projets d’évolution
du réseau de La Poste, il est créé, dans chaque département, une commission départementale
de présence postale territoriale composée d’élus. Elle se réunit en présence d’un représentant
de l’Etat, chargé d’assurer la cohérence de ses travaux avec ceux de la commission
départementale d’organisation et de modernisation des services publics, et d’un représentant
de La Poste, qui en assure le secrétariat.

« Les règles d’accessibilité au réseau de La Poste mentionnées à l’article 6 sont fixées en
prenant en compte l’avis de la commission départementale de présence postale territoriale.
Dans le département, et en prenant en compte les zones de montagne, les zones de
revitalisation rurale et les zones urbaines sensibles, la commission départementale de présence
postale territoriale propose une répartition de la dotation du fonds postal national de
péréquation territoriale défini à ce même article.

« Un décret, pris après avis de la Commission supérieure du service public des postes et
des communications électroniques, précise la composition, les attributions et les règles de
fonctionnement de la commission. »

Article 4

Le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée est ainsi
rédigé :

« Sept personnalités choisies en raison de leurs compétences, notamment des
représentants des associations nationales d’usagers et un représentant des communes,
nommées par décret. »

Article 5

I. – Dans le titre Ier du livre Ier du code des postes et des communications électroniques,
l’article L. 4 est abrogé, le chapitre II devient le chapitre III et les articles L. 5 et L. 6
deviennent les articles L. 6 et L. 6-1.

II. – Dans le même titre, il est rétabli un chapitre II ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« La régulation des activités postales

« Art. L. 4. – Le ministre chargé des postes prépare et met en œuvre la réglementation
applicable aux services postaux.



« Les ministres chargés des postes et de l’économie homologuent, après avis public de
l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, les tarifs des
prestations offertes à la presse au titre du service public du transport et de la distribution de la
presse, et soumises au régime spécifique prévu par le présent code. La structure tarifaire de
ces prestations doit favoriser le pluralisme, notamment celui de l’information politique et
générale.

« Le ministre chargé des postes peut demander à l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes d’engager la procédure de sanction prévue à
l’article L. 5-3.

« Art. L. 5. – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes est
consultée sur les projets de loi ou de règlement relatifs aux services postaux.

« A la demande du ministre chargé des postes, elle est associée à la préparation de la
position française dans ce domaine et participe, dans les mêmes conditions, pour les questions
qui relèvent de sa compétence, aux travaux menés dans le cadre des organisations
internationales et communautaires compétentes.

« Art. L. 5-1. – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes
est chargée de délivrer l’autorisation demandée par les prestataires mentionnés à l’article L. 3.
L’autorisation est délivrée pour une durée de dix ans. Elle est renouvelable. Elle n’est pas
cessible.

« L’autorité ne peut refuser l’autorisation que par une décision motivée, fondée sur des
motifs tirés de l’incapacité technique, économique ou financière du demandeur de faire face
durablement aux obligations attachées à son activité postale et notamment aux règles
mentionnées à l’article L. 3-2, ou de ce que le demandeur a fait l’objet d’une des sanctions
mentionnées aux articles L. 5-3, L. 17, L. 18 et L. 19. Elle ne peut invoquer des motifs tirés de
la sauvegarde de l’ordre public, des nécessités de la défense ou de la sécurité publique, que
sur un avis motivé du ministre chargé des postes.

« La décision d’octroi indique les caractéristiques de l’offre de services postaux
autorisée, le territoire sur lequel elle peut être fournie, les procédures de traitement des
réclamations des utilisateurs de ces services, en cas de perte, de vol ou de non-respect des
normes de qualité du service, y compris dans les cas où plusieurs prestataires sont impliqués,
ainsi que les obligations imposées au titulaire pour permettre l’exercice du contrôle de son
activité postale par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions et les modalités d’application du
présent article et notamment les normes de qualité du service et les conditions de leur
contrôle.

« Art. L. 5-2. – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes :

« 1° Veille au respect, par le prestataire du service universel et par les titulaires de
l’autorisation prévue à l’article L. 3, des obligations résultant des dispositions législatives et
réglementaires afférentes à l’exercice du service universel et des activités mentionnées à
l’article L. 3 et des décisions prises pour l’application de ces dispositions. Elle sanctionne les
manquements constatés dans les conditions prévues à l’article L. 5-3 ; 



« 2° Est informée par le prestataire du service universel des conditions techniques et
tarifaires dans lesquelles les titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 3 peuvent accéder
aux moyens indispensables à l’exercice de l’activité postale visés à l’article L. 3-1  et reçoit
communication, à cette fin, des conventions signées au titre de l’article L. 3-1 ; 

« 3° Décide, après examen de la proposition de La Poste ou, à défaut de proposition,
d’office après l’en avoir informée, des caractéristiques d’encadrement pluriannuel des tarifs
des prestations du service universel, pouvant le cas échéant distinguer les envois en nombre
des envois égrenés, et veille à leur respect. Elle approuve les tarifs des prestations relevant du
secteur réservé. Le silence gardé par l’autorité pendant plus d’un mois à compter de la
réception de la demande complète vaut approbation ; l’autorité formule son opposition par
une décision motivée explicitant les analyses, notamment économiques, qui la sous-tendent.
L’autorité est informée par le prestataire du service universel, préalablement à leur entrée en
vigueur et dans un délai précisé par le décret prévu à l’article L. 2, des tarifs des prestations
du service universel non réservées. Elle peut rendre public son avis. L’autorité tient compte,
dans ses décisions ou avis, de la situation concurrentielle des marchés, en particulier pour
l’examen des tarifs des envois en nombre ;

« 4° Veille au respect des objectifs de qualité du service universel, fixés par arrêté du
ministre chargé des postes selon des modalités établies par le décret prévu à l’article L. 2 ; elle
fait réaliser annuellement par un organisme indépendant une étude de qualité de service, dont
elle publie les résultats ;

« 5° Emet un avis public sur les aspects économiques des tarifs visés au deuxième alinéa
de l’article L. 4, préalablement à leur homologation par les ministres chargés des postes et de
l’économie ;

« 6° Afin de mettre en œuvre les principes de séparation et de transparence des comptes,
en particulier pour garantir les conditions de financement du service universel, précise les
règles de comptabilisation des coûts, établit les spécifications des systèmes de
comptabilisation et veille au respect, par le prestataire du service universel, des obligations
relatives à la comptabilité analytique fixées dans le décret prévu à l’article L. 2. A ce titre,
dans le champ du service universel, l’autorité reçoit communication des résultats des
vérifications des commissaires aux comptes, sans que puisse lui être opposé le secret
professionnel. Elle fait vérifier annuellement, aux frais du prestataire du service universel, par
un organisme qu’elle agrée, compétent et indépendant du prestataire du service universel, la
conformité des comptes du prestataire du service universel aux règles qu’elle a établies. Elle
veille à la publication, par les soins de l’organisme indépendant agréé, d’une déclaration de
conformité ;

« 7° Prend en considération, dans tous ses avis et décisions motivés, l’équilibre financier
des obligations de service universel, en explicitant ses analyses, notamment économiques ;

« 8° Recommande au ministre chargé des postes, s’il apparaît que le service universel ne
peut être financé par le prestataire de ce service dans des conditions équitables, toutes mesures
utiles pour garantir la fourniture de ce service.

« Art. L. 5-3. – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes
peut, d’office ou à la demande du ministre chargé des postes, d’une organisation
professionnelle, d’une association agréée d’utilisateurs, d’une personne physique ou morale



concernée, du prestataire du service universel postal ou d’un titulaire de l’autorisation prévue
à l’article L. 3, prononcer, dans les conditions prévues au présent article, des sanctions à
l’encontre du prestataire du service universel ou d’un titulaire de l’autorisation prévue à
l’article L. 3.

« Ce pouvoir de sanction est exercé dans les conditions suivantes :

« 1° En cas d’infraction du prestataire du service universel ou d’un titulaire de
l’autorisation prévue à l’article L. 3 à une disposition législative ou réglementaire afférente à
son activité, aux décisions prises pour en assurer la mise en œuvre ou aux prescriptions du
titre en vertu duquel il l’exerce, le directeur des services de l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes le met en demeure de s’y conformer dans un délai
déterminé ; ce délai ne peut être inférieur à un mois sauf en cas d’infraction grave et répétée ;
l’autorité peut rendre publique cette mise en demeure ;

« 2° Lorsque l’intéressé ne se conforme pas dans le délai fixé à une décision prise en
application de l’article L. 5-4 ou L. 5-5 ou à la mise en demeure prévue au 1°, ou fournit des
renseignements incomplets ou erronés, l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes peut prononcer, compte tenu de la gravité du manquement, une des
sanctions suivantes :

« a) Pour un titulaire de l’autorisation prévue à l’article L. 3 :

« – l’avertissement ;

« – la réduction d’une année de la durée de l’autorisation ;

« – la suspension de l’autorisation pour un mois au plus ;

« – le retrait de l’autorisation ;

« b) Pour le prestataire du service universel ou un titulaire de l’autorisation prévue à
l’article L. 3, si le manquement n’est pas constitutif d’une infraction pénale, une sanction
pécuniaire dont le montant est proportionné à la gravité du manquement, à la situation de
l’intéressé, à l’ampleur du dommage et aux avantages qui en sont tirés, sans pouvoir excéder
5 % du chiffre d’affaires hors taxes du dernier exercice clos, ce plafond étant porté à 10 % en
cas de nouvelle infraction. A défaut d’activité antérieure permettant de déterminer ce plafond,
le montant de la sanction ne peut excéder 150 000 €, porté à 375 000 € en cas de nouvelle
violation de la même obligation.

« Lorsque le prestataire du service universel ou un titulaire de l’autorisation prévue à
l’article L. 3 communique des informations inexactes, refuse de fournir les informations
demandées ou fait obstacle au déroulement de l’enquête menée par les fonctionnaires ou
agents habilités, l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut,
après mise en demeure restée infructueuse du directeur des services de l’autorité, prononcer
une sanction pécuniaire d’un montant qui ne peut excéder 15 000 €.

« Les sanctions sont prononcées après que l’intéressé a reçu notification des griefs et a
été mis à même de consulter le dossier et de présenter ses observations écrites et orales.



« Les sanctions pécuniaires sont recouvrées comme les créances de l’Etat étrangères à
l’impôt et au domaine.

« L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ne peut être
saisie de faits remontant à plus de trois ans, s’il n’a été fait aucun acte tendant à leur
recherche, leur constatation ou leur sanction.

« Les décisions de sanction sont motivées, notifiées à l’intéressé et publiées au Journal
officiel. Elles peuvent faire l’objet d’un recours de pleine juridiction et d’une demande de
suspension présentée conformément à l’article L. 521-1 du code de justice administrative,
devant le Conseil d’Etat.

« Art. L. 5-4. – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes
peut être saisie par l’une ou l’autre partie d’un différend portant sur la conclusion ou
l’exécution des contrats dérogeant aux conditions générales de l’offre du service universel
d’envoi de correspondances, lorsque ce différend est relatif aux règles mentionnées au
deuxième alinéa de l’article L. 2-1. Elle se prononce dans un délai de quatre mois après avoir
mis les parties à même de présenter leurs observations.

« Art. L. 5-5. – En cas de différend entre le prestataire du service universel et un titulaire
de l’autorisation prévue à l’article L. 3 sur la conclusion ou l’exécution de stipulations
techniques et tarifaires d’une convention relative à l’accès aux moyens indispensables à
l’exercice de l’activité postale visés à l’article L. 3-1, l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes peut être saisie par l’une ou l’autre des parties.

« L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes s’assure que
les conditions techniques et tarifaires offertes sont transparentes et non discriminatoires et
n’affectent pas la bonne réalisation des missions du service public des envois postaux. Elle se
prononce dans un délai de quatre mois après avoir mis les parties à même de présenter leurs
observations.

« Art. L. 5-6. – Les décisions prises par l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes en application des articles L. 5-4 et L. 5-5 sont motivées et
précisent, le cas échéant, les conditions d’ordre technique et financier dans lesquelles les
prestations doivent être assurées. L’autorité notifie ses décisions aux parties et les rend
publiques sous réserve des secrets protégés par la loi.

« Elle peut, avant de prendre sa décision, entendre toute personne dont l’audition lui
paraît utile.

« Elle peut refuser la communication des pièces mettant en jeu le secret des affaires. Ces
pièces sont alors retirées du dossier.

« Les décisions prises par l’Autorité de régulation des communications électroniques et
des postes peuvent faire l’objet, devant la cour d’appel de Paris, d’un recours en annulation ou
en réformation dans le délai d’un mois à compter de leur notification. La cour d’appel de Paris
peut également être saisie si, à l’expiration du délai mentionné à l’article L. 5-4 ou à l’article
L. 5-5, l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ne s’est pas
prononcée.



« Le recours n’est pas suspensif. Toutefois, le juge peut ordonner le sursis à exécution de
la décision, si cette dernière est susceptible d’entraîner des conséquences manifestement
excessives ou s’il est survenu, postérieurement à sa notification, des faits nouveaux d’une
exceptionnelle gravité.

« Le pourvoi en cassation formé, le cas échéant, contre l’arrêt de la cour d’appel est
exercé dans le délai d’un mois suivant la notification de cet arrêt.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article.

« Art. L. 5-7. – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes
peut être saisie d’une demande de conciliation par le prestataire du service universel, les
expéditeurs d’envois de correspondance en nombre, les intermédiaires groupant les envois de
correspondance de plusieurs clients ou les titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 3, en
vue de régler les litiges les opposant qui ne relèvent pas des articles L. 5-4 et L. 5-5.

« Art. L. 5-8. – Le président de l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes saisit le Conseil de la concurrence des abus de position dominante
et des pratiques entravant le libre exercice de la concurrence dont il peut avoir connaissance
dans le domaine des activités postales, notamment lorsqu’un différend lui est soumis en
application des articles L. 5-4 et L. 5-5. Lorsque le Conseil de la concurrence est saisi dans le
cadre d’une procédure d’urgence, il se prononce dans les trente jours ouvrables suivant la date
de la saisine.

« Le président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des
postes peut également saisir pour avis le Conseil de la concurrence de toute autre question
relevant de sa compétence.

« Le Conseil de la concurrence communique à l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes toute saisine entrant dans le champ de
compétence de celle-ci et recueille son avis sur les pratiques dont il est saisi dans le domaine
des activités postales.

« Le président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des
postes informe le procureur de la République des faits qui sont susceptibles de recevoir une
qualification pénale.

« Art. L. 5-9. – Dans les conditions définies au présent article, le ministre chargé des
postes et l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peuvent, de
manière proportionnée aux besoins liés à l’accomplissement de leurs missions, et sur la base
d’une décision motivée, recueillir, auprès du prestataire du service universel et des titulaires
de l’autorisation prévue à l’article L. 3, toutes les informations ou documents nécessaires pour
s’assurer du respect par ces personnes des dispositions législatives ou réglementaires
afférentes à leur activité, des décisions prises pour garantir la mise en œuvre de ces
dispositions et des prescriptions du titre en vertu duquel ces personnes exercent leur activité.

« Les enquêtes sont menées par des fonctionnaires et agents du ministère chargé des
postes et de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes habilités
à cet effet par le ministre chargé des postes et assermentés dans des conditions fixées par
décret en Conseil d’Etat.



« Les enquêtes donnent lieu à procès-verbal. Un double en est transmis dans les cinq
jours aux parties intéressées.

« Le ministre chargé des postes ou l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes désigne, et veille à ce que soit assermentée dans les mêmes
conditions qu’indiquées précédemment, toute personne compétente pour réaliser, le cas
échéant, une expertise.

« Les fonctionnaires et agents chargés de l’enquête accèdent à toutes les informations
utiles détenues par les prestataires de services postaux ou les personnes exerçant une activité
postale. Ils reçoivent, à leur demande, communication des documents comptables et factures,
de toute pièce ou document utile, en prennent copie, et recueillent, sur convocation ou sur
place, les renseignements et justifications propres à l’accomplissement de leur mission.

« Ils peuvent accéder à tous locaux, terrains et véhicules à usage professionnel, à
l’exclusion des domiciles et parties de locaux servant de domicile, relevant de ces personnes,
sauf autorisation du président du tribunal de grande instance ou du magistrat qu’il délègue à
cette fin. Ils ne peuvent accéder à ces locaux qu’entre 6 heures et 21 heures ou pendant leurs
heures d’ouverture s’ils sont ouverts au public.

« Le ministre chargé des postes et le président de l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes veillent à ce que ne soient pas divulguées les
informations recueillies en application du présent article lorsqu’elles sont protégées par un
secret visé à l’article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre
administratif, social et fiscal.

« Art. L. 5-10. – Afin d’être en mesure d’assurer la distribution d’envois postaux, le
prestataire du service universel et les titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 3 ont
accès, selon des modalités identiques et définies par décret en Conseil d’Etat, pris après avis
de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, aux boîtes aux
lettres particulières. »

III. – La section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de
l’habitation est complétée par une sous-section 3 ainsi rédigée :

« Sous-section 3

« Accès des opérateurs de services postaux
et des porteurs de presse

aux boîtes aux lettres particulières

« Art. L. 111-6-3. – Pour l’application de l’article L. 5-10 du code des postes et des
communications électroniques, les propriétaires ou, en cas de copropriété, le syndicat
représenté par le syndic permettent au prestataire du service universel postal et aux opérateurs
titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 3 du même code d’accéder, selon des modalités
identiques, aux boîtes aux lettres particulières.

« Les porteurs et les vendeurs colporteurs de presse inscrits auprès du Conseil supérieur
des messageries de presse, agissant pour le compte d’une entreprise de presse ou d’une société



de portage de presse, titulaire de l’autorisation prévue à l’article L. 3 du code des postes et des
communications électroniques, ont accès aux boîtes aux lettres particulières selon les mêmes
modalités que les agents chargés de la distribution au domicile agissant pour le compte des
opérateurs visés à l’alinéa précédent. »

Article 6

Le 3° de l’article L. 311-4 du code de justice administrative est ainsi rédigé :

« 3° Des articles L. 5-3 et L. 36-11 du code des postes et des communications
électroniques contre les décisions de sanction prises par l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes ; ».

Article 7

Dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 9 de la loi n° 90-568 du 2 juillet
1990 relative à l’organisation du service public de la poste et à France Télécom, les mots :
« des tarifs, » sont supprimés.

Article 8

I. – L’article 31 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée est ainsi modifié :

1° Au début de la première phrase du premier alinéa, les mots : « Lorsque les exigences
particulières de l’organisation de certains services ou la spécificité de certaines fonctions le
justifient, » sont supprimés ;

2° La première phrase du dernier alinéa est complétée par les mots : « , ni celles relatives
aux délégués du personnel et aux délégués syndicaux » ;

3° La dernière phrase du dernier alinéa est supprimée ;

4° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles les agents de La
Poste sont représentés dans des instances de concertation chargées d’assurer l’expression
collective de leurs intérêts, notamment en matière d’organisation des services, de conditions
de travail et de formation professionnelle. Il précise en outre, en tenant compte de l’objectif
d’harmoniser au sein de La Poste les institutions représentatives du personnel, les conditions
dans lesquelles la représentation individuelle des agents de droit privé est assurée, et établit
les règles de protection, au moins équivalentes à celles prévues par le code du travail pour les
délégués du personnel, dont bénéficient leurs représentants. »

II. – Après l’article 31-1 de la même loi, sont insérés deux articles 31-2 et 31-3 ainsi
rédigés :

« Art. 31-2. – Il est institué, au sein de La Poste, une commission d’échanges sur la
stratégie, visant à informer les organisations syndicales des perspectives d’évolution de La
Poste, et à recueillir leurs analyses sur les orientations stratégiques du groupe.



« Il est également institué une commission de dialogue social permettant d’assurer une
concertation avec les organisations syndicales sur les projets d’organisation de portée
nationale ou sur des questions d’actualité, ainsi que de les informer.

« La Poste recherche par la négociation et la concertation la conclusion d’accords avec
les organisations syndicales dans tous les domaines sociaux afférents à l’activité postale. Des
instances de concertation et de négociation sont établies à cette fin au niveau national et au
niveau territorial, après avis des organisations syndicales représentatives.

« Ces instances suivent l’application des accords signés. Une commission nationale de
conciliation est chargée de favoriser le règlement amiable des différends.

« Art. 31-3. – Les titres III et IV du livre II du code du travail s’appliquent à l’ensemble
du personnel de La Poste, sous réserve des adaptations, précisées par un décret en Conseil
d’Etat, tenant compte des dispositions particulières relatives aux fonctionnaires et à l’emploi
des agents contractuels. »

Article 9

Après le troisième alinéa de l’article 32 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des chapitres III et IV du titre IV du livre IV du code du travail sont
applicables à l’ensemble des personnels de l’exploitant public, y compris ceux visés aux
articles 29 et 44 de la présente loi. Les modalités de mise en œuvre de ces dispositions seront
déterminées conformément au contrat de plan de l’exploitant public. »

Article 10

L’article L. 6 du code des postes et des communications électroniques est ainsi rédigé :

« Art. L. 6. – Le prestataire du service universel et les titulaires de l’autorisation prévue à
l’article L. 3 communiquent aux autorités judiciaires qui en font la demande en matière pénale
et à l’administration fiscale les changements de domicile dont ils ont connaissance. »

Article 11

Le titre VIII du livre Ier du code des postes et des communications électroniques est ainsi
modifié :

1° L’article L. 17 est ainsi rédigé :

« Art. L. 17. – Est puni d’une amende de 50 000 € le fait :

« 1° De fournir des services postaux qui sont, en application de l’article L. 2, réservés à
La Poste ;

« 2° De fournir des services d’envoi de correspondance en violation des dispositions de
l’article L. 3, ou d’une décision de suspension de l’autorisation accordée en vertu de l’article
L. 3. » ;



2° L’article L. 18 est ainsi rédigé :

« Art. L. 18. – Les personnes physiques coupables de l’une des infractions définies à
l’article L. 17 encourent les peines complémentaires suivantes :

« a) L’interdiction, pour une durée d’un an au plus, d’exercer l’activité professionnelle
ou sociale dans l’exercice de laquelle ou à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise ;

« b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction ou
la chose qui en est le produit, à l’exception des objets susceptibles de restitution, dans les
conditions prévues à l’article 131-21 du code pénal ;

« c) La fermeture, pour une durée d’un an au plus, des établissements ou de l’un ou de
plusieurs des établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;

« d) L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par
l’article 131-35 du même code. » ;

3° L’article L. 19 est ainsi rédigé :

« Art. L. 19. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement de
l’une des infractions définies à l’article L. 17 dans les conditions prévues par l’article 121-2
du code pénal et sont passibles de l’amende suivant les modalités prévues par l’article 131-38
dudit code.

« Les personnes coupables de l’une des infractions définies à l’article L. 17 encourent les
peines complémentaires mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code
pénal ; l’interdiction mentionnée au 2° du même article porte sur l’activité dans l’exercice ou
à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. » ;

4° L’article L. 20 est ainsi rédigé :

« Art. L. 20. – I. – Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant conformément
aux dispositions du code de procédure pénale, les fonctionnaires et les agents mentionnés à
l’article L. 5-9 peuvent rechercher et constater par procès-verbal les infractions prévues par
les dispositions du présent titre.

« En vue de rechercher et de constater les infractions, les fonctionnaires et agents
mentionnés à l’article L. 5-9 peuvent accéder aux locaux, terrains ou véhicules à usage
professionnel, demander la communication de tous documents professionnels et en prendre
copie, recueillir, sur convocation ou sur place, tous renseignements et justifications. Ces
fonctionnaires et agents ne peuvent accéder aux locaux qu’entre 6 heures et 21 heures ou
pendant leurs heures d’ouverture s’ils sont ouverts au public.

« II. – Les fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 5-9 ne peuvent effectuer les
visites prévues au présent article et la saisie des matériels et de documents que sur autorisation
judiciaire donnée par ordonnance du président du tribunal de grande instance dans le ressort
duquel sont situés les matériels, ou d’un juge délégué par lui.



« Lorsque ces lieux sont situés dans le ressort de plusieurs juridictions et qu’une action
simultanée doit être menée dans chacun d’eux, une ordonnance unique peut être délivrée par
l’un des présidents compétents.

« Le juge vérifie que la demande d’autorisation qui lui est soumise est fondée et
comporte tous les éléments d’information de nature à justifier la visite.

« La visite et la saisie s’effectuent sous l’autorité et le contrôle du juge qui les a
autorisées. Le juge désigne un ou plusieurs officiers de police judiciaire chargés d’assister à
ces opérations et de le tenir informé de leur déroulement. Il peut se rendre dans les locaux
pendant l’intervention, dont il peut à tout moment décider la suspension ou l’arrêt. Lorsque
l’intervention a lieu en dehors du ressort de son tribunal de grande instance, il délivre une
commission rogatoire pour exercer ce contrôle au président du tribunal de grande instance
dans le ressort duquel s’effectue la visite.

« L’ordonnance est notifiée verbalement et sur place au moment de la visite à l’occupant
des lieux ou à son représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé ou émargement
au procès-verbal. En l’absence de l’occupant des lieux ou de son représentant, l’ordonnance
est notifiée après la visite, par lettre recommandée avec avis de réception. La notification est
réputée faite à la date de réception figurant sur l’avis.

« L’ordonnance n’est susceptible que d’un pourvoi en cassation selon les règles prévues
au code de procédure pénale. Ce pourvoi n’est pas suspensif.

« III. – La visite est effectuée en présence de l’occupant des lieux ou de son représentant.
En cas d’impossibilité, l’officier de police judiciaire requiert deux témoins choisis en dehors
des personnes relevant de son autorité ou de celle de l’administration des postes.

« Les enquêteurs, l’occupant des lieux ou son représentant ainsi que l’officier de police
judiciaire peuvent seuls prendre connaissance des pièces et documents avant leur saisie.

« Les inventaires et mises sous scellés sont réalisés conformément à l’article 56 du code
de procédure pénale. Les originaux du procès-verbal et de l’inventaire sont transmis au juge
qui a ordonné la visite. Toutefois, les correspondances dont la conservation n’apparaît pas
utile à la manifestation de la vérité sont remises, après inventaire, au prestataire du service
universel qui en assure la distribution.

« Le déroulement des visites ou des saisies peut faire l’objet, dans un délai de deux mois
qui court à compter de la notification de l’ordonnance les ayant autorisées, d’un recours
auprès du juge qui a prononcé l’ordonnance.

« Le juge se prononce sur ce recours par une ordonnance qui n’est susceptible que d’un
pourvoi en cassation selon les règles prévues au code de procédure pénale. Ce pourvoi n’est
pas suspensif. » ;

5° L’article L. 28 est ainsi rédigé :

« Art. L. 28. – Pour l’application des dispositions du présent livre, le ministre chargé des
postes ou son représentant peut, devant les juridictions pénales, déposer des conclusions et les
développer oralement à l’audience. » ;



6° L’article L. 29 est ainsi rédigé :

« Art. L. 29. – Le fait d’insérer dans un envoi postal des matières ou des objets prohibés
par la convention postale universelle est puni d’une amende de 15 000 €.

« Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue au présent article encourent
les peines complémentaires mentionnées aux a et b de l’article L. 18.

« Les personnes morales coupables de l’infraction prévue au présent article encourent les
peines complémentaires mentionnées aux 8° et 9° de l’article 131-39 du code pénal. »

Article 12

I. – Les articles L. 15, L. 16, L. 21 à L. 25, L. 27 et L. 36 du même code sont abrogés.

II. – L’article L. 30 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 30. – Lorsque les services des douanes ou des contributions indirectes le leur
demandent, le prestataire du service universel et les titulaires de l’autorisation prévue à
l’article L. 3 requièrent l’ouverture, par le destinataire, des envois de correspondance de toute
provenance, présumés contenir des produits soit soumis à des formalités intérieures de
circulation, soit passibles de droits de douane, soit frappés de prohibition. »

III. – A l’article L. 31 du même code, la référence : « L. 627 du code de la santé
publique » est remplacée par la référence : « 222-36 du code pénal ».

IV. – Les articles L. 36-1, L. 36-2, L. 36-3, L. 36-4, L. 36-12 et L. 36-14 du même code
deviennent respectivement les articles L. 130, L. 131, L. 132, L. 133, L. 134 et L. 135 du
même code.

V. – Dans la deuxième phrase du sixième alinéa de l’article L. 125 du même code, les
mots : « le service public des communications électroniques » sont remplacés par les mots :
« le service public des postes et celui des communications électroniques ».

VI. – L’article L. 126 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 126. – La prescription est acquise au profit du prestataire du service universel et
des titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 3 pour toute demande en restitution du prix
de leurs prestations présentée après un délai d’un an à compter du jour du paiement.

« La prescription est acquise au profit de l’utilisateur pour les sommes dues en paiement
des prestations du prestataire du service universel et des titulaires de l’autorisation prévue à
l’article L. 3 lorsque ceux-ci ne les ont pas réclamées dans un délai d’un an à compter de la
date de leur exigibilité. »

VII. – Le premier alinéa de l’article L. 131 du même code est ainsi rédigé :

« La fonction de membre de l’Autorité de régulation des communications électroniques
et des postes est incompatible avec toute activité professionnelle, tout mandat électif national,
tout autre emploi public et toute détention, directe ou indirecte, d’intérêts dans une entreprise



du secteur postal ou des secteurs des communications électroniques, de l’audiovisuel ou de
l’informatique. Les membres de l’Autorité de régulation des communications électroniques et
des postes ne peuvent être membres de la Commission supérieure du service public des postes
et des communications électroniques. »

VIII. – L’article L. 131 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’il est occupé par un fonctionnaire, l’emploi permanent de membre de l’autorité
est un emploi ouvrant droit à pension au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite. »

IX. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 133 du même code, les mots : « L’autorité
propose au ministre chargé des communications électroniques » sont remplacés par les mots :
« L’autorité propose aux ministres compétents ».

X. – L’article L. 135 du même code est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « des dispositions législatives et
réglementaires relatives aux communications électroniques » sont remplacés par les mots :
« des dispositions législatives et réglementaires relatives aux communications électroniques et
aux activités postales » ;

2° Dans la deuxième phrase du premier alinéa, les mots : « les autorités de régulation des
communications électroniques » sont remplacés par les mots : « les autorités de régulation des
communications électroniques et des postes » ;

3° Dans la dernière phrase du premier alinéa, les mots : « les évolutions du secteur des
communications électroniques » sont remplacés par les mots : « les évolutions du secteur des
communications électroniques et de celui des postes » ;

4° A la fin de la première phrase du troisième alinéa, les mots : « information sur le
secteur des communications électroniques » sont remplacés par les mots : « information sur le
secteur des communications électroniques et sur celui des postes » ;

5° La dernière phrase du troisième alinéa est ainsi rédigée :

« A cette fin, le prestataire du service universel postal, les titulaires de l’autorisation
prévue à l’article L. 3, les opérateurs ayant effectué la déclaration prévue à l’article L. 33-1
sont tenus de lui fournir les informations statistiques concernant l’utilisation, la zone de
couverture et les modalités d’accès à leur service. Les ministres compétents sont tenus
informés des résultats de ces travaux. »

Article 13

I. – L’article L. 130 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes est composée
de sept membres nommés en raison de leur qualification économique, juridique et technique,



dans les domaines des communications électroniques, des postes et de l’économie des
territoires pour un mandat de six ans. Trois membres, dont le président, sont nommés par
décret. Deux membres sont nommés par le Président de l’Assemblée nationale et deux par le
Président du Sénat. » ;

2° Dans la première phrase du quatrième alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le
mot : « cinq » ;

3° Le sixième alinéa est supprimé ;

4° Dans la deuxième phrase du septième alinéa, les mots : « l’un ou l’autre des deux
alinéas » sont remplacés par les mots : « de l’alinéa ».

II. – Les membres de l’autorité visée à l’article L. 130 du code des postes et des
communications électroniques qui sont en fonction à la date de publication de la présente loi
exercent leur mandat jusqu’à son terme.

III. – Dès la publication de la présente loi, le Président de l’Assemblée nationale et le
Président du Sénat nomment chacun un membre supplémentaire de l’Autorité de régulation
des communications électroniques et des postes, pour un mandat de six ans prolongé jusqu’au
31 décembre de la dernière année de ce mandat.

Article 14

Dans tous les textes législatifs et réglementaires, les mots : « Autorité de régulation des
télécommunications » sont remplacés par les mots : « Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes ».

Article 15

Après l’article L. 2 du code des postes et des communications électroniques, il est inséré
un article L. 2-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 2-2. – I. – Il est institué, sous réserve des conditions de mise en œuvre prévues
aux II et III, un fonds de compensation du service universel postal.

« La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière de ce
fonds dans un compte spécifique. Les frais de gestion exposés par la caisse sont imputés sur le
fonds.

« La contribution de chaque prestataire postal titulaire de l’autorisation prévue à l’article
L. 3 est calculée au prorata de son chiffre d’affaires réalisé dans le champ du service universel
défini à l’article L. 1, à l’exclusion de celui réalisé dans le cadre des activités de transport et
de distribution de la presse ou au titre des prestations réalisées ou facturées dans le champ du
service universel pour le compte d’opérateurs tiers. Tout prestataire dont le chiffre d’affaires
ainsi délimité est inférieur à un montant fixé par décret est exempté de contribution au fonds
de compensation.

« Le montant des contributions nettes que le prestataire du service universel ou les
prestataires titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 3 versent ou reçoivent est



déterminé par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. Ces
contributions sont recouvrées par la Caisse des dépôts et consignations selon les modalités
prévues pour les créances de cet établissement.

« En cas de défaillance d’un opérateur, l’Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes prononce une des sanctions prévues à l’article L. 5-3. En cas de
nouvelle défaillance, elle peut retirer l’autorisation. Si les sommes dues ne sont pas
recouvrées dans un délai d’un an, elles sont imputées sur le fonds lors de l’exercice suivant.

« II. – Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes et de la Commission supérieure du service public
des postes et des communications électroniques, précise les méthodes d’évaluation, de
compensation et de partage des coûts nets liés aux obligations de service universel.

« III. – Un décret, pris après un avis public de l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes sur une demande du prestataire du service
universel établissant, sur la base des données comptables visées au 6° de l’article L. 5-2, qu’il
supporte une charge financière inéquitable imputable à ses obligations de service universel,
fixe la première année au titre de laquelle les contributions nettes au fonds de compensation
du service universel postal sont recouvrées. »

Article 16

I. – 1. L’article 2 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 2. – La Poste et ses filiales constituent un groupe public qui remplit, dans les
conditions définies par les textes qui régissent chacun de ses domaines d’activité, des
missions d’intérêt général et exerce des activités concurrentielles.

« La Poste assure, dans les relations intérieures et internationales, le service public des
envois postaux, qui comprend le service universel postal et notamment le service public du
transport et de la distribution de la presse bénéficiant du régime spécifique prévu par le code
des postes et des communications électroniques. Elle assure également, dans le respect des
règles de concurrence, tout autre service de collecte, de tri, de transport et de distribution
d’envois postaux, de courrier sous toutes ses formes, d’objets et de marchandises.

« Elle exerce ses activités financières dans les conditions prévues à l’article L. 518-25 du
code monétaire et financier. »

2. Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

a) L’article L. 518-25 est ainsi rédigé :

« Art. L. 518-25. – Dans les domaines bancaire, financier et des assurances, La Poste
propose des produits et services au plus grand nombre, notamment le Livret A.

« A cette fin, et sous réserve, le cas échéant, des activités qu’elle exerce directement en
application des textes qui la régissent, La Poste crée, dans les conditions définies par la
législation applicable, toute filiale ayant le statut d’établissement de crédit, d’entreprise
d’investissement ou d’entreprise d’assurance et prend directement ou indirectement toute



participation dans de tels établissements ou entreprises. Elle peut conclure avec ces
établissements ou entreprises toute convention en vue d’offrir, en leur nom et pour leur
compte et dans le respect des règles de concurrence, toute prestation concourant à la
réalisation de leur objet, notamment toute prestation relative aux opérations prévues aux
articles L. 311-1, L. 311-2, L. 321-1 et L. 321-2 ou à tous produits d’assurance. » ;

b) Au premier alinéa de l’article L. 518-26, après les mots : « sous la garantie de l’Etat »,
sont insérés les mots : « pour recevoir les dépôts du Livret A dans les conditions définies aux
articles L. 221-1 et suivants, sans préjudice des dispositions propres aux caisses d’épargne
ordinaires », et les mots : « dans le cadre des missions définies à l’article L. 518-25 » sont
supprimés ;

c) Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La Caisse nationale d’épargne est gérée, pour le compte de l’Etat, par un établissement
de crédit dont La Poste détient la majorité du capital, dans des conditions déterminées par une
convention conclue entre l’Etat, La Poste et cet établissement. »

II. – 1. La Poste transfère à une filiale agréée en qualité d’établissement de crédit dans les
conditions définies à l’article L. 511-10 du code monétaire et financier et soumis aux
dispositions du titre Ier du livre V du même code, l’ensemble des biens, droits et obligations
de toute nature liés à ses services financiers, y compris les participations, à l’exception, le cas
échéant, de ceux nécessaires aux activités qu’elle exerce directement. La Poste détient la
majorité du capital de cet établissement de crédit.

Dans ce cadre, La Poste transfère notamment à cet établissement l’intégralité des
comptes et livrets de toute nature ouverts dans ses livres ainsi que les biens, droits et
obligations qui y sont liés. Les comptes courants postaux, dont la dénomination peut être
maintenue, sont régis, à compter de ce transfert, par le code monétaire et financier,
notamment par ses articles L. 312-1 et suivants.

2. Sous réserve des règles propres au Livret A, l’établissement de crédit mentionné au 1
exerce pour son propre compte l’ensemble des activités antérieurement exercées au titre de la
Caisse nationale d’épargne, dans les conditions définies par les textes régissant chacune de
ces activités. A cette fin, et sans préjudice des règles spécifiques de centralisation, les biens,
droits et obligations liés aux comptes, livrets et contrats de toute nature ouverts ou conclus par
La Poste au titre de la Caisse nationale d’épargne, notamment ceux nécessaires au respect des
règles de couverture des risques et des obligations prudentielles des établissements de crédit,
sont transférés à cet établissement à la date du transfert mentionné au 1. A compter de cette
date, à l’exception des dépôts sur le Livret A, la Caisse nationale d’épargne ne reçoit plus
aucun dépôt. A compter de la date du transfert prévu au 1, la Caisse des dépôts et
consignations est déchargée de toute responsabilité à raison de la gestion, pour le compte de
l’Etat, des biens, droits et obligations transférés.

Pendant une durée qui ne peut excéder deux ans à compter de la publication de la
présente loi, les fonds des comptes, livrets et contrats transférés en application de l’alinéa
précédent bénéficient de la garantie prévue à l’article L. 518-26 du code monétaire et
financier dans des conditions définies par une convention conclue entre l’Etat et
l’établissement de crédit mentionné au 1.



3. A compter de la date du transfert prévu au 1 et jusqu’à la conclusion de la convention
prévue au dernier alinéa de l’article L. 518-26 du code monétaire et financier, l’établissement
de crédit mentionné au 1 assure, pour le compte de l’Etat, la gestion de la Caisse nationale
d’épargne.

4. Les transferts visés aux 1 et 2 sont réalisés de plein droit et sans qu’il soit besoin
d’aucune formalité nonobstant toutes disposition ou stipulation contraires. Ils entraînent
l’effet d’une transmission universelle de patrimoine ainsi que le transfert de plein droit et sans
formalité des accessoires des créances cédées et des sûretés réelles et personnelles les
garantissant. Le transfert des contrats en cours d’exécution, quelle que soit leur qualification
juridique, conclus par La Poste dans le cadre des activités de ses services financiers, y
compris au titre de la gestion de la Caisse nationale d’épargne, ou conclus par la Caisse des
dépôts et consignations, n’est de nature à justifier ni leur résiliation, ni la modification de
l’une quelconque de leurs clauses ni, le cas échéant, le remboursement anticipé des dettes qui
en sont l’objet. De même, ces transferts ne sont de nature à justifier la résiliation ou la
modification d’aucune autre convention conclue par La Poste ou les sociétés qui lui sont liées
au sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce. Ces transferts n’entraînent par
eux-mêmes le transfert d’aucun contrat de travail.

5. Les opérations visées au présent II ne donnent pas lieu à la perception de droits, impôts
ou taxes de quelque nature que ce soit.

6. Les modalités d’application du présent article, notamment les conditions dans
lesquelles les biens, droits et obligations visés au 2 sont transférés à l’établissement de crédit
mentionné au 1 par l’intermédiaire de La Poste, sont précisées par décret en Conseil d’Etat,
pris après avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations.

7. Au plus tard dans les deux ans qui suivent le transfert prévu au 1, la Cour des comptes
élabore un rapport sur la création de l’établissement de crédit visé au 1, sur son
fonctionnement et sur les relations de toute nature existant entre cet établissement de crédit et
les autres entreprises du groupe La Poste. Ce rapport est transmis au Parlement.

III. – 1. La Poste et l’établissement de crédit mentionné au 1 du II concluent une ou
plusieurs conventions au sens du deuxième alinéa de l’article L. 518-25 du code monétaire et
financier en vue de déterminer les conditions dans lesquelles cet établissement recourt, pour la
réalisation de son objet, aux moyens de La Poste, notamment à son personnel. Ces
conventions déterminent notamment les conditions dans lesquelles les titulaires de comptes ou
livrets ouverts auprès de cet établissement peuvent procéder à toute opération de retrait ou de
dépôt auprès de La Poste.

2. Les fonctionnaires en activité à La Poste peuvent, avec leur accord, être mis à la
disposition, le cas échéant à temps partiel, de l’établissement de crédit mentionné au 1 du II et
des sociétés dont il détient directement ou indirectement la majorité du capital pour une durée
maximale de quinze ans. Ces sociétés remboursent à La Poste les charges correspondantes.
Les fonctionnaires ainsi mis à disposition peuvent, à tout moment, solliciter leur réaffectation
dans les services de La Poste.

IV. – 1. Dans l’article L. 221-10 du code monétaire et financier, les mots : « La Poste »
sont remplacés par les mots : « L’établissement de crédit visé à l’article L. 518-26 » et les
mots : « ou au nom de laquelle » et « , dans un de ses établissements » sont supprimés.



2. Dans le premier alinéa de l’article L. 518-1 du même code, les mots : « les services
financiers de La Poste » sont remplacés par les mots : « La Poste, dans les conditions définies
à l’article L. 518-25 ». Dans le dernier alinéa du même article, les mots : « aux services
financiers de La Poste » sont remplacés par les mots : « à La Poste, dans les conditions
définies à l’article L. 518-25 ». Dans le 2° de l’article L. 564-3 du même code, les mots : « les
services financiers de La Poste » sont remplacés par les mots : « La Poste ».

3. a) Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

– dans le premier alinéa de l’article L. 133-1 et dans le troisième alinéa de l’article
L. 141-8, les mots : « les services financiers de La Poste, » sont supprimés ;

– dans les premier et troisième alinéas de l’article L. 312-1, les mots : « financiers de La
Poste ou » sont supprimés ;

– dans le deuxième alinéa du même article, les mots : « financiers de La Poste, soit
ceux » sont supprimés ;

– dans le premier alinéa de l’article L. 221-18, les mots : « des services financiers de La
Poste, » sont supprimés ;

b) Dans le deuxième alinéa de l’article L. 333-4 du code de la consommation, les mots :
« ainsi que les services financiers de La Poste » sont supprimés. Dans le dernier alinéa du
même article, les mots : « à la Banque de France, aux établissements de crédit et aux services
financiers de La Poste » sont remplacés par les mots : « à la Banque de France et aux
établissements de crédit ». Les mêmes modifications sont effectuées dans l’article L. 313-6 du
code monétaire et financier ;

c) Dans l’article 56 de la loi de finances rectificative pour 2001 (n° 2001-1276 du 28
décembre 2001), les mots : « et les services financiers de La Poste » sont supprimés ;

d) Dans l’article 1er de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur l’épargne, les mots : « des
services financiers de La Poste » sont supprimés.

4. Les références aux « services financiers de La Poste » sont supprimées dans
l’ensemble des textes réglementaires en vigueur.

5. Dans l’article L. 315-3 du code de la construction et de l’habitation, les mots : « la
Caisse nationale d’épargne et » sont supprimés.

6. Dans l’article 1er de la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 relative au plan d’épargne en
actions, les mots : « , de La Poste » sont supprimés.

7. Le dernier alinéa de l’article 15 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée ainsi que
les deux derniers alinéas de l’article 16 de cette même loi sont supprimés.

8. a) Sont abrogés :

– le livre III du code des postes et des communications électroniques ;



– la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code monétaire et financier ;

b) Dans l’article L. 163-11 du code monétaire et financier, la référence : « L. 131-88 » est
remplacée par la référence : « L. 131-87 ».

9. a) Le chapitre Ier du titre III du livre Ier du code monétaire et financier est intitulé :
« Le chèque bancaire et postal » et les sous-sections 1 à 12 de la section 1 de ce chapitre en
deviennent les sections 1 à 12 ;

b) Dans les articles L. 131-1 et L. 131-85 du même code, les mots : « la présente
section » sont remplacés par les mots : « le présent chapitre » ;

c) Dans les articles L. 131-40, L. 131-86 et L. 131-87 du même code, les mots : « de la
présente section » sont remplacés par les mots : « du présent chapitre ».

V. – 1. Jusqu’à leur échéance, les investissements réalisés conformément aux
dispositions de l’article 15 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée dans sa rédaction en
vigueur jusqu’à la date de publication de la présente loi demeurent régis par ces dispositions.

2. Les dispositions des I à IV entrent en vigueur à la date du transfert prévu au 1 du II.

Article 17

Les personnes morales ou physiques qui, à la date de l’entrée en vigueur de l’article 5,
offrent à titre habituel des prestations de service mentionnées à l’article L. 3 du code des
postes et des communications électroniques peuvent continuer à exercer leur activité à
condition de demander l’autorisation prévue audit article L. 3 dans le délai de trois mois à
compter de la publication du décret prévu à l’article L. 5-1 du même code.

Article 18

L’article 5 de la présente loi entrera en vigueur à compter du premier jour du sixième
mois suivant celui de sa promulgation, à l’exception du nouvel article L. 5 du code des postes
et des communications électroniques, qui entrera en vigueur à la publication de la présente loi.

Article 19

I. – L’article L. 7 du code des postes et des communications électroniques est ainsi
rédigé :

« Art. L. 7. – La responsabilité des prestataires de services postaux au sens de l’article
L. 1 est engagée dans les conditions prévues par les articles 1134 et suivants et 1382 et
suivants du code civil à raison des pertes et avaries survenues lors de la prestation.

« Toutefois, cette responsabilité tient compte des caractéristiques des envois et des tarifs
d’affranchissement selon des modalités fixées par un décret en Conseil d’Etat qui détermine
des plafonds d’indemnisation. »

II. – L’article L. 8 du même code est ainsi rédigé :



« Art. L. 8. – Pour les dommages directs causés par le retard dans la distribution d’un
envoi postal, la responsabilité des prestataires des services postaux au sens de l’article L. 1 est
engagée dans les conditions prévues par les articles 1134 et suivants et 1382 et suivants du
code civil, si le prestataire a souscrit un engagement portant sur le délai d’acheminement de
cet envoi postal.

« Toutefois, cette responsabilité tient compte des caractéristiques des envois et des tarifs
d’affranchissement selon des modalités fixées par un décret en Conseil d’Etat qui détermine
des plafonds d’indemnisation. »

III. – L’article L. 9 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 9. – Par voie de marquage, d’étiquetage, d’affichage ou par tout autre procédé
visible approprié, les prestataires de services postaux informent les utilisateurs d’envois
postaux sur les tarifs, les limitations éventuelles de la responsabilité contractuelle, le délai
d’un an durant lequel toutes réclamations sont recevables et les conditions particulières de la
vente, selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l’économie et du ministre
chargé des postes, après consultation du Conseil national de la consommation. »

IV. – L’article L. 10 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 10. – Les actions en responsabilité pour avaries, pertes ou retards engagées au
titre des articles L. 7 et L. 8 sont prescrites dans le délai d’un an à compter du lendemain du
jour du dépôt de l’envoi. »

V. – Les articles L. 11 à L. 13-1 du même code sont abrogés.

VI. – L’intitulé du titre III du livre Ier du même code est ainsi rédigé : « Régime de
responsabilité applicable aux services postaux ».

Article 20

L’article L. 14 du même code est abrogé.

Article 21

L’article L. 26 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 26. – Toute déclaration frauduleuse de valeurs différentes de la valeur
réellement insérée dans un envoi postal est punie d’un an d’emprisonnement et de 3 750 €
d’amende. »

Article 22

Dans le troisième alinéa (2°) de l’article 1er de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983
réglementant les activités privées de sécurité, les mots : « des fonds, des bijoux » sont
remplacés par les mots : « des bijoux représentant une valeur d’au moins 100 000 €, des
fonds, sauf, pour les employés de La Poste ou des établissements de crédit habilités par leur
employeur, lorsque leur montant est inférieur à 5 335 €, ».



Article 23

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 541-10-1 du code de l’environnement
est ainsi rédigée :

« Toutefois, sont exclues de cette contribution la mise à disposition du public
d’informations par un service public, lorsqu’elle résulte exclusivement d’une obligation
découlant d’une loi ou d’un règlement, ou par une publication de presse, au sens de l’article
1er de la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse, et la
distribution d’envois de correspondance au sens de l’article L. 1 du code des postes et des
communications électroniques. »

Article 24

Après les mots : « des gains et rémunérations versés par », la fin du premier alinéa du II
de l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigée : « les particuliers
employeurs et, jusqu’au 31 décembre 2005, par l’organisme mentionné à l’article 2 de la loi
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et à France
Télécom. »

Article 25

I. – La loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 précitée est ainsi modifiée :

1° Dans le dernier alinéa de l’article 6 et dans le second alinéa de l’article 7, les mots :
« son cahier des charges » sont remplacés par les mots : « décret en Conseil d’Etat » ;

2° L’article 8 est ainsi rédigé :

« Art. 8. – Le cadre général de gestion des activités de l’exploitant public est fixé par
décret en Conseil d’Etat.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe également les garanties d’une juste rémunération des
prestations de service public qu’assure l’exploitant public, notamment des prestations de
transport et de distribution de la presse. » ;

3° L’article 23 est ainsi modifié :

a) Au deuxième alinéa, les mots : « des obligations de son cahier des charges » sont
remplacés par les mots : « de ses obligations législatives et réglementaires » ;

b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Les conditions et modalités de l’opposition mentionnée au deuxième alinéa sont fixées
par décret en Conseil d’Etat. » ;

4° A l’article 27, les mots : « prévues en la matière par le cahier des charges » sont
remplacés par les mots : « réglementaires précisant ses droits et obligations » ;

5° Le dernier alinéa de l’article 33 est ainsi rédigé :



« Les modalités du contrôle de l’évolution de la contribution globale de l’exploitant
public au financement des activités sociales sont fixées par décret en Conseil d’Etat. » ;

6° La première phrase du deuxième alinéa de l’article 34 est ainsi rédigée :

« Il prépare le contrat de plan de l’exploitant public et veille au respect de ses
dispositions. »

II. – Dans l’article L. 1334-1 du code de la défense, les mots : « les articles 5 et 8 » sont
remplacés par les mots : « l’article 5 ».

Article 26

A compter du 1er juillet 2006, une commission paritaire formée de délégués des
organisations syndicales représentatives au plan national des employés et des employeurs,
convoquée la première fois par un arrêté conjoint du ministre chargé des postes et du ministre
chargé du travail qui en fixe la composition initiale, les règles de fonctionnement provisoires
et le premier ordre du jour, se réunit afin de négocier une convention collective applicable aux
salariés non fonctionnaires de La Poste et à ceux des entreprises titulaires de l’autorisation
visée à l’article L. 3 du code des postes et des communications électroniques.

Cette convention collective prévoit les conditions dans lesquelles les employeurs veillent
au respect par leurs employés des obligations de secret professionnel imposées aux b et c de
l’article L. 3-2 du même code. Ces obligations et les modalités de leur respect sont inscrites
dans le règlement intérieur des entreprises soumises à la convention collective.

Article 27

Le code des postes et des communications électroniques est ainsi modifié :

1° Le titre III du livre Ier devient le chapitre IV du titre Ier du livre Ier ;

2° Dans le livre Ier, les divisions et les intitulés : « Titre VI. – Distribution postale »,
« Chapitre Ier. – Distribution à domicile », « Chapitre II. – Distribution au guichet », « Titre
VII. – Poste maritime » sont supprimés ;

3° Le titre VIII du livre Ier devient le titre II du même livre ;

4° L’article L. 126 devient l’article L. 11 ;

5° Dans le titre Ier du livre Ier, il est créé un chapitre V intitulé : « Prescription » qui
comprend les articles L. 10 et L. 11 ;

6° Le livre IV devient le livre III à compter du transfert mentionné au 1 du II de l’article
16 et comprend un titre Ier intitulé : « Dispositions communes » et un titre II reprenant
l’intitulé : « Dispositions finales » figurant déjà dans ce livre, et comprenant les articles
L. 128 et L. 129, qui deviennent respectivement les articles L. 140 et L. 141. Le titre Ier

comprend les articles L. 125 et L. 130 à L. 135.



Article 28

Le transfert mentionné au 1 du II de l’article 16 intervient au plus tard le 1er janvier 2006.



21 juin 2005. – Loi n° 2005-680 autorisant l’approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République
d’Albanie en vue d’éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le
revenu et sur la fortune et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales (ensemble un
protocole). (JO du 22 juin 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 110, 2003-2004). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission des
finances (n° 190, 2004-2005). - Discussion et adoption le 1er mars 2005 (TA n° 65).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2113). - Rapport de Mme Martine Aurillac, au nom de
la commission des affaires étrangères (n° 2360). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 9 juin 2005
(TA n° 444).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République d’Albanie en vue d’éviter les doubles
impositions en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et de prévenir l’évasion et la
fraude fiscales (ensemble un protocole), signée à Tirana le 24 décembre 2002, et dont le texte
est annexé à la présente loi.



21 juin 2005. – Loi n° 2005-681 autorisant l’approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République de
Croatie en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la fraude
fiscales en matière d’impôts sur le revenu (ensemble un protocole). (JO du 22 juin
2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 234 rectifié bis, 2003-2004). - Rapport de M. Adrien Gouteyron, au nom de la commission
des finances (n° 191, 2004-2005). - Discussion et adoption le 1er mars 2005 (TA n° 66).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2112). - Rapport de Mme Martine Aurillac, au nom de
la commission des affaires étrangères (n° 2360). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 9 juin 2005
(TA n° 443).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République de Croatie en vue d’éviter les doubles
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu
(ensemble un protocole), signée à Paris le 19 juin 2003, et dont le texte est annexé à la
présente loi.



27 juin 2005. – Loi n° 2005-706 relative aux assistants maternels et aux assistants
familiaux. (JO du 28 juin 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 201, 2003-2004). – Rapport de M. Jean-Pierre Fourcade, au nom de la commission des
affaires sociales (n° 298, 2003-2004). - Discussion les 19 et 25 mai 2004 et adoption le 25 mai 2004 (TA n° 77).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 1623). - Rapport de Mme Muriel Marland-Militello, au
nom de la commission des affaires culturelles (n° 1663). - Discussion les 8 et 9 février 2005 et adoption le 9 février 2005 (TA
n° 379).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale (n° 183, 2004-2005). - Rapport de M. André Lardeux, au
nom de la commission des affaires sociales (n° 260, 2004-2005). - Discussion et adoption le 30 mars 2005 (TA n° 94).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté avec modifications par le Sénat en deuxième lecture (n° 2224). -
Rapport de Mme Muriel Marland-Militello, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 2230). - Discussion et
adoption le 13 avril 2005 (TA n° 417).

Sénat. – Projet de loi modifié par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 299, 2004-2005). - Rapport de M.
André Lardeux, au nom de la commission mixte paritaire (n° 328, 2004-2005). - Discussion et adoption le 15 juin 2005
(TA n° 117).

Assemblée nationale. – Rapport de Mme Muriel Marland-Militello, au nom de la commission mixte paritaire
(n° 2296). - Discussion et adoption le 16 juin 2005 (TA n° 450).

Article 1er

La politique de la petite enfance a pour but de favoriser le développement physique et
psychique de l’enfant, de permettre son épanouissement et de garantir son bien-être. Elle doit
prendre en compte son environnement familial.

Les modes de garde proposés aux familles doivent respecter ces principes.

TITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE
DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le livre II
du code de l’action sociale et des familles

Article 2

Après l’article L. 214-2 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article
L. 214-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 214-2-1. – Il peut être créé, dans toutes les communes ou leurs groupements, un
relais assistants maternels, qui a pour rôle d’informer les parents et les assistants maternels sur
ce mode d’accueil en tenant compte des orientations définies, le cas échéant, par la
commission départementale de l’accueil des jeunes enfants, et d’offrir aux assistants



maternels un cadre pour échanger sur leur pratique professionnelle, sans préjudice des
missions spécifiques confiées au service départemental de protection maternelle et infantile
visé au chapitre II du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique. »

Article 3

I. – La première phrase du second alinéa de l’article L. 214-5 du même code est
complétée par les mots : « et des représentants des particuliers employeurs ».

II. – Le chapitre IV du titre Ier du livre II du même code est complété par un article
L. 214-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 214-6. – La commission départementale de l’ac-cueil des jeunes enfants définit
les modalités d’information des candidats potentiels au métier d’assistant maternel, en lien
avec le service public de placement mentionné au titre Ier du livre III du code du travail, ainsi
que les modalités d’accompagnement des assistants maternels agréés dans l’exercice de leur
profession et de leur information sur leurs droits et obligations. »

Article 4

Le deuxième alinéa de l’article L. 221-2 du même code est ainsi modifié :

1° La deuxième phrase est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Un projet de service de l’aide sociale à l’enfance est élaboré dans chaque département.
Il précise notamment les possibilités d’accueil d’urgence, les modalités de recrutement par le
département des assistants familiaux ainsi que l’organisation et le fonctionnement des équipes
travaillant avec les assistants familiaux, qui en sont membres à part entière. » ;

2° Au début de la troisième phrase, les mots : « Le service » sont remplacés par les mots :
« Le département ».

CHAPITRE II

Dispositions modifiant le titre II du livre IV
du code de l’action sociale et des familles

Article 5

I. – Le titre II du livre IV du code de l’action sociale et des familles est intitulé :
« Assistants maternels et assistants familiaux ».

II. – Les articles L. 421-2, L. 421-3, L. 421-4, L. 421-5, L. 421-6, L. 421-7, L. 421-8,
L. 421-9, L. 421-10, L. 421-11 et L. 421-12 du même code deviennent respectivement les
articles L. 421-6, L. 421-7, L. 421-8, L. 421-9, L. 421-10, L. 421-11, L. 421-12, L. 421-13,
L. 421-16, L. 421-17 et L. 421-18.

Article 6

L’article L. 421-1 du même code est ainsi rédigé :



« Art. L. 421-1. – L’assistant maternel est la personne qui, moyennant rémunération,
accueille habituellement et de façon non permanente des mineurs à son domicile.

« L’assistant maternel accueille des mineurs confiés par leurs parents, directement ou par
l’intermédiaire d’un service d’accueil mentionné à l’article L. 2324-1 du code de la santé
publique. Il exerce sa profession comme salarié de particuliers employeurs ou de personnes
morales de droit public ou de personnes morales de droit privé dans les conditions prévues au
chapitre III du titre VII du livre VII du code du travail, après avoir été agréé à cet effet. »

Article 7

Les articles L. 421-2 à L. 421-5 du même code sont ainsi rétablis :

« Art. L. 421-2. – L’assistant familial est la personne qui, moyennant rémunération,
accueille habituellement et de façon permanente des mineurs et des jeunes majeurs de moins
de vingt et un ans à son domicile. Son activité s’insère dans un dispositif de protection de
l’enfance, un dispositif médico-social ou un service d’accueil familial thérapeutique. Il exerce
sa profession comme salarié de personnes morales de droit public ou de personnes morales de
droit privé dans les conditions prévues par les dispositions du présent titre ainsi que par celles
du chapitre III du titre VII du livre VII du code du travail, après avoir été agréé à cet effet.

« L’assistant familial constitue, avec l’ensemble des personnes résidant à son domicile,
une famille d’accueil.

« Art. L. 421-3. – L’agrément nécessaire pour exercer la profession d’assistant maternel
ou d’assistant familial est délivré par le président du conseil général du département où le
demandeur réside.

« Les critères nationaux d’agrément sont définis par décret en Conseil d’Etat. Toutefois,
le président du conseil général peut, par décision motivée et à titre dérogatoire, adapter les
critères d’agrément pour répondre à des besoins spécifiques.

« Au cours de la procédure d’instruction de la demande d’agrément, le service
départemental de protection maternelle et infantile mentionné au chapitre II du titre Ier du livre
Ier de la deuxième partie du code de la santé publique peut solliciter l’avis d’un assistant
maternel ou d’un assistant familial n’exerçant plus cette profession, mais disposant d’une
expérience professionnelle d’au moins dix ans, et titulaire d’un des diplômes prévus par voie
réglementaire.

« La procédure d’instruction doit permettre de s’assurer de la maîtrise du français oral
par le candidat.

« L’agrément est accordé à ces deux professions si les conditions d’accueil garantissent
la sécurité, la santé et l’épanouissement des mineurs et majeurs de moins de vingt et un ans
accueillis, en tenant compte des aptitudes éducatives de la personne. Les modalités d’octroi
ainsi que la durée de l’agrément sont définies par décret. Cette durée peut être différente selon
que l’agrément est délivré pour l’exercice de la profession d’assistant maternel ou d’assistant
familial. Les conditions de renouvellement de l’agrément sont fixées par ce décret. Sans
préjudice des dispositions de l’article L. 421-9, le renouvellement de l’agrément des assistants



familiaux est automatique et sans limitation de durée lorsque la formation mentionnée à
l’article L. 421-15 est sanctionnée par l’obtention d’une qualification.

« Un arrêté du ministre chargé de la famille fixe la composition du dossier de demande
d’agrément ainsi que le contenu du formulaire de demande qui, seul, peut être exigé à ce titre.
Il définit également les modalités de versement au dossier d’un extrait du casier judiciaire
n° 3 de chaque majeur vivant au domicile du demandeur, à l’exception des majeurs accueillis
en application d’une mesure d’aide sociale à l’enfance. L’agrément n’est pas accordé si l’un
des majeurs concernés a fait l’objet d’une condamnation pour une infraction visée aux articles
221-1 à 221-5, 222-1 à 222-18, 222-23 à 222-33, 224-1 à 224-5, 225-12-1 à 225-12-4, 227-1,
227-2 et 227-15 à 227-28 du code pénal. Pour toute autre infraction inscrite au bulletin n° 3
du casier judiciaire, il revient au service départemental de protection maternelle et infantile de
juger de l’opportunité de délivrer ou non l’agrément.

« Tout refus d’agrément doit être motivé.

« Les conjoints des membres des Forces françaises et de l’Elément civil stationnés en
Allemagne qui souhaitent exercer la profession d’assistant maternel pour accueillir des
mineurs à charge de personnes membres des Forces françaises et de l’Elément civil peuvent
solliciter un agrément auprès du président du conseil général d’un département limitrophe
sauf dans les cas, prévus par décret, où cette compétence est exercée par l’Etat. Les modalités
de délivrance de l’agrément sont prévues par convention entre l’Etat et les départements
concernés.

« Art. L. 421-4 – L’agrément de l’assistant maternel précise le nombre et l’âge des
mineurs qu’il est autorisé à accueillir simultanément ainsi que les horaires de l’accueil. Le
nombre des mineurs accueillis simultanément ne peut être supérieur à trois y compris le ou les
enfants de moins de trois ans de l’assistant maternel présents à son domicile, dans la limite de
six au total. Toutefois, le président du conseil général peut, si les conditions d’accueil le
permettent et à titre dérogatoire, autoriser l’accueil de plus de trois enfants simultanément et
six enfants au total pour répondre à des besoins spécifiques. Lorsque le nombre de mineurs
fixé par l’agrément est inférieur à trois, le président du conseil général peut modifier celui-ci
pour augmenter le nombre de mineurs que l’assistant maternel est autorisé à accueillir
simultanément, dans la limite de trois mineurs et dans les conditions mentionnées ci-dessus.

« Les modalités du contrôle auquel sont soumis les assistants maternels sont définies par
décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 421-5 – L’agrément de l’assistant familial précise le nombre des mineurs qu’il
est autorisé à accueillir. Le nombre des mineurs accueillis à titre permanent et de façon
continue ne peut être supérieur à trois, y compris les jeunes majeurs de moins de vingt et un
ans. Toutefois, le président du conseil général peut, si les conditions d’accueil le permettent et
à titre dérogatoire, autoriser l’accueil de plus de trois enfants pour répondre à des besoins
spécifiques. »

Article 8

I. – L’article L. 421-2 du même code, qui devient l’article L. 421-6, est ainsi modifié :

1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :



« Lorsque la demande d’agrément concerne l’exercice de la profession d’assistant
maternel, la décision du président du conseil général est notifiée dans un délai de trois mois à
compter de cette demande. A défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’agrément
est réputé acquis.

« Lorsque la demande d’agrément concerne l’exercice de la profession d’assistant
familial, la décision du président du conseil général est notifiée dans un délai de quatre mois à
compter de cette demande. A défaut de notification d’une décision dans ce délai, l’agrément
est réputé acquis, ce délai pouvant être prolongé de deux mois suite à une décision motivée du
président du conseil général » ;

2° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Tant que l’agrément reste suspendu, aucun enfant ne peut être confié. » ;

3° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :

« Toute décision de retrait de l’agrément, de suspension de l’agrément ou de
modification de son contenu doit être dûment motivée et transmise sans délai aux
intéressés. » ;

4° Au dernier alinéa, après les mots : « des assistants maternels », sont insérés les mots :
« et des assistants familiaux ».

II. – L’article L. 421-3 du même code, qui devient l’article L. 421-7, est ainsi modifié :

1° Après les mots : « un assistant maternel », sont insérés les mots : « ou un assistant
familial » ;

2° Il est complété par les mots : « et, s’agissant des assistants maternels, d’une
vérification par le président du conseil général dans le délai d’un mois à compter de leur
emménagement, que leurs nouvelles conditions de logement satisfont aux conditions
mentionnées au troisième alinéa de l’article L. 421-3 ».

III. – L’article L. 421-4 du même code, qui devient l’article L. 421-8, est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « le maire de la commune de résidence de
l’assistant maternel », sont insérés les mots : « ainsi que le président de la communauté de
communes concernée » et, après les mots : « il informe également le maire », sont insérés les
mots : « ainsi que le président de la communauté de communes » ;

2° Au premier alinéa, la référence : « L. 421-3 » est remplacée par la référence :
« L. 421-7 » ; 

3° Au second alinéa, les mots : « et, pour ce qui concerne chaque commune, de la
mairie. » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi rédigée : « , de la mairie pour ce qui
concerne chaque commune, de tout service ou organisation chargé par les pouvoirs publics
d’informer les familles sur l’offre d’accueil existant sur leur territoire et de tout service ou
organisation ayant compétence pour informer les assistants maternels sur leurs droits et
obligations. La liste de ces services et organisations est fixée par voie réglementaire. »



IV. – L’article L. 421-5 du même code, qui devient l’article L. 421-9, est ainsi rédigé :

« Art. L. 421-9. – Le président du conseil général informe du retrait, de la suspension ou
de la modification du contenu de l’agrément de l’assistant maternel les organismes débiteurs
des aides à la famille instituées par l’article L. 531-5 du code de la sécurité sociale et l’article
L. 841-1 du même code dans sa rédaction antérieure à l’article 60 de la loi de financement de
la sécurité sociale pour 2004 (n° 2003-1199 du 18 décembre 2003), les représentants légaux
du ou des mineurs accueillis et la personne morale qui, le cas échéant, l’emploie.

« Le président du conseil général informe la personne morale qui l’emploie du retrait, de
la suspension ou de la modification du contenu de l’agrément d’un assistant familial. »

V. – A l’article L. 421-6 du même code, qui devient l’article L. 421-10, la référence :
« L. 421-1 » est remplacée par la référence : « L. 421-3 ».

VI. – A l’article L. 421-7 du même code, qui devient l’article L. 421-11, les références :
« L. 421-5 et L. 421-6 » sont remplacées par les références : « L. 421-9 et L. 421-10 », et la
référence : « L. 421-6 » est remplacée par la référence : « L. 421-10 ».

VII. – A l’article L. 421-8 du même code, qui devient l’article L. 421-12, la référence :
« L. 421-6 » est remplacée par la référence : « L. 421-10 ».

VIII. – L’article L. 421-9 du même code, qui devient l’article L. 421-13, est ainsi
modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « les dommages » sont
remplacés par les mots : « tous les dommages, quelle qu’en soit l’origine, » ;

2° Le second alinéa est ainsi rédigé :

« Les assistants maternels employés par des personnes morales, les assistants familiaux
ainsi que les personnes désignées temporairement pour remplacer ces derniers sont
obligatoirement couverts contre les mêmes risques par les soins des personnes morales qui les
emploient. »

Article 9

Après l’article L. 421-9 du même code, qui devient l’article L. 421-13, sont insérés deux
articles L. 421-14 et L. 421-15 ainsi rédigés :

« Art. L. 421-14. – Tout assistant maternel agréé doit suivre une formation dont les
modalités de mise en œuvre par le département, la durée, le contenu et les conditions de
validation sont définis par décret.

« Une initiation aux gestes de secourisme est obligatoire pour exercer la profession
d’assistant maternel.

« Le décret mentionné au premier alinéa précise la durée de formation qui doit être
obligatoirement suivie avant d’accueillir des enfants ainsi que les dispenses de formation qui
peuvent être accordées si l’assistant maternel justifie d’une formation antérieure équivalente.



« Le département organise et finance, durant les temps de formation obligatoire après
leur embauche, l’accueil des enfants confiés aux assistants maternels, selon des modalités
respectant l’intérêt des enfants et les obligations professionnelles de leurs parents.

« Art. L. 421-15. – Dans les deux mois qui précèdent l’accueil du premier enfant confié à
un assistant familial au titre du premier contrat de travail suivant son agrément, l’assistant
familial bénéficie d’un stage préparatoire à l’accueil d’enfants, organisé par son employeur,
d’une durée définie par décret. Dans l’attente qu’un enfant lui soit confié, il perçoit une
rémunération dont le montant minimal est déterminé par décret, en référence au salaire
minimum de croissance.

« Dans le délai de trois ans après le premier contrat de travail suivant son agrément, tout
assistant familial doit suivre une formation adaptée aux besoins spécifiques des enfants
accueillis. Cette formation est à la charge de l’employeur qui organise et finance l’accueil de
l’enfant pendant les heures de formation. Un décret détermine la durée, le contenu, les
conditions d’organisation et les critères nationaux de validation de cette formation ainsi que
les dispenses de formation qui peuvent être accordées si l’assistant familial justifie d’une
formation antérieure équivalente. »

Article 10

L’article L. 421-10 du même code, qui devient l’article L. 421-16, est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Il est conclu entre l’assistant familial et son employeur, pour chaque mineur accueilli,
un contrat d’accueil annexé au contrat de travail. » ;

2° Le deuxième alinéa est supprimé ;

3° Le troisième alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Il précise les modalités d’information de l’assistant familial sur la situation de l’enfant,
notamment sur le plan de sa santé et de son état psychologique et sur les conséquences de sa
situation sur la prise en charge au quotidien ; il indique les modalités selon lesquelles
l’assistant familial participe à la mise en œuvre et au suivi du projet individualisé pour
l’enfant. Il fixe en outre les modalités de remplacement temporaire à domicile de l’assistant
familial, le cas échéant par un membre de la famille d’accueil. » ;

4° Au quatrième alinéa, après les mots : « en établissement d’éducation spéciale », sont
insérés les mots : « ou à caractère médical, psychologique et social ou de formation
professionnelle », et les mots : « l’accueil est intermittent s’il est prévu pour une durée
inférieure ou égale à quinze jours consécutifs » sont remplacés par les mots : « l’accueil qui
n’est pas continu ou à la charge principale de l’assistant familial est intermittent » ;

5° Au sixième alinéa, les mots : « l’assistant maternel » sont remplacés par les mots :
« l’assistant familial ».



Article 11

I. – Au premier alinéa de l’article L. 421-11, qui devient l’article L. 421-17, et aux
articles L. 422-3, L. 422-6 et L. 422-7 du même code, après les mots : « les assistants
maternels », sont insérés les mots : « et les assistants familiaux ».

II. – La dernière phrase de l’article L. 421-11 du même code, qui devient l’article L. 421-
17, est complétée par les mots : « ainsi qu’aux assistants familiaux accueillant des majeurs de
moins de vingt et un ans dans le cadre des dispositions de l’article L. 222-5 du présent code ».

III. – A l’article L. 421-12 du même code, qui devient l’article L. 421-18, la référence :
« L. 421-2 » est remplacée par la référence : « L. 421-6 ».

IV. – Dans l’intitulé du chapitre II du titre II du livre IV du même code, après les mots :
« Assistants maternels », sont insérés les mots : « et assistants familiaux ».

V. – L’article L. 422-1 du même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les références : « L. 773-3, L. 773-3-1, L. 773-4, L. 773-4-1,
L. 773-5, L. 773-6, L. 773-7, L. 773-10, L. 773-11, L. 773-12, L. 773-13, L. 773-14, L. 773-
15 et L. 773-17 » sont remplacées par les références : « L. 773-3 à L. 773-11, L. 773-17 à
L. 773-23 et L. 773-25 à L. 773-28 », et, après les mots : « aux assistants maternels », sont
insérés les mots : « et aux assistants familiaux » ;

2° Au second alinéa, les mots : « assistants maternels » sont remplacés par les mots :
« assistants familiaux », et la référence : « L. 773-3-1 » est remplacée par la référence :
« L. 773-26 ».

VI. – A l’article L. 422-2 et aux 2° et 3° de l’article L. 422-8 du même code, après les
mots : « aux assistants maternels », sont insérés les mots : « et aux assistants familiaux ». A
l’article L. 422-2 du même code, après les mots : « de ces assistants maternels », sont insérés
les mots : « et de ces assistants familiaux ».

VII. – A l’article L. 422-3 du même code, les mots : « par voie réglementaire » sont
remplacés par les mots : « par le code du travail ».

VIII. – Aux articles L. 422-4 et L. 422-5 du même code, les mots : « assistants
maternels » sont remplacés par les mots : « assistants familiaux ». A l’article L. 422-4 du
même code, la référence : « L. 773-5 » est remplacée par la référence : « L. 773-9 ».

IX. – Le 1° de l’article L. 422-8 du même code est abrogé.

Article 12

Après l’article L. 421-17 du même code, il est inséré un article L. 421-17-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 421-17-1. – Le suivi des pratiques professionnelles des assistants maternels
employés par des particuliers est assuré par le service départemental de protection maternelle
et infantile visé au chapitre II du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé
publique. Cette mission incombe à la personne morale de droit public ou de droit privé



employeur s’agissant des assistants familiaux et des assistants maternels exerçant dans une
crèche familiale. Dans tous les cas, l’avis d’un ancien assistant maternel ou familial répondant
aux critères fixés au deuxième alinéa de l’article L. 421-3 peut être sollicité. »

TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE
DE LA SANTÉ PUBLIQUE

Article 13

Le code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Au 4° de l’article L. 2111-1, les mots : « des assistantes maternelles mentionnées à
l’article 123-1 du code de la famille et de l’aide sociale » sont remplacés par les mots : « le
contrôle, la surveillance et l’accompagnement des assistants maternels mentionnés à
l’article L. 421-1 du code de l’action sociale et des familles » ;

2° A l’article L. 2111-2, les mots : « des assistantes maternelles et la formation de celles
qui accueillent des mineurs à titre non permanent » sont remplacés par les mots : « des
assistants familiaux ainsi que l’agrément, le contrôle, la formation mentionnée à
l’article L. 421-14 du code de l’action sociale et des familles et la surveillance des assistants
maternels » ;

3° Le 7° de l’article L. 2112-2 est ainsi rédigé :

« 7° Des actions d’information sur la profession d’assistant maternel et des actions de
formation initiale destinées à aider les assistants maternels dans leurs tâches éducatives, sans
préjudice des dispositions du code du travail relatives à la formation professionnelle
continue. » ;

4° L’article L. 2112-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2112-3. – Tout assistant maternel agréé doit suivre une formation dans les
conditions prévues à l’article L. 421-14 du code de l’action sociale et des familles. »

Article 14

Après l’article L. 2112-3 du même code, il est inséré un article L. 2112-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 2112-3-1. – Pour l’application de l’article L. 2111-2, les services du
département en charge de la protection maternelle et infantile peuvent demander, en cas de
présomption d’accueil par l’assistant maternel d’un nombre d’enfants supérieur à celui
autorisé par l’agrément prévu à l’article L. 421-4 du code de l’action sociale et des familles,
les informations nécessaires à l’organisme de recouvrement des cotisations sociales
mentionné à l’article L. 531-8 du code de la sécurité sociale, qui est tenu de les leur
communiquer.



« Les informations demandées se limitent aux données relatives au nombre d’aides
allouées au titre de la prestation d’accueil du jeune enfant pour l’assistant maternel qui fait
l’objet du contrôle. »

TITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE
DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION

Article 15

Après la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 441-1 du code de la
construction et de l’habitation, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Il est également tenu compte, pour l’attribution d’un logement, de l’activité
professionnelle des membres du ménage lorsqu’il s’agit d’assistants maternels ou d’assistants
familiaux agréés. »

TITRE IV

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DU TRAVAIL

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant le titre VII
du livre VII du code du travail

Article 16

I. – Le titre VII du livre VII du code du travail est intitulé : « Concierges et employés
d’immeubles à usage d’habitation, employés de maison, assistants maternels et assistants
familiaux ».

II. – Le chapitre III du même titre est intitulé : « Assistants maternels et assistants
familiaux employés par des personnes de droit privé ». Il est composé de six sections :

1° Une section 1, intitulée « Dispositions communes ». Celle-ci comprend les articles
L. 773-1 et L. 773-2, ainsi que l’article L. 773-3 tel qu’il résulte de l’article 19 et les articles
L. 773-6, L. 773-4 et L. 773-4-1, qui deviennent respectivement les articles L. 773-4, L. 773-5
et L. 773-6 ; 

2° Une section 2, intitulée « Dispositions applicables aux assistants maternels ». Celle-ci
comprend l’article L. 773-7 tel qu’il résulte de l’article 21, les articles L. 773-3 et L. 773-5,
qui deviennent respectivement les articles L. 773-8 et L. 773-9, ainsi que les articles L. 773-
10 et L. 773-11 tels qu’ils résultent de l’article 24 ;

3° Une section 3, intitulée « Dispositions applicables aux assistants maternels employés
par des particuliers ». Celle-ci comprend les articles L. 773-7, L. 773-8 et L. 773-9, qui
deviennent respectivement les articles L. 773-12, L. 773-13 et L. 773-14, ainsi que les articles
L. 773-15 et L. 773-16 qui résultent respectivement des articles 25 et 26 ;



4° Une section 4, intitulée « Dispositions applicables aux assistants maternels et aux
assistants familiaux employés par des personnes morales de droit privé ». Celle-ci comprend
les articles L. 773-10, L. 773-13, L. 773-14, L. 773-15 et L. 773-16, qui deviennent
respectivement les articles L. 773-17, L. 773-21, L. 773-22, L. 773-23 et L. 773-24, ainsi que
les articles L. 773-18, L. 773-19 et L. 773-20 ;

5° Une section 5, intitulée « Dispositions applicables aux assistants maternels employés
par des personnes morales de droit privé ». Celle-ci comprend l’article L. 773-25 ;

6° Une section 6, intitulée « Dispositions applicables aux assistants familiaux employés
par des personnes morales de droit privé ». Celle-ci comprend les articles L. 773-3-1, L. 773-
12 et L. 773-11, qui deviennent respectivement les articles L. 773-26, L. 773-27 et L. 773-28,
ainsi que l’article L. 773-29.

III. – L’article L. 773-17 du même code, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, est
abrogé.

Section 1

Dispositions communes

Article 17

I. – A l’article L. 773-1 du code du travail, les mots : « l’article 123-1 du code de la
famille et de l’aide sociale » sont remplacés par les mots : « l’article L. 421-3 du code de
l’action sociale et des familles » et, après les mots : « des mineurs », sont insérés les mots :
« et, en application des dispositions de l’article L. 421-17 du code de l’action sociale et des
familles, des majeurs de moins de vingt et un ans ».

II. – A l’article L. 773-2 du même code, les références : « Livre Ier, titre II, chapitre II :
articles L. 122-28-1 à L. 122-31, L. 122-46 et L. 122-49 » sont remplacées par les références :
« Livre Ier, titre II, chapitre II, section 1, sous-section 1 (Contrat à durée déterminée – Règles
générales) ; section 5 (Protection de la maternité et éducation des enfants) ; section 7
(Discriminations) ; section 8 (Harcèlement) ».

Article 18

I. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 773-2 du même code est complété par deux
phrases ainsi rédigées :

« Les conseils de prud’hommes sont compétents pour connaître des différends qui
peuvent s’élever à l’occasion d’un contrat de travail entre les assistants maternels ou
familiaux et les particuliers ou les personnes morales de droit privé mentionnés à l’article
L. 773-1. La section des activités diverses des conseils de prud’hommes est compétente pour
connaître de ces différends. »

II. – Les dispositions du I ne s’appliquent qu’aux litiges introduits à compter de l’entrée
en vigueur de la présente loi.



Article 19

Dans le même code, il est rétabli un article L. 773-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 773-3. – Le contrat de travail des assistants maternels et des assistants familiaux
est un contrat écrit. »

Article 20

I. – Au premier alinéa de l’article L. 773-6 du même code, qui devient l’article L. 773-4,
les mots : « Les assistantes maternelles » sont remplacés par les mots : « Les assistants
maternels et les assistants familiaux » et les références : « L. 773-3, L. 773-3-1, L. 773-5 et
L. 773-10 » sont remplacées par les références : « L. 773-8, L. 773-9, L. 773-17 et L. 773-
26 ».

II. – L’article L. 773-4 du même code, qui devient l’article L. 773-5, est ainsi rédigé :

« Art. L. 773-5. – Les éléments et le montant minimal des indemnités et fournitures
destinées à l’entretien de l’enfant sont définis par décret.

« Pour les assistants maternels, les éléments et le montant minimal des indemnités et
fournitures destinées à l’entretien de l’enfant sont fixés en fonction de la durée d’accueil
effective de l’enfant. Les indemnités et fournitures ne sont pas remises en cas d’absence de
l’enfant.

« Pour les assistants familiaux, les indemnités et fournitures sont dues pour toute journée
d’accueil commencée. »

III. – L’article L. 773-4-1 du même code, qui devient l’article L. 773-6, est ainsi rédigé :

« Art. L. 773-6. – Pendant les périodes de formation des assistants maternels mentionnées
à l’article L. 421-14 du code de l’action sociale et des familles et intervenant après
l’embauche, ainsi que pendant les périodes de formation des assistants familiaux mentionnées
à l’article L. 421-15 du même code, la rémunération de l’assistant maternel ou de l’assistant
familial reste due par l’employeur. »

Section 2

Dispositions applicables aux assistants maternels

Article 21

Dans le même code, il est rétabli un article L. 773-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 773-7. – Les mentions du contrat de travail des assistants maternels sont définies
par décret. Elles font référence en particulier à la décision d’agrément délivrée par le président
du conseil général ainsi qu’à la garantie d’assurance souscrite par les intéressés ou le cas
échéant par leur employeur.



« Une convention ou un accord collectif étendu applicable aux assistants maternels peut
notamment compléter ou adapter les dispositions du présent article ainsi que des articles
L. 773-10, L. 773-11 et L. 773-16. »

Article 22

I. – A l’article L. 773-3 du même code, qui devient l’article L. 773-8, les mots :
« assistantes maternelles accueillant des mineurs à titre non permanent » sont remplacés par
les mots : « assistants maternels », et le mot : « jour » est remplacé par le mot : « heure ».

II. – Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Une convention ou un accord collectif étendu ou une convention ou un accord collectif
d’entreprise ou d’établissement peut prévoir que, dans le cas d’une répartition inégale des
heures d’accueil entre les mois de l’année de référence, la rémunération mensuelle est
indépendante des heures d’accueil réelles et est calculée dans les conditions prévues par la
convention ou l’accord. A défaut de convention ou d’accord, le contrat de travail peut prévoir
ce dispositif et en fixer les modalités. »

Article 23

L’article L. 773-5 du même code, qui devient l’article L. 773-9, est ainsi rédigé :

« Art. L. 773-9. – En cas d’absence d’un enfant pendant une période d’accueil prévue par
le contrat, l’assistant maternel bénéficie, dans les conditions et limites de la convention
collective nationale des assistants maternels, du maintien de sa rémunération, sauf si l’enfant
ne peut être accueilli du seul fait de l’assistant maternel ou lorsque l’absence est due à une
maladie de l’enfant attestée par un certificat médical.

« Dans ce dernier cas, l’assistant maternel a droit à une indemnité compensatrice dont le
montant minimal est fixé par décret. »

Article 24

Les articles L. 773-10 et L. 773-11 du même code sont ainsi rétablis :

« Art. L. 773-10. – L’assistant maternel bénéficie d’un repos quotidien d’une durée
minimale de onze heures consécutives.

« Un décret, une convention ou un accord collectif étendu peut dans des conditions
prévues par décret et sous réserve de respecter le droit à un repos compensateur ou à une
indemnité, déroger aux dispositions de l’alinéa précédent.

« Art. L. 773-11. – L’assistant maternel ne peut être employé plus de six jours
consécutifs. Le repos hebdomadaire de l’assistant maternel a une durée minimale de vingt-
quatre heures auxquelles s’ajoutent les heures consécutives de repos quotidien prévues à
l’article L. 773-10.

« L’employeur ne peut demander à un assistant maternel de travailler plus de quarante-
huit heures par semaine, cette durée étant calculée comme une moyenne sur une période de



quatre mois, sans avoir obtenu l’accord de celui-ci et sans respecter des conditions définies
par décret. Avec l’accord du salarié, cette durée peut être calculée comme une moyenne sur
une période de douze mois, dans le respect d’un plafond annuel de 2 250 heures. »

Section 3

Dispositions applicables aux assistants maternels
employés par des particuliers

Article 25

I. – Les articles L. 773-7, L. 773-8 et L. 773-9 du même code, qui deviennent
respectivement les articles L. 773-12, L. 773-13 et L. 773-14, sont ainsi rédigés :

« Art. L. 773-12. – Le particulier employeur qui décide de ne plus confier d’enfant à un
assistant maternel qu’il employait depuis trois mois doit notifier à l’intéressé sa décision de
rompre le contrat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La date de
présentation de la lettre recommandée fixe le point de départ du délai-congé éventuellement
dû en vertu de l’article L. 773-13. L’inobservation de ce délai donne lieu au versement d’une
indemnité compensatrice du congé dû.

« Le particulier employeur qui ne peut plus confier d’enfant à un assistant maternel qu’il
employait depuis trois mois au moins, en raison de la suspension ou du retrait de l’agrément
de celui-ci, tels qu’ils sont prévus par les dispositions de l’article L. 421-6 du code de l’action
sociale et des familles, doit notifier à l’intéressé la rupture du contrat de travail par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception. Les charges liées à la rupture du contrat de
travail consécutives à la suspension ou au retrait de l’agrément ne peuvent être supportées par
le particulier employeur.

« Art. L. 773-13. – L’assistant maternel qui justifie auprès du même employeur d’une
ancienneté d’au moins trois mois a droit, en cas de rupture du contrat de travail par son
employeur, sauf en cas de faute grave et sous réserve des dispositions de l’article L. 773-15, à
un préavis de quinze jours avant le retrait de l’enfant qui lui était confié. La durée du préavis
est portée à un mois lorsque l’enfant est accueilli depuis un an ou plus.

« Art. L. 773-14. – La décision de l’assistant maternel de ne plus garder un enfant qui lui
était confié depuis au moins trois mois est subordonnée, sous réserve des dispositions de
l’article L. 773-15, à un préavis d’un mois, à moins que l’employeur n’accepte d’abréger cette
durée. L’inobservation de ce préavis constitue une rupture abusive qui ouvre droit, au profit
de l’employeur, au versement de dommages-intérêts. »

II. – La section 3 du chapitre III du titre VII du livre VII du même code est complétée par
un article L. 773-15 ainsi rétabli :

« Art. L. 773-15. – Le préavis n’est pas requis dans le cas où la rupture est liée à
l’impossibilité de confier ou d’accueillir un enfant compte tenu de la suspension ou du retrait
de l’agrément de l’assistant maternel relevant de la présente section, tels qu’ils sont prévus par
les dispositions de l’article L. 421-6 du code de l’action sociale et des familles. »



Article 26

L’article L. 773-16 du même code est ainsi rétabli :

« Art. L. 773-16. – L’assistant maternel relevant de la présente section et son ou ses
employeurs fixent d’un commun accord, au plus tard le 1er mars de chaque année, les dates de
congés de l’assistant maternel de manière à lui permettre de bénéficier de congés effectifs
sans aucun accueil d’enfant. A défaut d’accord à cette date, l’assistant maternel qui a
plusieurs employeurs fixe lui-même les dates de ses congés pour une durée et dans des
conditions définies par décret. Dans le cas où l’assistant maternel n’a qu’un seul employeur,
les dates de congés sont fixées par ce dernier. »

Section 4

Dispositions applicables aux assistants maternels
et aux assistants familiaux employés

par des personnes morales de droit privé

Article 27

A l’article L. 773-10 du même code, qui devient l’article L. 773-17, les références :
« L. 773-3 et L. 773-3-1 » sont remplacées par les références : « L. 773-8 et L. 773-26 ».

Article 28

Dans la section 4 du chapitre III du titre VII du livre VII du même code, après l’article
L. 773-10, qui devient l’article L. 773-17, il est inséré un article L. 773-18 ainsi rédigé :

« Art. L. 773-18. – Lorsque l’assistant maternel ou l’assistant familial relevant de la
présente section exerce un mandat de délégué syndical, de représentant syndical ou de
représentant du personnel, l’employeur organise et finance, le cas échéant, l’accueil des
enfants qui lui sont habituellement confiés pendant les temps correspondant à l’exercice de
cette fonction. »

Article 29

Dans la section 4 du chapitre III du titre VII du livre VII du même code, après l’article
L. 773-18, il est inséré un article L. 773-19 ainsi rédigé :

« Art. L. 773-19. – L’employeur qui envisage, pour un motif réel et sérieux, de licencier
un assistant maternel ou un assistant familial qu’il emploie depuis trois mois au moins,
convoque celui-ci et le reçoit en entretien dans les conditions prévues aux premier et
deuxième alinéas de l’article L. 122-14. Au cours de l’entretien, l’employeur est tenu
d’indiquer le ou les motifs de la décision envisagée et de recueillir les explications du salarié.

« L’employeur qui décide de licencier un assistant maternel ou un assistant familial visé
à la présente section doit notifier sa décision dans les conditions prévues aux premier et
deuxième alinéas de l’article L. 122-14-1 et la motiver conformément au premier alinéa de
l’article L. 122-14-2. La date de présentation de la lettre recommandée fixe le point de départ



du délai-congé éventuellement dû en vertu de l’article L. 773-21. L’inobservation du délai-
congé donne lieu au versement d’une indemnité compensatrice. »

Article 30

Dans la section 4 du chapitre III du titre VII du livre VII du même code, après l’article
L. 773-19, il est inséré un article L. 773-20 ainsi rédigé :

« Art. L. 773-20. – En cas de suspension de l’agrément, l’assistant maternel ou l’assistant
familial relevant de la présente section est suspendu de ses fonctions par l’employeur pendant
une période qui ne peut excéder quatre mois. Durant cette période, l’assistant maternel ou
l’assistant familial bénéficie d’une indemnité compensatrice qui ne peut être inférieure à un
montant minimal fixé par décret.

« En cas de retrait d’agrément, l’employeur est tenu de procéder au licenciement par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

« L’assistant maternel ou l’assistant familial suspendu de ses fonctions bénéficie, à sa
demande, d’un accompagnement psychologique mis à sa disposition par son employeur
pendant le temps de la suspension de ses fonctions. »

Article 31

I. – A l’article L. 773-14 du même code, qui devient l’article L. 773-22, après les mots :
« Après l’expiration de la période d’essai de trois mois », sont insérés les mots : « d’accueil de
l’enfant ».

II. – A l’article L. 773-15 du même code, qui devient l’article L. 773-23, la référence :
« L. 773-7 » est remplacée par la référence : « L. 773-19 ».

Section 5

Dispositions applicables aux assistants maternels
employés par des personnes morales de droit privé

Article 32

Après l’article L. 773-16 du même code, qui devient l’article L. 773-24, il est inséré un
article L. 773-25 ainsi rédigé :

« Art. L. 773-25. – Après le départ d’un enfant, l’assistant maternel relevant de la
présente section a droit, jusqu’à ce que son employeur lui confie un ou plusieurs enfants
conformément à son contrat de travail, à une indemnité, pendant une durée maximum de
quatre mois, dont le montant et les conditions de versement sont définis par décret.

« L’assistant maternel a de même droit à une indemnité, pendant une durée maximum de
quatre mois, dans les conditions prévues ci-dessus, lorsque son contrat de travail est maintenu
à l’issue de la période de suspension de fonction prévue à l’article L. 773-20. »



Section 6

Dispositions applicables aux assistants familiaux
employés par des personnes morales de droit privé

Article 33

I. – L’article L. 773-3-1 du même code, qui devient l’article L. 773-26, est ainsi rédigé :

« Art. L. 773-26. – Sans préjudice des indemnités et fournitures qui leur sont remises
pour l’entretien des enfants, les assistants familiaux relevant de la présente section bénéficient
d’une rémunération garantie correspondant à la durée mentionnée dans le contrat d’accueil.
Les éléments de cette rémunération et son montant minimal sont déterminés par décret en
référence au salaire minimum de croissance.

« Ce montant varie selon que l’accueil est continu ou intermittent au sens de l’article
L. 421-16 du code de l’action sociale et des familles et en fonction du nombre d’enfants
accueillis.

« La rémunération cesse d’être versée lorsque l’enfant accueilli quitte définitivement le
domicile de l’assistant familial. »

II. – L’article L. 773-12 du même code, qui devient l’article L. 773-27, est ainsi rédigé :

« Art. L. 773-27. – Lorsque l’employeur n’a plus d’enfant à confier à un assistant familial
ayant accueilli des mineurs, celui-ci a droit à une indemnité dont le montant minimal est
déterminé par décret en référence au salaire minimum de croissance, sous réserve de
l’engagement d’accueillir dans les meilleurs délais les mineurs préalablement présentés par
l’employeur, dans la limite d’un nombre maximal convenu avec lui et conformément à son
agrément. Cette disposition n’est applicable qu’aux personnes qui justifient d’une ancienneté
de trois mois au moins au service de l’employeur.

« L’employeur qui n’a pas d’enfant à confier à un assistant familial pendant une durée de
quatre mois consécutifs est tenu de recommencer à verser la totalité du salaire à l’issue de
cette période s’il ne procède pas au licenciement de l’assistant familial fondé sur cette absence
d’enfants à lui confier. Si l’employeur décide de procéder au licenciement, il convoque
l’assistant familial par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et le reçoit en
entretien dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 122-14.
La lettre de licenciement ne peut être expédiée moins d’un jour franc après la date pour
laquelle le salarié a été convoqué à l’entretien. L’employeur doit indiquer à l’assistant
familial, au cours de l’entretien et dans la lettre recommandée, le motif mentionné ci-dessus
pour lequel il ne lui confie plus d’enfants. »

Article 34

L’article L. 773-11 du même code, qui devient l’article L. 773-28, est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « Lorsqu’elles accueillent des mineurs qui résident chez
elles à titre permanent, les personnes relevant de la présente section ne peuvent s’en séparer à



l’occasion de » sont remplacés par les mots : « Les assistants familiaux ne peuvent se séparer
des mineurs qui leur sont confiés pendant les » ;

2° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Toutefois, sous réserve de l’intérêt de l’enfant, l’employeur doit autoriser l’assistant
familial qui en a effectué la demande écrite à se séparer simultanément de tous les enfants
accueillis pendant une durée minimale de jours de congés annuels et une durée minimale de
jours à répartir sur l’année, définies par décret.

« L’employeur qui a autorisé l’assistant familial à se séparer de tous les enfants accueillis
pour la durée de ses congés payés organise les modalités de placement de ces enfants en leur
garantissant un accueil temporaire de qualité pour permettre à l’assistant familial chez qui ils
sont habituellement placés de faire valoir ses droits à congés. » ;

3° Au troisième alinéa, les mots : « l’assistante maternelle qui l’accueille à titre
permanent » sont remplacés par les mots : « l’assistant familial » ; les mots : « cette dernière »
sont remplacés par les mots : « ce dernier » ; le mot : « celle-ci » est remplacé par le mot :
« celui-ci » et la référence : « L. 773-6 » est remplacée par la référence : « L. 773-4 » ; 

4° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Avec leur accord écrit, il est institué un report de congés au bénéfice des assistants
familiaux qui n’ont pas utilisé la totalité des droits ouverts au cinquième alinéa. Ce compte
permet à son titulaire d’accumuler des droits à congés rémunérés, par report des congés
annuels.

« L’assistant familial voit alors sa rémunération maintenue pendant la période de congés
annuels, sans que s’ajoutent à celle-ci les indemnités prévues à l’article L. 773-4. Les droits à
congés acquis au titre du report de congés doivent être exercés au plus tard à la date à laquelle
l’assistant familial cesse définitivement ses fonctions ou liquide sa pension de retraite. »

Article 35

Après l’article L. 773-11 du même code, qui devient l’article L. 773-28, il est inséré un
article L. 773-29 ainsi rédigé :

« Art. L. 773-29. – Le contrat passé entre la personne morale de droit privé et l’assistant
familial peut prévoir que l’exercice d’une autre activité professionnelle ne sera possible
qu’avec l’accord de l’employeur. L’employeur ne peut refuser son autorisation que lorsque
l’activité envisagée est incompatible avec l’accueil du ou des enfants déjà confiés. Ce refus
doit être motivé. Les modalités d’application de cette disposition sont fixées par décret. »

Article 36

La première phrase du troisième alinéa de l’article L. 952-6 du même code est ainsi
rédigée :



« La contribution est calculée sur l’assiette retenue en application, pour les employés de
maison, de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale et, pour les assistants maternels, de
l’article L. 242-1 du même code. »

CHAPITRE II

Dispositions diverses

Article 37

I. – Les charges résultant, pour les collectivités territoriales, de l’extension des
compétences déjà transférées qui est réalisée par la présente loi, sont compensées par
l’attribution de ressources, constituées d’une partie du produit d’un impôt perçu par l’Etat,
dans les conditions fixées par la loi de finances.

II. – La perte de recettes résultant pour l’Etat des dispositions du I est compensée à due
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et
575 A du code général des impôts.

Article 38

A l’article L. 131-2 du code du travail, les mots : « aux assistantes maternelles » sont
remplacés par les mots : « aux assistants maternels, aux assistants familiaux ».

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 39

Le Gouvernement présente au Parlement, au plus tard le 30 juin 2008, un rapport
d’évaluation quantitative et qualitative de la présente loi, en s’appuyant notamment sur des
rapports transmis par les départements et par la Caisse nationale d’allocations familiales, dont
le contenu est défini par décret.

Article 40

I. – Au troisième alinéa (1°) de l’article L. 133-6-1 du code de l’action sociale et des
familles, après les mots : « aux assistants maternels », sont insérés les mots : « et aux
assistants familiaux ».

II. – L’article 80 sexies du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « les assistantes maternelles régies par la loi n° 77-505
du 17 mai 1977 » sont remplacés par les mots : « les assistants maternels et les assistants
familiaux régis par les articles L. 421-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles
et par les articles L. 773-1 et suivants du code du travail » ;

2° Au dernier alinéa, les mots : « des assistantes maternelles » sont remplacés par les
mots : « des assistants maternels et des assistants familiaux ».



Article 41

I. – La première phrase du b du 1° de l’article L. 211-10 du code de l’action sociale et
des familles est ainsi rédigée :

« Une deuxième part est destinée à financer des actions définies par voie conventionnelle
entre, d’une part, l’Union nationale des associations familiales et le ministre chargé de la
famille et, d’autre part, chaque union départementale d’association familiale et l’Union
nationale des associations familiales, après avis du directeur départemental des affaires
sanitaires et sociales concerné. »

II. – Après les mots : « ainsi que les modalités d’évaluation », la fin du dixième alinéa du
même article est ainsi rédigée : « et de contrôle, respectivement par l’Etat et par l’Union
nationale des associations familiales, de son utilisation, d’une part, par l’Union nationale des
associations familiales, et d’autre part, par les unions départementales d’associations
familiales, sont fixées par voie réglementaire ; ».

Article 42

Le dernier alinéa du III de l’article L. 531-4 du code de la sécurité sociale est complété
par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque le montant cumulé des deux compléments à taux partiel est inférieur à celui du
complément à taux plein, le montant de ce dernier complément est versé. »

Article 43

L’article L. 531-8 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’organisme mentionné au premier alinéa délivre au salarié une attestation d’emploi.
La délivrance de cette attestation valant bulletin de paie se substitue à la remise du bulletin de
paie par l’employeur prévue par l’article L. 143-3 du code du travail. »

Article 44

Le dernier alinéa de l’article L. 821-4 du même code est supprimé.

Article 45

Jusqu’à la publication du décret prévu à l’article L. 773-5 du code du travail, dans sa
rédaction issue du II de l’article 20 de la présente loi, les contrats de travail entre l’employeur
et l’assistant maternel ou familial pourront définir les éléments et montants des indemnités et
fournitures remises pour l’entretien d’un enfant.

Article 46

Les assistants maternels agréés moins de cinq ans avant l’entrée en vigueur du décret
prévu à l’article L. 421-14 du code de l’action sociale et des familles, tel qu’il résulte de la
présente loi, doivent avoir suivi les actions de formation mentionnées au 7° de l’article
L. 2112-2 du code de la santé publique à raison d’une durée minimale de soixante heures dans



un délai de cinq ans suivant leur agrément, dont vingt au cours des deux premières années.
Pendant les périodes de formation, la rémunération de l’assistant maternel reste due par
l’employeur.

Article 47

Les assistants familiaux en cours de formation à la date de publication de la présente loi
sont tenus d’accomplir une formation à la charge de l’employeur d’une durée minimale de
cent vingt heures. Pendant les périodes de formation, la rémunération de l’assistant familial
reste due par l’employeur.

Article 48

Les enfants accueillis avant la publication de la présente loi peuvent continuer de l’être
en dérogation aux dispositions de l’article L. 421-4 du code de l’action sociale et des familles
relatives à la prise en compte du ou des enfants de moins de trois ans de l’assistant maternel
présents à son domicile dans le nombre des enfants qu’il est autorisé à accueillir.

Article 49

Les principales associations d’élus sont consultées pour avis sur les projets de décret pris
en application de la présente loi.

Article 50

Au début du neuvième alinéa de l’article L. 312-7 du code de l’action sociale et des
familles, les mots: « L’avant-dernier alinéa de l’article L. 6133-1 » sont remplacés par les
mots : « Le septième alinéa de l’article L. 6133-1 ».

Article 51

I. – L’article L. 323-29 du code du travail est ainsi rétabli :

« Art. L. 323-29. – Des emplois à mi-temps et des emplois dits légers sont attribués, après
avis de la commission technique d’orientation et de reclassement professionnel, aux
travailleurs handicapés qui ne peuvent être employés en raison de leur état physique ou
mental, soit à rythme normal, soit à temps complet.

« Ces emplois sont recensés par l’administration. »

II. – Le même article est abrogé à compter du 1er janvier 2006.



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-743 autorisant la ratification de la convention des Nations
Unies contre la corruption. (JO du 5 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 356, 2004-2005). - Rapport de M. André Rouvière, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 395, 2004-2005). - Discussion et adoption le 27 juin 2005 (TA n° 128).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2414). - Rapport de Mme Geneviève Colot, au nom de
la commission des affaires étrangères (n° 2417). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin 2005
(TA n° 463).

Article unique

Est autorisée la ratification de la convention des Nations Unies contre la corruption,
adoptée à New York le 31 octobre 2003, dont le texte est annexé à la présente loi.



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-744 portant réforme de l’adoption. (JO du 5 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 2195). - Rapport de Mme Michèle Tabarot, au nom de la commission
des affaires culturelles (n° 2231). - Discussion les 12 et 14 avril 2005 et adoption le 14 avril 2005 (TA n° 418).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 300, 2004-2005). - Rapport de M. Alain Milon, au
nom de la commission des affaires sociales (n° 398, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 juin 2005 (TA n° 124).

Article 1er

I. – L’article L. 225-2 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« L’agrément est accordé pour cinq ans, dans un délai de neuf mois, par le président du
conseil général après avis d’une commission dont la composition est fixée par voie
réglementaire. Le délai court à compter de la date à laquelle la personne confirme sa demande
d’agrément dans les conditions fixées par voie réglementaire. L’agrément est délivré par un
arrêté dont la forme et le contenu sont définis par décret. » ;

2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« L’agrément est délivré pour l’accueil d’un ou de plusieurs enfants simultanément. Une
notice, dont la forme et le contenu sont définis par décret, décrivant le projet d’adoption des
personnes agréées est jointe à l’agrément. Cette notice peut être révisée par le président du
conseil général sur demande du candidat à l’adoption.

« L’agrément est caduc à compter de l’arrivée au foyer d’au moins un enfant français ou
étranger, ou de plusieurs simultanément. »

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 225-3 du même code, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Les conseils généraux proposent aux candidats des réunions d’information pendant la
période d’agrément. »

Article 2

I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1° La section 3 du chapitre V du titre II du livre II devient la section 4 du même
chapitre ;

2° Les articles L. 225-15, L. 225-16, L. 225-17 et L. 225-18 deviennent respectivement
les articles L. 225-17, L. 225-18, L. 225-19 et L. 225-20 ;

3° L’article L. 225-18, tel qu’il résulte du 2°, est ainsi rédigé :



« Art. L. 225-18. – Le mineur placé en vue d’adoption ou adopté bénéficie d’un
accompagnement par le service de l’aide sociale à l’enfance ou l’organisme mentionné à
l’article L. 225-11 à compter de son arrivée au foyer de l’adoptant et jusqu’au prononcé de
l’adoption plénière en France ou jusqu’à la transcription du jugement étranger. Cet
accompagnement est prolongé si l’adoptant le demande, notamment s’il s’y est engagé envers
l’Etat d’origine de l’enfant. Dans ce dernier cas, il s’effectue selon les modalités de calendrier
déterminées au moment de l’engagement. »

II. – Aux articles L. 122-28-10 du code du travail et L. 512-4 du code de la sécurité
sociale, la référence : « L. 225-15 » est remplacée par la référence : « L. 225-17 » et, à
l’article 1067 du code général des impôts, la référence : « L. 225-18 » est remplacée par la
référence : « L. 225-20 ».

Article 3

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 350 du code civil, les mots : « sauf
le cas de grande détresse des parents et » sont supprimés.

Article 4

La section 3 du chapitre V du titre II du livre II du code de l’action sociale et des familles
est ainsi rétablie :

« Section 3

« Agence française de l’adoption

« Art. L. 225-15. – Il est créé une Agence française de l’adoption qui a pour mission
d’informer, de conseiller et de servir d’intermédiaire pour l’adoption de mineurs étrangers de
quinze ans.

« L’Etat, les départements et des personnes morales de droit privé constituent à cette fin
un groupement d’intérêt public.

« L’Agence française de l’adoption est autorisée à intervenir comme intermédiaire pour
l’adoption dans l’ensemble des départements.

« Elle est habilitée à intervenir comme intermédiaire pour l’adoption dans les Etats
parties à la convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la
coopération en matière d’adoption internationale. A la demande du ministre chargé des
affaires étrangères, après avis de l’Autorité centrale pour l’adoption internationale, l’Agence
française de l’adoption suspend ou cesse son activité dans l’un de ces pays si les procédures
d’adoption ne peuvent plus être menées dans les conditions définies par la convention
précitée, et la reprend, le cas échéant, lorsque ces conditions peuvent de nouveau être
respectées. Pour exercer son activité dans les autres pays d’origine des mineurs, elle doit
obtenir l’habilitation du ministre chargé des affaires étrangères prévue à l’article L. 225-12.

« Pour l’exercice de son activité, dans les pays d’origine, elle s’appuie sur un réseau de
correspondants.



« Elle assure ses compétences dans le strict respect des principes d’égalité et de
neutralité.

« Art. L. 225-16. – Dans chaque département, le président du conseil général désigne au
sein de ses services au moins une personne chargée d’assurer les relations avec l’Agence
française de l’adoption.

« Outre les moyens mis à la disposition de l’agence par les personnes morales de droit
privé qui en sont membres, l’Etat et les départements assurent sa prise en charge financière
selon des modalités définies par voie réglementaire.

« Le personnel de l’agence est soumis au secret professionnel dans les conditions prévues
aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

« Les dispositions des articles L. 225-14-1 et L. 225-14-2 du présent code sont
applicables à l’agence. »

Article 5

Au premier alinéa de l’article L. 331-7 du code de la sécurité sociale, les mots : « ou un
organisme autorisé pour l’adoption » sont remplacés par les mots : « , un organisme français
autorisé pour l’adoption ou l’Agence française de l’adoption ».

Article 6

Dans la première phrase du cinquième alinéa de l’article L. 122-26 du code du travail, les
mots : « ou un organisme autorisé pour l’adoption » sont remplacés par les mots : « , un
organisme français autorisé pour l’adoption ou l’Agence française de l’adoption ».

Article 7

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 122-30 du code du travail, la référence :
« L. 122-28-7 » est remplacée par la référence : « L. 122-28-10 ».

II. – Les modalités d’application du présent article seront précisées par décret.

Article 8

Le premier alinéa de l’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Le montant de la prime est majoré en cas d’adoption. »



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-750 portant diverses dispositions d’adaptation au droit
communautaire dans le domaine de la justice. (JO du 6 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES
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CHAPITRE IER

Transposition de la directive 2003/8/CE
du Conseil de l’Union européenne, du 27 janvier 2003,
visant à améliorer l’accès à la justice dans les affaires

transfrontalières par l’établissement de règles minimales
communes relatives à l’aide judiciaire accordée

dans le cadre de telles affaires

Article 1er

La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique est ainsi modifiée :

1° Après l’article 3, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé :

« Art. 3-1. – Par dérogation aux deuxième et troisième alinéas de l’article 2 et à l’article
3, et pour l’application de la directive 2003/8/CE du Conseil, du 27 janvier 2003, visant à
améliorer l’accès à la justice dans les affaires transfrontalières par l’établissement de règles
minimales communes relatives à l’aide judiciaire accordée dans le cadre de telles affaires,
l’aide juridictionnelle est accordée dans les litiges transfrontaliers en matière civile ou
commerciale, et dans cette même matière définie au titre II, aux personnes qui, quelle que soit
leur nationalité, sont en situation régulière de séjour et résident habituellement dans un Etat
membre de l’Union européenne, à l’exception du Danemark, ou y ont leur domicile.

« Le litige transfrontalier est celui dans lequel la partie qui sollicite l’aide a sa résidence
habituelle ou son domicile dans un Etat membre autre que celui où siège la juridiction
compétente sur le fond du litige ou que celui dans lequel la décision doit être exécutée. Cette
situation s’apprécie au moment où la demande d’aide est présentée.

« L’aide juridictionnelle n’est pas accordée lorsque les frais couverts par cette aide sont
pris en charge, soit au titre d’un contrat d’assurance, soit par d’autres systèmes de
protection. » ;

2° L’article 6 est complété par les mots : « ou, dans les litiges transfrontaliers mentionnés
à l’article 3-1, si elles rapportent la preuve qu’elles ne pourraient faire face aux dépenses
visées à l’article 24 en raison de la différence du coût de la vie entre la France et l’Etat
membre où elles ont leur domicile ou leur résidence habituelle » ;

3° Au dernier alinéa de l’article 10, les mots : « d’une décision de justice ou de tout autre
titre exécutoire » sont remplacés par les mots : « sur le territoire français, d’une décision de



justice ou de tout autre titre exécutoire, y compris s’ils émanent d’un autre Etat membre de
l’Union européenne à l’exception du Danemark » ;

4° Après l’article 40, il est inséré un article 40-1 ainsi rédigé :

« Art. 40-1. – Dans les litiges transfrontaliers mentionnés à l’article 3-1, l’aide
juridictionnelle couvre les frais de traduction de sa demande et des documents exigés pour son
instruction avant transmission de cette demande à l’Etat de la juridiction compétente sur le
fond. En cas de rejet de cette demande, les frais de traduction peuvent être recouvrés par
l’Etat.

« L’aide juridictionnelle couvre pour les mêmes litiges, lorsque l’instance se déroule en
France, les frais d’interprète, les frais de traduction des documents que le juge a estimé
indispensable d’examiner pour apprécier les moyens soulevés par le bénéficiaire de l’aide,
ainsi que les frais de déplacement des personnes dont la présence à l’audience est requise par
le juge. » ;

5° Il est rétabli un article 61 ainsi rédigé :

« Art. 61. – Dans les litiges transfrontaliers mentionnés à l’article 3-1, la consultation
d’un avocat, préalablement à la réception de la demande d’aide juridictionnelle par l’Etat de la
juridiction compétente sur le fond, a lieu au titre de l’aide à l’accès au droit mise en œuvre en
application de la deuxième partie de la présente loi. »

CHAPITRE II

Transposition de la décision-cadre 2001/888/JAI
du Conseil de l’Union européenne, du 6 décembre 2001,

visant à renforcer par des sanctions pénales et autres
la protection contre le faux monnayage

en vue de la mise en circulation de l’euro

Article 2

Après l’article 442-15 du code pénal, il est inséré un article 442-16 ainsi rédigé :

« Art. 442-16. – Les condamnations prononcées par les juridictions pénales d’un Etat
membre de l’Union européenne pour les infractions prévues au présent chapitre sont prises en
compte au titre de la récidive conformément aux règles prévues par les articles 132-8 à 132-
15. »

CHAPITRE III

Transposition de la décision-cadre 2003/568/JAI
du Conseil de l’Union européenne, du 22 juillet 2003,

relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé

Article 3

Le titre IV du livre IV du même code est complété par un chapitre V ainsi rédigé :



« CHAPITRE V

« De la corruption des personnes n’exerçant pas
une fonction publique

« Section 1

« De la corruption passive et active des personnes
n’exerçant pas une fonction publique

« Art. 445-1. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait de
proposer, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons,
des présents ou des avantages quelconques pour obtenir d’une personne qui, sans être
dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public, exerce, dans le
cadre d’une activité professionnelle ou sociale, une fonction de direction ou un travail pour
une personne physique ou morale, ou un organisme quelconque, qu’elle accomplisse ou
s’abstienne d’accomplir un acte de son activité ou de sa fonction ou facilité par son activité ou
sa fonction, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles.

« Est puni des mêmes peines le fait de céder à une personne visée à l’alinéa précédent qui
sollicite, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons,
des présents ou des avantages quelconques pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir un acte
visé audit alinéa, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles.

« Art. 445-2. – Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait,
par une personne qui, sans être dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de
service public, exerce, dans le cadre d’une activité professionnelle ou sociale, une fonction de
direction ou un travail pour une personne physique ou morale, ou un organisme quelconque,
de solliciter ou d’agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des
promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques pour accomplir ou s’abstenir
d’accomplir un acte de son activité ou de sa fonction, ou facilité par son activité ou sa
fonction, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles.

« Section 2

« Peines complémentaires
applicables aux personnes physiques

et responsabilité pénale des personnes morales

« Art. 445-3. – Les personnes physiques coupables des infractions définies aux articles
445-1 et 445-2 encourent également les peines complémentaires suivantes :

« 1° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-26, des droits civiques,
civils et de famille ;

« 2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une fonction publique
ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de laquelle
l’infraction a été commise ;



« 3° La confiscation, suivant les modalités prévues par l’article 131-21, de la chose qui a
servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit, à
l’exception des objets susceptibles de restitution ;

« 4° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par
l’article 131-35.

« Art. 445-4. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement,
dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions définies aux articles 445-1
et 445-2.

« Les peines encourues par les personnes morales sont :

« 1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ;

« 2° Pour une durée de cinq ans au plus, les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6° et
7° de l’article 131-39.

« L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice
ou à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise ;

« 3° La confiscation, suivant les modalités prévues par l’article 131-21, de la chose qui a
servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit, à
l’exception des objets susceptibles de restitution ;

« 4° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par
l’article 131-35. »

Article 4

La section 6 du chapitre II du titre V du livre Ier du code du travail est abrogée.

Article 5

I. – L’article L. 1414-4 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° Dans le a, après la référence : « 441-9 », sont insérés les mots : « , par l’article 445-
1 » ;

2° A la fin du même a, les mots : « , ainsi que par le deuxième alinéa de l’article L. 152-6
du code du travail » sont supprimés.

II. – L’article 22 de la loi n° 96-597 du 2 juillet 1996 de modernisation des activités
financières est ainsi modifié :

1° Dans le c du 1°, après la référence : « 441-8 », sont insérées les références : « , 445-1
et 445-2 » ; 

2° Dans le même c, les mots : « de l’article L. 152-6 du code du travail, » sont supprimés.



CHAPITRE IV

Transposition de la décision-cadre 2003/577/JAI
du Conseil de l’Union européenne, du 22 juillet 2003,
relative à l’exécution dans ladite Union européenne

des décisions de gel de biens ou d’éléments de preuve

Article 6

Le chapitre II du titre X du livre IV du code de procédure pénale est complété par une
section 5 ainsi rédigée :

« Section 5

« De l’émission et de l’exécution
des décisions de gel de biens ou d’éléments de preuve

en application de la décision-cadre
du Conseil de l’Union européenne du 22 juillet 2003

« Paragraphe 1er

« Dispositions générales

« Art. 695-9-1. – Une décision de gel de biens ou d’éléments de preuve est une décision
prise par une autorité judiciaire d’un Etat membre de l’Union européenne, appelé Etat
d’émission, afin d’empêcher la destruction, la transformation, le déplacement, le transfert ou
l’aliénation d’un bien susceptible de faire l’objet d’une confiscation ou de constituer un
élément de preuve et se trouvant sur le territoire d’un autre Etat membre, appelé Etat
d’exécution.

« L’autorité judiciaire est compétente, selon les règles et dans les conditions déterminées
par la présente section, pour prendre et transmettre aux autorités judiciaires des autres Etats
membres de l’Union européenne ou pour exécuter, sur leur demande, une décision de gel de
biens ou d’éléments de preuve.

« La décision de gel de biens ou d’éléments de preuve est soumise aux mêmes règles et
entraîne les mêmes effets juridiques que la saisie.

« Art. 695-9-2. – Les biens ou les éléments de preuve qui peuvent donner lieu à la prise
ou à l’exécution d’une décision de gel sont les suivants :

« 1° Tout bien meuble ou immeuble, corporel ou incorporel, ainsi que tout acte juridique
ou document attestant d’un titre ou d’un droit sur ce bien, dont l’autorité judiciaire de l’Etat
d’émission estime qu’il est le produit d’une infraction ou correspond en tout ou partie à la
valeur de ce produit, ou constitue l’instrument ou l’objet d’une infraction ;

« 2° Tout objet, document ou donnée, susceptible de servir de pièce à conviction dans le
cadre d’une procédure pénale dans l’Etat d’émission.



« Art. 695-9-3. – Toute décision de gel de biens ou d’éléments de preuve est
accompagnée d’un certificat décerné par l’autorité judiciaire ayant ordonné la mesure et
comprenant les mentions suivantes :

« 1° L’identification de l’autorité judiciaire qui a pris, validé ou confirmé la décision de
gel et de l’autorité compétente pour exécuter ladite décision dans l’Etat d’émission, si celle-ci
est différente de l’autorité d’émission ;

« 2° L’identification de l’autorité centrale compétente pour la transmission et la réception
des décisions de gel, lorsqu’une telle autorité a été désignée ;

« 3° La date et l’objet de la décision de gel ainsi que, s’il y a lieu, les formalités
procédurales à respecter pour l’exécution d’une décision de gel concernant des éléments de
preuve ;

« 4° Les données permettant d’identifier les biens ou éléments de preuve faisant l’objet
de la décision de gel, notamment la description précise de ces biens ou éléments, leur
localisation dans l’Etat d’exécution et la désignation de leur propriétaire ou de leur gardien ;

« 5° L’identité de la ou des personnes physiques ou morales soupçonnées d’avoir
commis l’infraction ou qui ont été condamnées et qui sont visées par la décision de gel ;

« 6° Les motifs de la décision de gel, le résumé des faits connus de l’autorité judiciaire
qui en est l’auteur, la nature et la qualification juridique de l’infraction qui la justifie y
compris, s’il y a lieu, l’indication que ladite infraction entre, en vertu de la loi de l’Etat
d’émission, dans l’une des catégories d’infractions mentionnées aux troisième à trente-
quatrième alinéas de l’article 695-23 et y est punie d’une peine privative de liberté d’une
durée égale ou supérieure à trois ans d’emprisonnement ;

« 7° La description complète de l’infraction lorsque celle-ci n’entre pas dans l’une des
catégories d’infractions visées au 6° ;

« 8° Les voies de recours contre la décision de gel pour les personnes concernées, y
compris les tiers de bonne foi, ouvertes dans l’Etat d’émission, la désignation de la juridiction
devant laquelle ledit recours peut être introduit et le délai dans lequel celui-ci peut être formé ;

« 9° Le cas échéant, les autres circonstances pertinentes de l’espèce ;

« 10° La signature de l’autorité judiciaire d’émission ou celle de son représentant
attestant l’exactitude des informations contenues dans le certificat.

« Art. 695-9-4. – La décision de gel de biens ou d’éléments de preuve est accompagnée,
selon les cas :

« 1° D’une demande de transfert des éléments de preuve vers l’Etat d’émission ;

« 2° D’une demande d’exécution d’une décision de confiscation du bien.



« A défaut, le certificat contient l’instruction de conserver le bien ou l’élément de preuve
dans l’Etat d’exécution jusqu’à la réception d’une des demandes visées aux 1° et 2° et
mentionne la date probable à laquelle une telle demande sera présentée.

« Les demandes visées aux 1° et 2° sont transmises par l’Etat d’émission et traitées par
l’Etat d’exécution conformément aux règles applicables à l’entraide judiciaire en matière
pénale et à la coopération internationale en matière de confiscation.

« Art. 695-9-5. – Le certificat doit être traduit dans la langue officielle ou dans une des
langues officielles de l’Etat d’exécution ou dans l’une des langues officielles des institutions
des Communautés européennes acceptées par cet Etat.

« Art. 695-9-6. – La décision de gel et le certificat sont, sous réserve des dispositions du
deuxième alinéa, transmis directement par l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission à l’autorité
judiciaire de l’Etat d’exécution, par tout moyen laissant une trace écrite et dans des conditions
permettant à cette dernière autorité d’en vérifier l’authenticité.

« Lorsqu’un Etat membre de l’Union européenne a fait une déclaration à cet effet, la
décision de gel et le certificat sont expédiés par l’intermédiaire d’une ou plusieurs autorités
centrales désignées par ledit Etat.

« Paragraphe 2

« Dispositions relatives aux décisions
de gel de biens ou d’éléments de preuve

prises par les autorités judiciaires françaises

« Art. 695-9-7. – Le procureur de la République, les juridictions d’instruction, le juge des
libertés et de la détention et les juridictions de jugement compétents, en vertu des dispositions
du présent code, pour ordonner une saisie de biens ou d’éléments de preuve, sont compétents
pour prendre, dans les mêmes cas et conditions, des décisions de gel visant des biens ou des
éléments de preuve situés sur le territoire d’un autre Etat membre de l’Union européenne et
pour établir les certificats afférents à ces décisions.

« Le certificat peut préciser que la demande de gel visant des éléments de preuve devra
être exécutée dans l’Etat d’exécution selon les règles du présent code.

« Art. 695-9-8. – La décision de gel prise par un juge d’instruction est transmise par
celui-ci, avec son certificat, à l’autorité judiciaire de l’Etat d’exécution, selon les modalités
prévues à l’article 695-9-6. Dans les autres cas, la décision et le certificat sont transmis par le
ministère public près la juridiction qui en est l’auteur.

« Art. 695-9-9. – Les décisions qui emportent mainlevée de la décision de gel sont
transmises sans délai, selon les modalités prévues à l’article 695-9-8, à l’autorité judiciaire de
l’Etat d’exécution.



« Paragraphe 3

« Dispositions relatives à l’exécution des décisions
de gel de biens ou d’éléments de preuve

prises par les autorités étrangères

« Art. 695-9-10. – Le juge d’instruction est compétent pour statuer sur les demandes de
gel d’éléments de preuve ainsi que pour les exécuter.

« Le juge des libertés et de la détention est compétent pour statuer sur les demandes de
gel de biens en vue de leur confiscation ultérieure. Le procureur de la République est
compétent pour procéder à l’exécution des mesures ordonnées par ce juge.

« Art. 695-9-11. – La décision de gel et le certificat émanant de l’autorité judiciaire de
l’Etat d’émission sont transmis, selon les modalités prévues à l’article 695-9-6, au juge
d’instruction ou au juge des libertés et de la détention territorialement compétent, le cas
échéant par l’intermédiaire du procureur de la République ou du procureur général.

« Le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention territorialement
compétent est celui du lieu où se situe l’un quelconque des biens ou des éléments de preuve
faisant l’objet de la demande de gel ou, si ce lieu n’est pas précisé, le juge d’instruction ou le
juge des libertés et de la détention de Paris.

« Si l’autorité judiciaire à laquelle la demande de gel a été transmise n’est pas
compétente pour y donner suite, elle la transmet sans délai à l’autorité judiciaire compétente
et en informe l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission.

« Art. 695-9-12. – Avant d’y statuer, le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la
détention saisi directement d’une demande de gel la communique pour avis au procureur de la
République.

« Le procureur de la République qui reçoit directement une demande de gel la transmet
pour exécution, avec son avis, au juge d’instruction ou au juge des libertés et de la détention,
suivant l’objet de la demande.

« Dans le cas prévu à l’article 694-4, le procureur de la République saisit le procureur
général.

« Art. 695-9-13. – Après s’être assuré de la régularité de la demande, le juge d’instruction
ou le juge des libertés et de la détention se prononce sur l’exécution de la décision de gel dans
les meilleurs délais et, si possible, dans les vingt-quatre heures suivant la réception de ladite
décision.

« Il exécute ou fait exécuter immédiatement la décision de gel.

« Il informe sans délai l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission de l’exécution de la
décision de gel par tout moyen laissant une trace écrite.

« Art. 695-9-14. – Les décisions de gel d’éléments de preuve sont exécutées selon les
règles de procédure prévues par le présent code.



« Toutefois, si la demande ou le certificat le précise, les décisions de gel sont exécutées
selon les modalités prévues au deuxième alinéa de l’article 694-3.

« Art. 695-9-15. – Les décisions de gel de biens ordonnées à des fins de confiscation
ultérieure sont exécutées, aux frais avancés du Trésor, selon les modalités prévues par les
procédures civiles d’exécution.

« Art. 695-9-16. – L’exécution d’une décision de gel peut être refusée si le certificat n’est
pas produit, s’il est établi de manière incomplète ou s’il ne correspond manifestement pas à la
décision de gel. Toutefois, le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention peut
impartir un délai à l’auteur de la décision pour que le certificat soit produit, complété ou
rectifié, accepter un document équivalent ou, s’il s’estime suffisamment éclairé, dispenser
l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission de toute production complémentaire.

« Art. 695-9-17. – Sans préjudice de l’application de l’article 694-4, l’exécution d’une
décision de gel est refusée dans l’un des cas suivants :

« 1° Si une immunité y fait obstacle ou si le bien ou l’élément de preuve est insaisissable
selon la loi française ;

« 2° S’il ressort du certificat que la décision de gel se fonde sur des infractions pour
lesquelles la personne visée dans ladite décision a déjà été jugée définitivement par les
autorités judiciaires françaises ou par celles d’un Etat autre que l’Etat d’émission, à condition,
en cas de condamnation, que la peine ait été exécutée, soit en cours d’exécution ou ne puisse
plus être ramenée à exécution selon les lois de l’Etat de condamnation ;

« 3° S’il est établi que la décision de gel a été prise dans le but de poursuivre ou de
condamner une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de son origine
ethnique, de sa nationalité, de sa langue, de ses opinions politiques ou de son orientation
sexuelle, ou que l’exécution de ladite décision peut porter atteinte à la situation de cette
personne pour l’une de ces raisons ;

« 4° Si la décision de gel a été prise à des fins de confiscation ultérieure d’un bien et que
les faits qui la justifient ne constituent pas une infraction permettant, selon la loi française,
d’ordonner une mesure conservatoire.

« Toutefois, le motif de refus prévu au 4° n’est pas opposable lorsque la décision de gel
concerne une infraction qui, en vertu de la loi de l’Etat d’émission, entre dans l’une des
catégories d’infractions mentionnées aux troisième à trente-quatrième alinéas de l’article 695-
23 et y est punie d’une peine privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à trois ans
d’emprisonnement.

« Art. 695-9-18. – Nonobstant les dispositions du 4° de l’article 695-9-17, l’exécution de
la décision de gel ne peut, en matière de taxes ou d’impôts, de douanes et de change, être
refusée au motif que la loi française ne prévoit pas le même type de taxes ou d’impôts ou le
même type de réglementation en matière de taxes ou d’impôts, de douane et de change que la
loi de l’Etat d’émission.



« Art. 695-9-19. – Le refus d’exécuter une décision de gel de biens ou d’éléments de
preuve est motivé. Il est notifié sans délai à l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission par tout
moyen laissant une trace écrite.

« Lorsqu’il est impossible d’exécuter la décision de gel parce que le bien ou les éléments
de preuve ont disparu, ont été détruits, n’ont pas été retrouvés à l’endroit indiqué dans le
certificat ou qu’il n’a pas été possible de les localiser, même après consultation de l’autorité
judiciaire de l’Etat d’émission, le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention
en informe sans délai l’autorité judiciaire dudit Etat par tout moyen laissant une trace écrite.

« Art. 695-9-20. – L’exécution d’une décision de gel de biens ou d’éléments de preuve
peut être différée :

« 1° Lorsqu’elle risque de nuire à une enquête pénale en cours ;

« 2° Lorsque l’un quelconque des biens ou éléments de preuve en cause a déjà fait l’objet
d’une mesure de gel ou de saisie dans le cadre d’une procédure pénale ;

« 3° Lorsque la décision de gel est prise en vue de la confiscation ultérieure d’un bien et
que celui-ci fait déjà l’objet d’une décision de gel ou de saisie dans le cadre d’une procédure
non pénale en France ;

« 4° Lorsque l’un quelconque des biens ou éléments de preuve en cause est un document
ou un support protégé au titre de la défense nationale, tant que la décision de le déclassifier
n’a pas été notifiée par l’autorité administrative compétente au juge d’instruction ou au juge
des libertés et de la détention en charge de l’exécution de la décision de gel.

« Le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention qui décide de différer
l’exécution de la décision de gel en informe sans délai l’autorité judiciaire de l’Etat
d’émission par tout moyen laissant une trace écrite, en lui précisant le motif du report et, si
possible, sa durée prévisible.

« Art. 695-9-21. – Dès que le motif de report n’existe plus, le juge d’instruction ou le
juge des libertés et de la détention procède à l’exécution de la décision de gel, dans les
conditions prévues à l’article 695-9-13.

« Art. 695-9-22. – Lorsque la décision de gel concerne un élément de preuve, celui qui le
détient ou toute autre personne qui prétend avoir un droit sur ledit élément peut, par voie de
requête remise au greffe de la chambre de l’instruction de la cour d’appel territorialement
compétente dans les dix jours à compter de la date de mise à exécution de la décision
considérée, former un recours à l’encontre de cette dernière. Les dispositions de l’article 173
sont alors applicables.

« Le recours n’est pas suspensif et ne permet pas de contester les motifs de fond de la
décision de gel.

« La chambre de l’instruction peut, par une décision qui n’est susceptible d’aucun
recours, autoriser l’Etat d’émission à intervenir à l’audience par l’intermédiaire d’une
personne habilitée par ledit Etat à cet effet ou, le cas échéant, directement par l’intermédiaire



des moyens de télécommunications prévus à l’article 706-71. Lorsque l’Etat d’émission est
autorisé à intervenir, il ne devient pas partie à la procédure.

« Art. 695-9-23. – Lorsque la décision de gel est prise en vue de la confiscation d’un
bien, les voies de recours prévues en matière de procédures civiles d’exécution sont
applicables.

« Toutefois, le recours ne permet pas de contester les motifs de fond de la décision de
gel.

« Art. 695-9-24. – La personne intéressée par la décision de gel peut également
s’informer, auprès du greffe du juge d’instruction ou de celui du juge des libertés et de la
détention, des voies de recours contre la décision de gel ouvertes dans l’Etat d’émission et
mentionnées dans le certificat.

« Art. 695-9-25. – Le procureur général ou, s’il a été fait application de l’article 695-9-
23, le procureur de la République informe l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission du recours
éventuellement exercé et des moyens soulevés, afin que cette autorité puisse produire ses
observations, le cas échéant par l’intermédiaire des moyens de télécommunications prévus à
l’article 706-71. Il l’avise des résultats de cette action.

« Art. 695-9-26. – Lorsque l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission a demandé le
transfert d’un élément de preuve et que la décision d’exécution de la décision de gel revêt un
caractère définitif, le juge d’instruction prend les mesures nécessaires au transfert, dans les
meilleurs délais, de cet élément de preuve à ladite autorité judiciaire, selon les règles
applicables à l’entraide judiciaire en matière pénale.

« Art. 695-9-27. – Lorsque l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission n’a pas demandé le
transfert de l’élément de preuve faisant l’objet de la décision de gel, celui-ci est conservé sur
le territoire français selon les règles du présent code.

« Si le juge d’instruction, en application de ces règles, envisage de ne pas conserver
l’élément de preuve, il en avise l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission et la met à même de
produire ses observations avant de prendre sa décision.

« Art. 695-9-28. – Lorsque l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission a demandé le gel
d’un bien en vue de sa confiscation ultérieure, celui-ci est conservé selon les modalités
prévues à l’article 695-9-15.

« Les sûretés ordonnées peuvent être renouvelées avant l’expiration du délai légal de
conservation. Si le juge des libertés et de la détention n’envisage pas de renouveler ces
sûretés, il en avise l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission et la met à même de produire ses
observations avant l’expiration de ce délai.

« Art. 695-9-29. – Le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention informe
l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission de toute autre mesure de gel ou saisie dont le bien ou
l’élément de preuve concerné par la décision de gel fait l’objet.

« Art. 695-9-30. – La mainlevée totale ou partielle de la mesure de gel peut être
demandée par toute personne intéressée.



« Lorsque le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention envisage, d’office
ou à la demande de toute personne intéressée, de donner mainlevée de la mesure de gel, il en
avise l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission et la met à même de produire ses observations.

« La mainlevée de la décision de gel prononcée par l’autorité judiciaire de l’Etat
d’émission emporte de plein droit, aux frais avancés du Trésor, mainlevée des mesures
d’exécution prises à la demande de cette autorité. »

CHAPITRE V

Dispositions relatives à l’outre-mer

Article 7

Les dispositions des articles 2, 3 et 6 sont applicables en Polynésie française, dans les îles
Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie.

Les dispositions des articles 2 et 3 sont applicables dans les Terres australes et
antarctiques françaises.



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-751 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République
d’Estonie relatif au statut et au fonctionnement des centres culturels. (JO du
6 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 226, 2003-2004). - Rapport de M. André Boyer, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 115, 2004-2005). - Discussion et adoption le 3 février 2005 (TA n° 48).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2059). - Rapport de M. Bruno Bourg-Broc, au nom de
la commission des affaires étrangères (n° 2419). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin 2005
(TA n° 462).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République d’Estonie relatif au statut et au fonctionnement des
centres culturels, signé à Tallinn le 14 juillet 2003, et dont le texte est annexé à la présente loi.



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-752 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et la Bosnie-Herzégovine sur
l’encouragement et la protection réciproques des investissements. (JO du 6 juillet
2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 443, 2003-2004). - Rapport de M. Daniel Goulet, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 218, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 mars 2005 (TA n° 82).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2176). - Rapport de M. René André, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2416). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin 2005 (TA
n° 464).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et la Bosnie-Herzégovine sur l’encouragement et la protection réciproques des
investissements, signé à Paris le 12 décembre 2003, et dont le texte est annexé à la présente
loi.



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-753 autorisant l’approbation de l’amendement à l’accord
portant création de la Banque européenne pour la reconstruction et le
développement, signé à Paris le 29 mai 1990, en vue d’admettre la Mongolie
comme pays d’opérations, adopté à Londres le 30 janvier 2004. (JO du 6 juillet
2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 444, 2003-2004). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 179, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 mars 2005 (TA n° 84).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2178). - Rapport de Mme Chantal Robin-Rodrigo, au
nom de la commission des affaires étrangères (n° 2409). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin
2004 (TA n° 460).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’amendement à l’accord portant création de la Banque
européenne pour la reconstruction et le développement, signé à Paris le 29 mai 1990, en vue
d’admettre la Mongolie comme pays d’opérations, adopté à Londres le 30 janvier 2004.



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-754 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Principauté
d’Andorre dans le domaine de l’enseignement. (JO du 6 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 80, 2004-2005). - Rapport de M. Robert Del Picchia, au nom de la commission des affaires
étrangères (n° 217, 2004-2005). - Discussion et adoption le 22 mars 2005 (TA n° 86).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2180). - Rapport de M. Henri Sicre, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2418). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin 2005 (TA
n° 465).

Article unique

Est autorisée l’approbation de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la Principauté d’Andorre dans le domaine de l’enseignement
(ensemble deux annexes), signée à Andorre-la-Vieille le 24 septembre 2003, et dont le texte
est annexé à la présente loi.



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-755 autorisant l’approbation de l’accord entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Bahreïn sur
l’encouragement et la protection réciproques des investissements. (JO du 6 juillet
2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 124, 2004-2005). - Rapport de M. Jean-Pierre Plancade, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 232, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 113).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2337). - Rapport de M. Jean-Claude Guibal, au nom de
la commission des affaires étrangères (n° 2420). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin 2005
(TA n° 466).

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn sur l’encouragement et la protection réciproques
des investissements, signé à Paris le 24 février 2004, et dont le texte est annexé à la présente
loi.



4 juillet 2005. – Loi n° 2005-756 autorisant l’adhésion à l’accord sur la conservation des
petits cétacés de la mer Baltique, de l’Atlantique du Nord-Est et des mers
d’Irlande et du Nord. (JO du 6 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Projet de loi (n° 46, 2004-2005). - Rapport de Mme Dominique Voynet, au nom de la commission des
affaires étrangères (n° 322, 2004-2005). - Discussion et adoption le 12 mai 2005 (TA n° 110).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2336). - Rapport de M. Guy Lengagne, au nom de la
commission des affaires étrangères (n° 2411). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 30 juin 2005 (TA
n° 461).

Article unique

Est autorisée l’adhésion à l’accord sur la conservation des petits cétacés de la mer
Baltique, de l’Atlantique du nord-est et des mers d’Irlande et du Nord (ensemble une annexe),
fait à New York le 17 mars 1992, tel que modifié par les amendements du 23 août 2003, et
dont le texte est annexé à la présente loi.



12 juillet 2005. – Loi organique n° 2005-779 modifiant la loi organique n° 2001-692 du
1er août 2001 relative aux lois de finances. (JO du 13 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi organique (n° 1833). - Rapport de M. Gilles Carrez, au nom de la commission
spéciale (n° 1926). - Discussion et adoption le 19 novembre 2004 (TA n° 343).

Sénat. – Projet de loi organique adopté par l’Assemblée nationale (n° 69, 2004-2005). - Rapport de M. Jean Arthuis,
au nom de la commission des finances (n° 106, 2004-2005). - Discussion et adoption le 16 décembre 2004 (TA n° 37).

Assemblée nationale. – Projet de loi organique modifié par le Sénat (n° 1995). - Rapport de M. Gilles Carrez, au
nom de la commission spéciale (n° 2377). - Discussion et adoption le 20 juin 2005 (TA n° 452).

Sénat. – Projet de loi organique adopté avec modifications par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 412,
2004-2005). - Rapport de M. Jean Arthuis, au nom de la commission des finances (n° 445, 2004-2005). - Discussion et
adoption le 4 juillet 2005 (TA n° 131).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2005-517 DC du 7 juillet 2005(JO du 13 juillet 2005).

Article 1er

Le I de l’article 34 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de
finances est complété par un 10° ainsi rédigé :

« 10° Arrête les modalités selon lesquelles sont utilisés les éventuels surplus, par rapport
aux évaluations de la loi de finances de l’année, du produit des impositions de toute nature
établies au profit de l’Etat. »

Article 2

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 35 de la même loi, la référence :
« 9° » est remplacée par la référence : « 10° ».

Article 3

La dernière phrase de l’article 49 de la même loi est ainsi rédigée :

« Celui-ci y répond par écrit au plus tard le 10 octobre. »

Article 4

Le 5° de l’article 51 de la même loi est complété par un f ainsi rédigé :

« f) Une présentation indicative des emplois rémunérés par les organismes bénéficiaires
d’une subvention pour charges de service public prévue au II de l’article 5 et la justification
des variations par rapport à la situation existante ; ».

Article 5

Le 4° de l’article 54 de la même loi est complété par un d ainsi rédigé :



« d) La présentation des emplois effectivement rémunérés par les organismes
bénéficiaires d’une subvention pour charges de service public prévue au II de l’article 5 ; ».

Article 6

La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 57 de la même loi est complétée par les
mots : « et chaque année, pour un objet et une durée déterminés, à un ou plusieurs membres
d’une de ces commissions obligatoirement désignés par elle à cet effet ».

Article 7

Le deuxième alinéa de l’article 8 de la même loi est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« L’autorisation d’engagement afférente aux opérations menées en partenariat pour
lesquelles l’Etat confie à un tiers une mission globale relative au financement
d’investissements ainsi qu’à leur réalisation, leur maintenance, leur exploitation ou leur
gestion couvre, dès l’année où le contrat est conclu, la totalité de l’engagement juridique. »

Article 8

Après la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 50 de la même loi, il est inséré
une phrase ainsi rédigée :

« Il explicite le passage, pour l’année considérée et celle qui précède, du solde budgétaire
à la capacité ou au besoin de financement de l’Etat tel qu’il est mesuré pour permettre la
vérification du respect des engagements européens de la France, en indiquant notamment
l’impact des opérations mentionnées au deuxième alinéa de l’article 8. »

Article 9

Après le 4° de l’article 51 de la même loi, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé :

« 4° bis Une présentation des mesures envisagées pour assurer en exécution le respect du
plafond global des dépenses du budget général voté par le Parlement, indiquant en particulier,
pour les programmes dotés de crédits limitatifs, le taux de mise en réserve prévu pour les
crédits ouverts sur le titre des dépenses de personnel et celui prévu pour les crédits ouverts sur
les autres titres ; ».

Article 10

La première phrase du 7° de l’article 54 de la même loi est ainsi rédigée :

« Le compte général de l’Etat, qui comprend la balance générale des comptes, le compte
de résultat, le bilan et ses annexes parmi lesquelles la présentation du traitement comptable
des opérations mentionnées au deuxième alinéa de l’article 8, ainsi qu’une évaluation des
engagements hors bilan de l’Etat. »



Article 11

L’article 58 de la même loi est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le rapport annuel de la Cour des comptes peut faire l’objet d’un débat à l’Assemblée
nationale et au Sénat. »



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-517 DC du 7 juillet 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 4 juillet 2005, par le Premier ministre, conformément aux articles 46, alinéa 5, et
61, alinéa 1er, de la Constitution, de la loi organique modifiant la loi organique relative aux lois de finances ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, ensemble la décision du Conseil
constitutionnel n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001 ;

Vu le code des juridictions financières, notamment ses articles L. 136-1 à L. 136-5 ; 

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que la loi organique transmise au Conseil constitutionnel comporte onze articles ; qu’elle a été adoptée
dans le respect des règles de procédure fixées par l’article 46 de la Constitution ;

Sur les articles 1er et 2 :

2. Considérant que l’article 1er, qui complète le I de l’article 34 de la loi organique du 1er août 2001 susvisée, prévoit que
la loi de finances de l’année devra, dans sa première partie, arrêter « les modalités selon lesquelles sont utilisés les éventuels
surplus, par rapport aux évaluations de la loi de finances de l’année, du produit des impositions de toute nature établies au
profit de l’Etat » ; que l’article 2 complète l’article 35 de la même loi organique afin de réserver aux lois de finances
rectificatives la faculté de modifier en cours d’année les modalités d’utilisation ainsi arrêtées ; que ces nouvelles règles
d’affectation des surplus conjoncturels de recettes, qui sont destinées à améliorer la gestion des finances de l’Etat et tendent à
renforcer l’information du Parlement, n’appellent aucune remarque de constitutionnalité ;

Sur les articles 3 à 5 et 7 à 10 :

3. Considérant que l’article 3, qui modifie l’article 49 de la loi organique du 1er août 2001, prévoit que le Gouvernement
devra répondre aux questionnaires que lui adressent les commissions concernées de l’Assemblée nationale et du Sénat en vue
de l’examen et du vote du projet de loi de finances de l’année « au plus tard le 10 octobre », et non plus huit jours francs
après la date limite de mise en distribution du projet ;

4. Considérant que l’article 7 complète le deuxième alinéa de l’article 8 de la loi organique du 1er août 2001 par une
phrase ainsi rédigée : « L’autorisation d’engagement afférente aux opérations menées en partenariat pour lesquelles l’Etat
confie à un tiers une mission globale relative au financement d’investissements ainsi qu’à leur réalisation, leur maintenance,
leur exploitation ou leur gestion couvre, dès l’année où le contrat est conclu, la totalité de l’engagement juridique » ;

5. Considérant que les articles 4, 5, 8, 9 et 10, qui modifient les articles 50, 51 et 54 de la loi organique du 1er août 2001,
complètent ou précisent la liste des documents devant être joints au projet de loi de finances de l’année et au projet de loi de
règlement ; qu’ainsi, l’article 9 prévoit qu’est joint au projet de loi de finances « une présentation des mesures envisagées
pour assurer en exécution le respect du plafond global des dépenses du budget général voté par le Parlement, indiquant en
particulier, pour les programmes dotés de crédits limitatifs, le taux de mise en réserve prévu pour les crédits ouverts sur le
titre des dépenses de personnel et celui prévu pour les crédits ouverts sur les autres titres » ;

6. Considérant qu’un éventuel retard dans la mise en distribution de tout ou partie des documents exigés ou une
méconnaissance des procédures précitées ne sauraient faire obstacle à la mise en discussion d’un projet de loi de finances ;
que la conformité de la loi de finances à la Constitution serait alors appréciée au regard tant des exigences de la continuité de
la vie nationale que de l’impératif de sincérité qui s’attache à l’examen des lois de finances pendant toute la durée de celui-
ci ;

7. Considérant, en ce qui concerne l’article 9, qu’il est loisible au Gouvernement d’envisager, dès le dépôt du projet de
loi de finances de l’année, la mise en réserve d’une faible fraction des crédits ouverts afin de prévenir une détérioration
éventuelle de l’équilibre budgétaire ; que, toutefois, les nouvelles dispositions prévues par cet article ne sauraient être



entendues comme imposant au Gouvernement de mettre des crédits en réserve ; qu’elles ne sauraient davantage porter
atteinte aux prérogatives qu’il tient des articles 20 et 21 de la Constitution en matière d’exécution des lois de finances ;

8. Considérant que, sous ces réserves, les articles 3 à 5 et 7 à 10 sont conformes à la Constitution ;

Sur les articles 6 et 11 :

9. Considérant que les articles 6 et 11, qui complètent les articles 57 et 58 de la loi organique du 1er août 2001, tendent à
renforcer le contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques ; qu’ils ne sont pas contraires à la Constitution,

Décide :

Article 1er. – Sous les réserves énoncées aux considérants 6 et 7, la loi organique modifiant la loi organique relative aux
lois de finances est déclarée conforme à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 juillet 2005, où siégeaient : M Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, M. Pierre Joxe, Mme
Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.



13 juillet 2005. – Loi n° 2005-781 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique. (JO du 14 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1586). - Rapport de M. Serge Poignant, au nom de la commission des
affaires économiques (n° 1597). - Discussion les 18, 19, 24 et 27 mai 2004 et adoption, après déclaration d’urgence, le
1er juin 2004 (TA n° 302).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 328, 2003-2004). - Rapport de M. Henri Revol, au nom
de la commission des affaires économiques (n° 330, 2003-2004). - Discussion les 9 et 10 juin 2004 et adoption le 10 juin
2004 (TA n° 93).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 1669). - Rapport de M. Serge Poignant, au nom de la
commission des affaires économiques (n° 2160). - Discussion les 24 et 29 mars 2005 et adoption le 29 mars 2005 (TA
n° 409).

Sénat. – Projet de loi adopté avec modifications par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 275, 2004-2005).
- Rapport de M. Henri Revol, au nom de la commission des affaires économiques (n° 294, 2004-2005). - Discussion les 2 à
4 mai 2005 et adoption le 4 mai 2005 (TA n° 102).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat en deuxième lecture (n° 2294). - Rapport de M. Serge
Poignant, au nom de la commission mixte paritaire (n° 2384). - Discussion et adoption le 23 juin 2005 (TA n° 454).

Sénat. – Rapport de M. Henri Revol, au nom de la commission mixte paritaire (n° 410, 2004-2005). - Discussion et
adoption le 23 juin 2005 (TA n° 126).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2005-516 DC du 7 juillet 2005 (JO du 14 juillet 2005).

TITRE Ier

STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE NATIONALE

Article 1er

La politique énergétique repose sur un service public de l’énergie qui garantit
l’indépendance stratégique de la Nation et favorise sa compétitivité économique. Sa conduite
nécessite le maintien et le développement d’entreprises publiques nationales et locales dans le
secteur énergétique.

Cette politique vise à :

– contribuer à l’indépendance énergétique nationale et garantir la sécurité
d’approvisionnement ;

– assurer un prix compétitif de l’énergie ;

– préserver la santé humaine et l’environnement, en particulier en luttant contre
l’aggravation de l’effet de serre ;

– garantir la cohésion sociale et territoriale en assurant l’accès de tous à l’énergie.

L’Etat veille à la cohérence de son action avec celle des collectivités territoriales et de
l’Union européenne selon les orientations figurant au rapport annexé.



Article 2

Pour atteindre les objectifs définis à l’article 1er, l’Etat veille à :

– maîtriser la demande d’énergie ;

– diversifier les sources d’approvisionnement énergétique ;

– développer la recherche dans le domaine de l’énergie ;

– assurer des moyens de transport et de stockage de l’énergie adaptés aux besoins.

En outre, l’Etat favorise la réduction de l’impact sanitaire et environnemental de la
consommation énergétique et limite, à l’occasion de la production ou de la consommation de
l’énergie, les pollutions sur les milieux liées à l’extraction et à l’utilisation des combustibles
ainsi que les rejets liquides ou gazeux, en particulier les émissions de gaz à effet de serre, de
poussières ou d’aérosols. A cette fin, l’Etat renforce progressivement la surveillance de la
qualité de l’air en milieu urbain ainsi que, parallèlement à l’évolution des technologies, les
normes s’appliquant aux rejets de polluants et aux conditions de transport des combustibles
fossiles. Son action vise aussi à limiter :

– le bruit, notamment dans les transports ;

– les perturbations engendrées par les ouvrages hydroélectriques sur les cours d’eau ;

– l’impact paysager des éoliennes et des lignes électriques ;

– les conséquences des rejets radioactifs et de l’accumulation des déchets radioactifs.

La lutte contre le changement climatique est une priorité de la politique énergétique qui
vise à diminuer de 3 % par an en moyenne les émissions de gaz à effet de serre de la France.
En conséquence, l’Etat élabore un « plan climat », actualisé tous les deux ans, présentant
l’ensemble des actions nationales mises en œuvre pour lutter contre le changement climatique.

En outre, cette lutte devant être conduite par l’ensemble des Etats, la France soutient la
définition d’un objectif de division par deux des émissions mondiales de gaz à effet de serre
d’ici à 2050, ce qui nécessite, compte tenu des différences de consommation entre pays, une
division par quatre ou cinq de ces émissions pour les pays développés.

Afin d’assurer un prix compétitif de l’énergie, la politique énergétique s’attache à
conforter l’avantage que constitue pour la France le fait de bénéficier, grâce à ses choix
technologiques, notamment en faveur de l’électricité nucléaire, d’une des électricités les
moins chères d’Europe. Cette politique veille à préserver la compétitivité de l’industrie et, en
particulier, des entreprises dont la rentabilité dépend fortement du coût de l’électricité. Le
choix du bouquet énergétique, les modalités de financement des missions de service public de
l’électricité et des politiques de maîtrise de l’énergie ainsi que les mécanismes de régulation
concourent à cet objectif.

Afin de garantir la cohésion sociale et territoriale, le droit d’accès à l’énergie, et en
particulier à l’électricité, dans des conditions indépendantes du lieu de consommation,



élément constitutif de la solidarité nationale, doit être préservé. L’énergie, en particulier
l’électricité, étant un bien de première nécessité, l’Etat en garantit l’accès aux personnes les
plus démunies par l’existence d’un tarif social et maintient des dispositifs de solidarité qui en
assurent l’accès aux ménages en grande difficulté.

Enfin, dans le domaine énergétique, l’Etat veille à la recherche permanente, grâce à des
procédures de concertation, d’un consensus le plus large possible prenant en compte la
nécessaire conciliation entre le respect des intérêts locaux et les impératifs liés à l’intérêt
général.

Article 3

Le premier axe de la politique énergétique est de maîtriser la demande d’énergie afin de
porter le rythme annuel de baisse de l’intensité énergétique finale à 2 % dès 2015 et à 2,5 %
d’ici à 2030.

A cette fin, l’Etat mobilise l’ensemble des instruments des politiques publiques :

– la réglementation, française et communautaire, relative à l’efficacité énergétique
évolue dans l’ensemble des secteurs concernés au plus près des capacités technologiques et
prévient le gaspillage d’énergie ;

– la fiscalité sur la consommation d’énergie et sur les équipements énergétiques favorise
les économies d’énergie et une meilleure protection de l’environnement ;

– la sensibilisation du public et l’éducation des Français sont encouragées par la mise en
œuvre de campagnes d’information pérennes et l’inclusion des problématiques énergétiques
dans les programmes scolaires ;

– l’information des consommateurs est renforcée ;

– la réglementation relative aux déchets favorise le développement des filières de
recyclage et de tri sélectif permettant leur valorisation énergétique ;

– les engagements volontaires des professions les plus concernées et le recours aux
instruments de marché sont favorisés.

En outre, l’Etat, ses établissements publics et les entreprises publiques nationales mettent
en œuvre des plans d’action exemplaires aussi bien dans la gestion de leurs parcs immobiliers
que dans leurs politiques d’achat de véhicules.

Les orientations figurant au rapport annexé précisent la mise en œuvre de la politique de
maîtrise de la demande d’énergie.

Article 4

Le deuxième axe de la politique énergétique est de diversifier le bouquet énergétique de
la France.



Cette diversification vise, en particulier, à satisfaire, à l’horizon 2010, 10 % de nos
besoins énergétiques à partir de sources d’énergie renouvelables.

Elle concerne, en premier lieu, l’électricité.

L’Etat veille à conserver, dans la production électrique française, une part importante de
production d’origine nucléaire qui concourt à la sécurité d’approvisionnement, à
l’indépendance énergétique, à la compétitivité, à la lutte contre l’effet de serre et au
rayonnement d’une filière industrielle d’excellence, même si, à l’avenir, il fait reposer, à côté
du nucléaire, la production d’électricité sur une part croissante d’énergies renouvelables et,
pour répondre aux pointes de consommation, sur le maintien du potentiel de production
hydroélectrique et sur les centrales thermiques.

L’Etat se fixe donc trois priorités.

La première est de maintenir l’option nucléaire ouverte à l’horizon 2020 en disposant,
vers 2015, d’un réacteur nucléaire de nouvelle génération opérationnel permettant d’opter
pour le remplacement de l’actuelle génération.

La deuxième priorité en matière de diversification énergétique dans le secteur électrique
est d’assurer le développement des énergies renouvelables.

Ce développement doit tenir compte, d’une part, de la spécificité du parc français de
production d’électricité, qui fait très peu appel aux énergies fossiles, de sorte que le
développement des énergies renouvelables électriques est moins prégnant dans notre pays que
chez certains de nos voisins et, d’autre part, de la spécificité et de la maturité de chaque
filière.

En dépit de l’actuelle intermittence de certaines filières, les énergies renouvelables
électriques contribuent à la sécurité d’approvisionnement et permettent de lutter contre l’effet
de serre. Il convient donc d’atteindre l’objectif indicatif d’une production intérieure
d’électricité d’origine renouvelable de 21 % de la consommation intérieure d’électricité totale
à l’horizon 2010. Un objectif pour 2020 sera défini d’ici à 2010 en fonction du
développement de ces énergies.

La troisième priorité en matière de diversification énergétique dans le secteur électrique
est de garantir la sécurité d’approvisionnement de la France dans le domaine du pétrole, du
gaz et du charbon pour la production d’électricité en semi-base et en pointe.

La diversification de notre bouquet énergétique concerne, en deuxième lieu, la
production directe de chaleur.

Les énergies renouvelables thermiques se substituant en très large partie aux énergies
fossiles et permettant donc de réduire fortement les émissions de gaz à effet de serre, leur
développement constitue une priorité essentielle et doit permettre, d’ici à 2010, une
augmentation de 50 % de la production de chaleur d’origine renouvelable.

La diversification de notre bouquet énergétique concerne, en troisième lieu, le secteur des
transports qui doit faire l’objet d’une réorientation profonde car il constitue la principale
source d’émissions de gaz à effet de serre et de pollution de l’air.



Compte tenu de leur intérêt spécifique notamment en matière de lutte contre l’effet de
serre, l’Etat soutient le développement des biocarburants et encourage l’amélioration de la
compétitivité de la filière. A cette fin, l’Etat crée, notamment par l’agrément de capacités de
production nouvelles, les conditions permettant de porter, conformément à nos engagements
européens, à 2 % au 31 décembre 2005 et à 5,75 % au 31 décembre 2010 la part des
biocarburants et des autres carburants renouvelables dans la teneur énergétique de la quantité
totale d’essence et de gazole mise en vente sur le marché national à des fins de transport.

Par ailleurs, l’Etat appuie l’utilisation des véhicules hybrides ou électriques et la
recherche sur l’utilisation de la pile à combustible et de l’hydrogène.

La diversification énergétique doit également tenir compte de la situation spécifique des
zones non interconnectées qui bénéficient de la solidarité nationale par le biais de la
péréquation tarifaire, financée par le mécanisme de compensation des charges de service
public.

Enfin, l’Etat veille à la sécurité d’approvisionnement dans les secteurs où le recours aux
énergies fossiles est prédominant, en particulier par la promotion de la variété et de la
pérennité des sources d’approvisionnement employées pour une même énergie, notamment
grâce au recours aux contrats de long terme, et de la diversité des sources d’énergie
alimentant les équipements des consommateurs finals.

Les orientations figurant au rapport annexé précisent la mise en œuvre de la politique de
diversification du bouquet énergétique français.

Article 5

Le troisième axe de la politique énergétique est de développer la recherche dans le
secteur de l’énergie.

En conséquence, l’Etat s’attache à intensifier l’effort de recherche public et privé français
dans le domaine de l’énergie, à assurer une meilleure articulation de l’action des organismes
publics de recherche et à organiser une plus grande implication du secteur privé. En outre, il
soutient l’effort de recherche européen dans le domaine de l’énergie pour pouvoir au moins
égaler celui mené par les Etats-Unis et le Japon.

La politique de recherche doit permettre à la France d’ici à 2015, d’une part, de conserver
sa position de premier plan dans le domaine de l’énergie nucléaire et du pétrole et, d’autre
part, d’en acquérir une dans de nouveaux domaines en poursuivant les objectifs suivants :

– l’insertion des efforts de recherche français dans les programmes communautaires de
recherche dans le domaine de l’énergie ;

– l’accroissement de l’efficacité énergétique dans les secteurs des transports, du bâtiment
et de l’industrie et l’amélioration des infrastructures de transport et de distribution d’énergie ;

– l’augmentation de la compétitivité des énergies renouvelables, notamment des
carburants issus de la biomasse, du photovoltaïque, de l’éolien en mer, du solaire thermique et
de la géothermie ;



– le soutien à l’industrie nucléaire nationale pour la mise au point et le perfectionnement
du réacteur de troisième génération EPR et au développement des combustibles nucléaires
innovants ;

– le développement des technologies des réacteurs nucléaires du futur (fission ou
fusion), en particulier avec le soutien du programme ITER, et également des technologies
nécessaires à une gestion durable des déchets nucléaires ;

– l’exploitation du potentiel de nouveaux vecteurs de rupture comme l’hydrogène, pour
lequel doivent être mis au point ou améliorés, d’une part, des procédés de production comme
l’électrolyse, le reformage d’hydrocarbures, la gazéification de la biomasse, la décomposition
photo-électrochimique de l’eau ou des cycles physico-chimiques utilisant la chaleur délivrée
par des nouveaux réacteurs nucléaires à haute température et, d’autre part, des technologies de
stockage, de transport et d’utilisation, notamment avec les piles à combustible, les moteurs et
les turbines ;

– l’approfondissement de la recherche sur le stockage de l’énergie pour limiter les
inconvénients liés à l’intermittence des énergies renouvelables et optimiser le fonctionnement
de la filière nucléaire.

Pour rassembler les compétences, coordonner les efforts et favoriser les recherches
concernant l’hydrogène et les composés hydrogénés, il est confié au ministère chargé de
l’énergie, avec le concours de l’Institut français du pétrole, du Commissariat à l’énergie
atomique et du Centre national de la recherche scientifique notamment, une mission
spécifique sur ce sujet, conduisant à la publication d’un rapport annuel.

L’effort de recherche global portant sur le développement des énergies renouvelables et
la maîtrise de l’énergie est fortement accru au cours des trois ans qui suivent la publication de
la présente loi.

Article 6

Le quatrième axe de la politique énergétique vise à assurer des moyens de transport et de
stockage de l’énergie adaptés aux besoins.

S’agissant du transport et de la distribution d’énergie, il importe :

– de développer les réseaux de transport et de distribution d’électricité et de gaz naturel
afin de concourir à l’aménagement équilibré du territoire et garantir la sécurité
d’approvisionnement de chaque région française ;

– de renforcer les interconnexions électriques avec les pays européens limitrophes sans
que celles-ci ne dispensent quelque pays européen que ce soit de se doter d’une capacité de
production minimum ;

– de faciliter la réalisation des investissements nécessaires à la construction de gazoducs
entre pays producteurs et pays consommateurs, en particulier en préservant le recours aux
contrats de long terme ;

– de développer la filière du gaz naturel liquéfié ;



– de rendre plus sûr le transport de produits pétroliers par voie maritime en renforçant la
législation européenne et internationale ;

– de maintenir une desserte équilibrée de l’ensemble du territoire par le réseau de
distribution de détail des carburants.

L’Etat veille également au développement et à la bonne utilisation des stockages de gaz
ainsi qu’au maintien d’un niveau de stock permettant de préserver la sécurité
d’approvisionnement en cas d’événement climatique exceptionnel.

En matière pétrolière, l’Etat veille au maintien d’un outil de raffinage performant et à
l’existence de stocks équivalant à près de cent jours de consommation intérieure.

Article 7

Après l’article 3 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports
intérieurs, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé :

« Art. 3-1. – Afin d’intégrer la nécessité de réduire les consommations d’hydrocarbures
liées au transport de fret et lutter contre l’émission de gaz à effet de serre, l’Etat accorde, en
matière d’infrastructures pour ce type de transports, une priorité aux investissements
ferroviaires et fluviaux et de développement du cabotage, tout en tenant compte des impératifs
liés au développement économique et à l’aménagement du territoire.

« Afin d’intégrer la nécessité de réduire les consommations d’hydrocarbures dans le
domaine du transport des voyageurs et lutter contre l’émission de gaz à effet de serre, l’Etat
accorde, en matière d’infrastructures pour ce type de transports, la priorité aux transports en
commun dans les zones urbaines et aux investissements ferroviaires par rapport au
développement de projets routiers ou aéroportuaires, tout en tenant compte des impératifs liés
au développement économique et à l’aménagement du territoire. »

Article 8

I. – La fiscalité des énergies tient compte de l’incidence de leur utilisation sur la
compétitivité de l’économie, la santé publique, l’environnement et la sécurité
d’approvisionnement et vise, au regard de ces objectifs, un traitement équilibré entre les
différents types d’énergie.

Elle tient compte, par ailleurs, de la nécessité de rendre compétitives, afin de favoriser
leur développement, les énergies renouvelables.

II. – L’article 25 de la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation
rationnelle de l’énergie est abrogé.

Article 9

L’Etat prévoit, dans la prochaine programmation pluriannuelle des investissements
prévue à l’article 2 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au
développement du service public de l’électricité, la construction d’un réacteur nucléaire
démonstrateur de conception la plus récente.



Article 10

I. – Le ministre chargé de l’énergie et le ministre chargé de la recherche arrêtent et
rendent publique une stratégie nationale de la recherche énergétique. Définie pour une période
de cinq ans, cette stratégie, fondée sur les objectifs définis à l’article 5, précise les thèmes
prioritaires de la recherche dans le domaine énergétique et organise l’articulation entre les
recherches publique et privée. L’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et
technologiques évalue cette stratégie et sa mise en œuvre.

II. – Le Gouvernement transmet au Parlement un rapport annuel sur les avancées
technologiques résultant des recherches qui portent sur le développement des énergies
renouvelables et la maîtrise de l’énergie et qui favorisent leur développement industriel. Il
présente les conclusions de ce rapport à l’Office parlementaire d’évaluation des choix
scientifiques et technologiques.

Article 11

Le ministre chargé de la coopération et le ministre chargé de l’énergie mettent en place
un plan « L’énergie pour le développement » qui mobilise et coordonne les moyens
nécessaires pour étendre l’accès aux services énergétiques des populations des pays en
développement. Ce plan privilégie la maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables
locales. Le Gouvernement rend compte tous les trois ans à l’Office parlementaire d’évaluation
des choix scientifiques et technologiques de l’état d’avancement du plan.

Article 12

Le ministre chargé de l’énergie et le ministre chargé du logement mettent en place un
plan « Face-sud » qui assure la promotion et la diffusion des énergies renouvelables dans le
bâtiment, pour y renforcer les apports thermiques et électriques naturels.

Ce plan assure la mobilisation des moyens nécessaires pour atteindre un objectif
d’installation de 200 000 chauffe-eau solaires et de 50 000 toits solaires par an en 2010.

Le bilan énergétique annuel publié par le ministère chargé de l’énergie rend compte de
l’état d’avancement du plan.

Article 13

Le ministre chargé de l’énergie et le ministre chargé de l’agriculture mettent en place un
plan « Terre-énergie » qui mobilise les moyens nécessaires pour atteindre un objectif d’une
économie d’importations d’au moins 10 millions de tonnes d’équivalent pétrole en 2010 grâce
à l’apport de la biomasse pour la production de chaleur et de carburants.

A cet effet, ce plan favorise la production, la promotion et la diffusion des biocarburants
dans les transports.

Le bilan énergétique annuel publié par le ministère chargé de l’énergie rend compte de
l’état d’avancement de ce plan.



TITRE II

LA MAÎTRISE DE LA DEMANDE D’ÉNERGIE

CHAPITRE Ier

Les certificats d’économies d’énergie

Article 14

I. – Les personnes morales qui vendent de l’électricité, du gaz, de la chaleur ou du froid
aux consommateurs finals et dont les ventes annuelles excèdent un seuil ainsi que les
personnes physiques et morales qui vendent du fioul domestique aux consommateurs finals
sont soumises à des obligations d’économies d’énergie. Elles peuvent se libérer de ces
obligations soit en réalisant directement ou indirectement des économies d’énergie, soit en
acquérant des certificats d’économies d’énergie.

L’autorité administrative répartit le montant d’économies d’énergie à réaliser, exprimé en
kilowattheures d’énergie finale économisés, entre les personnes mentionnées à l’alinéa
précédent. Elle notifie à chacune d’entre elles le montant de ses obligations et la période au
titre de laquelle elles lui sont imposées.

II. – A l’issue de la période considérée, les personnes mentionnées au I justifient de
l’accomplissement de leurs obligations en produisant des certificats d’économies d’énergie
obtenus ou acquis dans les conditions prévues à l’article 15.

Afin de se libérer de leurs obligations, les distributeurs de fioul domestique sont autorisés
à se regrouper dans une structure pour mettre en place des actions collectives visant à la
réalisation d’économies d’énergie ou pour acquérir des certificats d’économies d’énergie.

III. – Les personnes qui n’ont pas produit les certificats d’économies d’énergie
nécessaires sont mises en demeure d’en acquérir. A cette fin, elles sont tenues de proposer
d’acheter des certificats inscrits au registre national des certificats d’économies d’énergie
mentionné à l’article 16 à un prix qui ne peut excéder le montant du versement prévu au IV.

IV. – Les personnes qui ne respectent pas les prescriptions de la mise en demeure dans le
délai imparti sont tenues de se libérer par un versement au Trésor public. Ce versement est
calculé sur la base d’une pénalité maximale de 0,02 € par kilowattheure. Son montant est
doublé, sauf pendant la première période triennale d’application du dispositif, si les personnes
n’apportent pas la preuve qu’elles n’ont pu acquérir les certificats manquants.

Les titres de recettes sont émis par l’autorité administrative et sont recouvrés comme en
matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. Une pénalité de 10 % du montant dû
est infligée pour chaque semestre de retard.

V. – Les coûts liés à l’accomplissement des obligations s’attachant aux ventes à des
clients qui bénéficient de tarifs de vente d’énergie réglementés sont pris en compte dans les
évolutions tarifaires arrêtées par les ministres chargés de l’économie et de l’énergie. Cette
prise en compte ne peut donner lieu à subventions croisées entre les clients éligibles et les
clients non éligibles.



VI. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article, en
particulier le seuil des ventes annuelles visé au I, l’objectif national d’économies d’énergie et
sa période de réalisation ainsi que le contenu, les conditions et les modalités de fixation des
obligations d’économie d’énergie, en fonction du type d’énergie considéré, des catégories de
clients et du volume de l’activité.

Article 15

Toute personne visée à l’article 14 ou toute autre personne morale dont l’action,
additionnelle par rapport à son activité habituelle, permet la réalisation d’économies d’énergie
d’un volume supérieur à un seuil fixé par arrêté du ministre chargé de l’énergie obtient, sur sa
demande, en contrepartie, des certificats d’économies d’énergie délivrés par l’Etat ou, pour
son compte, par un organisme habilité à cet effet par le ministre chargé de l’énergie. Ce seuil
peut être atteint par des personnes morales se regroupant et désignant l’une d’entre elles ou un
tiers qui obtient, pour son compte, les certificats d’économies d’énergie correspondants.

L’installation d’équipements permettant le remplacement d’une source d’énergie non
renouvelable par une source d’énergie renouvelable pour la production de chaleur dans un
bâtiment donne lieu à la délivrance de certificats d’économies d’énergie selon des modalités
de calcul spécifiques.

Les certificats d’économies d’énergie sont des biens meubles négociables, dont l’unité de
compte est le kilowattheure d’énergie finale économisé. Ils peuvent être détenus, acquis ou
cédés par toute personne visée à l’article 14 ou par toute autre personne morale. Le nombre
d’unités de compte est fonction des caractéristiques des biens, équipements, processus ou
procédés utilisés pour réaliser les économies d’énergie et de l’état de leurs marchés. Il peut
être pondéré en fonction de la situation énergétique de la zone géographique où les économies
sont réalisées.

Les économies d’énergie réalisées dans les installations classées visées à l’article L. 229-
5 du code de l’environnement ou celles qui résultent exclusivement de la substitution entre
combustibles fossiles ou du respect de la réglementation en vigueur ne donnent pas lieu à
délivrance de certificats d’économies d’énergie.

Les premiers certificats sont délivrés dans un délai maximal d’un an à compter de la
publication de la présente loi.

Un décret en Conseil d’Etat précise, outre les conditions d’application du présent article,
les critères d’additionnalité des actions et la durée de validité des certificats d’économies
d’énergie qui ne peut être inférieure à cinq ans.

Article 16

Les certificats d’économies d’énergie sont exclusivement matérialisés par leur inscription
au registre national des certificats d’économies d’énergie, accessible au public et destiné à
tenir la comptabilité des certificats obtenus, acquis ou restitués à l’Etat. Toute personne visée
à l’article 14 ou toute autre personne morale peut ouvrir un compte dans le registre national.

La tenue du registre national peut être déléguée à une personne morale désignée par
l’Etat.



Afin d’assurer la transparence des transactions liées aux certificats d’économies
d’énergie, l’Etat ou, le cas échéant, la personne morale visée au deuxième alinéa rend public
le prix moyen auquel ces certificats ont été acquis ou vendus.

L’Etat publie tous les trois ans, à compter de la publication de la présente loi, un rapport
analysant le fonctionnement du dispositif des certificats d’économies d’énergie et retraçant
l’ensemble des transactions liées aux certificats.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article, en
particulier les missions du délégataire, les conditions de sa rémunération et les modalités
d’inscription des différentes opérations relatives aux certificats sur le registre national.

Article 17

I. – Le fait de se faire délivrer indûment, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un
certificat d’économies d’énergie est puni des peines prévues aux articles 441-6 et 441-10 du
code pénal.

La tentative du délit prévu à l’alinéa précédent est punie des mêmes peines.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie au présent I.

Les peines encourues par les personnes morales sont celles prévues à l’article 441-12 du
code pénal.

II. – Les fonctionnaires et agents des services de l’Etat chargés de l’industrie mentionnés
au 2° de l’article L. 226-2 du code de l’environnement sont habilités à rechercher et à
constater l’infraction prévue au I du présent article dans les conditions prévues aux articles L.
226-3 et L. 226-5 du même code.

Le fait de faire obstacle à l’exercice des fonctions confiées par l’alinéa précédent aux
fonctionnaires et agents est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende.

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les
conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction définie à l’alinéa précédent.
Les peines encourues par les personnes morales sont celles prévues au II et au III de l’article
L. 226-10 du code de l’environnement.

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux collectivités territoriales

Article 18

Dans la première phrase du IV de l’article 164 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : « d’un an » sont remplacés par les
mots : « de deux ans ».



Article 19

I. – Après le quatrième alinéa du I de l’article L. 2224-31 du code général des
collectivités territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’autorité organisatrice d’un réseau public de distribution d’électricité et de gaz peut
exercer des missions de conciliation en vue du règlement de différends relatifs à la fourniture
d’énergie de dernier recours, mentionnée à l’article 15 de la loi n° 2000-108 du 10 février
2000 précitée et à l’article 16 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, qui lui seraient
soumis par les consommateurs éligibles raccordés à son réseau ou leurs fournisseurs. »

II. – Dans le cinquième alinéa de l’article 15 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004
relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, la
référence : « au cinquième alinéa » est remplacée par la référence : « au sixième alinéa ».

Article 20

I. – L’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° Le sixième alinéa du I est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il peut également consentir des aides financières pour la réalisation d’opérations de
maîtrise de la demande d’électricité ou de production d’électricité par des énergies
renouvelables dont la maîtrise d’ouvrage est assurée dans les conditions prévues à l’alinéa
précédent, lorsqu’elles permettent d’éviter des extensions ou des renforcements de réseaux,
ainsi que, dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental, pour la
réalisation des installations de production de proximité mentionnées à l’article L. 2224-33. » ;

2° L’avant-dernier alinéa du II est complété par les mots : « ou d’énergies de réseau » ;

3° Le III est ainsi rédigé :

« III. – Les communes, leurs établissements publics de coopération intercommunale ou
leurs syndicats mixtes qui ne disposent pas d’un réseau public de distribution de gaz naturel
ou dont les travaux de desserte ne sont pas en cours de réalisation peuvent concéder la
distribution publique de gaz à toute entreprise agréée à cet effet par le ministre chargé de
l’énergie, dans les conditions précisées à l’article 25-1 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003
précitée. Ces communes et ces établissements peuvent créer une régie agréée par le ministre
chargé de l’énergie, avoir recours à un établissement de ce type existant ou participer à une
société d’économie mixte existante. »

II. – L’article L. 2224-34 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Afin de répondre aux objectifs fixés au titre Ier de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000
précitée et aux objectifs fixés au titre III de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, les
collectivités territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale ou les
syndicats mixtes compétents en matière de distribution publique d’énergies de réseau peuvent,
de manière non discriminatoire, réaliser des actions tendant à maîtriser la demande d’énergies



de réseau des consommateurs finals ou faire réaliser, dans le cadre des dispositions de l’article
L. 2224-31, des actions tendant à maîtriser la demande d’énergies de réseau des
consommateurs desservis en basse tension pour l’électricité ou en gaz, lorsque ces actions
sont de nature à éviter ou à différer, dans de bonnes conditions économiques, l’extension ou le
renforcement des réseaux publics de distribution d’énergies de réseau relevant de leur
compétence. Ces actions peuvent également tendre à maîtriser la demande d’énergies de
réseau des personnes en situation de précarité. » ;

2° Au deuxième alinéa, les mots : « d’électricité » sont remplacés par les mots :
« d’énergies de réseau » ;

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Les actions de maîtrise de la demande d’énergies de réseau peuvent donner lieu à
délivrance de certificats d’économies d’énergie aux collectivités territoriales ou à leurs
groupements concernés, dans les conditions prévues aux articles 15 et 16 de la loi n° 2005-
781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique. »

III. – Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article 23 bis de la loi n° 46-628 du 8
avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, avant les mots : « d’électricité ou de
gaz », sont insérés les mots : « d’énergies de réseau, notamment ».

Article 21

Le 1° du II de l’article L. 5214-16 du code général des collectivités territoriales est
complété par les mots : « , et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ».

Article 22

Après le quatrième alinéa (c) du 6° du I de l’article L. 5215-20 du même code, il est
inséré un d ainsi rédigé :

« d) Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie. »

Article 23

Dans le cinquième alinéa (4°) du II de l’article L. 5216-5 du même code, après les mots :
« contre les nuisances sonores, », sont insérés les mots : « soutien aux actions de maîtrise de
la demande d’énergie, ».

Article 24

I. – La première phrase du premier alinéa de l’article L. 2224-32 du même code est ainsi
modifiée :

1° Les mot : « l’alimentation de » sont remplacés par les mots : « être vendue à des » ;

2° Les mots : « aménager et exploiter » sont remplacés par les mots : « aménager,
exploiter, faire aménager et faire exploiter ».



II. – Le dernier alinéa du même article est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Au terme du contrat d’obligation d’achat, ils peuvent vendre l’électricité produite à des
clients éligibles et à des fournisseurs d’électricité. »

Article 25

Des groupements d'intérêt public peuvent être constitués entre des personnes de droit
public ou de droit privé pour exercer, pendant une durée déterminée, des activités dans le
domaine de la maîtrise de l’énergie ou de la promotion des énergies renouvelables, ainsi que
pour créer ou gérer des équipements, des personnels ou des services communs nécessaires à
ces activités.

Les dispositions prévues aux articles L. 341-1 à L. 341-4 du code de la recherche ainsi
qu’aux articles L. 351-1 à L. 355-1 du même code sont applicables à ces groupements
d’intérêt public. Le directeur de chacun de ces groupements est nommé après avis du ministre
chargé de l’énergie.

CHAPITRE III

La maîtrise de l’énergie dans les bâtiments

Article 26

L’intitulé de la section 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction
et de l’habitation est complété par les mots : « et performance énergétique ».

Article 27

I. – Les articles L. 111-9 et L. 111-10 du code de la construction et de l’habitation sont
ainsi rédigés :

« Art. L. 111-9. – Un décret en Conseil d’Etat détermine :

« – les caractéristiques thermiques et la performance énergétique des constructions
nouvelles, en fonction des catégories de bâtiments considérées ;

« – les catégories de bâtiments qui font l’objet, avant leur construction, d’une étude de
faisabilité technique et économique. Cette étude évalue ou envisage obligatoirement pour
certaines catégories de bâtiments les diverses solutions d’approvisionnement en énergie de la
nouvelle construction, dont celles qui font appel aux énergies renouvelables, aux productions
combinées de chaleur et d’énergie, aux systèmes de chauffage ou de refroidissement urbain
ou collectif s’ils existent, aux pompes à chaleur performantes en termes d’efficacité
énergétique ou aux chaudières à condensation gaz, sans préjudice des décisions des autorités
compétentes pour les services publics de distribution d’énergie ;

« – le contenu et les modalités de réalisation de cette étude.

« Art. L. 111-10. – Un décret en Conseil d’Etat détermine :



« – les caractéristiques thermiques et la performance énergétique des bâtiments ou
parties de bâtiments existants qui font l’objet de travaux, en fonction des catégories de
bâtiments, du type de travaux envisagés ainsi que du rapport entre le coût de ces travaux et la
valeur du bâtiment au-delà de laquelle ces dispositions s’appliquent ;

« – les catégories de bâtiments ou parties de bâtiments existants qui font l’objet, avant le
début des travaux, d’une étude de faisabilité technique et économique. Cette étude évalue les
diverses solutions d’approvisionnement en énergie, dont celles qui font appel aux énergies
renouvelables ;

« – le contenu et les modalités de réalisation de cette étude ;

« – les caractéristiques thermiques que doivent respecter les nouveaux équipements,
ouvrages ou installations mis en place dans des bâtiments existants, en fonction des catégories
de bâtiments considérées ;

« – les catégories d’équipements, d’ouvrages ou d’installations visés par le précédent
alinéa.

« Les mesures visant à améliorer les caractéristiques thermiques et la performance
énergétique des bâtiments existants ainsi que leur impact sur les loyers, les charges locatives
et le coût de la construction sont évalués dans un délai de cinq ans à compter de la publication
de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique. »

II. – Après l’article L. 111-10 du même code, il est inséré un article L. 111-10-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 111-10-1. – Le préfet, le maire de la commune d’implantation des bâtiments et
le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
de logement peuvent demander communication des études visées aux articles L. 111-9 et L.
111-10. Ces études doivent être communiquées dans le mois qui suit la demande. Leur refus
de communication est passible des poursuites et sanctions prévues par les articles L. 152-1 à
L. 152-10. »

III. – Aux articles L. 152-1 et L. 152-4 du même code, après la référence : « L. 111-9, »,
sont insérées les références :

« L. 111-10, L. 111-10-1, ».

IV. – Le 2° du II de l’article L. 224-1 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« 2° Prévoir que les chaudières et les systèmes de climatisation dont la puissance excède
un seuil fixé par décret font l’objet d’inspections régulières, dont ils fixent les conditions de
mise en œuvre. Dans le cadre de ces inspections, des conseils d’optimisation de l’installation
sont, le cas échéant, dispensés aux propriétaires ou gestionnaires ; ».

V. – Le II de l’article L. 224-1 du même code est complété par un 3° ainsi rédigé :



« 3° Prescrire aux entreprises qui vendent de l’énergie ou des services énergétiques
l’obligation de promotion d’une utilisation rationnelle de l’énergie et d’incitation à des
économies d’énergie dans le cadre de leurs messages publicitaires. »

CHAPITRE IV

L’information des consommateurs

Article 28

Le 2° de l’article L. 224-2 du code de l’environnement est complété par les mots : « pour
les biens mis en vente, prescrire le cas échéant l’affichage de l’évaluation du coût complet,
tenant compte de leur consommation en énergie et de leur coût à l’achat, et en préciser les
méthodes de détermination ».

TITRE III

LES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Article 29

Les sources d’énergie renouvelables sont les énergies éolienne, solaire, géothermique,
houlomotrice, marémotrice et hydraulique ainsi que l’énergie issue de la biomasse, du gaz de
décharge, du gaz de stations d’épuration d’eaux usées et du biogaz.

La biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de
l’agriculture, y compris les substances végétales et animales, de la sylviculture et des
industries connexes ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers.

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives à l’urbanisme

Article 30

Le titre II du livre Ier du code de l’urbanisme est complété par un chapitre VIII ainsi
rédigé :

« CHAPITRE VIII

« Dispositions favorisant la performance énergétique
et les énergies renouvelables dans l’habitat

« Art. L. 128-1. – Le dépassement du cœfficient d’occupation des sols est autorisé, dans
la limite de 20 % et dans le respect des autres règles du plan local d’urbanisme, pour les
constructions remplissant des critères de performance énergétique ou comportant des
équipements de production d’énergie renouvelable.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les critères de performance et les équipements
pris en compte.



« La partie de la construction en dépassement n’est pas assujettie au versement résultant
du dépassement du plafond légal de densité.

« Art. L. 128-2. – Les dispositions de l’article L. 128-1 sont rendues applicables dans la
commune par décision de son conseil municipal. »

Article 31

Après le vingtième alinéa (13°) de l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme, il est inséré
un 14° ainsi rédigé :

« 14° Recommander l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement
énergétique des constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions,
sous réserve de la protection des sites et des paysages. »

Article 32

Dans le premier alinéa du I de l’article 30 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative
aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur, dans la première phrase du II de
l’article 87 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) et dans la
première phrase de l’article L. 541-39 du code de l’environnement, après les mots : « et
mobilier », sont insérés les mots : « , de crédit ».

CHAPITRE II

Les énergies renouvelables électriques

Article 33

Le gestionnaire du réseau public de transport ou les gestionnaires de réseaux publics de
distribution d’électricité délivrent aux producteurs raccordés à ces réseaux qui en font la
demande des garanties d’origine pour la quantité d’électricité injectée sur leurs réseaux et
produite en France à partir d’énergies renouvelables ou par cogénération. Lorsqu’ils en font la
demande, le gestionnaire du réseau public de transport délivre des garanties d’origine aux
producteurs non raccordés au réseau et aux autoconsommateurs d’électricité issue d’énergies
renouvelables ou de cogénération.

Le coût du service ainsi créé pour délivrer les garanties d’origine est à la charge de leur
demandeur.

La personne achetant, en application des articles 8, 10 ou 50 de la loi n° 2000-108 du 10
février 2000 précitée, de l’électricité produite en France à partir d’énergies renouvelables ou
par cogénération est subrogée au producteur de cette électricité dans son droit à obtenir la
délivrance des garanties d’origine correspondantes.

Le gestionnaire du réseau public de transport établit et tient à jour un registre des
garanties d’origine. Ce registre est accessible au public.

Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions de délivrance des garanties d’origine et
de tenue du registre, les tarifs d’accès à ce service ainsi que les pouvoirs et moyens d’action et



de contrôle attribués aux gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution
d’électricité.

Article 34

L’article 8 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :

1° Après les mots : « appel d’offres », la fin du premier alinéa est supprimée ;

2° L’avant-dernière phrase du quatrième alinéa est complétée par les mots :
« immédiatement ou, à la demande du candidat retenu, quand les caractéristiques définitives
des projets, notamment la localisation, sont arrêtées ».

Article 35

L’article 10 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :

1° Dans l’avant-dernière phrase du troisième alinéa (2°), les mots : « et bénéficiant de
l’obligation d’achat » sont supprimés ;

2° Après ce même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les nouvelles installations destinées au turbinage des débits minimaux mentionnés à
l’article L. 432-5 du code de l’environnement, réalisées par le titulaire d’une autorisation ou
d’une concession hydroélectrique en cours, bénéficient de l’obligation d’achat
indépendamment de l’ouvrage principal à la condition que leur puissance installée respecte les
limites fixées par le décret mentionné à l’alinéa précédent. »

Article 36

I. – La première phrase du huitième alinéa de l’article 10 de la loi n° 2000-108 du 10
février 2000 précitée est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Les contrats conclus en application du présent article par Electricité de France et les
distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946
précitée prévoient des conditions d’achat prenant en compte les coûts d’investissement et
d’exploitation évités par ces acheteurs, auxquels peut s’ajouter une prime prenant en compte
la contribution de la production livrée ou des filières à la réalisation des objectifs définis au
deuxième alinéa de l’article 1er de la présente loi. Le niveau de cette prime ne peut conduire à
ce que la rémunération des capitaux immobilisés dans les installations bénéficiant de ces
conditions d’achat excède une rémunération normale des capitaux, compte tenu des risques
inhérents à ces activités et de la garantie dont bénéficient ces installations d’écouler
l’intégralité de leur production à un tarif déterminé. »

II. – Le présent article entre en vigueur le 31 mars 2006.

Article 37

I. – L’article 10 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :



1° Dans la première phrase du 2°, après les mots : « des énergies renouvelables », sont
insérés les mots : « , à l’exception de celles utilisant l’énergie mécanique du vent implantées
dans les zones interconnectées au réseau métropolitain continental, » ;

2° Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° Les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent qui
sont implantées dans le périmètre d’une zone de développement de l’éolien, définie selon les
modalités fixées à l’article 10-1. »

II. – Après l’article 10 de la même loi, il est inséré un article 10-1 ainsi rédigé :

« Art. 10-1. – Les zones de développement de l’éolien sont définies par le préfet du
département en fonction de leur potentiel éolien, des possibilités de raccordement aux réseaux
électriques et de la protection des paysages, des monuments historiques et des sites
remarquables et protégés. Elles sont proposées par la ou les communes dont tout ou partie du
territoire est compris dans le périmètre proposé ou par un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre, sous réserve de l’accord de la ou des communes membres
dont tout ou partie du territoire est compris dans le périmètre proposé.

« La proposition de zones de développement de l’éolien en précise le périmètre et définit
la puissance installée minimale et maximale des installations produisant de l’électricité à
partir de l’énergie mécanique du vent pouvant bénéficier, dans ce périmètre, des dispositions
de l’article 10. Elle est accompagnée d’éléments facilitant l’appréciation de l’intérêt du projet
au regard du potentiel éolien, des possibilités de raccordement aux réseaux électriques et de la
protection des paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés.

« La décision du préfet du département intervient sur la base de la proposition dans un
délai maximal de six mois à compter de la réception de celle-ci, après avis de la commission
départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites et des communes
limitrophes à celles dont tout ou partie du territoire est compris dans la zone de
développement de l’éolien. Ces avis sont réputés favorables faute de réponse dans un délai de
trois mois suivant la transmission de la demande par le préfet. Le préfet veille à la cohérence
départementale des zones de développement de l’éolien et au regroupement des installations
afin de protéger les paysages.

« Les zones de développement de l’éolien s’imposent au schéma régional éolien défini au
I de l’article L. 553-4 du code de l’environnement. »

III. – Les dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée,
dans sa rédaction antérieure à la présente loi, restent applicables pendant deux ans après la
publication de ladite loi, à la demande de leurs exploitants, aux installations de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent auxquelles l’autorité administrative a
accordé, pendant ce délai, le bénéfice de l’obligation d’achat en application du même article
dans sa rédaction antérieure à la présente loi, et pour lesquelles un dossier complet de
demande de permis de construire a été déposé dans le même délai.

IV. – Au I de l’article L. 553-2 du code de l’environnement, les mots : « dont la
puissance installée totale sur un même site de production, au sens du troisième alinéa (2º) de
l’article 10 de la loi nº 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au



développement du service public de l’électricité, excède 2,5 mégawatts, » sont remplacés par
les mots : « dont la hauteur du mât dépasse 50 mètres ».

Article 38

L’article L. 421-2-3 du code de l’urbanisme est complété par un 3° ainsi rédigé :

« 3° Dans le cas d’installations de production d’électricité d’origine renouvelable situées
dans les eaux intérieures ou territoriales, raccordées au réseau public de distribution et de
transport d’électricité et soumises à permis de construire, celui-ci est déposé dans la commune
dans laquelle est installé le point de raccordement au réseau public de distribution ou de
transport d’électricité. Pour l’instruction du permis de construire, le maire de cette commune
exerce les compétences du maire de la commune d’assiette. »

Article 39

Le II de l’article 1609 quinquies C du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après la première phrase du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Il peut, dans les mêmes conditions, décider de se substituer à ses communes membres
pour percevoir la taxe professionnelle acquittée par les installations de production d’électricité
utilisant l’énergie mécanique du vent implantées sur le territoire de ces communes à compter
de la publication de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations
de la politique énergétique. » ;

2° La dernière phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « d’activités
économiques » ;

3° Il est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° L’établissement public de coopération intercommunale verse à la ou aux communes
dont tout ou partie du territoire est situé à l’intérieur d’une zone de développement de l’éolien
ou, en l’absence de zone de développement de l’éolien, aux communes d’implantation des
installations visées au premier alinéa du présent II et aux communes limitrophes membres de
l’établissement public de coopération intercommunale, une attribution visant à compenser les
nuisances environnementales liées aux installations utilisant l’énergie mécanique du vent.
Cette attribution ne peut être supérieure au produit de la taxe professionnelle perçue sur ces
installations. »

Article 40

L’article L. 553-3 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° A la fin de la seconde phrase, les mots : « dans les conditions définies par décret en
Conseil d’Etat » sont supprimés ;

2° Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées :



« Pour les installations situées sur le domaine public maritime, ces garanties financières
sont constituées dès le début de leur construction. Un décret en Conseil d’Etat détermine les
conditions de constitution des garanties financières. »

Article 41

L’article L. 211-1 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Le 5° du I est ainsi rédigé :

« 5° La valorisation de l’eau comme ressource économique et, en particulier, pour le
développement de la production d’électricité d’origine renouvelable ainsi que la répartition de
cette ressource. » ;

2° Au 4° du II, après les mots : « de la production d’énergie, », sont insérés les mots : « et
en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, ».

Article 42

I. – Le I de l’article 6 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « Pour élaborer cette
programmation, », sont insérés les mots : « dont le périmètre tient compte de l’ensemble du
territoire des zones non interconnectées au réseau public de transport d’électricité, » ;

2° Le même alinéa est complété par quatre phrases ainsi rédigées :

« Afin d’établir ce bilan, le gestionnaire du réseau public de transport a accès à toutes les
informations utiles auprès des gestionnaires de réseaux publics de distribution, des
producteurs, des fournisseurs et des consommateurs. Il préserve la confidentialité des
informations ainsi recueillies. Un décret précise les éléments figurant dans ce bilan, ses
modalités d’élaboration et les conditions dans lesquelles le gestionnaire du réseau public de
transport saisit le ministre chargé de l’énergie des risques de déséquilibre entre les besoins
nationaux et l’électricité disponible pour les satisfaire. En outre, les gestionnaires des réseaux
publics de distribution des zones non interconnectées au réseau métropolitain continental
élaborent un bilan prévisionnel de l’équilibre entre l’offre et la demande d’électricité dans leur
zone de desserte. »

II. – Le même I est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le ministre chargé de l’énergie rend publique une évaluation, par zone géographique,
du potentiel de développement des filières de production d’électricité à partir de sources
renouvelables, qui tient compte de la programmation pluriannuelle des investissements. »

Article 43

Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Le III de l’article L. 212-1 est complété par une phrase ainsi rédigée :



« Le schéma prend en compte l’évaluation, par zone géographique, du potentiel
hydroélectrique établi en application du I de l’article 6 de la loi n° 2000-108 du 10 février
2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité. » ;

2° Le deuxième alinéa de l’article L. 212-5 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le schéma prend également en compte l’évaluation, par zone géographique, du
potentiel hydroélectrique établi en application du I de l’article 6 de la loi n° 2000-108 du 10
février 2000 précitée. » ;

3° Le I de l’article L. 553-4 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le schéma prend en compte l’évaluation, par zone géographique, du potentiel éolien
établi en application du I de l’article 6 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la
modernisation et au développement du service public de l’électricité. »

Article 44

L’article 2 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La puissance d’une installation ou d’un ouvrage concédé ou autorisé peut être
augmentée, une fois, d’au plus 20 % par déclaration à l’autorité administrative compétente.
Cette augmentation ne modifie pas le régime sous lequel est placée l’entreprise au sens du
présent article, y compris lorsqu’elle a pour effet de porter la puissance d’une entreprise
autorisée au-delà de 4 500 kilowatts, et ne nécessite pas le renouvellement ou la modification
de l’acte de concession ou une autorisation administrative. L’augmentation de puissance est
accordée sous réserve de ne pas porter atteinte à la sûreté et la sécurité des ouvrages. »

Article 45

Après l’article 2 de la loi du 16 octobre 1919 précitée, il est inséré un article 2-1 ainsi
rédigé :

« Art. 2-1. – Les actes administratifs relatifs à la gestion de la ressource en eau, pris en
application du premier alinéa de l’article 1er ou du cinquième alinéa de l’article 2 de la
présente loi, du III de l’article L. 212-1 et du premier alinéa de l’article L. 212-3 du code de
l’environnement, sont précédés d’un bilan énergétique en évaluant les conséquences au regard
des objectifs nationaux de réduction des émissions de gaz contribuant au renforcement de
l’effet de serre et de développement de la production d’électricité d’origine renouvelable. »

Article 46

L’autorisation d’installer de nouveaux équipements destinés au turbinage des débits
minimaux fait l’objet des procédures définies en application du 5° de l’article 28 de la loi du
16 octobre 1919 précitée, sans préjudice des dispositions de l’article L. 122-1 du code de
l’environnement.



Article 47

L’article 1er de la loi du 16 octobre 1919 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’exploitation de l’énergie hydraulique d’installations ou ouvrages déjà autorisés au
titre des articles L. 214-1 à L. 214-11 du code de l’environnement est dispensée de la
procédure de concession ou d’autorisation instituée au premier alinéa du présent article, sans
préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 214-3 du même code. »

Article 48

L’article L. 214-4 du code de l’environnement est complété par un IV ainsi rédigé :

« IV. – Un décret détermine les conditions dans lesquelles les autorisations de travaux ou
d’activités présentant un caractère temporaire, périodique et dépourvu d’effet important et
durable sur le milieu naturel seront accordées, sans enquête publique préalable, aux
entreprises hydroélectriques autorisées qui en feront la demande pour la durée du titre à
couvrir. Les dispositions des décrets en vigueur à la date de la publication de la loi n° 0000-00
du 00 janvier 0000 de programme fixant les orientations de la politique énergétique seront
abrogées si elles ne sont pas en conformité avec les dispositions du décret visé ci-dessus. »

Article 49

La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 1111-2 du code général des
collectivités territoriales est ainsi rédigée :

« Ils concourent avec l’Etat à l’administration et à l’aménagement du territoire, au
développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique, ainsi qu’à la protection
de l’environnement, à la lutte contre l’effet de serre par la maîtrise et l’utilisation rationnelle
de l’énergie, et à l’amélioration du cadre de vie. »

CHAPITRE III

Les énergies renouvelables thermiques

Article 50

Le ministre chargé de l’énergie établit et rend publique une programmation pluriannuelle
des investissements de production d’énergies utilisées pour la production de chaleur. Il arrête
notamment dans ce cadre des objectifs par filière de production d’énergies renouvelables et le
cas échéant par zone géographique.



TITRE IV

L’ÉQUILIBRE ET LA QUALITÉ DES RÉSEAUX
DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION

DE L’ÉLECTRICITÉ

Article 51

Après le deuxième alinéa de l’article 3 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée,
sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« La Commission de régulation de l’énergie surveille, dans les conditions fixées par un
décret en Conseil d’Etat, les transactions effectuées sur les marchés organisés de l’électricité
ainsi que les échanges aux frontières. Ce décret est pris après avis de la commission.

« Lorsqu’il estime que les comportements portés à la connaissance de la Commission de
régulation de l’énergie dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont confiés par le troisième alinéa
sont susceptibles de révéler des pratiques prohibées par les articles L. 420-1 et L. 420-2 du
code de commerce, son président saisit le Conseil de la concurrence selon les modalités
prévues par l’article 39 de la présente loi. »

Article 52

Après le deuxième alinéa de l’article 1er de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux
marchés du gaz et de l’électricité et au service public de l’énergie, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« La Commission de régulation de l’énergie surveille, dans les conditions fixées par un
décret en Conseil d’Etat, les transactions effectuées sur les marchés organisés du gaz naturel
ainsi que les échanges aux frontières. Ce décret est pris après avis de la commission.

« Lorsqu’il estime que les comportements portés à la connaissance de la Commission de
régulation de l’énergie dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont confiés par le troisième alinéa
sont susceptibles de révéler des pratiques prohibées par les articles L. 420-1 et L. 420-2 du
code de commerce, son président saisit le Conseil de la concurrence selon les modalités
prévues par l’article 39 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée. »

Article 53

L’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété par un V ainsi
rédigé :

« V. – Les tarifs de cession mentionnés au I se substituent, pour ce qui concerne la
fourniture d’électricité, aux conditions tarifaires figurant dans les contrats en cours entre
Electricité de France et les distributeurs non nationalisés qui n’ont pas exercé leur droit à
l’éligibilité dans un délai de six mois à compter de la publication du décret fixant ces tarifs.
Les modalités d’application de la tarification pour l’acheminement de l’électricité sont fixées
par décret en Conseil d’Etat. »



Article 54

I. – Le I de l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :

1° Le douzième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le montant de la contribution annuelle, fixé pour une année donnée, est applicable aux
exercices suivants à défaut d’entrée en vigueur d’un nouvel arrêté pour l’année considérée. » ;

2° La dernière phrase du seizième alinéa est supprimée.

II. – Le IV de l’article 118 de la loi no 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances
rectificative pour 2004 est ainsi modifié :

1° Après les mots : « chose jugée, le montant », est inséré le mot : « prévisionnel » ;

2° Les mots : « pour les années 2004 et 2005 » sont remplacés par les mots : « pour
l’année 2004 » ;

3° Les mots : « pour les deux mêmes années » sont remplacés par les mots : « pour les
années 2004 et 2005 ».

Article 55

La deuxième phrase du 1° du a du I de l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février
2000 précitée est complétée par les mots : « ou, pour les distributeurs non nationalisés, par
référence aux tarifs de cession mentionnés à l’article 4 à proportion de la part de l’électricité
acquise à ces tarifs dans leur approvisionnement total, déduction faite des quantités acquises
au titre des articles 8 et 10 précités ».

Article 56

Les conditions de rémunération du capital immobilisé dans les moyens de production
d’électricité utilisées pour calculer la compensation des charges mentionnées au 2° du a du I
de l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée sont définies par arrêté du
ministre chargé de l’énergie afin de garantir la sécurité de l’approvisionnement en électricité
des zones non interconnectées au réseau métropolitain continental.

Article 57

Dans la première phrase du douzième alinéa du b du I de l’article 5 de la loi n° 2000-108
du 10 février 2000 précitée, les mots : « deux fois par an » sont remplacés par les mots :
« quatre fois par an ».

Article 58

Après le I de l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, il est inséré un
I bis ainsi rédigé :



« I bis. – Les consommateurs finals d’électricité acquérant de l’électricité produite à
partir d’une source d’énergie renouvelable ou par cogénération dans un autre Etat membre de
l’Union européenne peuvent demander le remboursement d’une part de la contribution
acquittée en application du I pour cette électricité lorsqu’ils en garantissent l’origine. Le
montant total du remboursement s’élève au produit de la contribution acquittée au titre de
cette électricité par la fraction que représentent, dans les charges imputables aux missions de
service public, les surcoûts mentionnés au 1° du a du I.

« Les producteurs et les fournisseurs qui vendent dans un autre Etat membre de l’Union
européenne de l’électricité produite à partir d’une source d’énergie renouvelable ou par
cogénération et bénéficiant à ce titre d’une garantie d’origine acquittent une contribution pour
cette électricité. Le montant total de cette contribution est égal à une fraction égale à la part
que représentent, dans les charges de service public, les surcoûts mentionnés au 1° du a du I
du produit du nombre de kilowattheures vendus par la contribution applicable à chaque
kilowattheure consommé conformément au I. »

Article 59

Après le I de l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, il est inséré un
I ter ainsi rédigé :

« I ter. – Lorsque l’électricité acquise dans les conditions prévues par les articles 8, 10 et
50 de la présente loi fait l’objet, au bénéfice de l’acquéreur, d’une valorisation en raison de
son origine, le montant de cette valorisation est déduit des charges de service public
constatées pour cet acquéreur. »

Article 60

Le chapitre III du titre III de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi
modifié :

1° Son intitulé est complété par les mots : « et qualité de l’électricité » ;

2° Il est complété par un article 21-1 ainsi rédigé :

« Art. 21-1. – I. – Le gestionnaire du réseau public de transport et, sans préjudice des
dispositions du sixième alinéa du I de l’article L. 2224-31 du code général des collectivités
territoriales, les gestionnaires des réseaux publics de distribution d’électricité conçoivent et
exploitent ces réseaux de façon à assurer une desserte en électricité d’une qualité régulière,
définie et compatible avec les utilisations usuelles de l’énergie électrique.

« II. – Un décret, pris après avis du comité technique de l’électricité, de la Commission
de régulation de l’énergie et du Conseil supérieur de l’énergie, fixe les niveaux de qualité et
les prescriptions techniques en matière de qualité qui doivent être respectés par le gestionnaire
du réseau public de transport et les gestionnaires des réseaux publics de distribution. Les
niveaux de qualité requis correspondants peuvent être modulés par zone géographique.

« Dans le respect des dispositions du décret précité, le cahier des charges de concession
du réseau public de transport, les cahiers des charges des concessions de distribution



mentionnées à l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales et les
règlements de service des régies fixent les niveaux de qualité requis.

« III. – Lorsque le niveau de qualité n’est pas atteint en matière d’interruptions
d’alimentation imputables aux réseaux publics de distribution, l’autorité organisatrice peut
obliger le gestionnaire du réseau public de distribution concerné à remettre entre les mains
d’un comptable public une somme qui sera restituée après constat du rétablissement du niveau
de qualité.

« Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du présent article,
notamment les principes généraux de calcul de la somme concernée visée au présent III, qui
tiennent compte de la nature et de l’importance du non-respect de la qualité constaté. »

Article 61

L’article 22 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du troisième alinéa du II, les mots : « lorsque la
consommation totale de ces clients est supérieure au seuil mentionné au I » sont supprimés ;

2° Dans la dernière phrase du même alinéa, les mots : « continuer à » sont supprimés ;

3° Le même alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Les distributeurs non nationalisés effectuent la déclaration prévue au IV du présent
article lorsqu’ils exercent, en tout ou partie, leurs droits à l’éligibilité. L’activité d’achat pour
revente du distributeur est limitée à l’approvisionnement des clients éligibles et non éligibles
situés dans leurs zones de desserte. » ;

4° Dans le premier alinéa du IV, les mots : « s’installer sur le territoire national pour »
sont supprimés.

Article 62

Après le huitième alinéa de l’article 23 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée,
sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :

« Le gestionnaire du réseau est, par ailleurs, tenu de refuser l’accès au réseau :

« – à un producteur qui ne peut justifier d’une autorisation ou d’un récépissé de
déclaration délivré en application du II de l’article 6 ;

« – à un fournisseur qui n’exerce pas l’activité d’achat pour revente conformément aux
prescriptions du récépissé délivré en application du II ou du IV de l’article 22. »

Article 63

Après l’article 23 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée, il est inséré un article
23-1 ainsi rédigé :



« Art. 23-1. – I. – Le raccordement d’un utilisateur aux réseaux publics comprend la
création d’ouvrages d’extension, d’ouvrages de branchement en basse tension et, le cas
échéant, le renforcement des réseaux existants.

« Les ouvrages de raccordement relèvent des réseaux publics de transport et de
distribution. Un décret précise la consistance des ouvrages de branchement et d’extension.

« II. – Lorsque le raccordement est destiné à desservir une installation de production, le
producteur peut, sous réserve de l’accord du maître d’ouvrage mentionné à l’article 14 ou au
deuxième alinéa de l’article 18, exécuter à ses frais exclusifs les travaux de raccordement par
des entreprises agréées par le maître d’ouvrage selon les dispositions d’un cahier des charges
établi par le maître d’ouvrage. Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application
du présent II. »

Article 64

Le troisième alinéa de l’article 7 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service
public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières est complété par deux
phrases ainsi rédigées :

« Les directeurs généraux délégués ou les membres du directoire sont nommés par le
conseil d’administration ou le conseil de surveillance sur proposition du directeur général ou
du président du directoire. La fonction de président du conseil d’administration ou de
surveillance de cette société est incompatible avec l’exercice de toute responsabilité en lien
direct avec des activités concurrentielles au sein des structures dirigeantes d’autres entreprises
du secteur de l’énergie. »

Article 65

L’article 30 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Lorsqu’elles exercent ces droits pour un de leurs sites de consommation, ces personnes
appliquent les procédures dudit code déterminées en fonction de la consommation de ce site et
peuvent conserver le ou les contrats de fourniture de leurs autres sites de consommation. »

Article 66

Les tarifs de vente de l’électricité et du gaz naturel aux clients non éligibles mentionnés
au premier alinéa du I de l’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée et au
premier alinéa du I de l’article 7 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée bénéficient, à
sa demande, à un consommateur éligible pour la consommation finale d’un site pour lequel il
n’exerce pas les droits accordés au III de l’article 22 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000
précitée ou au dernier alinéa de l’article 3 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, à la
condition que ces droits n’aient pas précédemment été exercés, pour ce site, par ce
consommateur ou par une autre personne.

Pour les nouveaux sites de consommation, les dispositions de l’alinéa précédent
s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2007.



TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 67

I. – Sans préjudice des dispositions du I de l’article 5 de la loi n° 2000-108 du 10 février
2000 précitée, le montant total dû au titre de la contribution au service public de l’électricité
par toute société industrielle consommant plus de 7 gigawattheures d’électricité par an est
plafonné à 0,5 % de sa valeur ajoutée.

Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article, qui entre
en vigueur au 1er janvier 2006.

II. – Après l’article L. 135 M du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L.
135 N ainsi rédigé :

« Art. L. 135 N. – Les agents de la Commission de régulation de l’énergie, habilités et
assermentés en application de l’article 43 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à
la modernisation et au développement du service public de l’électricité, peuvent recevoir de
l’administration fiscale les renseignements nécessaires à l’établissement du plafonnement de
la contribution au service public de l’électricité institué par l’article 67 de la loi n° 2005-781
du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique. »

Article 68

Après l’article 1391 D du code général des impôts, il est inséré un article 1391 E ainsi
rédigé :

« Art. 1391 E. – Il est accordé sur la cotisation de taxe foncière sur les propriétés bâties
afférente à des immeubles affectés à l’habitation, appartenant aux organismes d’habitations à
loyer modéré visés à l’article L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation ou aux
sociétés d’économie mixte ayant pour objet statutaire la réalisation ou la gestion de
logements, un dégrèvement égal au quart des dépenses payées, à raison des travaux
d’économie d’énergie visés à l’article L. 111-10 du même code au cours de l’année précédant
celle au titre de laquelle l’imposition est due. »

Article 69

Dans l’article 51 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée, les mots : « présente loi »
sont remplacés par les mots : « loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les
orientations de la politique énergétique ».

Article 70

L’article 45 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du
gaz est ainsi rédigé :

« Art. 45. – Le Conseil supérieur de l’énergie est consulté sur :



« 1° L’ensemble des actes de nature réglementaire émanant de l’Etat intéressant le
secteur de l’électricité ou du gaz, à l’exception de ceux qui relèvent du domaine de
compétence de la Caisse nationale des industries électriques et gazières ;

« 2° Les décrets et arrêtés de nature réglementaire mentionnés aux articles 14 et 15 de la
loi n° 0000-00 du 00 janvier 0000 de programme fixant les orientations de la politique
énergétique.

« Le Conseil supérieur de l’énergie peut émettre, à la demande du ministre chargé de
l’énergie, des avis concernant la politique en matière d’électricité, de gaz et d’autres énergies
fossiles, d’énergies renouvelables et d’économies d’énergie. Ces avis sont remis au
Gouvernement.

« Le Conseil supérieur de l’énergie est composé :

« 1° De membres du Parlement ;

« 2° De représentants des ministères concernés ;

« 3° De représentants des collectivités territoriales ;

« 4° De représentants des consommateurs d’énergie ainsi que d’associations agréées pour
la protection de l’environnement ;

« 5° De représentants des entreprises des secteurs électrique, gazier, pétrolier, des
énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique ;

« 6° De représentants du personnel des industries électriques et gazières.

« Les frais de fonctionnement du Conseil supérieur de l’énergie sont inscrits au budget
général de l’Etat. Le président du Conseil supérieur de l’énergie propose annuellement au
ministre chargé de l’énergie, lors de l’élaboration du projet de loi de finances, un état
prévisionnel des dépenses du conseil.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article. »

Article 71

Après le deuxième alinéa du I de l’article 16 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004
précitée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil d’administration de la caisse est consulté sur les projets de dispositions
législatives ou réglementaires ayant des incidences directes sur l’équilibre financier du régime
ou entrant dans son domaine de compétences. Il rend un avis motivé. Un décret en Conseil
d’Etat fixe les modalités d’application du présent alinéa. »



Article 72

Dans la première phrase du deuxième alinéa du II de l’article 33 de la loi n° 2000-108 du
10 février 2000 précitée, après les mots : « de distribution », sont insérés les mots : « , de
négoce ».

Article 73

Le premier alinéa du III de l’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée
est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Dans le cadre du décret pris en application du I du présent article, les propositions
motivées de tarifs d’utilisation des réseaux de transport et de distribution sont transmises par
la Commission de régulation de l’énergie aux ministres chargés de l’économie et de l’énergie.
La décision ministérielle est réputée acquise, sauf opposition de l’un des ministres dans un
délai de deux mois suivant la réception des propositions de la commission. Les tarifs sont
publiés au Journal officiel par les ministres chargés de l’économie et de l’énergie.

« Les décisions sur les autres tarifs et les plafonds de prix visés au présent article sont
prises par les ministres chargés de l’économie et de l’énergie, sur avis de la Commission de
régulation de l’énergie.

« La Commission de régulation de l’énergie formule ses propositions et ses avis, qui
doivent être motivés, après avoir procédé à toute consultation qu’elle estime utile des acteurs
du marché de l’énergie. »

Article 74

L’article 4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété par un IV ainsi
rédigé :

« IV. – Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité
mettent en œuvre des dispositifs permettant aux fournisseurs de proposer à leurs clients des
prix différents suivant les périodes de l’année ou de la journée et incitant les utilisateurs des
réseaux à limiter leur consommation pendant les périodes où la consommation de l’ensemble
des consommateurs est la plus élevée.

« La structure et le niveau des tarifs d’utilisation des réseaux de transport et de
distribution d’électricité sont fixés afin d’inciter les clients à limiter leur consommation aux
périodes où la consommation de l’ensemble des consommateurs est la plus élevée dans la
mesure où le produit global de ces tarifs couvre l’ensemble des coûts d’utilisation de ces
réseaux.

« Les cahiers des charges des concessions et les règlements de service des régies de
distribution d’électricité sont mis en conformité avec les dispositions du présent article. Un
décret en Conseil d’Etat, pris sur proposition de la Commission de régulation de l’énergie,
précise les modalités d’application du premier alinéa, notamment les modalités de prise en
charge financière de ce dispositif. »



Article 75

Le dernier alinéa du I de l’article 7 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée est
remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Dans le respect des dispositions de l’alinéa précédent et du III du présent article, les
propositions motivées de tarifs d’utilisation des réseaux de transport et de distribution de gaz
naturel et des installations de gaz naturel liquéfié sont transmises par la Commission de
régulation de l’énergie aux ministres chargés de l’économie et de l’énergie, notamment à la
demande des opérateurs. La décision ministérielle est réputée acquise, sauf opposition de l’un
des ministres dans un délai de deux mois suivant la réception des propositions de la
commission. Les tarifs sont publiés au Journal officiel par les ministres chargés de l’économie
et de l’énergie.

« Les décisions sur les autres tarifs visés au présent article sont prises par les ministres
chargés de l’économie et de l’énergie, sur avis de la Commission de régulation de l’énergie.

« La Commission de régulation de l’énergie formule ses propositions et ses avis, qui
doivent être motivés, après avoir procédé à toute consultation qu’elle estime utile des acteurs
du marché de l’énergie. »

Article 76

Le taux de rémunération du capital immobilisé dans des moyens de production
d’électricité, mentionné à l’article 56, est déterminé de façon à favoriser le développement du
système électrique de la collectivité départementale de Mayotte.

Les dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée et de ses
textes d’application sont applicables dans la collectivité départementale de Mayotte.

A compter du 1er janvier 2007 :

1° Les tarifs de vente de l’électricité applicables dans la collectivité départementale sont
identiques à ceux pratiqués en métropole ;

2° La collectivité départementale peut instituer à son profit une taxe locale sur
l’électricité dont l’assiette est définie à l’article L. 2333-3 du code général des collectivités
territoriales et dont les modalités de recouvrement sont définies à l’article L. 2333-4 du même
code. Le produit de cette taxe, dont le taux ne peut dépasser 12 %, est affecté à
l’électrification rurale.

Article 77

Le premier alinéa du I de l’article 38 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« La demande de règlement de différend visée au présent alinéa ne peut concerner un
client non éligible. »



Article 78

Le dernier alinéa de l’article 39 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsqu’elle est consultée, en application du présent alinéa, par le Conseil de la
concurrence sur des pratiques dont ce dernier est saisi dans le secteur de l’électricité ou du
gaz, la Commission de régulation de l’énergie joint à son avis, dans le délai imparti, tous les
éléments utiles à l’instruction de l’affaire qui sont en sa possession. »

Article 79

Le I de l’article 38 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :

1° Au début de la troisième phrase du deuxième alinéa, après les mots : « Sa décision »,
sont insérés les mots : « , qui peut être assortie d’astreintes, » ;

2° Après la troisième phrase du deuxième alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque cela est nécessaire pour le règlement du différend, la commission peut fixer,
de manière objective, transparente, non discriminatoire et proportionnée, les modalités de
l’accès auxdits réseaux, ouvrages et installations ou les conditions de leur utilisation. » ;

3° Au début de la dernière phrase du deuxième alinéa, le mot : « Elle » est remplacé par
les mots : « Sa décision » ;

4° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ces mesures peuvent comporter la suspension des pratiques portant atteinte aux règles
régissant l’accès auxdits réseaux, ouvrages et installations ou à leur utilisation. »

Article 80

Le IV de l’article 15 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« La Commission de régulation de l’énergie approuve les méthodes de calcul des écarts
et des compensations financières mentionnées au précédent alinéa. »

Article 81

I. – L’article 15 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est complété par un V
et un VI ainsi rédigés :

« V. – Chaque producteur d’électricité raccordé aux réseaux publics de transport ou de
distribution et chaque consommateur d’électricité, pour les sites pour lesquels il a exercé les
droits accordés au III de l’article 22, est responsable des écarts entre les injections et les
soutirages d’électricité auxquels il procède. Il peut soit définir les modalités selon lesquelles
lui sont financièrement imputés ces écarts par contrat avec le gestionnaire du réseau public de
transport, soit mandater un responsable d’équilibre qui les prend en charge.



« Lorsque l’ampleur des écarts pris en charge par un responsable d’équilibre compromet
la sûreté du réseau, le gestionnaire du réseau public de transport peut le mettre en demeure de
réduire ces écarts dans les huit jours. Cette mise en demeure donne au gestionnaire du réseau
le droit d’accéder aux informations concernant l’approvisionnement et la fourniture des
mandants du responsable d’équilibre et aux contrats les liant avec celui-ci.

« Au terme du délai mentionné ci-dessus et en cas de dénonciation par le gestionnaire du
réseau public de transport du contrat le liant au responsable d’équilibre, le gestionnaire du
réseau public de transport prend directement en charge, pour une période qui ne peut excéder
cinq jours, l’équilibre du périmètre du responsable d’équilibre défaillant et la fourniture
d’électricité de secours aux clients de celui-ci. A cette fin, il peut faire appel aux fournisseurs
du responsable d’équilibre défaillant, au mécanisme d’ajustement prévu au II ou à toute offre
de fourniture qui lui est proposée. Le gestionnaire du réseau public de transport facture
directement aux clients du responsable d’équilibre défaillant qui sont raccordés au réseau
public de transport les coûts qui leur sont imputables et aux gestionnaires des réseaux publics
de distribution les coûts imputables aux clients du responsable d’équilibre défaillant raccordés
à ces réseaux. Les gestionnaires des réseaux publics de distribution répercutent ces coûts aux
clients concernés. Ces opérations sont retracées dans un compte spécifique.

« Les cahiers des charges des concessions de distribution et les règlements de service des
régies sont mis en conformité avec les dispositions du présent V.

« VI. – A l’issue de la période mentionnée à l’avant-dernier alinéa du V, un
consommateur mandant d’un responsable d’équilibre défaillant bénéficie pour les sites
concernés, sauf demande contraire de sa part et, au plus, jusqu’au terme du contrat qui liait ce
consommateur au responsable d’équilibre défaillant, d’une fourniture de dernier recours.

« Le fournisseur de dernier recours assure la fourniture d’électricité et la responsabilité
des écarts. Un appel d’offres, dont les modalités sont fixées par le ministre chargé de
l’énergie, permet de le désigner et détermine le prix de la fourniture de dernier recours. Des
représentants des autorités organisatrices de la distribution sont associés à la procédure de
mise en œuvre de cet appel d’offres. »

II. – Les sept derniers alinéas du III de l’article 2 de la même loi sont remplacés par trois
alinéas ainsi rédigés :

« 2° La fourniture d’électricité de secours aux clients éligibles raccordés aux réseaux
publics dans les conditions prévues au V de l’article 15 ;

« 3° La fourniture d’électricité de dernier recours aux consommateurs finals éligibles
dans les conditions prévues au VI du même article.

« Electricité de France ainsi que, dans le cadre de leur objet légal et dans leur zone de
desserte exclusive, les distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 de la loi n° 46-
628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz sont les organismes en
charge de la mission mentionnée au 1° du présent III, qu’ils accomplissent conformément aux
dispositions des cahiers des charges de concession ou aux règlements de service des régies
mentionnés à l’article L. 2224-31 du code général des collectivités territoriales. »

III. – L’article 4 de la même loi est ainsi modifié :



1° Dans le premier alinéa du I, les mots : « , aux tarifs du secours mentionné au 2° du III
de l’article 2 de la présente loi » sont supprimés ;

2° Le dernier alinéa du II est supprimé.

Article 82

L’article 46-4 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « et les tarifs d’utilisation des
réseaux publics de distribution » sont supprimés ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Jusqu’à la date d’expiration du délai mentionné ci-dessus, les tarifs d’utilisation des
réseaux publics de distribution de l’électricité, ainsi que la part correspondante de ces tarifs
dans les tarifs de vente aux clients non éligibles à Mayotte sont égaux aux coûts de
l’utilisation des réseaux publics de distribution de l’électricité réellement supportés par
Electricité de Mayotte. »

Article 83

L’article 49 de loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 49. – Lorsqu’un client éligible exerce, pour un site donné tel que mentionné à
l’article 22, les droits accordés au III de ce même article, ses contrats en cours au tarif
réglementé concernant la fourniture d’électricité de ce site sont résiliés de plein droit. Cette
résiliation ne peut donner lieu au paiement de quelque indemnité que ce soit.

« Toutefois, lorsque cette résiliation intervient dans le délai d’un an après une
modification, effectuée sur l’initiative du client, des puissances souscrites dans le contrat,
Electricité de France ou le distributeur non nationalisé concerné a droit à une indemnité
correspondant au montant des primes fixes dues pour l’électricité effectivement consommée.

« Lorsqu’un client ayant déjà exercé ses droits à l’éligibilité change à nouveau de
fournisseur, il est seul redevable des coûts générés par ce changement, notamment au
gestionnaire du réseau auquel il est raccordé. »

Article 84

La dernière phrase de l’article 3 de l’ordonnance n° 2002-1451 du 12 décembre 2002
relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité à Mayotte
est supprimée.

Article 85

La loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée est ainsi modifiée :

1° Après l’article 16, il est inséré un article 16-1 ainsi rédigé :



« Art. 16-1. – Les fournisseurs de gaz naturel communiquent au gestionnaire du réseau de
transport de gaz naturel qu’ils utilisent leurs prévisions de livraisons à l’horizon de six mois
afin de lui permettre de satisfaire aux obligations de service public prévues à l’article 16 et, en
particulier, de vérifier que le dimensionnement du réseau permet l’alimentation des clients en
période de pointe. » ;

2° Dans le premier alinéa du II de l’article 31, après la référence : « 16, », est insérée la
référence : « 16-1, ».

Article 86

A la fin de la dernière phrase du premier alinéa du I de l’article 8 de la loi n° 2003-8 du 3
janvier 2003 précitée, les mots : « , dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat »
sont supprimés.

Article 87

Le premier alinéa du I de l’article 18 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ce plan présente, sous réserve des secrets protégés par la loi, l’évolution prévisible au
cours des dix prochaines années de la contribution des contrats de long terme à
l’approvisionnement du marché français. »

Article 88

Après l’article 22 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, il est inséré un article
22-1 ainsi rédigé :

« Art. 22-1. – Les distributeurs de gaz naturel ou de tout autre gaz combustible utilisant
des réseaux publics de distribution et les transporteurs de gaz naturel informent les communes
sur le territoire desquelles sont situés les réseaux qu’ils exploitent ou, le cas échéant, leurs
établissements publics de coopération intercommunale ou les syndicats mixtes, lorsque la
compétence afférente à la distribution publique de gaz leur a été transférée, et l’autorité
administrative de l’Etat territorialement compétente en matière de réglementation et de police
du gaz, du tracé et des caractéristiques physiques des infrastructures qu’ils exploitent. Ils
maintiennent à jour les cartes de ces réseaux. »

Article 89

I. – Après l’article 25 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée, il est inséré un
article 25-1 ainsi rédigé :

« Art. 25-1. – Les communes ou leurs établissements publics de coopération qui ne
disposent pas d’un réseau public de distribution de gaz naturel ou dont les travaux de desserte
ne sont pas en cours de réalisation peuvent concéder la distribution publique de gaz à toute
entreprise agréée à cet effet par le ministre chargé de l’énergie. Ces communes et ces
établissements peuvent créer une régie agréée par le ministre chargé de l’énergie, avoir
recours à un établissement de ce type existant ou participer à une société d’économie mixte
existante.



« L’agrément vaut pour les entreprises qui souhaitent distribuer du gaz naturel ou tout
autre gaz combustible par un réseau public de distribution. Cet agrément est délivré en
fonction des capacités techniques, économiques et financières de l’entreprise. Les conditions
et les modalités de délivrance, de maintien, de retrait et de publicité de l’agrément sont
précisées par décret en Conseil d’Etat. »

II. – L’article 50 de la loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 portant diverses dispositions
d’ordre économique et financier est abrogé.

Article 90

Le ministre chargé de l’énergie fixe les conditions selon lesquelles toute personne
physique ou morale qui produit, transporte, distribue, importe, stocke, exporte ou fournit de
l’énergie lui adresse les données relatives à son activité qui sont nécessaires :

– à l’application de la présente loi ;

– à l’établissement de statistiques aux fins d’élaboration de la politique énergétique ;

– à l’information des organismes spécialisés, dans le cadre des engagements
internationaux de la France.

Les agents chargés de recueillir et d’exploiter ces données sont tenus au secret
professionnel.

Les informations sont recueillies sans préjudice des dispositions de l’article 6 de la loi n°
78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre
l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal.

Article 91

Les II et III de l’article 26 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée sont remplacés
par un II, un III et un IV ainsi rédigés :

« II. – Tout raccordement d’un consommateur de gaz dans une commune raccordée au
réseau de gaz naturel s’effectue en priorité sur le réseau public de distribution, sauf si
l’importance du volume de consommation envisagé ne permet pas le raccordement sur ce
réseau. Dans ce cas, le raccordement du consommateur peut, sous réserve de l’accord du
gestionnaire du réseau de distribution, s’effectuer sur le réseau de transport, dans les
conditions prévues au sixième alinéa du I de l’article 6. Les cahiers des charges annexés aux
conventions de concession ou les règlements de service des régies gazières précisent les
conditions de raccordement aux réseaux.

« III. – Le gestionnaire du réseau public de distribution de gaz peut demander une
participation au demandeur pour un raccordement. Les conditions et les méthodes de calcul
des participations sont fixées de façon transparente et non discriminatoire. Elles sont
approuvées par le ministre chargé de l’énergie après avis de la Commission de régulation de
l’énergie et consultation des organisations nationales représentatives des autorités
organisatrices de la distribution publique de gaz.



« Les gestionnaires des réseaux de distribution sont tenus de publier leurs conditions et
leurs tarifs de raccordement.

« IV. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application des II et III du
présent article. »

Article 92

Est passible des sanctions prévues aux articles 322-1 et 322-2 du code pénal le fait de
porter atteinte volontairement au bon fonctionnement des ouvrages et installations de
distribution ou de transport de gaz naturel, aux installations de stockage souterrain de gaz, aux
installations de gaz naturel liquéfié ou aux ouvrages et installations de distribution ou de
transport d’hydrocarbures liquides et liquéfiés ou de produits chimiques.

Article 93

Le ministre chargé de l’énergie peut interdire l’exploitation ou exiger le remplacement ou
le retrait de réseaux ou éléments de réseaux de transport ou de distribution du gaz qui ne
présenteraient pas de garanties suffisantes en matière de sécurité pour les personnes et les
biens dans les conditions normales d’exploitation ou d’utilisation.

En cas de non-respect de ces mesures, les dispositions prévues à l’article 23 et au II de
l’article 31 de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 précitée sont applicables.

Article 94

L’article 2 de la loi n° 92-1443 du 31 décembre 1992 portant réforme du régime pétrolier
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Des obligations sont imposées aux distributeurs de fioul domestique pour assurer la
continuité de fourniture aux clients qui accomplissent des missions d’intérêt général. Un
décret en Conseil d’Etat précise ces obligations. »

Article 95

I. – L’établissement professionnel dénommé « Institut français du pétrole », créé en
application du titre III de l’acte dit loi n° 43-612 du 17 novembre 1943 sur la gestion des
intérêts professionnels, est transformé en un établissement public national à caractère
industriel et commercial dénommé « Institut français du pétrole ». Cet établissement public
peut également utiliser la dénomination « IFP ».

II. – L’objet de l’Institut français du pétrole est, dans le domaine des hydrocarbures, de
leurs dérivés et de leurs substituts, y compris de l’utilisation de ces produits :

– la réalisation directe ou indirecte d’études et de recherches dans les domaines
scientifique et technique et la valorisation sous toutes formes de leurs résultats ;

– la formation de personnes capables de participer au développement des connaissances,
à leur diffusion et à leur application ;



– l’information des administrations, de l’industrie, des techniciens et des chercheurs sur
les connaissances scientifiques et les techniques industrielles.

Il peut, pour valoriser le résultat de ses activités, prendre des participations dans des
sociétés industrielles ou commerciales. Ces participations peuvent être détenues par une ou
plusieurs personnes morales existantes ou créées à cet effet.

III. – L’Institut français du pétrole et ses filiales ne sont pas soumis aux dispositions de la
loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public. Le conseil
d’administration de l’Institut français du pétrole comprend, dans des proportions fixées par le
décret mentionné au VII, des représentants de l’Etat, des personnalités choisies en raison de
leurs compétences dans le domaine d’activité de l’institut et des représentants du personnel.

IV. – Pour le financement de ses missions, l’Institut français du pétrole peut notamment
percevoir des subventions publiques ou privées, des sommes perçues au titre des services et
prestations rendus, des dons et legs, des produits financiers ou d’autres produits accessoires.

V. – L’Institut français du pétrole assure sa gestion et présente sa comptabilité suivant les
règles en usage dans les sociétés commerciales. Il dispose de la faculté de transiger et de
conclure des conventions d’arbitrage.

VI. – Cette transformation en établissement public n’emporte ni création de personne
morale nouvelle, ni cessation d’activité. Les biens, droits, obligations, contrats et autorisations
de toute nature de l’établissement professionnel sont transférés à l’établissement public. Cette
transformation n’entraîne aucune remise en cause de ces droits, obligations, contrats et
autorisations et n’a aucune incidence sur les contrats conclus avec des tiers par l’Institut
français du pétrole et les sociétés qui lui sont liées au sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du
code de commerce. Les opérations entraînées par cette transformation ne donnent pas lieu à la
perception de droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit.

VII. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article.

VIII. – La transformation de l’établissement professionnel en établissement public est
réalisée à la date de publication du décret en Conseil d’Etat mentionné au VII qui doit
intervenir au plus tard le 1er juillet 2006.

Article 96

L’annexe II de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur
public est complétée par un alinéa ainsi rédigé :

« Mines de potasse d’Alsace. »

Article 97

Dans l’attente de la désignation de l’ensemble des membres du Conseil supérieur de
l’énergie, les dispositions du premier alinéa de l’article 45 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946
précitée dans sa rédaction antérieure à la présente loi restent en vigueur. Le Conseil supérieur
de l’électricité et du gaz, dans sa composition antérieure à l’entrée en vigueur de la présente
loi, peut être en outre consulté sur les décrets et arrêtés mentionnés aux articles 14 et 15 de la



présente loi ainsi que sur le décret en Conseil d’Etat mentionné au dernier alinéa de l’article
45 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée.

Article 98

Le code du travail est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 611-4, les mots : « des travaux publics, » sont
supprimés ;

2° Après l’article L. 611-4, il est inséré un article L. 611-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 611-4-1. – Dans les établissements et ouvrages énumérés ci-après, situés sous le
contrôle du ministre chargé de l’énergie, compte tenu des contraintes techniques spécifiques,
les attributions des inspecteurs du travail sont exercées par les ingénieurs ou techniciens,
précisément désignés à cet effet par les directeurs régionaux de l’industrie, de la recherche et
de l’environnement parmi les agents placés sous leur autorité :

« – centrales de production d’électricité d’origine nucléaire,

« – aménagements hydroélectriques concédés, y compris les barrages et les téléphériques
de services qui leur sont associés,

« – ouvrages de transport d’électricité.

« Ces attributions sont exercées sous l’autorité du ministre chargé du travail. »

Article 99

La loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est ainsi modifiée :

1° Après le premier alinéa de l’article 33, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’accomplissement des missions qui lui sont confiées, le ministre chargé de
l’énergie peut recueillir les informations nécessaires auprès des personnes mentionnées à la
première phrase du premier alinéa. » ;

2° Dans le dernier alinéa de l’article 41, les mots : « prévue à l’article » sont remplacés
par les mots : « ou informations prévue aux articles 6, 33 et ».

Article 100

I. – Après le premier alinéa du I de l’article 16 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004
relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Outre les prestations mentionnées à l’alinéa précédent, la caisse est habilitée à servir
des prestations complémentaires aux prestations de sécurité sociale de base, des prestations
instituées par le statut national du personnel des industries électriques et gazières et des
prestations instituées par des accords d’entreprise conclus avant le 1er janvier 2005. Cette



gestion est organisée au moyen de conventions passées entre la caisse et les personnes
morales qui lui délèguent la gestion de ces prestations. La caisse est également chargée de
gérer des mécanismes supplémentaires de solidarité intraprofessionnelle entre tout ou partie
des employeurs relevant du statut national du personnel des industries électriques et gazières.
Les modalités d’application du présent alinéa sont précisées par décret en Conseil d’Etat. »

II. – L’article 46 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est abrogé et, dans
l’article 27 de cette même loi, la référence : « , 46 » est supprimée.

Article 101

Dans la dernière phrase du deuxième alinéa du I de l’article 16 de la loi n° 2004-803 du 9
août 2004 précitée, les mots : « de l’article L. 231-6 » sont remplacés par les mots : « des
articles L. 231-6 et L. 231-6-1 ».

Article 102

I. – Le V de l’article 18 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée est ainsi modifié :

1° Au deuxième alinéa, les taux : « 10 % et 20 % » sont remplacés par les taux : « 5 % et
15 % », et les taux : « 20 % et 35 % » sont remplacés par les taux : « 15 % et 30 % » ;

2° Au dernier alinéa, les taux : « 15 % et 25 % » sont remplacés par les taux : « 10 % et
20 % ».

II. – A compter du 1er janvier 2005, le taux de la contribution tarifaire sur la prestation de
transport d’électricité, instituée par l’article 18 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée,
est fixé à 6,5 %. A compter de la publication de la présente loi, ce taux est modifié dans les
conditions prévues par le premier alinéa du V de l’article 18 de la loi n° 2004-803 du 9 août
2004 précitée.

La Caisse nationale des industries électriques et gazières et le gestionnaire du réseau
public de transport procèdent aux régularisations rendues nécessaires par la fixation de ce
taux.

Article 103

L’avant-dernier alinéa de l’article 30 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée est
ainsi rédigé :

« La commission propose au ministre chargé de l’énergie et au ministre chargé des
finances, lors de l’élaboration du projet de loi de finances, les crédits nécessaires, outre les
ressources mentionnées à l’alinéa précédent, à l’accomplissement de ses missions. Ces crédits
sont inscrits au budget général de l’Etat. Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à
l’organisation du contrôle des dépenses engagées ne sont pas applicables à leur gestion. Le
président de la commission est ordonnateur des recettes et des dépenses. La commission est
soumise au contrôle de la Cour des comptes. »



Article 104

La première phrase du premier alinéa de l’article 39 de la loi n° 2000-108 du 10 février
2000 précitée est complétée par les mots : « , notamment lorsqu’il estime que ces pratiques
sont prohibées par les articles L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce ».

Article 105

Dans le dernier alinéa de l’article 50 de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 précitée, la
date : « 1er janvier 2005 » est remplacée par la date : « 1er février 2005 ».

Article 106

Est joint au projet de loi de finances de l’année un rapport sur les moyens consacrés à la
politique énergétique.

Ce rapport dresse notamment le bilan des actions de maîtrise de la demande d’énergie,
des mesures de promotion des énergies renouvelables et de l’évolution de l’impact sur
l’environnement de la consommation d’énergie, et notamment de l’évolution des rejets de gaz
contribuant à l’effet de serre.

Article 107

L’article 1-4 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Nonobstant toutes dispositions contraires, l’Etat reste compétent pour instruire et
délivrer les autorisations de prises d’eau, pratiquées sur le domaine public fluvial, des
installations de production d’électricité ne relevant pas de la loi du 16 octobre 1919 relative à
l’utilisation de l’énergie hydraulique. »

Article 108

Le III de l’article 81 de la loi de finances rectificative pour 2001 (n° 2001-1276 du 28
décembre 2001) est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces dispositions ne sont pas applicables au transfert de propriété des biens des
concessions de transport de gaz situés sur le territoire des anciennes concessions de mine de
charbon. Dans ce cas, les biens appartenant à l’Etat sont cédés à un nouvel exploitant au prix
déterminé par le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie après avoir été, le cas
échéant, déclassés. »

Article 109

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à procéder par ordonnances à la création de la partie législative du code de l’énergie
et du code des mines.

Ces codes regroupent et organisent les dispositions législatives relatives, respectivement,
au domaine énergétique et aux mines.



Les dispositions codifiées sont celles en vigueur à la date de la publication de
l’ordonnance, sous la seule réserve des modifications qui seraient rendues nécessaires pour
assurer le respect de la hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes ainsi
rassemblés et harmoniser l’état du droit.

Ces ordonnances sont prises dans les trente-six mois suivant la publication de la présente
loi.

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois
à compter de la publication de chaque ordonnance.

Article 110

Les dispositions des articles 34 à 37, 40 à 48, 54 à 62, 66, 67, 72, 74, 76 à 79, 82 à 84,
99, 103 et 104 sont applicables à Mayotte.



RAPPORT ANNEXÉ

ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE ENERGETIQUE

I. – La prise en compte du rôle des collectivités territoriales et de la dimension européenne

A. – Le rôle des collectivités territoriales et de leurs groupements

En matière de qualité du service public, les collectivités compétentes, autorités concédantes de la
distribution d’électricité, de gaz et de chaleur, contribuent avec les opérateurs à l’amélioration des réseaux de
distribution et peuvent imposer des actions d’économie d’énergie aux délégataires d’électricité, de gaz et de
chaleur et aux concessionnaires lorsqu’elles permettent d’éviter des extensions ou des renforcements des
réseaux.

En matière de promotion de la maîtrise de la demande d’énergie, outre les actions tendant à réduire la
consommation d’énergie de leurs services, les collectivités compétentes définissent des politiques d’urbanisme
visant, par les documents d’urbanisme ou la fiscalité locale, à une implantation relativement dense des logements
et des activités à proximité des transports en commun et à éviter un étalement urbain non maîtrisé. Etant
également responsables de l’organisation des transports, elles intègrent dans leur politique de déplacements, en
particulier dans les plans de déplacements urbains, la nécessité de réduire les consommations d’énergie liées aux
transports. Elles développent enfin, directement ou avec des agences de l’environnement, et notamment en
partenariat avec l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) dans le cadre des contrats
de plan Etat-régions, des politiques d’incitation aux économies d’énergie.

En matière de promotion des énergies renouvelables, les collectivités peuvent favoriser le recours à ces
sources de production, notamment par des dispositions d’urbanisme, et en développant, en partenariat avec
l’ADEME, des politiques d’incitation spécifiques, ainsi que participer à la planification de l’implantation des
éoliennes.

Enfin, en matière de solidarité entre les particuliers consommateurs d’énergie, les collectivités
compétentes, agissant dans le cadre de leur politique d’aide sociale, aident leurs administrés en difficulté à payer
leurs factures, quelle que soit l’origine de l’énergie utilisée, notamment par l’intermédiaire des fonds de
solidarité pour le logement.

B. – La dimension européenne

La France vise à faire partager les principes de sa politique énergétique par les autres Etats membres de
l’Union européenne afin que la législation communautaire lui permette de mener à bien sa propre politique et
garantisse un haut niveau de sécurité des réseaux interconnectés. En outre, dans la mesure où la constitution d’un
marché intégré européen de l’énergie devrait, à terme, limiter les différences de prix intra-communautaires, la
France favorise une meilleure coordination des politiques énergétiques des différents Etats membres de l’Union
européenne afin de favoriser la compétitivité économique.

Ainsi, la France élabore tous les deux ans, à l’intention de l’Union européenne, des propositions
énergétiques visant notamment à promouvoir la notion de service public, l’importance de la maîtrise de la
demande d’énergie et de la diversification du panier énergétique et la nécessité d’un recours à l’énergie nucléaire
afin de diminuer les émissions de gaz à effet de serre.

II. – L’adaptation de la politique de maîtrise de la demande d’énergie aux spécificités de chaque
secteur

A. – Le premier secteur concerné est celui de l’habitat et des locaux à usage professionnel

Pour les bâtiments neufs, l’Etat abaisse régulièrement les seuils minimaux de performance énergétique
globale, avec un objectif d’amélioration de 40 % d’ici à 2020. En outre, il favorise la construction d’une part
significative de logements dans lesquels il est produit plus d’énergie qu’il n’en est consommé.



Compte tenu d’un taux de renouvellement des bâtiments de 1 % par an, la priorité porte sur l’amélioration
de l’efficacité énergétique des bâtiments anciens afin de diviser par quatre les émissions de dioxyde de carbone
avant 2050. Pour ces bâtiments, le niveau d’exigence évolue conjointement à la réglementation thermique pour
le neuf. Il est, initialement, en termes d’exigence globale, aussi proche que possible de la réglementation
applicable au neuf en 2005.

Par ailleurs, l’Etat amplifie les actions de rénovation du parc locatif aidé, qui permettent une réduction des
factures d’énergie des ménages modestes. Les propriétaires bailleurs sont incités à engager des travaux
d’économie d’énergie grâce à un partage équitable des économies engendrées avec les locataires.

Enfin, en ce qui concerne le parc public, les partenariats entre le secteur public et le secteur privé sont
utilisés pour promouvoir des actions d’économie d’énergie et de développement des énergies renouvelables par
l’Etat et les collectivités territoriales.

B. – Le deuxième secteur concerné est celui des transports

Le secteur des transports constituant la principale source de pollution de l’air et d’émission de gaz à effet
de serre, l’Etat veille à réduire, autant que possible, toutes les émissions polluantes des véhicules et à faire
prévaloir une organisation urbaine limitant les déplacements. A cette fin, il favorise :

– dans un cadre européen, et sur la base d’accords avec les industriels concernés, une réduction des
émissions individuelles moyennes de dioxyde de carbone des automobiles neuves à 120 grammes de dioxyde de
carbone émis par kilomètre parcouru à l’horizon 2012 ainsi que la définition d’un objectif de réduction des
émissions pour les véhicules utilitaires légers, les poids lourds et les véhicules à deux roues ;

– l’adoption d’un règlement communautaire permettant de minimiser les consommations liées à l’usage de
la climatisation et des autres équipements auxiliaires des véhicules ;

– la commercialisation des véhicules les moins consommateurs d’énergie et les moins polluants,
notamment par une meilleure information des consommateurs et le maintien des crédits d’impôt pour l’achat des
véhicules électriques ou fonctionnant au gaz de pétrole liquéfié ou au gaz naturel pour véhicules ;

– le développement des limiteurs volontaires de vitesse sur les automobiles et les véhicules utilitaires légers
neufs tout en visant, pour son propre parc, à acquérir de manière la plus systématique possible des véhicules
munis de ce dispositif ;

– l’amélioration des comportements de conduite des usagers ;

– la définition, par les collectivités territoriales compétentes, de politiques d’urbanisme permettant d’éviter
un étalement urbain non maîtrisé et facilitant le recours aux transports en commun ;

– l’amélioration du rendement énergétique de la chaîne logistique des entreprises, notamment en matière de
transport de marchandises, et l’optimisation des déplacements des salariés entre leur domicile et leur lieu de
travail ;

– dans un cadre international, la réduction des émissions de gaz à effet de serre des avions.

C. – Le troisième secteur concerné est celui de l’industrie

Dans ce secteur, l’Etat appuie les efforts déjà entrepris pour améliorer l’efficacité énergétique des
processus de production mais aussi pour favoriser la diffusion de procédés non émetteurs de gaz à effet de serre,
notamment avec le développement d’un système d’échange de quotas d’émissions au sein de l’Union
européenne.

En outre, la France propose la mise en place, dans le cadre communautaire, de seuils de consommation
maximale des appareils électriques en veille, tendant vers une puissance appelée inférieure à 1 watt par appareil
dans le cas général des équipements électriques de grande diffusion. L’Etat s’assure, en outre, que les



consommations des appareils en veille sont prises en compte pour l’affichage de leurs performances
énergétiques.

III. – La mise en œuvre de la politique de diversification des sources d’approvisionnement
énergétiques

A. – Cette diversification concerne, en premier lieu, l’électricité, pour laquelle l’Etat se fixe trois
priorités

1. Le maintien de l’option nucléaire ouverte à l’horizon 2020

Si, pour les centrales nucléaires actuelles, une durée de vie de quarante ans semble plausible, cette durée de
vie n’est pas garantie et son prolongement éventuel l’est encore moins. Les premières mises à l’arrêt définitif des
centrales nucléaires actuelles pourraient donc se produire vers 2020. La durée de vie de chaque centrale sera en
effet évaluée au cas par cas et le moment venu, en tenant compte de ses spécificités de conception, de
construction et d’exploitation. Cette durée de vie dépendra donc de l’aptitude des centrales à respecter les
exigences de sûreté déterminées, en toute indépendance par rapport aux producteurs, par la direction générale de
la sûreté nucléaire et de la radioprotection.

Compte tenu des délais de construction d’une nouvelle centrale nucléaire, la France devra être, vers 2015,
en mesure de décider si elle lance une nouvelle génération de centrales nucléaires en remplacement de l’actuelle.

A cette fin, les technologies nécessaires doivent être disponibles au moment du renouvellement du parc. En
effet, les technologies de rupture, celles des réacteurs de quatrième génération, ne seront au mieux disponibles
pour un déploiement industriel qu’à l’horizon 2045, soit trop tardivement pour le remplacement du parc
nucléaire actuel. La construction très prochaine d’un réacteur de troisième génération EPR est donc
indispensable pour optimiser techniquement et financièrement le déploiement ultérieur des nouvelles centrales et
compte tenu des progrès technologiques importants de ce modèle de réacteur en matière de sûreté. En outre, à
l’horizon de sa mise en service, sa production sera nécessaire à l’équilibre du réseau électrique français.

Par ailleurs, la pérennisation et le développement de la filière nucléaire supposent, d’une part, que la
maîtrise publique de cette filière soit préservée et, d’autre part, que la transparence et l’information du public
soient accrues. De même, il conviendra d’examiner en 2006, conformément à l’article L. 542-3 du code de
l’environnement résultant de la loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 relative aux recherches sur la gestion des
déchets radioactifs, la ou les filières technologiques susceptibles d’apporter une solution durable au traitement
des déchets radioactifs de haute activité et à vie longue et de poursuivre les efforts de recherche sur ces sujets.

2. Le développement des énergies renouvelables

L’Etat soutient en priorité le développement des filières industrielles françaises matures entraînant le moins
de nuisances environnementales et encourage la poursuite du développement technologique des autres filières. Il
s’attache, en particulier :

– à optimiser l’utilisation du potentiel hydraulique en incitant le turbinage des débits minimaux laissés à
l’aval des barrages, en améliorant la productivité des ouvrages actuels et en favorisant la création de nouvelles
installations ;

– à privilégier la réalisation des projets les plus rentables par le recours aux appels d’offres institués par
l’article 8 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 précitée. Trois ans après la promulgation de la présente loi, un
bilan des expériences nationale et étrangères sera dressé. Ce bilan servira à optimiser le dispositif français de
soutien à ces énergies en modifiant si nécessaire les outils existants (obligations d’achat et appels d’offres) et en
envisageant la création d’un marché des certificats verts ;

– à développer la géothermie haute énergie en outre-mer et à soutenir l’expérience de géothermie en roche
chaude fracturée à grande profondeur ;

– à valoriser l’expérience acquise avec la centrale solaire Themis et le four solaire d’Odeillo, en participant
aux instances de coopération scientifique et technologique internationale sur le solaire thermodynamique ;



– à soutenir la filière de la production d’électricité à partir de la biomasse et, en particulier, de la fraction
biodégradable des déchets industriels et ménagers.

3. La garantie de la sécurité d’approvisionnement électrique à partir du pétrole, du gaz naturel et du
charbon

Il convient que la France s’assure d’un développement suffisant des moyens de production thermique au
fioul, au charbon ou au gaz afin de garantir sa sécurité d’approvisionnement électrique. La prochaine
programmation pluriannuelle des investissements devra donc réaffirmer le rôle du parc de centrales thermiques
et en préciser la composition.

En cas de besoin saisonnier simultané d’électricité et de chaleur (ou de froid), la cogénération est une
technique à encourager quand elle présente un meilleur rendement global.

Compte tenu des émissions de ces filières de production, l’Etat favorise par une politique de soutien
adaptée le développement des technologies de séquestration de dioxyde de carbone, notamment les opérations de
démonstration et d’expérimentation sur sites pilotes.

B. – La diversification du bouquet énergétique concerne, en deuxième lieu, la production directe de
chaleur

Les aides financières de l’ADEME dans le domaine de la diffusion des énergies renouvelables sont
orientées en priorité vers celles qui sont productrices de chaleur. En outre, l’Etat soutient le développement
d’une filière industrielle française dans le domaine de la production de chaleur renouvelable, notamment par une
fiscalité adaptée. Il encourage aussi la substitution d’une énergie fossile, distribuée par un réseau de chaleur, par
une énergie renouvelable thermique, de même que le développement des réseaux de chaleur, outils de
valorisation et de distribution des ressources énergétiques locales.

L’Etat veille à établir les conditions d’une concurrence équitable entre les différentes énergies utilisées
pour produire de la chaleur, en tenant compte des impacts sur l’environnement des différentes sources d’énergie.

Enfin, une politique ambitieuse est conduite dans le domaine des techniques de la géothermie basse
énergie, qui permettent d’exploiter la chaleur des aquifères et l’inertie thermique du sous-sol proche afin de
produire de la chaleur ou du froid. A cet effet, les études portant sur le sous-sol sont reprises et le développement
des pompes à chaleur géothermiques est encouragé.

C. – La diversification du bouquet énergétique concerne, en troisième lieu, le secteur des transports
conformément aux orientations définies à l’article 3-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982
d’orientation des transports intérieurs

D. – Enfin, la diversification énergétique doit tenir compte de la situation spécifique des zones non
interconnectées

Les zones non interconnectées de notre territoire, principalement la Corse, les quatre départements d’outre-
mer, la collectivité départementale de Mayotte et la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, se
caractérisent par leur fragilité et leur forte dépendance énergétique, des coûts de production d’électricité plus
élevés que dans le territoire métropolitain continental et une demande d’électricité qui augmente nettement plus
vite du fait d’une croissance économique soutenue et d’un comblement progressif du retard en équipement des
ménages et en matière d’infrastructures.

L’Etat veille donc, en concertation avec les collectivités concernées, à mettre en œuvre une politique
énergétique fondée sur une régulation adaptée permettant de maîtriser les coûts de production, de garantir la
diversité de leur bouquet énergétique et leur sécurité d’approvisionnement et de maîtriser les coûts économiques
correspondants. En outre, il encourage, avec le renforcement des aides dans ces zones, les actions de maîtrise de
l’énergie et de développement des énergies renouvelables, notamment de l’énergie solaire.



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-516 DC du 7 juillet 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi de
programme fixant les orientations de la politique énergétique, le 29 juin 2005, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia
Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone,
Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-
Pierre Blazy, Serge Blisko, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel
Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry
Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Michel
Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux,
M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel
Destot, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William
Dumas, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert
Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson,
MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib,
Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin,
Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay,
Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen,
Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Bruno Le Roux,
Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Louis-Joseph
Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène
Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christian Paul,
Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack
Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie,
Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant,
André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Eric Jalton, Jean-
Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Simon Renucci, Mmes Chantal Robin-Rodrigo et Christiane Taubira, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, notamment son article 67 portant
abrogation de l’ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi no 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du service public de
l’électricité ;

Vu la loi no 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public de
l’énergie ;

Vu les observations du Gouvernement enregistrées le 4 juillet 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi de programme fixant les orientations
de la politique énergétique ; qu’ils contestent notamment la conformité à la Constitution de ses articles 1er à 6, 37, 40, 58 et
67 ;

Sur les articles 1er à 6 :

2. Considérant que les articles 1er à 6 de la loi déférée déterminent les objectifs de l’action de l’Etat en matière de
politique énergétique ;



3. Considérant que, selon les requérants, ces objectifs seraient dénués de portée normative ; qu’ils estiment que le
législateur a cherché à « contourner » la jurisprudence du Conseil constitutionnel « en matière de textes dénués de portée
normative » en requalifiant la loi, au cours de son examen, en « loi de programme » ; qu’ils observent que, pour autant, les
dispositions en cause n’avaient pas été soumises pour avis au Conseil économique et social comme le prévoit l’article 70 de
la Constitution ; qu’ils soutiennent qu’elles ne respectent pas davantage le principe de clarté et l’objectif de valeur
constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi ;

4. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi est
l’expression de la volonté générale... » ; qu’il résulte de cet article comme de l’ensemble des autres normes de valeur
constitutionnelle relatives à l’objet de la loi que, sous réserve de dispositions particulières prévues par la Constitution, la loi a
pour vocation d’énoncer des règles et doit par suite être revêtue d’une portée normative ;

5. Considérant qu’aux termes de l’avant-dernier alinéa de l’article 34 de la Constitution, qui figure au nombre des
dispositions particulières ainsi réservées : « Des lois de programme déterminent les objectifs de l’action économique et
sociale de l’Etat » ; que l’article 1er de l’ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée, qui prévoyait que « les autorisations de
programme peuvent être groupées dans des lois dites “lois de programme », a été abrogé à compter du 1er janvier 2005 par la
loi organique du 1er août 2001 susvisée ; qu’en vertu de l’article 70 de la Constitution « tout projet de loi de programme à
caractère économique ou social » est soumis pour avis au Conseil économique et social ;

6. Considérant, en premier lieu, que, à la date du dépôt du projet dont est issue la loi déférée sur le bureau de la première
assemblée saisie, l’article 1er de l’ordonnance du 2 janvier 1959 précité était encore en vigueur ; qu’en vertu des dispositions
combinées du dernier alinéa de cet article et des articles 34 et 70 de la Constitution, devait alors être entendue comme « loi de
programme à caractère économique ou social » une loi qui, non seulement définissait des objectifs à moyen ou long terme en
matière économique et sociale, mais comportait, en outre, des prévisions de dépenses chiffrées pour la réalisation de ces
objectifs ; que tel n’était pas le cas du projet, intitulé « loi d’orientation sur l’énergie », dont est issue la loi déférée ; que
celui-ci n’avait pas, à la date de son dépôt, le caractère d’un projet de loi de programme ; que, dès lors, le Gouvernement
n’était pas tenu de le soumettre pour avis au Conseil économique et social ;

7. Considérant, en second lieu, que la catégorie des lois de programme à caractère économique et social est définie,
depuis le 1er janvier 2005, par le seul avant-dernier alinéa de l’article 34 de la Constitution ; que les dispositions des
articles 1er à 6 de la loi déférée qui fixent des objectifs à l’action de l’Etat dans le domaine énergétique sont de celles qui
peuvent désormais trouver leur place dans cette catégorie ; qu’il s’ensuit que le grief tiré de leur défaut de portée normative
ne peut être utilement soulevé à leur encontre ; que ne saurait davantage être invoqué le grief tiré de leur imprécision ;

8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre les articles 1er à 6 doivent être écartés ;

Sur l’article 37 :

9. Considérant que l’article 37 de la loi déférée est relatif à la création de zones de développement de l’éolien ainsi qu’à
l’obligation d’achat d’électricité prévue par l’article 10 de la loi du 10 février 2000 susvisée ; que, selon les requérants, il
méconnaît les articles 34, 72 et 72-2 de la Constitution, ainsi que le principe d’égalité ;

En ce qui concerne la création de zones de développement de l’éolien :

10. Considérant que le II de l’article 37 de la loi déférée insère dans la loi du 10 février 2000 susvisée un article 10-1 aux
termes duquel : « Les zones de développement de l’éolien sont définies par le préfet du département en fonction de leur
potentiel éolien, des possibilités de raccordement aux réseaux électriques et de la protection des paysages, des monuments
historiques et des sites remarquables et protégés. Elles sont proposées par la ou les communes dont tout ou partie du territoire
est compris dans le périmètre proposé... – La décision du préfet du département intervient sur la base de la proposition dans
un délai maximal de six mois à compter de la réception de celle-ci, après avis de la commission départementale compétente
en matière de nature, de paysages et de sites et des communes limitrophes à celles dont tout ou partie du territoire est compris
dans la zone de développement de l’éolien... – Les zones de développement de l’éolien s’imposent au schéma régional éolien
défini au I de l’article L. 553-4 du code de l’environnement » ;

11. Considérant que les requérants soutiennent qu’en confiant au préfet du département la définition des zones de
développement de l’éolien ces dispositions méconnaissent le principe de libre administration des collectivités territoriales
ainsi que celui selon lequel ces dernières ont vocation à prendre les décisions pour l’ensemble des compétences qui peuvent
le mieux être mises en œuvre à leur échelon ; qu’elles auraient pour effet de soumettre à la tutelle des préfets la gestion de
l’espace et de l’environnement communal ainsi que la mise en place des schémas régionaux éoliens ; qu’elles empêcheraient
les collectivités territoriales intéressées de développer des activités économiques de nature à leur procurer des ressources
propres ;



12. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 72 de la Constitution : « Les collectivités territoriales ont
vocation à prendre les décisions pour l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur
échelon » ; qu’il résulte de la généralité des termes retenus par le constituant que le choix du législateur d’attribuer une
compétence à l’Etat plutôt qu’à une collectivité territoriale ne pourrait être remis en cause, sur le fondement de cette
disposition, que s’il était manifeste qu’eu égard à ses caractéristiques et aux intérêts concernés, cette compétence pouvait être
mieux exercée par une collectivité territoriale ;

13. Considérant que les dispositions contestées tendent à développer l’énergie éolienne en prenant en compte les
possibilités de raccordement aux réseaux électriques ainsi que la préservation des paysages, des monuments historiques et des
sites remarquables et protégés ; que, compte tenu de ces finalités, le législateur n’a pas manifestement méconnu les
dispositions précitées du deuxième alinéa de l’article 72 de la Constitution en confiant au préfet le soin de définir les zones de
développement de l’éolien ; qu’il n’a ni instauré une tutelle de l’Etat sur les communes ou les régions ni porté atteinte à leur
libre administration ou à leur autonomie financière ;

En ce qui concerne l’obligation d’achat d’électricité :

14. Considérant que le I de l’article 37 de la loi déférée modifie l’article 10 de la loi du 10 février 2000 susvisée en ce
qui concerne l’énergie éolienne ; qu’il soumet à des conditions nouvelles l’obligation d’achat d’électricité produite par cette
énergie ;

15. Considérant que, selon les requérants, en subordonnant l’obligation d’achat prévue à l’article 10 de la loi du 10
février 2000 à l’implantation de l’équipement dans une zone de développement de l’éolien, les dispositions critiquées
rompent l’égalité entre producteurs d’énergie renouvelable au détriment des producteurs d’énergie éolienne ;

16. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ;

17. Considérant qu’eu égard aux caractéristiques et à l’impact sur l’environnement des installations qu’ils utilisent, les
producteurs d’énergie éolienne se trouvent dans une situation différente de celle des autres producteurs d’énergie ; que, par
suite, le principe d’égalité n’est pas méconnu par l’article 37 de la loi déférée ;

18. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre l’article 37 de la loi déférée doivent être
écartés ;

Sur l’article 40 :

19. Considérant que le 2° de l’article 40 de la loi déférée modifie l’article L. 553-3 du code de l’environnement ; qu’il
impose aux producteurs d’énergie éolienne, dès lors que leurs installations sont situées sur le domaine public maritime, de
constituer « dès le début de leur construction » des garanties financières correspondant à l’obligation de démantèlement et de
remise en état du site à la fin de l’exploitation ;

20. Considérant que les requérants observent que l’obligation de constitution de garanties financières n’est exigée des
autres producteurs d’énergie éolienne qu’au cours de l’exploitation de leurs installations ; qu’ils soutiennent que les
dispositions de l’article 40 sont, par suite, contraires au principe d’égalité ;

21. Considérant que l’établissement d’éoliennes sur le domaine public maritime entraîne des contraintes particulières
liées tant aux règles relatives à l’occupation de ce domaine qu’à l’importance, à la durée et au coût des travaux de
démantèlement et de remise en état du site en fin d’exploitation ; que, par suite, le législateur a pu soumettre les exploitants
de telles installations à des obligations plus strictes ; que le grief tiré de la violation du principe d’égalité doit, dès lors, être
écarté ;

Sur l’article 58 :

22. Considérant que l’article 58 de la loi déférée insère, après le I de l’article 5 de la loi du 10 février 2000 susvisée, un I
bis relatif aux modalités de mise en œuvre de la « contribution au service public de l’électricité » ; qu’il prévoit que les
consommateurs finals d’électricité provenant d’une source d’énergie renouvelable ou de la cogénération peuvent être
remboursés d’une partie de cette contribution lorsque l’électricité est importée depuis un autre Etat membre de l’Union
européenne ; qu’il assujettit les producteurs et fournisseurs de ce type d’électricité au versement d’une somme calculée de
façon analogue lorsqu’ils l’exportent vers un autre Etat membre ;



23. Considérant que les requérants soutiennent qu’en soumettant les seuls producteurs d’électricité provenant d’une
source d’énergie renouvelable à une « taxe à l’exportation », le législateur a méconnu tant le principe d’égalité que l’article 6
de la Charte de l’environnement de 2004 ;

24. Considérant qu’en prévoyant, d’une part, le remboursement aux consommateurs d’électricité renouvelable importée
de la partie de la contribution au service public de l’électricité correspondant au soutien financier aux énergies renouvelables
et, d’autre part, la taxation des exportateurs d’électricité renouvelable, à concurrence de cette même partie, les dispositions
critiquées se bornent à tirer les conséquences, dans le cadre des échanges intracommunautaires, des politiques de soutien
mises en place par les Etats membres de la Communauté européenne en faveur des énergies renouvelables et de la
cogénération ; qu’ainsi ces dispositions tendent à rétablir l’égalité des conditions de concurrence ;

25. Considérant qu’en raison de son objet, l’article 58 de la loi déférée ne méconnaît aucun des intérêts mentionnés à
l’article 6 de la Charte de l’environnement aux termes duquel : « Les politiques publiques doivent promouvoir un
développement durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l’environnement, le développement
économique et le progrès social » ;

26. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre l’article 58 de la loi déférée doivent être
rejetés ;

Sur l’article 67 :

27. Considérant qu’aux termes du premier alinéa du I de l’article 67 de la loi déférée : « Sans préjudice des dispositions
du I de l’article 5 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 précitée, le montant total dû au titre de la contribution au service
public de l’électricité par toute société industrielle consommant plus de 7 gigawattheures d’électricité par an est plafonné à
0,5 % de sa valeur ajoutée » ;

28. Considérant que, selon les requérants, cette mesure, qui ne bénéficiera qu’à certains consommateurs d’électricité,
serait contraire au principe d’égalité ;

29. Considérant que le plafond prévu par l’article contesté a été établi en fonction d’un critère objectif, relatif au montant
de la valeur ajoutée dégagée par les entreprises assujetties ; qu’il a pour objet, comme il ressort des travaux parlementaires,
de préserver la compétitivité des entreprises petites et moyennes fortement consommatrices d’énergie électrique et d’en
sauvegarder les emplois ; que, compte tenu du plafond en valeur absolue déjà fixé par le I de l’article 5 de la loi du 10 février
2000 susvisée, il tend également à rétablir l’égalité des conditions de concurrence, dans un même secteur, entre petites,
moyennes et grandes entreprises fortement consommatrices d’électricité ; que, dès lors, le grief invoqué doit être écarté ;

30. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la
Constitution,

Décide :

Article 1er. – Ne sont pas contraires à la Constitution les articles 1er à 6, 37, 40, 58 et 67 de la loi de programme fixant
les orientations de la politique énergétique.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 juillet 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard et Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, M. Pierre Joxe,
Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.
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Article 1er

L’article L. 300-4 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 300-4. – L’Etat et les collectivités territoriales, ainsi que leurs établissements
publics, peuvent concéder la réalisation des opérations d’aménagement prévues par le présent
livre à toute personne y ayant vocation.

« L’attribution des concessions d’aménagement est soumise par le concédant à une
procédure de publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes, dans des
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat.

« Le concessionnaire assure la maîtrise d’ouvrage des travaux et équipements concourant
à l’opération prévus dans la concession, ainsi que la réalisation des études et de toutes
missions nécessaires à leur exécution. Il peut être chargé par le concédant d’acquérir des biens
nécessaires à la réalisation de l’opération, y compris, le cas échéant, par la voie
d’expropriation ou de préemption. Il procède à la vente, à la location ou à la concession des
biens immobiliers situés à l’intérieur du périmètre de la concession. »

Article 2

L’article L. 300-5 du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« I. – Le traité de concession d’aménagement précise les obligations de chacune des
parties, notamment :

« 1º L’objet du contrat, sa durée et les conditions dans lesquelles il peut éventuellement
être prorogé, ou modifié ;

« 2º Les conditions de rachat, de résiliation ou de déchéance par le concédant, ainsi que,
éventuellement, les conditions et les modalités d’indemnisation du concessionnaire.

« II. – Lorsque le concédant décide de participer au coût de l’opération, sous forme
d’apport financier ou d’apport en terrains, le traité de concession précise en outre, à peine de
nullité : » ;



2° Dans le premier alinéa du 3°, les mots : « la collectivité ou le groupement contractant ;
à cet effet, la société » sont remplacés par les mots : « le concédant ; à cet effet, le
concessionnaire » ;

3° Dans le a du même 3°, les mots : « la convention » sont remplacés par les mots : « la
concession » ;

4° Le huitième alinéa est ainsi rédigé :

« L’ensemble de ces documents est soumis à l’examen de l’organe délibérant du
concédant ou à l’autorité administrative lorsque le concédant est l’Etat. Le concédant a le
droit de contrôler les renseignements fournis, ses agents accrédités pouvant se faire présenter
toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. Si le concédant est une
collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales, dès la communication
de ces documents et, le cas échéant, après les résultats du contrôle diligenté par le concédant,
ces documents sont soumis, dans un délai de trois mois, à l’examen de l’organe délibérant, qui
se prononce par un vote. » ;

5° Le neuvième alinéa est ainsi rédigé :

« L’apport financier mentionné aux trois premiers alinéas du II du présent article est
approuvé par l’organe délibérant du concédant ou par l’autorité administrative lorsque celui-ci
est l’Etat. Toute révision de cet apport doit faire l’objet d’un avenant au traité de concession,
approuvé par l’organe délibérant du concédant ou par l’autorité administrative lorsque celui-ci
est l’Etat. » ;

6° Le dernier alinéa est remplacé par un III ainsi rédigé :

« III. – L’opération d’aménagement peut bénéficier, avec l’accord préalable du
concédant, de subventions versées par l’Etat, des collectivités territoriales et leurs
groupements ou des établissements publics. Dans ce cas, le traité de concession est soumis
aux dispositions du II, même si le concédant ne participe pas au financement de l’opération.
Le concessionnaire doit également rendre compte de l’utilisation des subventions reçues aux
personnes publiques qui les ont allouées. »

Article 3

Après l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, sont insérés deux articles L. 300-5-1 et
L. 300-5-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 300-5-1. – Lorsque le concessionnaire n’est pas soumis au code des marchés
publics ou aux dispositions de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés
passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés
publics, les contrats d’études, de maîtrise d’œuvre et de travaux conclus par lui pour
l’exécution de la concession sont soumis à une procédure de publicité et de mise en
concurrence définie par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 300-5-2. – Les dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 300-4 ne sont pas
applicables aux concessions d’aménagement conclues entre le concédant et un aménageur sur
lequel il exerce un contrôle analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services et qui réalise



l’essentiel de ses activités avec lui ou, le cas échéant, les autres personnes publiques qui le
contrôlent. »

Article 4

L’article L. 311-5 du code de l’urbanisme est ainsi modifié :

1° Le mot : « confiés » est remplacé par le mot : « concédés » et les mots : « à un
établissement public y ayant vocation, à une société d’économie mixte ou à une personne
publique ou privée » sont supprimés ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le concédant ou le concessionnaire conclut avec des propriétaires de terrains
situés à l’intérieur de la zone une convention définissant les conditions dans lesquelles ces
propriétaires participent à l’aménagement, cette convention est distincte de la convention de
participation financière prévue par le dernier alinéa de l’article L. 311-4. »

Article 5

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 212-2 du code de l’urbanisme, les mots : « soit
à une société d’économie mixte répondant aux conditions définies au deuxième alinéa de
l’article L. 300-4 et bénéficiant d’une convention publique d’aménagement » sont remplacés
par les mots : « soit au concessionnaire d’une opération d’aménagement ».

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 213-3 du même code, les
mots : « ou à une société d’économie mixte répondant aux conditions définies au deuxième
alinéa de l’article L. 300-4 et bénéficiant d’une concession d’aménagement » sont remplacés
par les mots : « ou au concessionnaire d’une opération d’aménagement ».

Article 6

I. – L’article L. 1523-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « convention publique d’aménagement » sont
remplacés par les mots : « concession d’aménagement » ;

2° Dans le troisième alinéa (2°), les mots : « la collectivité, le groupement ou la personne
publique contractant » sont remplacés par les mots : « le concédant », et les mots : « de
la société » par les mots : « du concessionnaire » ;

3° Dans le quatrième alinéa (3°), les mots : « de la collectivité territoriale, du groupement
ou de la personne publique » sont remplacés par les mots : « du concédant », et les mots : « la
personne contractante » par les mots : « le concédant » ;

4° Dans le cinquième alinéa (4°), les mots : « la personne publique contractante » sont
remplacés par les mots : « le concédant », les mots : « l’organe délibérant de la personne
publique contractante » par les mots : « l’organe délibérant du concédant », et les mots : «
l’assemblée délibérante » par les mots : « l’organe délibérant du concédant » ;



5° Dans le septième alinéa (6°), les mots : « du contrat » sont remplacés par les mots :
« du traité de concession » ;

6° Dans la première phrase du huitième alinéa, les mots : « La convention » sont
remplacés par les mots : « Le traité de concession » et la dernière phrase est ainsi rédigée :

« Un accord spécifique est conclu entre le concédant et la collectivité qui accorde la
subvention. »

II. – Dans l’article L. 1523-3 du même code, les mots : « convention publique
d’aménagement prévue au deuxième alinéa de » sont remplacés par les mots : « concession
d’aménagement prévue à », et les mots : « la convention est établie conformément aux
dispositions de l’article L. 300-5 du même code » sont remplacés par les mots : « le traité de
concession est établi conformément aux dispositions des articles L. 300-4 à L. 300-5-2 du
même code ».

III. – L’article L. 1523-4 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « conventions » est remplacé par le mot :
« concessions » ;

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, le mot : « convention » est remplacé par le
mot : « concession ».

Article 7

Dans le premier alinéa de l’article L. 123-3 du code de l’urbanisme, les mots : « précise
en outre » sont remplacés par les mots : « peut en outre préciser ».

Article 8

Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 213-11 du code de l’urbanisme,
les mots : « autre qu’une société d’économie mixte répondant aux conditions définies au
deuxième alinéa de l’article L. 300-4 » sont remplacés par les mots : « autre que le
concessionnaire d’une opération d’aménagement ».

Article 9

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 141-3 du code de la voirie routière, les mots :
« prévues à l’alinéa précédent sont dispensées d’enquête publique préalable sauf lorsque le
classement ou le déclassement envisagé » sont remplacés par les mots : « concernant le
classement ou le déclassement sont dispensées d’enquête publique préalable sauf lorsque
l’opération envisagée ».

Article 10

Le premier alinéa de l’article 92 de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de
simplification du droit est ainsi modifié :

1° La référence : « 60, » est supprimée ;



2° Les références : « 84 à 87 » sont remplacées par les références : « 60 et 84 à 87 ».

Article 11

Sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, sont validés, en
tant que leur légalité serait contestée au motif que la désignation de l’aménageur n’a pas été
précédée d’une procédure de publicité permettant la présentation de plusieurs offres
concurrentes :

1° Les concessions d’aménagement, les conventions publiques d’aménagement et les
conventions d’aménagement signées avant la publication de la présente loi ;

2° Les cessions, locations ou concessions d’usage de terrains ainsi que l’ensemble des
actes effectués par l’aménageur pour l’exécution de la concession ou de la convention.



20 juillet 2005. – Loi n° 2005-810 ratifiant l’ordonnance n° 2004-1197 du 12 novembre
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Article unique

I. – Les articles 1er, 4, 5 et 7 de l’ordonnance n° 2004-1197 du 12 novembre 2004 portant
transposition de directives communautaires et modifiant le code du travail en matière
d’aménagement du temps de travail dans le secteur des transports sont ratifiés.

II. – L’article 2 de la même ordonnance est ratifié sous réserve des modifications
suivantes à l’article L. 213-11 du code du travail :

1° Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Pour l’application de l’article L. 213-2 relatif à la définition du travailleur de nuit, la
période nocturne à retenir est celle définie en application des deux alinéas précédents. » ;

2° Le dernier alinéa du II est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Pour les personnels navigants des entreprises de navigation intérieure, une convention
ou un accord de branche peuvent déroger à la durée quotidienne du travail fixée à l’alinéa
précédent, sous réserve de prévoir une durée quotidienne du travail des travailleurs de nuit qui
n’excède pas douze heures par période de vingt-quatre heures et que ceux-ci bénéficient, outre
des jours de repos et de congés légaux, de jours de repos supplémentaires en nombre
suffisant. » ;

3° Le même II est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables au personnel
roulant des entreprises de transport routier. » ;

4° Le III est ainsi rédigé :

« III. – La durée quotidienne du travail d’un salarié appartenant au personnel roulant
d’une entreprise de transport routier ne peut excéder dix heures, conformément au second
alinéa de l’article L. 212-1, lorsque ce salarié est un travailleur de nuit ou lorsqu’il accomplit,
sur une période de vingt-quatre heures, une partie de son travail dans l’intervalle compris
entre 24 heures et 5 heures. Il ne peut être dérogé à ces dispositions qu’en cas de
circonstances exceptionnelles dans des conditions et selon des modalités fixées par décret,



après consultation des organisations syndicales représentatives au plan national des
employeurs et des salariés du secteur. » ;

5° Il est ajouté un IV ainsi rédigé :

« IV. – Les dispositions de l’article L. 213-3 ne sont pas applicables aux salariés relevant
du présent article. »

III. – L’article 3 de la même ordonnance est ratifié sous réserve de la suppression de son
second alinéa.

IV. – L’article 6 de la même ordonnance est ratifié sous réserve de la suppression, à
l’article 7 de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998 d’orientation et d’incitation relative à la
réduction du temps de travail, des mots : « et aux personnels employés sur les navires ».
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communautaire dans le domaine des marchés financiers. (JO du 21 juillet 2005)
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Article 1er

I. – La sous-section 5 de la section 4 du chapitre unique du titre II du livre VI du code
monétaire et financier devient la sous-section 6.

II. – Après l’article L. 621-17 du même code, il est rétabli une sous-section 5 ainsi
rédigée :

« Sous-section 5

« Déclaration d’opérations suspectes

« Art. L. 621-17-2. – Les établissements de crédit, les entreprises d’investissement et les
personnes mentionnées à l’article L. 421-8 sont tenus de déclarer sans délai à l’Autorité des
marchés financiers toute opération sur des instruments financiers admis aux négociations sur
un marché réglementé, ou pour lesquels une demande d’admission aux négociations sur un tel
marché a été présentée, effectuée pour compte propre ou pour compte de tiers, dont ils ont des
raisons de suspecter qu’elle pourrait constituer une opération d’initié ou une manipulation de
cours au sens des dispositions du règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 621-17-3. – Lorsque l’Autorité des marchés financiers transmet, conformément
aux articles L. 621-15-1 et L. 621-20-1, certains faits ou informations au procureur de la
République près le tribunal de grande instance de Paris, la déclaration prévue à
l’article L. 621-17-2, dont le procureur de la République est avisé, ne figure pas au dossier de
la procédure.

« Art. L. 621-17-4. – Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise
les conditions dans lesquelles est faite la déclaration prévue à l’article L. 621-17-2.

« La déclaration peut être écrite ou verbale. Dans ce dernier cas, l’Autorité des marchés
financiers en demande une confirmation par écrit.

« La déclaration doit contenir :

« 1° Une description des opérations, en particulier du type d’ordre et du mode de
négociation utilisés ;



« 2° Les raisons conduisant à soupçonner que les opérations déclarées constituent une
opération d’initié ou une manipulation de cours ;

« 3° Les moyens d’identification des personnes pour le compte de qui les opérations ont
été réalisées et de toute autre personne impliquée dans ces opérations ;

« 4° L’indication que les opérations ont été effectuées pour compte propre ou pour
compte de tiers ;

« 5° Toute autre information pertinente concernant les opérations déclarées.

« Lorsque certains de ces éléments ne sont pas disponibles au moment de la déclaration,
celle-ci doit au moins indiquer les raisons mentionnées au 2°. Les informations
complémentaires sont communiquées à l’Autorité des marchés financiers dès qu’elles
deviennent disponibles.

« Art. L. 621-17-5. – Est puni des peines prévues à l’article 226-13 du code pénal le fait,
pour les dirigeants ou les préposés des personnes mentionnées à l’article L. 621-17-2 du
présent code, de porter à la connaissance de quiconque, et en particulier des personnes ou des
parties liées aux personnes pour le compte desquelles les opérations déclarées ont été
effectuées, l’existence de la déclaration mentionnée au même article ou de donner des
informations sur les suites réservées à celle-ci.

« Art. L. 621-17-6. – Sans préjudice de l’article 40 du code de procédure pénale, des
articles L. 621-15-1, L. 621-17-3, L. 621-20-1 du présent code et de l’exercice de ses pouvoirs
par l’Autorité des marchés financiers, il est interdit à cette dernière, ainsi qu’à chacun de ses
membres, experts nommés dans les commissions consultatives mentionnées au III de
l’article L. 621-2, membres de son personnel et préposés, de révéler les informations
recueillies en application de l’article L. 621-17-2. Si l’Autorité des marchés financiers utilise
le concours des personnes mentionnées à l’article L. 621-9-2, cette interdiction s’applique
également à ces personnes, ainsi qu’à leurs dirigeants et préposés.

« Le fait pour un membre de l’Autorité des marchés financiers, un expert nommé dans
les commissions consultatives mentionnées au III de l’article L. 621-2, un membre de son
personnel ou un préposé, de révéler le contenu de la déclaration ou l’identité des personnes
qu’elle concerne, est puni des peines prévues à l’article L. 642-1. Si l’Autorité des marchés
financiers utilise le concours des personnes mentionnées à l’article L. 621-9-2, ces peines
s’appliquent également à ces personnes, ainsi qu’à leurs dirigeants et préposés.

« Lorsque des opérations ayant fait l’objet de la déclaration relèvent de la compétence
d’une autorité compétente d’un autre Etat membre de la Communauté européenne ou partie à
l’accord sur l’Espace économique européen, l’Autorité des marchés financiers transmet sans
délai la déclaration à cette autorité, ainsi que les éventuels compléments d’information fournis
par le déclarant à la demande de cette dernière, dans les conditions prévues à l’article L. 621-
21.

« Art. L. 621-17-7. – Concernant les opérations ayant fait l’objet de la déclaration
mentionnée à l’article L. 621-17-2, aucune poursuite fondée sur l’article 226-13 du code pénal
ne peut être intentée contre les dirigeants et les préposés des personnes mentionnées à
l’article L. 621-17-2 qui, de bonne foi, ont effectué cette déclaration.



« Aucune action en responsabilité civile ne peut être intentée contre une personne
mentionnée à l’article L. 621-17-2, ses dirigeants ou ses préposés qui ont effectué de bonne
foi cette déclaration.

« Sauf concertation frauduleuse avec l’auteur de l’opération ayant fait l’objet de la
déclaration, le déclarant est dégagé de toute responsabilité : aucune poursuite pénale ne peut
être engagée contre ses dirigeants ou ses préposés par application de l’article L. 465-1 et du
premier alinéa de l’article L. 465-2 du présent code et des articles 321-1 à 321-3 du code
pénal, et aucune procédure de sanction administrative ne peut être engagée à leur encontre
pour des faits liés à une opération d’initié ou à une manipulation de cours.

« Les dispositions du présent article s’appliquent même si la preuve du caractère fautif ou
délictueux des faits à l’origine de la déclaration n’est pas rapportée ou si ces faits font l’objet
d’une décision de non-lieu ou de relaxe et n’ont donné lieu à aucune sanction de la part de
l’Autorité des marchés financiers ou de l’autorité compétente mentionnée au troisième alinéa
de l’article L. 621-17-6. »

Article 2

Dans le second alinéa de l’article L. 532-18 du code monétaire et financier, après la
référence : « L. 533-13 », sont insérées les références : « , L. 621-17-2 à L. 621-17-7 ».

Article 3

L’article L. 621-18-2 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Art. L. 621-18-2. – Sont communiqués par les personnes mentionnées aux a à c à
l’Autorité des marchés financiers, et rendus publics par cette dernière dans le délai déterminé
par son règlement général, les acquisitions, cessions, souscriptions ou échanges de titres d’une
personne faisant appel public à l’épargne ainsi que les transactions opérées sur des
instruments financiers qui leur sont liées, lorsque ces opérations sont réalisées par :

« a) Les membres du conseil d’administration, du directoire, du conseil de surveillance,
le directeur général, le directeur général unique, le directeur général délégué ou le gérant de
cette personne ;

« b) Toute autre personne qui, dans les conditions définies par le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers a, d’une part, au sein de l’émetteur, le pouvoir de prendre
des décisions de gestion concernant son évolution et sa stratégie, et a, d’autre part, un accès
régulier à des informations privilégiées concernant directement ou indirectement cet
émetteur ;

« c) Des personnes ayant, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat, des
liens personnels étroits avec les personnes mentionnées aux a et b.

« Les personnes mentionnées aux a à c sont tenues de communiquer à l’émetteur, lors de
la communication à l’Autorité des marchés financiers prévue au premier alinéa, une copie de
cette communication. Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers définit les
modalités de la communication à celle-ci ainsi que les conditions dans lesquelles l’assemblée
générale des actionnaires est informée des opérations mentionnées au présent article. »



Article 4

Après l’article L. 621-18-3 du code monétaire et financier, il est inséré un article L. 621-
18-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 621-18-4. – Tout émetteur dont les instruments financiers sont admis aux
négociations sur un marché réglementé, ou pour lesquels une demande d’admission aux
négociations sur un tel marché a été présentée, établit, met à jour et tient à la disposition de
l’Autorité des marchés financiers, dans les conditions prévues par le règlement général de
cette dernière, une liste des personnes travaillant en son sein et ayant accès aux informations
privilégiées concernant directement ou indirectement cet émetteur ainsi que des tiers ayant
accès à ces informations dans le cadre de leurs relations professionnelles avec ce dernier.

« Dans les mêmes conditions, ces tiers établissent, mettent à jour et tiennent à la
disposition de l’Autorité des marchés financiers une liste des personnes travaillant en leur sein
et ayant accès aux informations privilégiées concernant directement ou indirectement
l’émetteur, ainsi que des tiers ayant accès aux mêmes informations dans le cadre de leurs
relations professionnelles avec eux. »

Article 5

I. – Les articles L. 421-12 et L. 421-13 et le 3° du VII de l’article L. 621-7 du code
monétaire et financier sont abrogés.

II. – Le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance, dans les conditions prévues
à l’article 38 de la Constitution, les mesures nécessaires pour transposer la directive
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil, du 21 avril 2004, concernant les marchés
financiers, et notamment celles tendant à la protection des investisseurs, par le renforcement
de la transparence et de l’intégrité des marchés financiers. Dans ce cadre, il veille plus
particulièrement à définir les principes et modalités garantissant la meilleure exécution
possible des ordres et la fluidité de leur circulation entre les infrastructures de marché, la
prévention des conflits d’intérêt au sein des prestataires de services d’investissement, et une
définition équitable des dérogations accordées à la transparence des négociations.

Cette ordonnance est prise dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de
la présente loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de
trois mois à compter de la publication de cette ordonnance.

III. – Les dispositions du I sont applicables à la date d’entrée en vigueur de l’ordonnance
mentionnée au II.

Article 6

La présente loi, à l’exception de son article 2, est applicable à Mayotte, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna.

Article 7

I. – Est ratifiée l’ordonnance n° 2004-1201 du 12 novembre 2004 relative à la
surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des



entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat financier, prise en application de
l’article 1er de la loi n° 2004-237 du 18 mars 2004 portant habilitation du Gouvernement à
transposer, par ordonnance, des directives communautaires et à mettre en œuvre certaines
dispositions du droit communautaire.

II. – Est ratifiée l’ordonnance n° 2005-303 du 31 mars 2005 portant simplification des
règles de transfert de propriété des instruments financiers admis aux opérations d’un
dépositaire central ou livrés dans un système de règlement et de livraison, prise en application
de l’article 34 de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, sous
réserve de la disposition ci-après :

Le 1° de l’article 1er de l’ordonnance est ainsi rédigé :

« 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« “Le transfert de propriété d’instruments financiers mentionnés aux 1, 2 et 3 du I de
l’article L. 211-1 et de tous les instruments financiers équivalents émis sur le fondement de
droits étrangers, lorsqu’ils sont admis aux opérations d’un dépositaire central ou livrés dans
un système de règlement et de livraison d’instruments financiers, mentionné à l’article L. 330-
1, résulte de leur inscription au compte de l’acheteur, à la date et dans les conditions définies
par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.” »
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Article 1er

L’intitulé de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des Français établis
hors de France pour l’élection du Président de la République est ainsi rédigé : « Loi organique
relative aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis hors de France pour
l’élection du Président de la République ».

Article 2

Les articles 1er à 9 de la même loi sont ainsi rédigés :

« Art. 1er. – Tout Français établi hors de France inscrit sur une liste électorale consulaire
peut, sur sa demande, exercer son droit de vote à l’étranger pour l’élection du Président de la
République conformément aux dispositions de la présente loi organique.

« Section 1

« Listes électorales consulaires

« Art. 2. – Nul ne peut voter à l’étranger s’il n’est inscrit sur une liste électorale
consulaire.

« Les articles L. 1er, L. 2, L. 5 à L. 7 du code électoral sont applicables pour
l’établissement des listes électorales consulaires.

« Art. 3. – Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes électorales consulaires.

« Art. 4. – Est inscrit sur la liste électorale consulaire, sous réserve de satisfaire aux
conditions prévues par la loi pour être électeur :

« 1° Tout Français établi dans la circonscription consulaire au titre de laquelle la liste
électorale consulaire est dressée et qui en fait la demande ;

« 2° Tout Français inscrit au registre des Français établis hors de France de la
circonscription consulaire, sauf opposition de sa part.



« Les dispositions du présent article sont également applicables au Français qui satisfait à
la condition d’âge prévue par la loi pour être électeur au plus tard à la date à laquelle la liste
électorale consulaire est arrêtée. S’il est inscrit au registre des Français établis hors de France,
il est informé qu’il a la faculté de s’opposer à cette inscription dans un délai fixé par le décret
prévu à l’article 19 de la présente loi organique.

« Art. 5. – Une liste électorale consulaire est tenue par chaque ambassade pourvue d’une
circonscription consulaire et chaque poste consulaire. Les électeurs sont répartis en autant de
sections de liste que de bureaux de vote créés en raison des circonstances locales ou du
nombre des électeurs.

« Toutefois, en cas de nécessité, une ambassade ou un poste consulaire peut, par décret,
être chargé de tenir les listes électorales consulaires dressées au titre de plusieurs
circonscriptions consulaires.

« Art. 6. – Chaque liste électorale consulaire est préparée par une commission
administrative siégeant à l’ambassade ou au poste consulaire, composée comme suit :

« 1° L’ambassadeur ou le chef de poste consulaire, selon le cas, ou leur représentant ;

« 2° Deux membres titulaires et deux membres suppléants désignés par l’Assemblée des
Français de l’étranger après chaque renouvellement partiel ; leur mandat prend effet
au 1er janvier de l’année suivant ce renouvellement. Les deux membres suppléants
remplacent, dans l’ordre de leur désignation, l’un ou l’autre des titulaires en cas
d’empêchement ou de décès. Le bureau de l’assemblée procède, s’il y a lieu, à ces
désignations dans l’intervalle des sessions plénières. Le mandat de membre titulaire n’est pas
immédiatement renouvelable. Le mandat de membre élu de l’Assemblée des Français de
l’étranger est incompatible avec celui de membre d’une commission administrative.

« La commission administrative est présidée par l’ambassadeur ou le chef de poste
consulaire, selon le cas, ou leur représentant.

« Elle prépare, le cas échéant, la ou les listes électorales consulaires que l’ambassade ou
le poste consulaire où elle siège est chargé de tenir en application du second alinéa de
l’article 5.

« Art. 7. – Les listes préparées dans les conditions prévues à l’article 6 sont arrêtées par
une commission électorale de trois membres siégeant au ministère des affaires étrangères.

« Cette commission est présidée par un membre ou ancien membre du Conseil d’Etat,
désigné par son vice-président. Elle comprend également un magistrat ou ancien magistrat de
l’ordre judiciaire, désigné par le premier président de la Cour de cassation et un magistrat ou
ancien magistrat de la Cour des comptes, désigné par son premier président. Les membres de
la commission sont désignés pour une durée de cinq ans renouvelable. Des suppléants en
nombre égal sont nommés dans les mêmes conditions.

« La liste électorale consulaire est déposée à l’ambassade ou au poste consulaire où siège
la commission administrative qui l’a préparée. Cette ambassade ou ce poste en assure la
publication.



« Un double de la liste est conservé par la commission électorale.

« Art. 8. – La liste électorale consulaire comporte pour chaque électeur les indications
prévues aux articles L. 18 et L. 19 du code électoral et, le cas échéant, celle de son
rattachement à un bureau de vote. Elle comporte en outre, pour ceux des électeurs qui sont
inscrits en France sur une liste électorale, la mention de cette liste. Il est également fait
mention sur la liste électorale consulaire du choix de ces électeurs d’exercer leur droit de vote
en France pour l’élection du Président de la République.

« Pour ceux des électeurs inscrits sur une liste électorale consulaire qui sont également
inscrits en France sur une liste électorale, il est fait mention sur cette dernière de leur choix
d’exercer leur droit de vote à l’étranger pour l’élection du Président de la République.

« Art. 9. – Sous réserve des dispositions de la présente loi organique, les dispositions de
l’article L. 16, du premier alinéa de l’article L. 17, des articles L. 20, L. 23, L. 25, L. 27 à
L. 29, ainsi que des articles L. 31 à L. 42 du code électoral sont applicables à l’établissement
des listes électorales consulaires et au contrôle de leur régularité.

« L’article L. 30 du code électoral est également applicable ; le 3° dudit article
s’applique à tout Français qui atteint la condition d’âge après la date à laquelle la liste
électorale consulaire a été arrêtée.

« Le ministre des affaires étrangères peut déférer au tribunal administratif de Paris les
opérations des commissions administratives et de la commission électorale s’il estime qu’elles
sont irrégulières.

« L’électeur qui a fait l’objet d’une radiation d’office ou dont l’inscription a été refusée
en est averti et peut présenter ses observations. Il peut contester cette décision devant le
tribunal d’instance du premier arrondissement de Paris.

« Tout citoyen peut réclamer devant le même tribunal l’inscription ou la radiation
d’électeurs omis ou indûment inscrits.

« La décision du juge du tribunal d’instance est en dernier ressort. Elle peut être déférée à
la Cour de cassation qui statue définitivement sur le pourvoi.

« Le juge du tribunal précité a compétence pour statuer sur les demandes d’inscription
sur les listes électorales consulaires après la clôture des délais d’inscription.

« Les attributions conférées au préfet et au maire par les articles susmentionnés du code
électoral sont exercées par le ministre des affaires étrangères ainsi que par les ambassadeurs et
les chefs de poste consulaire dans les conditions fixées par le décret prévu à l’article 19 de la
présente loi organique.

« Ce décret peut fixer des délais de procédure spécifiques pour faciliter le contrôle des
listes électorales consulaires tant par les intéressés que par les autorités administratives et par
les tribunaux. »



Article 3

Les articles 10 à 19 de la même loi sont ainsi modifiés :

1° L’article 10 est ainsi rédigé :

« Art. 10. – Sans préjudice des dispositions des traités relatifs à la Communauté et à
l’Union européennes et des actes pris pour leur application ainsi que de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre
1950 et des protocoles qui lui sont annexés, toute propagande électorale à l’étranger est
interdite, à l’exception :

« 1° De l’envoi ou de la remise aux électeurs des circulaires et bulletins de vote des
candidats effectués par les ambassades et les postes consulaires ;

« 2° De l’affichage offert aux candidats à l’intérieur des locaux des ambassades et des
postes consulaires et des bureaux de vote ouverts dans d’autres locaux. » ;

2° A l’article 12 :

a) Les mots : « au vote dans les centres de vote » sont supprimés ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Chaque ambassade pourvue d’une circonscription consulaire et chaque poste consulaire
organise les opérations de vote pour l’élection du Président de la République. Toutefois, en
cas de nécessité, une ambassade ou un poste consulaire peut, par décret, être chargé
d’organiser ces opérations pour le compte de plusieurs circonscriptions consulaires. » ;

3° L’article 13 est ainsi rédigé :

« Art. 13. – Les électeurs inscrits sur une liste électorale consulaire peuvent exercer, sur
leur demande, leur droit de vote par procuration lorsqu’ils attestent sur l’honneur être dans
l’impossibilité de se rendre au bureau de vote le jour du scrutin.

« Les dispositions des articles L. 72 à L. 77 du code électoral sont applicables dans les
ambassades et les postes consulaires. » ;

4° A l’article 14, les mots : « article 5 ci-dessus » sont remplacés par la référence :
« article 7 » ;

5° Le troisième alinéa de l’article 15 est ainsi rédigé :

« Les opérations électorales peuvent être contestées par tout électeur et tout candidat dans
les conditions prévues par la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élection du
Président de la République au suffrage universel. » ;

6° A l’article 16 :

a) Les trois premiers alinéas sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés :



« Les dispositions du chapitre VII du titre Ier du livre Ier du code électoral sont
applicables.

« Les infractions définies à ce chapitre sont poursuivies et réprimées comme si elles
avaient été commises sur le territoire de la République. » ;

b) Au dernier alinéa, les mots : « l’ambassadeur, le consul ou l’agent diplomatique
chargé des fonctions consulaires, dans la circonscription duquel est installé le centre de vote »
sont remplacés par les mots : « l’ambassadeur ou le chef de poste consulaire, selon le cas, ou
par leur représentant » ;

7° A l’article 17 :

a) Au premier alinéa, les mots : « dans les centres de vote » sont remplacés par les mots :
« dans les ambassades et les postes consulaires » ;

b) Au second alinéa, les mots : « aux procédures relatives au vote dans les centres de
vote » sont supprimés ;

8° L’article 18 est ainsi rédigé :

« Art. 18. – Les dispositions du code électoral auxquelles renvoient les articles
précédents sont applicables dans leur rédaction en vigueur à la date de publication de la loi
organique n° 2005-821 du 20 juillet 2005. » ;

9° L’article 19 est ainsi rédigé :

« Art. 19. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application de la présente loi
organique. »

Article 4

A la date d’entrée en vigueur de la présente loi organique, sont inscrits de droit sur les
listes électorales consulaires :

1° Les électeurs inscrits sur les listes de centre de vote établies en application de la loi
organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des Français établis hors de France pour
l’élection du Président de la République. Ces électeurs sont réputés avoir demandé à
participer à l’étranger à l’élection du Président de la République ;

2° Les électeurs inscrits sur les listes établies en application de la loi n° 82-471 du
7 juin 1982 relative à l’Assemblée des Français de l’étranger.

Article 5

Les dispositions du 2° de l’article 6 de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976
précitée dans leur rédaction issue de la présente loi organique s’appliqueront après le prochain
renouvellement partiel de l’Assemblée des Français de l’étranger.



Jusqu’à cette date, les commissions administratives composées en application de l’article
2 bis de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 précitée exercent les compétences des commissions
prévues à l’article 6 de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 précitée dans sa rédaction
issue de la présente loi organique.

Article 6

La présente loi organique entrera en vigueur le 1er janvier 2006.



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-518 DC du 13 juillet 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 12 juillet 2005, par le Premier ministre, conformément aux articles 46, alinéa 5,
et 61, alinéa 1er, de la Constitution, de la loi organique modifiant la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des
Français établis hors de France pour l’élection du Président de la République ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 modifiée relative à l’élection du Président de la République au suffrage
universel direct ;

Vu la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des Français établis hors de France pour l’élection du
Président de la République ;

Vu le code électoral ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que la loi organique soumise à l’examen du Conseil constitutionnel a été adoptée sur le fondement du
second alinéa de l’article 6 de la Constitution et dans le respect des règles de procédure prévues par son article 46 ; qu’elle
modifie la loi organique du 31 janvier 1976 susvisée afin d’harmoniser et de simplifier les conditions de vote des Français
établis hors de France pour l’élection du Président de la République ; qu’elle n’est contraire à aucune disposition de la
Constitution,

Décide :

Article 1er. – La loi organique modifiant la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des Français établis
hors de France pour l’élection du Président de la République est déclarée conforme à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 13 juillet 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
M. Jean-Claude Colliard, M. Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, M. Pierre Joxe, M. Pierre
Steinmetz et Mme Simone Veil.



20 juillet 2005. – Loi n° 2005-822 modifiant la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative à
l’Assemblée des Français de l’étranger. (JO du 22 juillet 2005)
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Article 1er

L’article 2 de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative à l’Assemblée des Français de
l’étranger est ainsi rédigé :

« Art. 2. – Sont électeurs les Français établis hors de France inscrits sur les listes
électorales consulaires établies en application de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976
relative aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis hors de France pour
l’élection du Président de la République. »

Article 2

Au premier alinéa de l’article 4 de la même loi, après les mots : « listes électorales », est
inséré le mot : « consulaires ».

Article 3

Les articles 2 bis, 2 ter, 2 ter-1, 2 ter-2, 2 quater et 2 quinquies de la même loi sont
abrogés.

Article 4

L’article 5 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 5. – Sans préjudice des dispositions des traités relatifs à la Communauté et à
l’Union européennes et des actes pris pour leur application ainsi que de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre
1950 et des protocoles qui lui sont annexés, toute propagande électorale à l’étranger est
interdite, à l’exception :

« 1° De l’envoi ou de la remise aux électeurs des circulaires et bulletins de vote des
candidats effectués par les ambassades et les postes consulaires ;

« 2° De l’affichage offert aux candidats à l’intérieur des locaux des ambassades et des
postes consulaires et des bureaux de vote ouverts dans d’autres locaux.

« Les interdictions des articles L. 49, L. 50 et L. 52-1 du code électoral, relatifs à
certaines formes de propagande, sont applicables. »



Article 5

La présente loi entrera en vigueur le 1er janvier 2006.
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TITRE IER

DÉVELOPPEMENT DES SERVICES À LA PERSONNE

Article 1er

Le chapitre IX du titre II du livre Ier du code du travail est ainsi rédigé :

« CHAPITRE IX

« Services à la personne

« Art. L. 129-1. – Les associations et les entreprises dont l’activité porte sur la garde des
enfants ou l’assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux autres
personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile ou d’une aide à la mobilité
dans l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile et les centres
communaux et intercommunaux d’action sociale au titre de leur activité de garde d’enfants de
moins de trois ans à domicile doivent être agréés par l’Etat.

« Ces associations et entreprises et les associations ou entreprises agréées qui consacrent
leur activité à des services aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou
familiales bénéficient des dispositions des articles L. 129-3 et L. 129-4.

« L’agrément prévu aux deux premiers alinéas est délivré au regard de critères de qualité
de service et à condition que l’association ou l’entreprise se consacre exclusivement aux
activités mentionnées au présent article. Toutefois, les associations intermédiaires et, lorsque
leurs activités comprennent également l’assistance à domicile aux personnes âgées ou
handicapées, les établissements publics assurant l’hébergement des personnes âgées peuvent
être agréés.

« Art. L. 129-2. – Les associations et les entreprises mentionnées à l’article L. 129-1
peuvent assurer leur activité selon les modalités suivantes :



« 1° Le placement de travailleurs auprès de personnes physiques employeurs ainsi que,
pour le compte de ces dernières, l’accomplissement des formalités administratives et des
déclarations sociales et fiscales liées à l’emploi de ces travailleurs ;

« 2° L’embauche de travailleurs pour les mettre, à titre onéreux, à la disposition de
personnes physiques ;

« 3° La fourniture de prestations de services aux personnes physiques.

« Dans le cas prévu au 1°, les associations et les entreprises peuvent demander aux
employeurs une contribution représentative de leurs frais de gestion. Dans le cas prévu au 2°,
l’activité des associations est réputée non lucrative au regard des articles L. 125-1 et L. 125-3.

« Art. L. 129-3. – La fourniture des services mentionnés à l’article L. 129-1, rendus aux
personnes physiques par une association ou une entreprise agréée par l’Etat, ouvre droit, outre
le bénéfice du taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée prévu au i de l’article 279 du code
général des impôts, à la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du même code.

« Art. L. 129-4. – Les rémunérations des salariés qui, employés par des associations ou
des entreprises agréées en vertu de l’article L. 129-1, assurent une activité mentionnée à cet
article, sont exonérées de cotisations patronales de sécurité sociale dans les conditions prévues
au III bis de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

« Art. L. 129-5. – Le chèque-emploi-service universel est un chèque régi par les
dispositions du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code monétaire et financier ou un titre
spécial de paiement permettant à un particulier :

« 1° Soit de rémunérer et de déclarer des salariés occupant des emplois entrant dans le
champ des services mentionnés à l’article L. 129-1 du présent code ou des assistants
maternels agréés en application de l’article L. 421-1 du code de l’action sociale et des
familles ;

« 2° Soit d’acquitter tout ou partie du montant des prestations de services fournies par les
organismes agréés en application de l’article L. 129-1 du présent code, ou les organismes ou
personnes mentionnés aux deux premiers alinéas de l’article L. 2324-1 du code de la santé
publique ou à l’article L. 227-6 du code de l’action sociale et des familles.

« Un autre moyen de paiement peut être utilisé en remplacement du chèque ou du titre
spécial de paiement, dans la limite des interdictions de paiement en espèces fixées par les
articles L. 112-6 à L. 112-8 du code monétaire et financier.

« Les prestations sociales obligatoires ou facultatives ayant le caractère de prestation en
nature destinées à couvrir tout ou partie du coût des services mentionnés au 1° ou au 2°
peuvent être versées sous la forme du chèque-emploi-service universel. Un décret précise en
tant que de besoin les modalités d’application du présent alinéa.

« Art. L. 129-6. – Dans le cas prévu au 1° de l’article L. 129-5, le chèque-emploi-service
universel ne peut être utilisé qu’avec l’accord du salarié, après information de ce dernier sur le
fonctionnement de ce dispositif.



« Il comprend une déclaration en vue du paiement des cotisations et contributions
sociales d’origine légale ou conventionnelle adressée à un organisme de recouvrement du
régime général de sécurité sociale désigné par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale.
Lorsque l’employeur bénéficie de l’allocation prévue au I de l’article L. 531-5 du code de la
sécurité sociale, et par dérogation aux dispositions du présent alinéa, l’emploi doit être déclaré
selon les modalités prévues à l’article L. 531-8 du même code.

« La déclaration prévue au deuxième alinéa peut être faite par voie électronique dans les
conditions prévues à l’article L. 133-5 du même code.

« A réception de la déclaration, l’organisme de recouvrement transmet au salarié une
attestation d’emploi se substituant à la remise du bulletin de paie prévue à l’article L. 143-3
du présent code.

« Pour les emplois dont la durée de travail n’excède pas huit heures par semaine ou ne
dépasse pas quatre semaines consécutives dans l’année, l’employeur et le salarié qui utilisent
le chèque-emploi-service universel sont réputés satisfaire aux obligations mises à la charge de
l’un ou de l’autre par les articles L. 122-3-1 et L. 212-4-3 du présent code ou par les articles
L. 741-2 et L. 741-9 du code rural.

« Pour les emplois dont la durée dépasse celles définies ci-dessus, un contrat de travail
doit être établi par écrit.

« La rémunération portée sur le chèque-emploi-service universel inclut une indemnité de
congés payés dont le montant est égal à un dixième de la rémunération. Pour l’appréciation
des conditions d’ouverture de droits aux prestations sociales, le temps d’emploi effectif
indiqué sur la déclaration est majoré à due proportion.

« Le chèque-emploi-service universel ne peut être utilisé pour la rémunération directe ou
le paiement de prestations réalisées par des salariés qui consacrent tout ou partie de leur temps
de travail à une activité contribuant à l’exercice de la profession de leur employeur ou de
l’acheteur des prestations, et pour le compte de celui-ci.

« Art. L. 129-7. – Le chèque-emploi-service universel, lorsqu’il a la nature d’un chèque
au sens du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code monétaire et financier, est émis
uniquement par les établissements de crédit ou par les institutions ou services habilités par
l’article L. 518-1 du même code à effectuer des opérations de banque, qui ont passé une
convention avec l’Etat.

« Le chèque-emploi-service universel, lorsqu’il a la nature d’un titre spécial de paiement,
est émis par des organismes et établissements spécialisés, ou par les établissements
mentionnés au premier alinéa, qui ont été habilités dans des conditions déterminées par décret
et qui en assurent le remboursement aux personnes physiques ou morales mentionnées à
l’article L. 129-5 du présent code.

« Tout émetteur de chèque-emploi-service universel ayant la nature d’un titre spécial de
paiement, qui n’est pas soumis aux dispositions des articles L. 312-4 à L. 312-18 du code
monétaire et financier, doit se faire ouvrir un compte bancaire ou postal sur lequel sont
obligatoirement versés, jusqu’à leur remboursement, les fonds perçus en contrepartie de la
cession de ce titre, à l’exclusion de tous autres fonds.



« Art. L. 129-8. – Le chèque-emploi-service universel, lorsqu’il a la nature d’un titre
spécial de paiement, peut être préfinancé en tout ou partie par une personne physique ou
morale au bénéfice de ses salariés, agents, ayants droit, retraités, administrés, sociétaires ou
adhérents. Dans ce cas, le titre de paiement comporte lors de son émission une valeur faciale
qui ne peut excéder un montant déterminé par arrêté conjoint des ministres chargés du travail,
de la sécurité sociale et de l’économie. La personne physique ou morale qui assure le
préfinancement de ces chèques peut choisir d’en réserver l’utilisation à certaines catégories de
services au sein des activités mentionnées à l’article L. 129-5.

« Le titre spécial de paiement est nominatif. Il mentionne le nom de la personne
bénéficiaire. Un décret peut prévoir, d’une part, les cas dans lesquels il est stipulé payable à
une personne dénommée, notamment lorsqu’il est préfinancé par une personne publique ou
une personne privée chargée d’une mission de service public et, d’autre part, les cas dans
lesquels, en raison de motifs d’urgence, le chèque-emploi-service universel n’est pas
nominatif jusqu’à son attribution à son bénéficiaire.

« Les caractéristiques du chèque-emploi-service universel, en tant que titre spécial de
paiement, et de la déclaration de cotisations sociales sont déterminées par arrêté conjoint des
ministres chargés du travail, de la sécurité sociale et de l’économie.

« Art. L. 129-9. – Les personnes morales de droit public peuvent acquérir des chèques-
emploi-service universels préfinancés, à un prix égal à leur valeur libératoire augmentée, le
cas échéant, d’une commission.

« Art. L. 129-10. – Le chèque-emploi-service universel est encaissable auprès des
établissements, institutions et services mentionnés au premier alinéa de l’article L. 129-7 qui
ont passé une convention avec l’Etat relative au chèque-emploi-service universel ou
remboursable auprès des organismes et établissements habilités mentionnés au deuxième
alinéa du même article.

« Art. L. 129-11. – Les informations relatives aux personnes mentionnées au 1° de
l’article L. 129-5 rémunérées par les chèques-emploi-service universels préfinancés dans les
conditions définies à l’article L. 129-8 sont communiquées à l’organisme ou à l’établissement
chargé de leur remboursement à seule fin de contrôle du bon usage de ces titres.

« Ces communications s’opèrent selon des modalités propres à garantir la confidentialité
des données. Les personnes concernées sont informées de l’existence de ce dispositif de
contrôle.

« Art. L. 129-12. – L’organisme chargé de recevoir et de traiter la déclaration mentionnée
à l’article L. 129-6 en vue du paiement des cotisations et contributions sociales est habilité à
poursuivre le recouvrement par voie contentieuse des sommes restant dues, pour le compte de
l’ensemble des régimes concernés, sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement
des cotisations du régime général de sécurité sociale assises sur les salaires.

« Art. L. 129-13. – L’aide financière du comité d’entreprise et l’aide financière de
l’entreprise versées en faveur des salariés de celle-ci n’ont pas le caractère de rémunération au
sens des articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale et L. 741-10 du code rural et pour
l’application de la législation du travail, lorsque ces aides sont destinées soit à faciliter l’accès
des services aux salariés, soit à financer :



« 1° Des activités entrant dans le champ des services mentionnés à l’article L. 129-1 du
présent code ;

« 2° Des activités de services assurées par les organismes mentionnés aux deux premiers
alinéas de l’article L. 2324-1 du code de la santé publique et les personnes mentionnées à
l’article L. 227-6 du code de l’action sociale et des familles ou par des assistants maternels
agréés en application de l’article L. 421-1 du même code.

« Il en est de même de l’aide financière versée aux mêmes fins en faveur du chef
d’entreprise ou, si l’entreprise est une personne morale, de son président, de son directeur
général, de son ou ses directeurs généraux délégués, de ses gérants ou des membres de son
directoire, dès lors que cette aide peut bénéficier également à l’ensemble des salariés de
l’entreprise selon les mêmes règles d’attribution.

« Art. L. 129-14. – L’aide financière mentionnée à l’article L. 129-13 peut être gérée par
le comité d’entreprise, par l’entreprise ou, conjointement, par le comité d’entreprise et
l’entreprise.

« La gestion, par le comité d’entreprise ou conjointement par l’entreprise et le comité
d’entreprise, de l’aide financière de l’entreprise, versée dans les conditions définies à
l’article L. 129-13, fait l’objet d’une consultation préalable du comité d’entreprise en cas de
gestion conjointe et d’une procédure d’évaluation associant le comité d’entreprise.

« L’aide financière de l’entreprise n’entre pas dans le cadre des activités sociales et
culturelles mentionnées à l’article L. 432-8 et ne constitue pas une dépense sociale au sens de
l’article L. 432-9.

« Art. L. 129-15. – L’aide financière mentionnée à l’article L. 129-13 est exonérée
d’impôt sur le revenu pour ses bénéficiaires. Elle n’est pas prise en compte dans le montant
des dépenses à retenir pour l’assiette de la réduction d’impôt mentionnée à
l’article 199 sexdecies du code général des impôts.

« L’aide financière de l’entreprise bénéficie des dispositions du f du I de l’article 244
quater F du même code.

« Art. L. 129-16. – L’Agence nationale des services à la personne, établissement public
national à caractère administratif, est chargée de promouvoir le développement des activités
de services à la personne. Elle peut recruter des contractuels de droit privé pour une durée
déterminée ou pour une mission déterminée.

« Art. L. 129-17. – I. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions de
délivrance, de contrôle et de retrait de l’agrément des associations et entreprises mentionné à
l’article L. 129-1, notamment les conditions particulières auxquelles sont soumises celles dont
l’activité porte sur la garde d’enfants ou l’assistance aux personnes âgées, handicapées ou
dépendantes et les modalités de mise en œuvre du régime de la décision implicite
d’acceptation de cet agrément. Ce décret précise que l’exigence de qualité nécessaire à
l’intervention des associations et entreprises mentionnées au même article est équivalente à
celle requise pour les mêmes publics par la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action
sociale et médico-sociale.



« II. – Des décrets précisent en tant que de besoin :

« 1° Le contenu des activités mentionnées à l’article L. 129-1 ; 

« 2° Un plafond en valeur ou en temps de travail des interventions à domicile pour que
certaines des activités figurant dans le décret prévu au 1° bénéficient des dispositions du
présent chapitre ;

« 3° Les modalités d’utilisation et de fonctionnement du chèque-emploi-service
universel, et notamment :

« a) Celles relatives à l’encaissement et au remboursement des chèques-emploi-service
universels et aux obligations de contrôle, de vérification et de vigilance des organismes et
établissements émettant ceux qui ont la nature de titre spécial de paiement ;

« b) Celles relatives aux chèques-emploi-service universels préfinancés pour la
rémunération de personnes ou le paiement de services mentionnés aux articles L. 227-6 et
L. 421-1 du code de l’action sociale et des familles et aux deux premiers alinéas de
l’article L. 2324-1 du code de la santé publique ;

« c) Celles relatives aux chèques-emploi-service universels préfinancés pour la
rémunération de personnes mentionnées au 2° de l’article L. 722-20 du code rural employées
par des particuliers pour la mise en état et l’entretien de jardins ;

« d) Celles relatives aux échanges d’information entre l’organisme de recouvrement
mentionné à l’article L. 129-6 du présent code et les organismes ou établissements
mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 129-7 ; 

« e) Celles relatives aux modalités de fonctionnement du compte prévu par le dernier
alinéa de l’article L. 129-7 ; 

« 4° Les conditions d’application de l’article L. 129-13, notamment le montant maximum
de l’aide financière qu’il mentionne, ainsi que les modalités de justification de la destination
de cette aide. »

Article 2

Les services d’aide à domicile des centres communaux et intercommunaux d’action
sociale sont dispensés du régime d’autorisation prévu aux articles L. 313-1 et suivants du code
de l’action sociale et des familles pour celles de leurs activités relatives aux tâches ménagères,
familiales ou à l’entretien du cadre de vie.

Article 3

Le premier alinéa de l’article L. 121-20 du code de la consommation est complété par
deux phrases ainsi rédigées :

« Le consommateur peut déroger à ce délai au cas où il ne pourrait se déplacer et où
simultanément il aurait besoin de faire appel à une prestation immédiate et nécessaire à ses



conditions d’existence. Dans ce cas, il continuerait à exercer son droit de rétractation sans
avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalités. »

Article 4

L’article L. 121-26 du code de la consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du deuxième alinéa s’appliquent aux souscriptions à domicile
proposées par les associations et entreprises agréées par l’Etat ayant pour objet la fourniture
de services mentionnés à l’article L. 129-1 du code du travail sous forme d’abonnement. »

Article 5

I. – Le premier alinéa de l’article L. 212-4-3 du code du travail est ainsi modifié :

1° Dans la deuxième phrase, après le mot : « associations », sont insérés les mots : « et
entreprises » ;

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Dans les associations et entreprises d’aide à domicile, les horaires de travail sont
communiqués par écrit chaque mois au salarié. »

II. – Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 212-4-4 du même code, il
est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Dans les associations et entreprises d’aide à domicile, ce délai peut être inférieur pour
les cas d’urgence définis par convention ou accord collectif de branche étendu ou par
convention ou accord d’entreprise ou d’établissement. »

III. – Après le 8° de l’article L. 212-4-6 du même code, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Dans les associations et entreprises d’aide à domicile, une convention ou un accord
collectif de branche étendu ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement
peut déroger aux dispositions du 6° et, pour les cas d’urgence, du 8°. »

Article 6

I. – Le premier alinéa de l’article L. 133-7 du code de la sécurité sociale est remplacé par
cinq alinéas ainsi rédigés :

« Les cotisations et contributions sociales d’origine légale et les cotisations et
contributions conventionnelles rendues obligatoires par la loi, dues au titre des rémunérations
versées aux salariés mentionnés à l’article L. 772-1 du code du travail et aux personnes
mentionnées au 2° de l’article L. 722-20 du code rural employées par des particuliers pour la
mise en état et l’entretien de jardins, sont calculées, d’un commun accord entre l’employeur et
le salarié :



« 1° Soit sur une assiette égale, par heure de travail, à une fois la valeur horaire du salaire
minimum de croissance applicable au premier jour du trimestre civil considéré ;

« 2° Soit sur les rémunérations réellement versées au salarié, auquel cas les cotisations
patronales de sécurité sociale sont réduites de quinze points.

« En l’absence d’accord entre l’employeur et le salarié ou à défaut de choix mentionné
par l’employeur, il est fait application du 2° ci-dessus.

« Le bénéfice de l’abattement prévu à ce 2° n’est cumulable ni avec celui d’une autre
exonération totale ou partielle de cotisations patronales, ni avec l’application de taux ou
d’assiettes spécifiques ou de montants forfaitaires de cotisations. »

II. – L’article L. 241-10 du même code est ainsi modifié :

1° Le neuvième alinéa du I est ainsi rédigé :

« Sauf dans le cas mentionné au a, l’exonération est accordée sur la demande des
intéressés par l’organisme chargé du recouvrement des cotisations dans des conditions fixées
par arrêté ministériel. » ;

2° Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé :

« III bis. – Les rémunérations des salariés qui, employés par des associations ou des
entreprises de services à la personne agréées dans les conditions fixées à l’article L. 129-1 du
code du travail, assurent une activité mentionnée à cet article, sont exonérées des cotisations
patronales d’assurances sociales, d’accidents du travail et d’allocations familiales, dans la
limite, lorsqu’elles ne sont pas éligibles à une autre exonération mentionnée au présent article,
d’un plafond déterminé par décret. Le bénéfice de cette exonération n’est pas cumulable avec
celui d’une autre exonération totale ou partielle de cotisations patronales ou l’application de
taux ou d’assiettes spécifiques ou de montants forfaitaires de cotisations. »

III. – L’article L. 741-27 du code rural est complété par un IV ainsi rédigé :

« IV. – Les dispositions du III bis de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale
sont applicables aux cotisations patronales d’assurances sociales, d’accidents du travail et
d’allocations familiales dues par les associations et entreprises sur les rémunérations des
salariés affiliés au régime de protection sociale agricole, dans les conditions mentionnées par
cet article. »

Article 7

I. – Le deuxième alinéa de l’article L. 232-7 du code de l’action sociale et des familles
est ainsi modifié :

1° Après le mot : « recourir », sont insérés les mots : « à un salarié ou » ;

2° Les mots : « titre emploi service » sont remplacés par les mots : « chèque-emploi-
service universel ».



II. – L’article L. 232-15 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 232-15. – L’allocation personnalisée d’autonomie peut, après accord du
bénéficiaire, être versée directement aux services d’aide à domicile, notamment ceux
mentionnés à l’article L. 129-1 du code du travail, ou aux établissements mentionnés au 6° du
I de l’article L. 312-1 du présent code et au 2° de l’article L. 6111-2 du code de la santé
publique utilisés par le bénéficiaire de l’allocation.

« Les prestations assurées par les services et établissements récipiendaires de l’allocation
personnalisée d’autonomie font l’objet d’un contrôle de qualité.

« Le bénéficiaire de cette allocation peut modifier à tout moment les conditions dans
lesquelles il est procédé à ce versement direct. »

Article 8

Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 81 est complété par un 37° ainsi rédigé :

« 37° L’aide financière mentionnée à l’article L. 129-13 du code du travail. » ;

2° Au b du 5 de l’article 158, les mots : «, de même qu’à l’aide financière mentionnée à
l’article L. 129-3 du code du travail » sont supprimés ;

3° Le quatrième alinéa du 1° de l’article 199 sexdecies est ainsi rédigé :

« L’aide financière mentionnée à l’article L. 129-13 du code du travail, exonérée en
application du 37° de l’article 81, n’ouvre pas droit à la réduction d’impôt prévue au présent
article. » ;

4° Le I de l’article 244 quater F est complété par un f ainsi rédigé :

« f) Des dépenses engagées au titre de l’aide financière de l’entreprise mentionnée à
l’article L. 129-13 du code du travail. » ;

5° Au i de l’article 279, la référence : « du II » est supprimée.

Article 9

L’article L. 5232-3 du code de la santé publique est ainsi rédigé :

« Art. L. 5232-3. – Les prestataires de service et les distributeurs de matériels, y compris
les dispositifs médicaux, destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des personnes
malades ou présentant une incapacité ou un handicap au sens de l’article L. 114 du code de
l’action sociale et des familles, doivent disposer de personnels titulaires d’un diplôme, d’une
validation d’acquis d’expérience professionnelle ou d’une équivalence attestant d’une
formation à la délivrance de ces matériels ou de ces services et respecter des conditions
d’exercice et règles de bonne pratique.



« Les prestataires de service et les distributeurs de matériels organisent la formation
continue et l’accès à la formation professionnelle continue tout au long de la vie de leurs
personnels.

« Un arrêté du ministre chargé de la santé fixe la liste des matériels et services
mentionnés au premier alinéa.

« Un décret précise les autres modalités d’application du présent article. »

Article 10

I. – La première phrase de l’article L. 812-1 du code du travail est ainsi rédigée :

« Les dispositions des articles L. 129-5 à L. 129-12 s’appliquent dans les départements
d’outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon lorsque le chèque-emploi-service universel a la
nature d’un titre spécial de paiement. »

II. – Après les mots : « convention prévue », la fin du huitième alinéa du même article est
ainsi rédigée : « au premier alinéa de l’article L. 129-7. »

Article 11

L’expérimentation mentionnée à l’article 17 de la loi n° 2004-1 du 2 janvier 2004 relative
à l’accueil et à la protection de l’enfance est prolongée pour une période de deux ans.

Article 12

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa de l’article L. 2123-18-4 est ainsi modifié :

a) Les mots : « chèque-service prévu par l’article L. 129-2 » sont remplacés par les
mots : « chèque-emploi-service universel prévu par l’article L. 129-5 » ; 

b) Après les mots : « rémunération des salariés », sont insérés les mots : « ou des
associations ou entreprises agréées » ;

c) Après les mots : « aide personnelle à leur domicile », sont insérés les mots : « ou d’une
aide à la mobilité dans l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile » ;

2° Le premier alinéa de l’article L. 3123-19-1 est ainsi modifié :

a) Les mots : « chèque-service prévu par l’article L. 129-2 » sont remplacés par les
mots : « chèque-emploi-service universel prévu par l’article L. 129-5 » ; 

b) Après les mots : « rémunération des salariés », sont insérés les mots : « ou des
associations ou entreprises agréées » ;

c) Après les mots : « aide personnelle à leur domicile », sont insérés les mots : « ou d’une
aide à la mobilité dans l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile » ;



3° Le premier alinéa de l’article L. 4135-19-1 est ainsi modifié :

a) Les mots : « chèque-service prévu par l’article L. 129-2 » sont remplacés par les
mots : « chèque-emploi-service universel prévu par l’article L. 129-5 » ; 

b) Après les mots : « rémunération des salariés », sont insérés les mots : « ou des
associations ou entreprises agréées » ;

c) Après les mots : « aide personnelle à leur domicile », sont insérés les mots : « ou d’une
aide à la mobilité dans l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile ».

Article 13

L’article 5 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 quinquennale relative au travail, à
l’emploi et à la formation professionnelle est abrogé.

TITRE II

COHÉSION SOCIALE

Article 14

I. – Le dernier alinéa de l’article L. 322-4-11 du code du travail est remplacé par deux
alinéas ainsi rédigés :

« La convention est conclue pour une durée de deux ans. Elle peut être renouvelée dans
la limite de douze mois. Pour les bénéficiaires âgés de plus de cinquante ans et les personnes
reconnues travailleurs handicapés dans les conditions prévues à l’article L. 323-10, la limite
de renouvellement peut être de trente-six mois.

« Par dérogation aux dispositions de l’avant-dernier alinéa, lorsque des circonstances
particulières tenant au secteur d’activité professionnelle ou au profil de poste le justifient, le
préfet peut prévoir une durée comprise entre six et vingt-quatre mois. La convention est alors
renouvelable deux fois, sa durée totale ne pouvant, compte tenu du ou des renouvellements,
excéder trente-six mois. Pour les bénéficiaires âgés de plus de cinquante ans et les personnes
reconnues travailleurs handicapés dans les conditions prévues à l’article L. 323-10, cette
durée totale ne peut excéder cinq ans. »

II. – L’article L. 322-4-12 du même code est ainsi modifié :

1° Dans la quatrième phrase du premier alinéa du I, après les mots : « âgés de plus de
cinquante ans », sont insérés les mots : « et les personnes reconnues travailleurs handicapés
dans les conditions prévues à l’article L. 323-10 » ;

2° Après le premier alinéa du I, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, lorsque la convention a été conclue
pour une durée comprise entre six et vingt-quatre mois en application du dernier alinéa de
l’article L. 322-4-11, le contrat est conclu pour la même durée. Il est renouvelable deux fois,
la durée totale du contrat ne pouvant, compte tenu du ou des renouvellements, excéder trente-



six mois. Pour les bénéficiaires âgés de plus de cinquante ans et les personnes reconnues
travailleurs handicapés dans les conditions prévues à l’article L. 323-10, cette durée totale ne
peut excéder cinq ans.

« Un bilan est réalisé tous les six mois avec l’employeur et le référent. »

Article 15

Le II de l’article 200 octies du code général des impôts est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Cette réduction d’impôt est majorée dans des conditions définies par décret lorsque
l’aide est apportée à une personne handicapée au sens de l’article L. 114 du code de l’action
sociale et des familles. »

Article 16

I. – Le code du travail est ainsi modifié :

1° A la fin du premier alinéa de l’article L. 322-4-10, les mots : « ou de l’allocation de
parent isolé » sont remplacés par les mots : «, de l’allocation de parent isolé ou de l’allocation
aux adultes handicapés » ;

2° A la fin du dernier alinéa du IV de l’article L. 322-4-12, les mots : « ou L. 524-1 du
code de la sécurité sociale » sont remplacés par les références : «, L. 524-1 ou L. 821-1 à
L. 821-3 du code de la sécurité sociale » ;

3° Dans la première phrase de l’article L. 322-4-15, après les mots : « de l’allocation de
parent isolé », sont insérés les mots : «, de l’allocation aux adultes handicapés » ;

4° Dans le troisième alinéa de l’article L. 322-4-15-5, les mots : « ou L. 524-1 du code de
la sécurité sociale » sont remplacés par les références : «, L. 524-1 ou L. 821-1 à L. 821-3 du
code de la sécurité sociale ».

II. – Après l’article L. 821-7-1 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article
L. 821-7-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 821-7-2. – Pendant la durée de la convention de contrat d’avenir conclue en
application de l’article L. 322-4-11 du code du travail ou de la convention de contrat insertion
– revenu minimum d’activité conclue en application de l’article L. 322-4-15-1 du même code,
le bénéficiaire du contrat continue de bénéficier d’un montant d’allocation aux adultes
handicapés égal à celui résultant de l’application des dispositions du présent titre, diminué du
montant de l’aide à l’employeur définie au premier alinéa du II de l’article L. 322-4-12 du
code du travail ou à l’article L. 322-4-15-6 du même code.

« Il conserve pendant la durée desdites conventions les droits garantis aux bénéficiaires
de l’allocation aux adultes handicapés. »



Article 17

I. – Le troisième alinéa de l’article L. 322-4-10 du code du travail est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Pour les bénéficiaires de l’allocation spécifique de solidarité, de l’allocation de parent
isolé ou de l’allocation aux adultes handicapés, l’Etat peut, dans les mêmes conditions,
assurer la mise en œuvre du contrat d’avenir. »

II. – A la fin du quatrième alinéa du même article, les mots : « conclus pour les habitants
de son ressort » sont supprimés.

III. – Les cinq premiers alinéas de l’article L. 322-4-11 du même code sont remplacés par
sept alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque le département, la commune ou, le cas échéant, l’établissement public de
coopération intercommunale assure la mise en œuvre du contrat d’avenir, la conclusion de
chaque contrat est subordonnée à la signature d’une convention individuelle entre le
bénéficiaire, qui s’engage à prendre part à toutes les actions qui y sont prévues, le président
du conseil général ou le maire ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de
coopération intercommunale et l’un des employeurs appartenant aux catégories suivantes :

« 1° Les collectivités territoriales et les autres personnes morales de droit public ;

« 2° Les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public ;

« 3° Les autres organismes de droit privé à but non lucratif ;

« 4° Les employeurs mentionnés aux articles L. 322-4-16 et L. 322-4-16-8.

« Le département, la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale
signe préalablement avec l’Etat une convention d’objectifs qui détermine, le cas échéant, les
organismes délégataires mentionnés au quatrième alinéa de l’article L. 322-4-10 et à l’article
L. 322-4-13 et le nombre de contrats d’avenir pouvant être conclus en application du premier
alinéa du présent article.

« Lorsque l’Etat assure la mise en œuvre du contrat d’avenir, la conclusion de chaque
contrat est subordonnée à la signature d’une convention individuelle entre le bénéficiaire, qui
s’engage à prendre part à toutes les actions qui y sont prévues, le représentant de l’Etat et l’un
des employeurs appartenant aux catégories mentionnées précédemment. »

IV. – Dans le deuxième alinéa du II de l’article L. 322-4-12 du même code, après les
mots : « Il perçoit également de l’Etat », sont insérés les mots : «, dans des conditions
déterminées par décret, ».

Article 18

Le II de l’article L. 322-4-12 du code du travail est ainsi modifié :

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Le débiteur de l’allocation peut confier le service de l’aide à l’employeur mentionnée
au premier alinéa à l’un des organismes mentionnés à l’article L. 262-30 du code de l’action
sociale et des familles ou à l’un des organismes visés au premier alinéa de l’article L. 351-21
du présent code. » ;

2° Dans la première phrase du deuxième alinéa, le mot : « Il » est remplacé par les mots :
« L’employeur ».

Article 19

Le code du travail est ainsi modifié :

1° La première phrase du dernier alinéa du I de l’article L. 322-4-16 est complétée par les
mots : « et avec les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale
disposant de la compétence action sociale d’intérêt communautaire » ;

2° Dans le premier alinéa de l’article L. 322-4-16-8, après les mots : « des dispositifs
portés », sont insérés les mots : « par une commune, un établissement public de coopération
intercommunale disposant de la compétence action sociale d’intérêt communautaire, ».

Article 20

Avant le dernier alinéa de l’article L. 322-4-15-4 du code du travail, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Dans les exploitations, entreprises et établissements visés aux 1° à 4° de l’article
L. 722-1 du code rural ainsi que les coopératives agricoles visées au 6° de l’article L. 722-20
du même code, le contrat de travail peut prévoir des actions de formation proposées par les
organismes paritaires de la formation professionnelle et extérieures à l’entreprise. Ces
formations doivent être prévues par la convention mentionnée au premier alinéa de l’article
L. 322-4-15-1. La durée de ces formations s’impute sur le temps de travail. La durée moyenne
hebdomadaire de travail calculée sur la durée totale du contrat doit être au moins égale à la
durée minimale hebdomadaire fixée au présent article. »

Article 21

Les actions de formation destinées aux personnes bénéficiant des contrats mentionnés
aux articles L. 322-4-7 et L. 322-4-10 du code du travail dans les établissements énumérés à
l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique hospitalière, en vue de faciliter leur insertion, sont financées, pour tout ou
partie, au moyen de crédits collectés par les organismes collecteurs paritaires mentionnés à
l’article 22 de la loi n° 90-579 du 4 juillet 1990 relative au crédit-formation, à la qualité et au
contrôle de la formation professionnelle continue et modifiant le livre IX du code du travail.

Article 22

Les conventions d’objectifs conclues antérieurement à la date de publication de la
présente loi et prises pour l’application des dispositions prévues à l’article L. 322-4-11 du
code du travail selon le modèle défini par l’arrêté du 24 mars 2005 relatif aux modèles de
convention de contrat d’avenir pris par le ministre de l’emploi, du travail et de la cohésion



sociale sont régies par les dispositions prévues au quatrième alinéa de l’article L. 322-4-10 du
code du travail.

Article 23

Le code du travail est ainsi modifié :

1° Le 2° de l’article L. 124-4-4 est complété par les mots : « ou de l’article L. 322-4-15-
4 » ;

2° La dernière phrase du quatrième alinéa de l’article L. 124-7 est complétée par les
mots : « ou au titre de l’article L. 322-4-15-4 » ; 

3° Au deuxième alinéa de l’article L. 322-4-15-4, après les mots : « par dérogation aux
dispositions de l’article L. 122-2 », sont insérés les mots : « et du deuxième alinéa du I de
l’article L. 124-2-2 ».

Article 24

I. – La dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 143-10 du code du travail est
complétée par les mots : « , ainsi que les contributions dues par l’employeur dans le cadre des
conventions de reclassement personnalisé mentionnées à l’article L. 321-4-2 ».

II. – L’article L. 143-11-1 du même code est ainsi modifié :

1° Le 1° est complété par les mots : « , ainsi que les contributions dues par l’employeur
dans le cadre de la convention de reclassement personnalisé mentionnée à l’article L. 321-4-
2 » ;

2° Après le 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2° bis Les créances résultant de la rupture du contrat de travail des salariés auxquels a
été proposée la convention de reclassement personnalisé mentionnée à l’article L. 321-4-2,
sous réserve que l’administrateur, l’employeur ou le liquidateur, selon le cas, ait proposé cette
convention aux intéressés au cours de l’une des périodes indiquées au 2°, y compris les
contributions dues par l’employeur dans le cadre de cette convention et les salaires dus
pendant le délai de réponse du salarié ; ».

III. – Après le dixième alinéa de l’article L. 143-11-7 du même code, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation aux dispositions des trois alinéas précédents, l’avance des contributions
de l’employeur au financement de la convention de reclassement personnalisé mentionnée à
l’article L. 321-4-2 est versée directement aux organismes gestionnaires mentionnés à
l’article L. 351-21. »

IV. – Le I de l’article L. 321-4-2 du même code est ainsi modifié :

1° La dernière phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée :



« Toutefois, seule est due une somme correspondant à l’allocation de formation prévue à
l’article L. 933-4. » ;

2° Le quatrième alinéa est complété par les mots et deux phrases ainsi rédigées : « ainsi,
le cas échéant, qu’au solde de ce qu’aurait été l’indemnité de préavis si elle avait correspondu
à une durée supérieure à deux mois. Le salarié, dont la durée légale du délai-congé prévu à
l’article L. 122-6 est inférieure à deux mois, perçoit dès la rupture du contrat de travail, une
somme d’un montant équivalent à l’indemnité de préavis qu’il aurait perçue en cas de
refus. Les régimes social et fiscal applicables à ces sommes sont ceux applicables au
préavis. » ;

3° Le cinquième alinéa est ainsi modifié :

a) A la deuxième phrase, après la référence : « L. 311-10 », sont insérés les mots : «, les
obligations du bénéficiaire de la convention » ;

b) La dernière phrase est complétée par les mots : «, sous réserve que la durée légale du
délai-congé prévu à l’article L. 122-6 soit au moins égale à deux mois ».

V. – La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 321-4-3 du même code est
supprimée.

VI. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 352-3 du même code,
après les mots : « aux articles », est insérée la référence : « L. 321-4-2, ».

Article 25

La seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 213-7 du code du travail est
remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Un décret en Conseil d’Etat détermine en outre la liste des secteurs pour lesquels les
caractéristiques particulières de l’activité justifient une dérogation. Une convention ou un
accord collectif étendu ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement peut
définir les conditions dans lesquelles celle-ci peut être accordée. »

Article 26

Au IV de l’article 244 quater G du code général des impôts, le mot : « six » est remplacé
par le mot : « un ».

Article 27

Le premier alinéa de l’article L. 119-1 du code du travail est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Pour le secteur de la jeunesse et des sports, l’inspection de l’apprentissage est assurée
par des inspecteurs de la jeunesse et des sports, commissionnés à cet effet par leur ministre. »



Article 28

Au sixième et au dernier alinéas de l’article L. 119-1-1 du code du travail et au huitième
alinéa de l’article L. 119-1-2 du même code, les mots : « le ministre chargé de la formation
professionnelle » sont remplacés par les mots : « l’autorité compétente de l’Etat ».

Article 29

I. – L’article L. 118-2-2 du code du travail est ainsi modifié :

1° Dans la seconde phrase du premier alinéa, après les mots : « formation professionnelle
continue », sont insérés les mots : « ou aux centres de formation d’apprentis pour lesquels a
été passée convention avec l’Etat » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Les sommes ainsi reversées sont exclusivement affectées au financement : » ;

3° Le quatrième alinéa (2°) est complété par les mots : « ou, dans le cas des centres de
formation d’apprentis pour lesquels a été passée convention avec l’Etat, des actions de
développement et de modernisation arrêtées dans le cadre de ladite convention » ;

4° Après le cinquième alinéa, il est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° Des actions nationales de communication et de promotion de l’apprentissage. »

II. – L’article L. 118-2-3 du même code est ainsi modifié :

1° Au troisième alinéa, après les mots : « formation professionnelle continue », sont
insérés les mots : « ou aux centres de formation d’apprentis pour lesquels a été passée
convention avec l’Etat et » ;

2° Au cinquième alinéa (b), après les mots : « au 2° », sont insérés les mots : « et au 3° ».

III. – Dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 226 bis du code général des
impôts, le mot : « septième » est remplacé par le mot : « huitième » ;

IV. – Dans la dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 118-2 du code du travail, le
mot : « septième » est remplacé par le mot : « huitième ».

Article 30

L’article 49 du code de l’artisanat est abrogé.

Article 31

Jusqu’au 1er janvier 2008 et par dérogation aux dispositions de l’article L. 118-2 du code
du travail, le montant du concours financier prévu au deuxième alinéa de cet article est au
moins égal, dans la limite de la fraction de la taxe réservée à l’apprentissage, à un montant
fixé par arrêté des ministres chargés de l’emploi et du budget.



Article 32

I. – Après le septième alinéa de l’article L. 313-1 du code de la construction et de
l’habitation, il est inséré un g ainsi rédigé :

« g) De compensations versées aux entreprises d’assurance de dommages qui proposent
la souscription de contrats d’assurance contre le risque de loyers impayés respectant un cahier
des charges social établi par l’Union d’économie sociale du logement et approuvé par
décret. »

II. – Après le 2° bis de l’article L. 313-19 du même code, il est inséré un 2° ter ainsi
rédigé :

« 2° ter Assure, dans des conditions fixées par convention avec l’Etat, le financement des
aides prévues au g de l’article L. 313-1 ; ».

III. – Après l’article 200 octies du code général des impôts, il est inséré un
article 200 nonies ainsi rédigé :

« Art. 200 nonies. – Les personnes qui louent un ou plusieurs logements dans le cadre
d’une convention mentionnée à l’article L. 353-2 du code de la construction et de l’habitation
bénéficient d’un crédit d’impôt sur le revenu lorsqu’elles concluent un contrat d’assurance
contre les impayés de loyer respectant le cahier des charges mentionné au g de l’article
L. 313-1 du même code.

« Ce crédit d’impôt est égal à 50 % du montant de la prime d’assurance payée au cours
de l’année d’imposition.

« Les personnes mentionnées au premier alinéa ne peuvent bénéficier, pour un même
contrat d’assurance, des dispositions prévues au présent article et de celles prévues au a bis du
1° du I de l’article 31 du code général des impôts. »

Article 33

Après le premier alinéa de l’article L. 632-1 du code de la construction et de l’habitation,
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la location est consentie à un étudiant, la durée du bail peut être réduite à neuf
mois. Dans ce cas, la clause de reconduction tacite prévue au premier alinéa est
inapplicable. »

Article 34

I. – Le II de l’article 150 U du code général des impôts est complété par un 7° ainsi
rédigé :

« 7° Qui sont cédés avant le 31 décembre 2007 à un organisme d’habitations à loyer
modéré, à une société d’économie mixte gérant des logements sociaux ou à un organisme
mentionné à l’article L. 365-1 du code de la construction et de l’habitation. »



II. – L’article 210 E du même code est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Les plus-values nettes dégagées lors de la cession de biens immobiliers bâtis ou
non bâtis par une personne morale soumise à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de
droit commun au profit d’un organisme d’habitations à loyer modéré, d’une société
d’économie mixte gérant des logements sociaux ou d’un organisme mentionné à l’article
L. 365-1 du code de la construction et de l’habitation sont soumises à l’impôt sur les sociétés
au taux visé au IV de l’article 219. Ces dispositions s’appliquent aux cessions réalisées avant
le 31 décembre 2007. »

III. – Le Gouvernement présente, avant le 1er octobre 2007, un rapport devant le
Parlement évaluant l’efficacité du dispositif d’exonération de la taxation sur les plus-values de
cession immobilière à destination des bailleurs sociaux afin d’apprécier l’opportunité de le
prolonger au-delà du 31 décembre 2007.

Article 35

I. – L’article L. 112-3 du code monétaire et financier est complété par un 9° ainsi rédigé :

« 9° Les loyers prévus par les conventions portant sur un local d’habitation. »

II. – Dans la première phrase du deuxième alinéa du d de l’article 17 de la loi n° 89-462
du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, les mots : « la variation de la moyenne sur quatre
trimestres de l’indice national mesurant le coût de la construction publié par l’Institut national
de la statistique et des études économiques » sont remplacés par les mots et une phrase ainsi
rédigés : « la variation d’un indice de référence des loyers publié par l’Institut national de la
statistique et des études économiques, dont les modalités de calcul et de publication sont
fixées par décret en Conseil d’Etat. Ces modalités de calcul s’appuient notamment sur
l’évolution des prix à la consommation, du coût des travaux d’entretien et d’amélioration du
logement à la charge des bailleurs et de l’indice du coût de la construction. »

III. – Le dernier alinéa du d de l’article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 précitée
est supprimé.

IV. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur à compter du 1er juillet 2006.
Elles sont applicables aux contrats en cours à compter de cette date. La valeur de la moyenne
sur quatre trimestres de l’indice mesurant le coût de la construction à la date de référence de
ces contrats est remplacée par la valeur de l’indice de référence des loyers à cette même date
de référence.

V. – Dans les conventions en cours et les conventions types prévues par l’article L. 351-2
du code de la construction et de l’habitation, toute clause prévoyant que la révision du loyer
pratiqué ou du loyer maximum s’opère en fonction des variations de la moyenne sur quatre
trimestres de l’indice du coût de la construction publié par l’Institut national de la statistique
et des études économiques est remplacée par la clause prévoyant que cette révision s’opère en
fonction des variations de l’indice de référence des loyers. Dans les conventions en cours, la
valeur de la moyenne sur quatre trimestres de l’indice du coût de la construction à la date de
référence est remplacée par la valeur de l’indice national de référence des loyers à cette même
date.



TITRE III

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 36

I. – Les dispositions du chapitre IX du titre II du livre Ier du code du travail, dans leur
rédaction antérieure à la publication de la présente loi, demeurent applicables aux chèques-
service et titres emploi-service jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions réglementaires
prévues aux articles L. 129-5 à L. 129-12 du même code, et au plus tard jusqu’au 1er janvier
2007.

II. – Les dispositions des cinq premiers alinéas de l’article L. 133-7 du code de la sécurité
sociale, dans leur rédaction issue de la présente loi, s’appliquent aux cotisations et
contributions sociales dues à compter du 1er janvier 2006.

III. – Le régime d’exonération prévu au III bis de l’article L. 241-10 du code de la
sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la présente loi, s’applique à compter du 1er janvier
2006.

IV. – Le crédit d’impôt prévu au f du I de l’article 244 quater F du code général des
impôts, dans sa rédaction issue de la présente loi, s’applique aux dépenses engagées à compter
du 1er janvier 2006.

V. – Les dispositions de l’article L. 232-15 du code de l’action sociale et des familles,
dans leur rédaction issue de la présente loi, sont applicables aux personnes bénéficiant de
l’allocation personnalisée d’autonomie pour la première fois à compter du 1er janvier 2006.
Celles qui bénéficient à cette date de cette allocation peuvent modifier à tout moment, à leur
demande, les modalités de versement de l’allocation aux services d’aide à domicile.

VI. – Les dispositions de l’article 24 de la présente loi sont applicables aux accords
mentionnés au cinquième alinéa du I de l’article L. 321-4-2 du code du travail conclus à
compter du 1er avril 2005.

VII. – Les dispositions du IV de l’article 244 quater G du code général des impôts, dans
leur rédaction issue de la présente loi, s’appliquent aux exercices ouverts à compter du
1er janvier 2005.
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TITRE IER

ENCOURAGER LA DÉTENTION DURABLE D’ACTIONS

Article 1er

I. – La transformation d’un bon ou contrat mentionné au I de l’article 125-0 A du code
général des impôts, dont les primes versées sont affectées à l’acquisition de droits qui ne sont
pas exprimés en unités de compte visées au deuxième alinéa de l’article L. 131-1 du code des
assurances, en un bon ou contrat mentionné au I de l’article 125-0 A du code général des
impôts dont une part ou l’intégralité des primes versées sont affectées à l’acquisition de droits
exprimés en unités de compte susvisées n’entraîne pas les conséquences fiscales d’un
dénouement. Les produits inscrits sur les bons ou contrats, à la date de leur transformation,
sont assimilés à des primes versées pour l’application des dispositions des articles L. 136-6,
L. 136-7, L. 245-14 et L. 245-15 du code de la sécurité sociale, des articles 15 et 16 de
l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale ainsi
que du 2° de l’article 11 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, lorsqu’en application de ces
mêmes dispositions ces produits ont été soumis, lors de leur inscription en compte, aux
prélèvements et contributions applicables à cette date.

II. – Le titre IV du livre Ier du code des assurances est complété par un chapitre II ainsi
rédigé :

« CHAPITRE II

« Art. L. 142-1. – Les entreprises d’assurance sur la vie sont autorisées à contracter, sous
la forme de contrats d’assurance de groupe tels que définis à l’article L. 141-1, dans les
conditions prévues au présent chapitre, des engagements en cas de vie ou en cas de décès non
liés à la cessation d’activité professionnelle, à l’exception d’engagements d’assurance
temporaire en cas de décès, qui donnent lieu à la constitution d’une provision destinée à



absorber les fluctuations des actifs du contrat et sur laquelle chaque adhérent détient un droit
individualisé sous forme de parts.

« Art. L. 142-2. – Nonobstant les dispositions du code de commerce relatives aux
comptes sociaux, l’entreprise d’assurance établit, pour chaque contrat, une comptabilité
auxiliaire d’affectation.

« Art. L. 142-3. – En cas d’insuffisance de représentation des engagements d’un contrat,
l’entreprise d’assurance parfait cette représentation par apport d’actifs représentatifs de ses
réserves ou de ses provisions autres que ceux représentatifs de ses engagements réglementés.
Lorsque le niveau de la représentation de ses engagements relatifs à ce contrat le permet,
l’entreprise d’assurance réaffecte des actifs du contrat à la représentation d’autres réserves ou
provisions.

« Art. L. 142-4. – Un décret en Conseil d’Etat précise les règles techniques ainsi que les
conditions d’application du présent chapitre, notamment les cas où, nonobstant l’article
L. 132-23, les contrats sont ou non rachetables ou transférables. »

III. – Le chapitre unique du titre IV du livre Ier du même code devient le chapitre Ier, et
les articles L. 140-1 à L. 140-6 du même code deviennent les articles L. 141-1 à L. 141-6.

IV. – Les contrats mentionnés à l’article L. 142-1 du même code sont soumis au même
régime que les contrats en unités de compte pour l’application des dispositions de l’article
125-0 A du code général des impôts, des articles L. 136-6, L. 136-7, L. 245-14 et L. 245-15
du code de la sécurité sociale, des articles 15 et 16 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier
1996 précitée ainsi que du 2° de l’article 11 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 précitée.

Article 2

I. – Après le premier alinéa du e du I de l’article 199 terdecies-0 A du code général des
impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Pour la détermination du pourcentage prévu au premier alinéa, les participations des
sociétés de capital-risque, des sociétés unipersonnelles d’investissement à risque, des sociétés
de développement régional et des sociétés financières d’innovation ne sont pas prises en
compte à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39
entre la société bénéficiaire de l’apport et ces dernières sociétés. De même, ce pourcentage ne
tient pas compte des participations des fonds communs de placement à risques, des fonds
d’investissement de proximité ou des fonds communs de placement dans l’innovation. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux versements réalisés à compter du
1er janvier 2005.

Article 3

I. – Est soumis à une imposition séparée au taux de 0 % le montant net des plus-values à
long terme afférentes aux cessions de titres de participation mentionnés au troisième alinéa du
a quinquies du I de l’article 219 du code général des impôts réalisées dans le cadre d’une
admission aux négociations sur un marché d’instruments financiers destinés au financement
des petites et moyennes entreprises et offrant des garanties pour la bonne information des



investisseurs. La liste des marchés d’instruments financiers bénéficiaires de cette mesure est
fixée par arrêté du ministre chargé de l’économie.

Pour les cessions mentionnées à l’alinéa précédent, une quote-part de frais et charges
égale à 5 % du résultat net des plus-values de cession est prise en compte pour la
détermination du résultat imposable.

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux cessions réalisées à compter du 17 mai 2005.

Elles cessent de s’appliquer pour les cessions réalisées au titre des exercices ouverts à
compter du 1er janvier 2007.

TITRE II

ADAPTER L’ENVIRONNEMENT
JURIDIQUE DES ENTREPRISES

Article 4

Le deuxième alinéa de l’article 223 septies du code général des impôts est supprimé.

Article 5

I. – Le troisième alinéa de l’article L. 225-37 du code de commerce est ainsi rédigé :

« Sauf lorsque le conseil est réuni pour procéder aux opérations visées aux articles L.
232-1 et L. 233-16 et sauf disposition contraire des statuts, le règlement intérieur peut prévoir
que sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui
participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou de télécommunication
permettant leur identification et garantissant leur participation effective, dont la nature et les
conditions d’application sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. Les statuts peuvent
limiter la nature des décisions pouvant être prises lors d’une réunion tenue dans ces conditions
et prévoir un droit d’opposition au profit d’un nombre déterminé d’administrateurs. »

II. – Le troisième alinéa de l’article L. 225-82 du même code est ainsi rédigé :

« Sauf lorsque le conseil est réuni pour procéder aux opérations visées au cinquième
alinéa de l’article L. 225-68 et sauf disposition contraire des statuts, le règlement intérieur
peut prévoir que sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, des
membres du conseil de surveillance qui participent à la réunion par des moyens de
visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur
participation effective, dont la nature et les conditions d’application sont déterminées par
décret en Conseil d’Etat. Les statuts peuvent limiter la nature des décisions pouvant être prises
lors d’une réunion tenue dans ces conditions et prévoir un droit d’opposition au profit d’un
nombre déterminé de membres du conseil de surveillance. »

Article 6

I. – Le deuxième alinéa de l’article L. 225-96 du code de commerce est ainsi rédigé :



« Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent
au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des
actions ayant le droit de vote. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date
postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Dans les sociétés
ne faisant pas appel public à l’épargne, les statuts peuvent prévoir des quorums plus élevés. »

II. – La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 225-98 du même code est
remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Elle ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires présents
ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Dans les
sociétés ne faisant pas appel public à l’épargne, les statuts peuvent prévoir un quorum plus
élevé. »

III. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 225-99 du même code est ainsi rédigé :

« Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou
représentés possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième
convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote et dont il est envisagé de modifier
les droits. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux
mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Dans les sociétés ne faisant pas appel
public à l’épargne, les statuts peuvent prévoir des quorums plus élevés. »

Article 7

I. – Au début du dernier alinéa de l’article L. 225-37 du code de commerce, sont insérés
les mots : « Dans les sociétés faisant appel public à l’épargne, ».

II. – Au début du dernier alinéa de l’article L. 225-68 du même code, sont insérés les
mots : « Dans les sociétés faisant appel public à l’épargne, ».

Article 8

I. – Le code de commerce est ainsi modifié :

1° Après l’article L. 225-42, il est inséré un article L. 225-42-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-42-1. – Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un
marché réglementé, les engagements pris au bénéfice de leurs présidents, directeurs généraux
ou directeurs généraux délégués, par la société elle-même ou par toute société contrôlée ou
qui la contrôle au sens des II et III de l’article L. 233-16, et correspondant à des éléments de
rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la
cessation ou du changement de ces fonctions, ou postérieurement à celles-ci, sont soumis aux
dispositions des articles L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42. » ;

2° Après l’article L. 225-90, il est inséré un article L. 225-90-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-90-1. – Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un
marché réglementé, les engagements pris au bénéfice d’un membre du directoire, par la
société elle-même ou par toute société contrôlée ou qui la contrôle au sens des II et III de



l’article L. 233-16, et correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités ou des
avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation ou du changement de ces
fonctions, ou postérieurement à celles-ci, sont soumis aux dispositions des articles L. 225-86
et L. 225-88 à L. 225-90. » ;

3° Après l’article L. 225-22, il est inséré un article L. 225-22-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-22-1. – Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un
marché réglementé, en cas de nomination aux fonctions de président, de directeur général ou
de directeur général délégué d’une personne liée par un contrat de travail à la société ou à
toute société contrôlée ou qui la contrôle au sens des II et III de l’article L. 233-16, les
dispositions dudit contrat correspondant, le cas échéant, à des éléments de rémunération, des
indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation ou du
changement de ces fonctions, ou postérieurement à celles-ci, sont soumises aux dispositions
des articles L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42. » ;

4° Après l’article L. 225-79, il est inséré un article L. 225-79-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-79-1. – Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un
marché réglementé, en cas de nomination aux fonctions de membre du directoire d’une
personne liée par un contrat de travail à la société ou à toute société contrôlée ou qui la
contrôle au sens des II et III de l’article L. 233-16, les dispositions dudit contrat
correspondant, le cas échéant, à des éléments de rémunération, des indemnités ou des
avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation ou du changement de ces
fonctions, ou postérieurement à celles-ci, sont soumises aux dispositions des articles L. 225-
86 et L. 225-88 à L. 225-90. »

II. – Les dispositions du I sont applicables aux conventions conclues à compter du 1er mai
2005.

Article 9

I. – L’article L. 225-102-1 du code de commerce est ainsi modifié :

1° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ce rapport décrit en les distinguant les éléments fixes, variables et exceptionnels
composant ces rémunérations et avantages ainsi que les critères en application desquels ils ont
été calculés ou les circonstances en vertu desquelles ils ont été établis. Il indique également
les engagements de toutes natures, pris par la société au bénéfice de ses mandataires sociaux,
correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou
susceptibles d’être dus à raison de la prise, de la cessation ou du changement de ces fonctions
ou postérieurement à celles-ci. L’information donnée à ce titre doit préciser les modalités de
détermination de ces engagements. Hormis les cas de bonne foi, les versements effectués et
les engagements pris en méconnaissance des dispositions du présent alinéa peuvent être
annulés. » ;

2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Les dispositions des deux derniers alinéas de l’article L. 225-102 sont applicables aux
informations visées au présent article. » ;

3° Dans la première phrase du dernier alinéa, les mots : « et deuxième » sont remplacés
par les mots : « à troisième ».

II. – Après la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article L. 225-235 du même code,
il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Ils attestent spécialement l’exactitude et la sincérité des informations visées aux trois
premiers alinéas de l’article L. 225-102-1. »

Article 10

L’article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la
fonction publique et le secteur public est ainsi rédigé :

« Art. 7. – En l’absence de dispositions particulières prévues par les textes législatifs ou
réglementaires régissant l’établissement, la limite d’âge des présidents de conseil
d’administration, directeurs généraux et directeurs des établissements publics de l’Etat est
fixée à soixante-cinq ans. Toutefois, les fonctionnaires ou magistrats dont la limite d’âge est
fixée à soixante-huit ans en application de l’article 1er continuent à présider, jusqu’à ce qu’ils
atteignent cette limite, les établissements publics dont les statuts leur confèrent de droit la
présidence.

« Les règles relatives à la limite d’âge ne font pas obstacle à ce que les titulaires des
fonctions mentionnées à l’alinéa précédent soient maintenus en fonction, au-delà de cette
limite, pour continuer à les exercer à titre intérimaire.

« Pour les agents publics placés hors de leur corps d’origine afin d’occuper les fonctions
mentionnées au premier alinéa, les règles fixant une limite d’âge dans leur corps d’origine ne
font pas obstacle à ce que ces agents exercent lesdites fonctions jusqu’à ce qu’ils atteignent la
limite d’âge fixée pour celles-ci. Dans ce cas, la radiation des cadres et la liquidation de la
pension sont différées à la date de cessation des fonctions. Ces dispositions sont également
applicables aux agents publics placés hors de leur corps d’origine afin d’occuper les fonctions
de président du conseil d’administration, directeur général, directeur général délégué ou
membre du directoire d’une société dont l’Etat, d’autres personnes morales de droit public ou
des entreprises publiques détiennent conjointement, directement ou indirectement, plus de la
moitié du capital. »

Article 11

I. – Le titre II du livre II du code de commerce est complété par un chapitre IX ainsi
rédigé :



« CHAPITRE IX

« De la société européenne

« Art. L. 229-1. – Les sociétés européennes immatriculées en France au registre du
commerce et des sociétés ont la personnalité juridique à compter de leur immatriculation.

« La société européenne est régie par les dispositions du règlement (CE) n° 2157/2001 du
Conseil, du 8 octobre 2001, relatif au statut de la société européenne (SE), celles du présent
chapitre et celles applicables aux sociétés anonymes non contraires à celles-ci.

« La société européenne est soumise aux dispositions de l’article L. 210-3. Le siège
statutaire et l’administration centrale de la société européenne ne peuvent être dissociés.

« Art. L. 229-2. – Toute société européenne régulièrement immatriculée au registre du
commerce et des sociétés peut transférer son siège dans un autre Etat membre. Elle établit un
projet de transfert. Ce projet est déposé au greffe du tribunal dans le ressort duquel la société
est immatriculée et fait l’objet d’une publicité dont les modalités sont fixées par décret en
Conseil d’Etat.

« Le transfert de siège est décidé par l’assemblée générale extraordinaire dans les
conditions prévues à l’article L. 225-96 et est soumis à la ratification des assemblées spéciales
d’actionnaires mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6.

« En cas d’opposition à l’opération, les actionnaires peuvent obtenir le rachat de leurs
actions dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Le projet de transfert de siège est soumis aux assemblées spéciales des porteurs de
certificats d’investissement statuant selon les règles de l’assemblée générale des actionnaires,
à moins que la société n’acquière ces titres sur simple demande de leur part et que cette
acquisition ait été acceptée par leur assemblée spéciale. L’offre d’acquisition est soumise à
publicité dont les modalités sont fixées par décret en Conseil d’Etat. Tout porteur de
certificats d’investissement qui n’a pas cédé ses titres dans le délai fixé par décret en Conseil
d’Etat le demeure sous réserve d’un échange de ces certificats d’investissement et de droit de
vote contre des actions.

« Le projet de transfert est soumis à l’assemblée d’obligataires de la société, à moins que
le remboursement des titres sur simple demande de leur part ne soit offert auxdits obligataires.
L’offre de remboursement est soumise à publicité dont les modalités sont fixées par décret en
Conseil d’Etat. Tout obligataire qui n’a pas demandé le remboursement dans le délai fixé par
décret en Conseil d’Etat conserve sa qualité dans la société aux conditions fixées dans le
projet de transfert.

« Les créanciers non obligataires de la société transférant son siège et dont la créance est
antérieure au transfert du siège peuvent former opposition à celui-ci dans le délai fixé par
décret en Conseil d’Etat. Une décision de justice rejette l’opposition ou ordonne, soit le
remboursement des créances, soit la constitution de garanties si la société transférant son
siège en offre et si elles sont jugées suffisantes. A défaut de remboursement des créances ou
de constitution des garanties ordonnées, le transfert de siège est inopposable à ces créanciers.
L’opposition formée par un créancier n’a pas pour effet d’interdire la poursuite des opérations



de transfert. Les dispositions du présent alinéa ne mettent pas obstacle à l’application des
conventions autorisant le créancier à exiger le remboursement immédiat de sa créance en cas
de transfert de siège.

« Un notaire délivre un certificat attestant de manière concluante l’accomplissement des
actes et formalités préalables au transfert.

« Art. L. 229-3. – I. – Le contrôle de la légalité de la fusion est effectué, pour la partie de
la procédure relative à chaque société qui fusionne, par le greffier du tribunal dans le ressort
duquel est immatriculée la société conformément aux dispositions de l’article L. 236-6.

« Le contrôle de la légalité de la fusion est effectué, pour la partie de la procédure
relative à la réalisation de la fusion et à la constitution de la société européenne, par un
notaire.

« A cette fin, chaque société qui fusionne remet au notaire le certificat visé à l’article 25
du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil, du 8 octobre 2001, précité, dans un délai de six
mois à compter de sa délivrance ainsi qu’une copie du projet de fusion approuvé par la
société.

« Le notaire contrôle en particulier que les sociétés qui fusionnent ont approuvé un projet
de fusion dans les mêmes termes et que les modalités relatives à l’implication des travailleurs
ont été fixées conformément aux dispositions des articles L. 439-25 à L. 439-45 du code du
travail.

« Le notaire contrôle en outre que la constitution de la société européenne formée par
fusion correspond aux conditions fixées par les dispositions législatives françaises.

« II. – Les causes de nullité de la délibération de l’une des assemblées qui ont décidé de
l’opération de fusion conformément au droit applicable à la société anonyme ou les
manquements au contrôle de légalité constituent une cause de dissolution de la société
européenne.

« Lorsqu’il est possible de porter remède à l’irrégularité susceptible d’entraîner la
dissolution, le tribunal saisi de l’action en dissolution d’une société européenne créée par
fusion accorde un délai pour régulariser la situation.

« Les actions en dissolution de la société européenne se prescrivent par six mois à
compter de la date de la dernière inscription au registre du commerce et des sociétés rendue
nécessaire par l’opération.

« Lorsque la dissolution de la société européenne est prononcée, il est procédé à sa
liquidation conformément aux dispositions des statuts et du chapitre VII du titre III du présent
livre.

« Lorsqu’une décision judiciaire prononçant la dissolution d’une société européenne pour
l’une des causes prévues au sixième alinéa du présent article est devenue définitive, cette
décision fait l’objet d’une publicité dont les modalités sont fixées par décret en Conseil
d’Etat.



« Art. L. 229-4. – L’autorité compétente pour s’opposer, conformément aux dispositions
du 14 de l’article 8 et de l’article 19 du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil, du 8 octobre
2001, précité, au transfert de siège social d’une société européenne immatriculée en France et
dont résulterait un changement du droit applicable ainsi qu’à la constitution d’une société
européenne par voie de fusion impliquant une société relevant du droit français, est le
procureur de la République.

« Art. L. 229-5. – Les sociétés promouvant l’opération de constitution d’une société
européenne holding établissent un projet commun de constitution de la société européenne.

« Ce projet est déposé au greffe du tribunal dans le ressort duquel lesdites sociétés sont
immatriculées et fait l’objet d’une publicité dont les modalités sont fixées par décret en
Conseil d’Etat.

« Un ou plusieurs commissaires à la constitution d’une société européenne holding,
désignés par décision de justice, établissent sous leur responsabilité un rapport destiné aux
actionnaires de chaque société dont les mentions sont précisées par décret en Conseil d’Etat.

« Par accord entre les sociétés qui promeuvent l’opération, le ou les commissaires
peuvent établir un rapport écrit pour les actionnaires de l’ensemble des sociétés.

« Les dispositions des troisième et quatrième alinéas de l’article L. 236-9 et des articles
L. 236-13 et L. 236-14 sont applicables en cas de constitution d’une société européenne
holding.

« Art. L. 229-6. – Par exception à la deuxième phrase de l’article L. 225-1, une société
européenne peut constituer une société européenne dont elle est le seul actionnaire. Elle est
soumise aux dispositions applicables à la société européenne et à celles relatives à la société à
responsabilité limitée à associé unique édictées par les articles L. 223-5 et L. 223-31.

« Dans cette hypothèse, l’actionnaire unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée
générale.

« En cas de société européenne unipersonnelle, les articles L. 225-25, L. 225-26, L. 225-
72 et L. 225-73 ne s’appliquent pas aux administrateurs ou membres du conseil de
surveillance de cette société.

« Art. L. 229-7. – La direction et l’administration de la société européenne sont régies par
les dispositions de la section 2 du chapitre V du présent titre, à l’exception du premier alinéa
des articles L. 225-37 et L. 225-82 et du quatrième alinéa de l’article L. 225-64.

« Toutefois, par exception à l’article L. 225-62, en cas de vacance au sein du directoire,
un membre du conseil de surveillance peut être nommé par ce conseil pour exercer les
fonctions de membre du directoire pour une durée maximale fixée par décret en Conseil
d’Etat. Pendant cette durée, les fonctions de l’intéressé au sein du conseil de surveillance sont
suspendues.

« Les dispositions du premier alinéa de l’article L. 225-17, du deuxième alinéa de
l’article L. 225-22, de l’article L. 225-69 et du deuxième alinéa de l’article L. 225-79 ne



peuvent faire obstacle à la participation des travailleurs définie à l’article L. 439-25 du code
du travail.

« Chaque membre du conseil de surveillance peut se faire communiquer par le président
du directoire les documents qu’il estime nécessaires à l’accomplissement de sa mission.

« La société européenne est dirigée par un directoire composé de sept membres au plus.

« Les statuts doivent prévoir des règles similaires à celles énoncées aux articles L. 225-
38 à L. 225-42 et L. 225-86 à L. 225-90. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une société visée à
l’article L. 229-6, la mention au registre des délibérations vaut approbation de la convention.

« Art. L. 229-8. – Les assemblées générales de la société européenne sont soumises aux
règles prescrites par la section 3 du chapitre V du présent titre dans la mesure où elles sont
compatibles avec le règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil, du 8 octobre 2001, précité.

« Art. L. 229-9. – Si la société européenne n’a plus son administration centrale en France,
tout intéressé peut demander au tribunal la régularisation de la situation par le transfert du
siège social ou le rétablissement de l’administration centrale au lieu du siège social en France,
le cas échéant sous astreinte.

« Le tribunal fixe une durée maximale pour cette régularisation.

« A défaut de régularisation à l’issue de ce délai, le tribunal prononce la liquidation de la
société dans les conditions prévues aux articles L. 237-1 à L. 237-31.

« Ces décisions sont adressées par le greffe du tribunal au procureur de la République. Le
juge indique dans sa décision que le jugement est transmis par le greffe.

« En cas de constat de déplacement de l’administration centrale en France d’une société
européenne immatriculée dans un autre Etat membre, contrevenant à l’article 7 du règlement
(CE) n° 2157/2001 du Conseil, du 8 octobre 2001, précité, le procureur de la République du
tribunal de grande instance dans le ressort duquel l’administration centrale est installée doit
informer sans délai l’Etat membre du siège statutaire.

« En cas de constat de déplacement de l’administration centrale dans un autre Etat
membre d’une société européenne immatriculée en France, contrevenant à l’article 7 du
règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil, du 8 octobre 2001, précité, les autorités de cet Etat
membre doivent informer sans délai le procureur de la République du tribunal de grande
instance dans le ressort duquel la société est immatriculée.

« Art. L. 229-10. – Toute société européenne peut se transformer en société anonyme si,
au moment de la transformation, elle est immatriculée depuis plus de deux ans et a fait
approuver le bilan de ses deux premiers exercices.

« La société établit un projet de transformation de la société en société anonyme. Ce
projet est déposé au greffe du tribunal du siège de la société et fait l’objet d’une publicité dont
les modalités sont fixées par décret en Conseil d’Etat.



« Un ou plusieurs commissaires à la transformation désignés par décision de justice
établissent sous leur responsabilité un rapport destiné aux actionnaires de la société se
transformant attestant que les capitaux propres sont au moins équivalents au capital social. Ils
sont soumis aux incompatibilités prévues à l’article L. 822-11.

« La transformation en société anonyme est décidée selon les dispositions prévues aux
articles L. 225-96 et L. 225-99.

« Art. L. 229-11. – Les statuts d’une société européenne ne faisant pas appel public à
l’épargne peuvent soumettre tout transfert d’actions à des restrictions à la libre négociabilité
sans que ces restrictions ne puissent avoir pour effet de rendre ces actions inaliénables pour
une durée excédant dix ans.

« Toute cession réalisée en violation de ces clauses statutaires est nulle. Cette nullité est
opposable au cessionnaire ou à ses ayants droit. Elle peut être régularisée par une décision
prise à l’unanimité des actionnaires non parties au contrat ou à l’opération visant à transférer
les actions.

« Art. L. 229-12. – Dans les conditions qu’ils déterminent, les statuts d’une société
européenne ne faisant pas appel public à l’épargne peuvent prévoir qu’un actionnaire peut être
tenu de céder ses actions. Ils peuvent également prévoir la suspension des droits non
pécuniaires de cet actionnaire tant que celui-ci n’a pas procédé à cette cession.

« Art. L. 229-13. – Les statuts d’une société européenne ne faisant pas appel public à
l’épargne peuvent prévoir que la société actionnaire dont le contrôle est modifié au sens de
l’article L. 233-16 doit, dès cette modification, en informer la société européenne. Celle-ci
peut décider, dans les conditions fixées par les statuts, de suspendre l’exercice des droits non
pécuniaires de cet actionnaire et de l’exclure.

« Les dispositions du premier alinéa peuvent s’appliquer, dans les mêmes conditions, à
l’actionnaire qui a acquis cette qualité à la suite d’une opération de fusion, de scission ou de
dissolution.

« Art. L. 229-14. – Si les statuts ne précisent pas les modalités d’évaluation du prix de
cession des actions lorsque la société européenne met en œuvre une clause introduite en
application des articles L. 229-11 à L. 229-13, ce prix est fixé par accord entre les parties ou,
à défaut, déterminé dans les conditions prévues à l’article 1843-4 du code civil.

« Lorsque les actions sont rachetées par la société européenne, celle-ci est tenue de les
céder dans un délai de six mois ou de les annuler.

« Art. L. 229-15. – Les clauses stipulées en application des articles L. 229-11 à L. 229-14
ne sont adoptées ou modifiées qu’à l’unanimité des actionnaires. »

II. – Le livre II du même code est ainsi modifié :

1° Dans le troisième alinéa de l’article L. 225-68, le mot : « utiles » est remplacé par le
mot : « nécessaires » ;

2° Après l’article L. 225-245, il est inséré un article L. 225-245-1 ainsi rédigé :



« Art. L. 225-245-1. – En cas de transformation d’une société anonyme en société
européenne, le premier alinéa de l’article L. 225-244 n’est pas applicable.

« La société établit un projet de transformation de la société en société européenne. Ce
projet est déposé au greffe du tribunal dans le ressort duquel la société est immatriculée et fait
l’objet d’une publicité dont les modalités sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Un ou plusieurs commissaires à la transformation désignés par décision de justice
établissent sous leur responsabilité un rapport destiné aux actionnaires de la société se
transformant attestant que les capitaux propres sont au moins équivalents au capital social. Ils
sont soumis aux incompatibilités prévues à l’article L. 822-11.

« La transformation en société européenne est décidée selon les dispositions prévues aux
articles L. 225-96 et L. 225-99. » ;

3° Le I de l’article L. 228-65 est complété par un 6° ainsi rédigé :

« 6° Sur tout projet de transfert du siège social d’une société européenne dans un autre
Etat membre. » ;

4° Dans le premier alinéa de l’article L. 228-73, les mots : « au 3° du I » sont remplacés
par les mots : « aux 3° et 6° du I » ;

5° L’article L. 238-3 est ainsi modifié :

a) Après les mots : « d’une société par actions simplifiée », sont insérés les mots :
« , d’une société européenne » ;

b) Après les mots : « des initiales “SAS” », sont insérés les mots : « , “société
européenne” ou des initiales “SE” » ;

6° Après l’article L. 238-3, il est inséré un article L. 238-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 238-3-1. – Tout intéressé peut demander au président du tribunal statuant en
référé d’enjoindre sous astreinte aux sociétés utilisant le sigle “SE” dans leur dénomination
sociale en méconnaissance des dispositions de l’article 11 du règlement (CE) n° 2157/2001 du
Conseil, du 8 octobre 2001, relatif au statut de la société européenne (SE), de modifier cette
dénomination sociale. » ;

7° Après le chapitre IV du titre IV, il est inséré un chapitre IV bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV BIS

« Des infractions concernant les sociétés européennes

« Art. L. 244-5. – Les articles L. 242-1 à L. 242-30 s’appliquent aux sociétés
européennes.

« Les peines prévues pour le président, les administrateurs, les directeurs généraux, les
membres du directoire ou les membres du conseil de surveillance des sociétés anonymes sont



applicables au président, aux administrateurs, aux directeurs généraux, aux membres du
directoire ou aux membres du conseil de surveillance des sociétés européennes.

« L’article L. 242-20 s’applique aux commissaires aux comptes des sociétés
européennes. » ;

8° Dans l’article L. 246-2, les mots : « et des articles L. 243-1 et L. 243-2 » sont
remplacés par les références : « , L. 243-1 et L. 244-5 », et après les mots : « sociétés
anonymes », sont insérés les mots : « ou de sociétés européennes » ;

9° L’intitulé du chapitre VIII du titre IV est complété par les mots : « ou des sociétés
européennes » ;

10° Dans l’article L. 248-1, après les mots : « sociétés anonymes », sont insérés les
mots : « ou des sociétés européennes ».

III. – Le livre IX du même code est ainsi modifié :

1° Dans le 2° de l’article L. 910-1, avant les références : « L. 252-1 à L. 252-13 », sont
insérées les références : « L. 225-245-1, L. 229-1 à L. 229-15, L. 238-6, L. 244-5 et » ;

2° Dans le 2° de l’article L. 920-1, avant les références : « L. 252-1 à L. 252-13 », sont
insérées les références : « L. 225-245-1, L. 229-1 à L. 229-15, L. 238-6, L. 244-5 et » ;

3° Dans le 2° de l’article L. 930-1, avant les références : « L. 252-1 à L. 252-13 », sont
insérées les références : « L. 225-245-1, L. 229-1 à L. 229-15, L. 238-6, L. 244-5 et » ;

4° Dans le 2° de l’article L. 950-1, avant les références : « L. 252-1 à L. 252-13 », sont
insérées les références : « L. 225-245-1, L. 229-1 à L. 229-15, L. 238-6, L. 244-5 et ».

IV. – 1. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon et à Mayotte, à l’exception du 1° du II.

2. Le 1° du II du présent article est applicable en Nouvelle-Calédonie et dans les îles
Wallis et Futuna.

Article 12

I. – Le titre III du livre IV du code du travail est complété par un chapitre XI ainsi
rédigé :



« CHAPITRE XI

« Implication des salariés dans la société européenne
et comité de la société européenne

« Section 1

« Champ d’application

« Art. L. 439-25. – Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux sociétés
européennes constituées conformément au règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil, du 8
octobre 2001, relatif au statut de la société européenne (SE), ayant leur siège en France, aux
sociétés participant à la constitution d’une société européenne et ayant leur siège en France,
ainsi qu’aux filiales et établissements situés en France d’une société européenne située dans
un autre Etat membre de l’Union européenne ou dans l’Espace économique européen.

« Les modalités de l’implication des salariés recouvrent l’information, la consultation et,
le cas échéant, la participation. Elles sont arrêtées par accord conclu entre les dirigeants des
sociétés participantes et les représentants des salariés conformément aux dispositions du
présent chapitre. A défaut d’accord, ces modalités sont arrêtées conformément aux
dispositions de la section 3 du présent chapitre.

« L’information est celle que doit fournir l’organe dirigeant de la société européenne à
l’organe représentant les salariés sur les questions qui concernent la société européenne elle-
même et toute filiale ou tout établissement situé dans un autre Etat membre ou sur les
questions qui excèdent les pouvoirs des instances de décision d’un Etat membre, cette
information se faisant à un moment, d’une façon et avec un contenu qui permettent aux
représentants des salariés d’évaluer l’incidence éventuelle et, le cas échéant, de préparer des
consultations avec l’organe compétent de la société européenne.

« La consultation réside dans l’instauration d’un dialogue et d’un échange de vues entre
l’organe représentant les salariés ou les représentants des salariés et l’organe compétent de la
société européenne à un moment, d’une façon et avec un contenu qui permettent aux
représentants des salariés, sur la base des informations fournies, d’exprimer un avis sur les
mesures envisagées par l’organe compétent, qui peut être pris en considération dans le cadre
du processus décisionnel au sein de la société européenne.

« La participation est l’influence qu’a l’organe représentant les salariés ou les
représentants des salariés sur les affaires d’une société sous les formes suivantes :

«– en exerçant leur droit d’élire ou de désigner certains membres de l’organe de
surveillance ou d’administration de la société ;

« – ou en exerçant leur droit de recommander la désignation d’une partie ou de
l’ensemble des membres de l’organe de surveillance ou d’administration de la société ou de
s’y opposer.



« Section 2

« Groupe spécial de négociation

« Sous-section 1

« Constitution et fonctionnement
du groupe spécial de négociation

« Art. L. 439-26. – Le groupe spécial de négociation a pour mission de déterminer avec
les dirigeants des sociétés participant à la création de la société européenne ou leurs
représentants, par un accord écrit, les modalités de l’implication des salariés au sein de la
société européenne visées à l’article L. 439-25. Il a la personnalité juridique.

« Il est institué, dès que possible après la publication du projet de fusion ou de
constitution de la holding ou après l’adoption d’un projet de constitution d’une filiale ou de
transformation en une société européenne.

« Art. L. 439-27. – Les sièges au sein du groupe spécial de négociation sont répartis entre
les Etats membres en proportion du nombre de salariés employés dans chacun de ces Etats par
rapport aux effectifs des sociétés participantes et des filiales ou établissements concernés dans
l’ensemble des Etats membres, de la manière suivante :

« – jusqu’à 10 % de l’effectif total : 1 siège ;

« – plus de 10 % à 20 % de l’effectif total : 2 sièges ;

« – plus de 20 % à 30 % de l’effectif total : 3 sièges ;

« – plus de 30 % à 40 % de l’effectif total : 4 sièges ;

« – plus de 40 % à 50 % de l’effectif total : 5 sièges ;

« – plus de 50 % à 60 % de l’effectif total : 6 sièges ;

« – plus de 60 % à 70 % de l’effectif total : 7 sièges ;

« – plus de 70 % à 80 % de l’effectif total : 8 sièges ;

« – plus de 80 % à 90 % de l’effectif total : 9 sièges ;

« – plus de 90 % de l’effectif total : 10 sièges.

« A l’issue de la répartition ainsi opérée, il est déterminé le nombre de salariés que
chaque membre du groupe spécial de négociation représente aux fins de procéder aux calculs
et votes visés à l’article L. 439-33.

« Art. L. 439-28. – Lorsqu’une société européenne se constitue par voie de fusion et
qu’au moins une société participante perd son existence juridique propre et n’est pas
représentée directement par un membre du groupe spécial de négociation, ce dernier



comprend, outre les sièges alloués conformément à l’article L. 439-27, un ou plusieurs sièges
supplémentaires.

« Toutefois, quel que soit le nombre de sociétés en cause, le nombre de membres
supplémentaires ne peut excéder 20 % du nombre total de membres déterminé par application
de l’article L. 439-27. Si les sièges supplémentaires sont en nombre inférieur au nombre de
sociétés perdant leur existence juridique propre et n’ayant aucun salarié désigné membre du
groupe spécial de négociation, ils sont attribués à ces sociétés selon l’ordre décroissant de
leurs effectifs. Si cet ordre comporte successivement deux sociétés ayant leur siège social
dans le même Etat, le siège supplémentaire suivant est attribué à la société qui a l’effectif
immédiatement inférieur dans un Etat différent.

« Il est alors procédé, selon des modalités fixées par décret, à la détermination du nombre
de salariés représentés par chaque membre du groupe spécial de négociation.

« Art. L. 439-29. – Les membres du groupe spécial de négociation sont désignés par les
organisations syndicales de salariés parmi leurs élus aux comités d’entreprise ou
d’établissement ou leurs représentants syndicaux, sur la base des résultats des dernières
élections.

« Il en va de même des représentants des salariés des sociétés participantes, filiales ou
établissements concernés situés en France et relevant d’une société européenne située dans un
Etat autre que la France.

« Pour les sociétés situées en France, les sièges sont répartis entre les collèges
proportionnellement à l’importance numérique de chacun d’entre eux. Les sièges affectés à
chaque collège sont répartis entre les organisations syndicales proportionnellement au nombre
d’élus qu’elles ont obtenu dans ces collèges. Il est fait application du système de la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

« Les membres du groupe spécial de négociation désignés par les sociétés participantes
implantées dans un des Etats membres autre que la France sont élus ou désignés selon les
règles en vigueur dans chaque Etat membre.

« La désignation des membres du groupe spécial de négociation doit être notifiée par
l’organisation syndicale à l’employeur par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception.

« Art. L. 439-30. – Dans le cas où il n’existe pas d’organisation syndicale dans la société
européenne dont le siège social se trouve en France, les représentants du personnel au groupe
spécial de négociation sont élus directement selon les règles fixées par les articles L. 433-2 à
L. 433-11. Il en va de même dans le cas où il n’existe pas d’organisation syndicale dans
l’établissement ou l’entreprise implanté en France et appartenant à une société européenne.

« Art. L. 439-31. – Les dirigeants des sociétés participant à la constitution de la société
européenne invitent le groupe spécial de négociation à se réunir et communiquent à cet effet
aux représentants du personnel et aux dirigeants des établissements et filiales concernés qui en
informent directement les salariés en l’absence de représentants du personnel, l’identité des
sociétés participantes ainsi que le nombre de salariés qu’elles comprennent.



« Les négociations débutent dès que le groupe spécial de négociation est constitué et
peuvent se poursuivre pendant les six mois qui suivent sauf si les parties décident, d’un
commun accord, de prolonger ces négociations dont la durée totale ne peut dépasser un an.

« Durant cette période, le groupe spécial de négociation est régulièrement informé du
processus de création de la société européenne.

« Le temps passé en réunion par les membres du groupe spécial de négociation est
considéré comme temps de travail et payé à l’échéance normale. Les dépenses nécessaires à la
bonne exécution de la mission du groupe spécial de négociation sont à la charge des sociétés
participantes.

« Pour les besoins de la négociation, le groupe spécial de négociation peut être assisté
d’experts de son choix à tout niveau qu’il estime approprié qui participent aux réunions du
groupe, à titre consultatif. L’ensemble des sociétés participantes prend en charge les dépenses
relatives aux négociations et à l’assistance d’un seul expert.

« Si des changements substantiels interviennent durant cette période, notamment un
transfert de siège, une modification de la composition de la société européenne ou une
modification dans les effectifs susceptible d’entraîner une modification dans la répartition des
sièges d’un ou plusieurs Etats membres au sein du groupe spécial de négociation, la
composition du groupe spécial de négociation est, le cas échéant, modifiée en conséquence.

« Sous-section 2

« Dispositions relatives à l’accord négocié
au sein du groupe spécial de négociation

« Art. L. 439-32. – Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 439-
33, les dirigeants de chacune des sociétés participantes et le groupe spécial de négociation
négocient en vue de parvenir à un accord qui détermine :

« a) Les sociétés participantes, les établissements et filiales concernés par l’accord ;

« b) La composition, le nombre de membres et la répartition des sièges de l’organe de
représentation qui est l’interlocuteur de l’organe dirigeant de la société européenne pour
l’information et la consultation des salariés de la société européenne et de ses filiales ou
établissements ;

« c) Les attributions et la procédure prévue pour l’information et la consultation de
l’organe de représentation ;

« d) La fréquence des réunions de l’organe de représentation ;

« e) Les ressources financières et matérielles à allouer à l’organe de représentation ;

« f) Les modalités de mise en œuvre de procédures d’information et de consultation
lorsque celles-ci ont été instituées, par accord entre les parties, en lieu et place d’un organe de
représentation ;



« g) Si, au cours des négociations, les parties décident de fixer des modalités de
participation, la teneur de ces dispositions y compris, le cas échéant, le nombre de membres
de l’organe d’administration ou de surveillance de la société européenne que les salariés ont le
droit d’élire, de désigner, de recommander ou à la désignation desquels ils peuvent s’opposer,
les procédures à suivre pour que les salariés puissent élire, désigner ou recommander ces
membres ou s’opposer à leur désignation, ainsi que leurs droits ;

« h) La date d’entrée en vigueur de l’accord et sa durée, les cas dans lesquels l’accord
doit être renégocié et la procédure pour sa renégociation.

« Lorsque la société européenne est constituée par transformation, l’accord prévoit un
niveau d’information, de consultation et de participation au moins équivalent à celui qui
existe dans la société qui doit être transformée en société européenne.

« Lorsqu’il existe au sein des sociétés participantes plusieurs formes de participation, le
groupe spécial de négociation qui décide de mettre en œuvre les modalités visées au g choisit
au préalable, dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L. 439-33, laquelle de
ces formes est appliquée au sein de la société européenne.

« Les dirigeants des sociétés participantes et le groupe spécial de négociation peuvent
décider, par accord, d’appliquer les dispositions de références relatives à la mise en place du
comité de la société européenne visées à la section 3 du présent chapitre.

« Art. L. 439-33. – Le groupe spécial de négociation prend ses décisions à la majorité
absolue de ses membres qui doit représenter également la majorité absolue des salariés des
sociétés participantes, des filiales et établissements concernés.

« Par dérogation au premier alinéa, la décision de ne pas entamer les négociations ou de
clore des négociations déjà entamées et de se fonder sur la réglementation relative à
l’information et à la consultation dans les Etats membres où la société européenne emploie
des salariés est prise à la majorité des deux tiers des membres du groupe spécial de
négociation d’au moins deux Etats membres et à la condition qu’ils représentent au moins les
deux tiers des salariés des sociétés participantes, des filiales et établissements concernés. Dans
ce cas, les dispositions prévues par la section 3 du présent chapitre ne sont pas applicables.
Une telle décision ne peut être prise dans le cas d’une société européenne constituée par
transformation lorsqu’il existe un système de participation dans la société qui doit être
transformée.

« Lorsque la participation concerne une proportion du nombre total des salariés employés
par les sociétés participantes d’au moins 25 % en cas de constitution d’une société européenne
par fusion, et d’au moins 50 % en cas de constitution par holding ou filiale commune et
lorsque le groupe spécial de négociation envisage de fixer un nombre ou une proportion des
membres de l’organe de surveillance ou d’administration par lesquels les salariés exercent
leurs droits à participation à un niveau inférieur à celui qui était le plus élevé au sein de l’une
des sociétés participantes, la décision est prise dans les conditions prévues au deuxième
alinéa.



« Section 3

« Dispositions relatives à l’implication des salariés
en l’absence d’accord

« Sous-section 1

« Comité de la société européenne

« Art. L. 439-34. – Lorsque, à l’issue de la période de négociation prévue à l’article L.
439-31, aucun accord n’a été conclu et que le groupe spécial de négociation n’a pas pris la
décision visée au deuxième alinéa de l’article L. 439-33, l’immatriculation de la société
européenne ne peut intervenir que si les parties décident de mettre en œuvre les dispositions
de la présente section ainsi que de la section 4 du présent chapitre, ou que si les dirigeants des
sociétés participantes s’engagent à en faire application.

« Art. L. 439-35. – Dans le cas prévu à l’article L. 439-34, il est institué un comité de la
société européenne qui est composé, d’une part, du dirigeant de la société européenne ou de
son représentant, assisté de deux collaborateurs de son choix ayant voix consultative, d’autre
part, de représentants du personnel des sociétés participantes, filiales et établissements
concernés, désignés conformément à l’article L. 439-37.

« La compétence du comité de la société européenne est limitée aux questions qui
concernent la société européenne elle-même ou toute filiale ou tout établissement situés dans
un autre Etat membre, ou qui excèdent les pouvoirs des instances de décision dans un seul
Etat membre.

« Le comité de la société européenne a la personnalité juridique.

« Il prend ses décisions par un vote à la majorité de ses membres. Il est présidé par le
dirigeant de la société européenne ou son représentant. Le comité de la société européenne
désigne un secrétaire parmi ses membres et, lorsqu’il comprend au moins dix représentants du
personnel, élit en son sein un bureau de trois membres.

« Dans le respect du secret professionnel et de l’obligation de discrétion prévus à l’article
L. 432-7, les représentants du personnel siégeant au comité de la société européenne
informent les représentants du personnel des établissements et filiales de la société
européenne ou, à défaut, l’ensemble des salariés, de la teneur et des résultats des travaux de ce
comité.

« Art. L. 439-36. – Le nombre de sièges du comité de la société européenne mis en place
en l’absence d’accord est fixé conformément aux dispositions de l’article L. 439-27.

« Art. L. 439-37. – Les membres du comité de la société européenne représentant le
personnel des sociétés participantes, filiales et établissements concernés implantés en France
et relevant d’une société européenne dont le siège social est situé en France sont désignés
conformément aux dispositions de l’article L. 439-29.



« Art. L. 439-38. – Lorsque les conditions prévues à l’article L. 439-30 sont réunies, ses
dispositions s’appliquent à l’élection des représentants du personnel au comité de la société
européenne.

« Art. L. 439-39. – Le comité de la société européenne se réunit au moins une fois par an,
sur convocation de son président et sur la base de rapports réguliers établis par celui-ci qui
retracent l’évolution des activités de la société européenne et ses perspectives. Les directeurs
des filiales et établissements constituant la société européenne en sont informés.

« L’ordre du jour est arrêté par le président et le secrétaire et communiqué aux membres
du comité de la société européenne au moins quinze jours avant la date de la réunion.
Toutefois, à défaut d’accord sur le contenu de l’ordre du jour de la réunion obligatoire, celui-
ci est fixé par le président ou le secrétaire et communiqué aux membres du comité de la
société européenne au moins dix jours avant la date de la réunion.

« Le dirigeant de la société européenne fournit au comité de la société européenne l’ordre
du jour des réunions de l’organe d’administration ou de surveillance ainsi que des copies de
tous les documents soumis à l’assemblée générale des actionnaires.

« Avant toute réunion, les représentants des salariés au comité de la société européenne
ou, le cas échéant, son bureau sont habilités à se réunir en l’absence de son président.

« La réunion annuelle du comité de la société européenne porte notamment sur la
situation économique et financière de la société européenne, de ses filiales et établissements,
l’évolution probable des activités, la production et les ventes, la situation et l’évolution
probable de l’emploi, les investissements, les changements substantiels intervenus concernant
l’organisation, l’introduction de nouvelles méthodes de travail ou de nouveaux procédés de
production, les transferts de production, les fusions, la réduction de taille ou la fermeture
d’entreprises ou de parties de celles-ci et les licenciements collectifs.

« En cas de circonstances exceptionnelles qui affectent considérablement les intérêts des
salariés, notamment en cas de délocalisation, de fermeture d’entreprise ou d’établissement ou
de licenciement collectif, le comité de la société européenne ou, s’il en décide ainsi, le bureau
est de plein droit réuni, s’il en fait la demande, par le dirigeant de la société européenne afin
d’être informé et consulté sur les mesures affectant considérablement les intérêts des salariés.

« Lorsque la direction décide de ne pas suivre l’avis exprimé par le comité de la société
européenne, ce dernier est de plein droit réuni de nouveau, s’il en fait la demande, par le
dirigeant pour tenter de parvenir à un accord.

« Dans le cas d’une réunion organisée avec le bureau, les membres du comité de la
société européenne qui représentent des salariés directement concernés par les mesures en
question ont le droit de participer à cette réunion.

« Le dirigeant de la société européenne qui prend la décision de lancer une offre publique
d’achat ou une offre publique d’échange portant sur une entreprise a la faculté de n’informer
le comité de la société européenne qu’une fois l’offre rendue publique. Dans un tel cas, il doit
réunir le comité de la société européenne dans les huit jours suivant la publication de l’offre
en vue de lui transmettre des informations écrites et précises sur le contenu de l’offre et sur les
conséquences en matière d’emploi qu’elle est susceptible d’entraîner.



« Art. L. 439-40. – Le comité de la société européenne et son bureau peuvent être assistés
d’experts de leur choix à tout niveau qu’ils estiment approprié, pour autant que ce soit
nécessaire à l’accomplissement de leurs tâches. Les frais afférents à l’intervention d’un seul
expert sont pris en charge par la société européenne dans le cadre de la réunion annuelle visée
à l’article L. 439-39. Les dépenses de fonctionnement du comité de la société européenne et
de son bureau sont prises en charge par la société européenne qui dote les représentants du
personnel des ressources financières et matérielles nécessaires pour leur permettre de
s’acquitter de leur mission d’une manière appropriée. La société européenne prend également
en charge les frais d’organisation des réunions et d’interprétariat ainsi que les frais de séjour
et de déplacement des membres du comité de la société européenne et du bureau.

« Le secrétaire et les membres du comité de la société européenne et de son bureau
disposent du temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions dans la limite d’une durée qui,
sauf circonstances exceptionnelles, ne peut excéder cent vingt heures annuelles pour chacun
d’entre eux. Ce temps est considéré comme temps de travail et payé à l’échéance normale. En
cas de contestation par le dirigeant de la société européenne de l’usage du temps ainsi alloué,
il lui appartient de saisir la juridiction compétente. Le temps passé par le secrétaire et les
membres du comité de la société européenne et de son bureau aux séances du comité de la
société européenne et aux réunions du bureau n’est pas déduit de ces cent vingt heures.

« Les membres du comité de la société européenne ont droit à un congé de formation
dans les conditions fixées à l’article L. 434-10.

« Les documents communiqués aux représentants des salariés comportent au moins une
version en français.

« Art. L. 439-41. – Le comité de la société européenne adopte un règlement intérieur qui
fixe ses modalités de fonctionnement.

« Ce règlement intérieur peut organiser la prise en compte des répercussions, sur le
comité de la société européenne, des changements intervenus dans la structure ou la
dimension de la société européenne. L’examen de tels changements peut intervenir à
l’occasion de la réunion annuelle du comité de la société européenne. Les modifications de la
composition du comité de la société européenne peuvent être décidées par accord passé en son
sein.

« Sous-section 2

« Dispositions relatives à la participation

« Art. L. 439-42. – Dans le cas où aucun accord n’a été conclu et que le groupe spécial de
négociation n’a pas pris la décision mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 439-33, la
participation des salariés dans la société européenne est régie par les dispositions suivantes :

« a) Dans le cas d’une société européenne constituée par transformation, s’il existe un
système de participation des salariés dans l’organe d’administration ou de surveillance avant
l’immatriculation, tous les éléments de la participation des salariés continuent de s’appliquer à
la société européenne ;



« b) Dans les autres cas de constitution de société européenne, et lorsque la participation
au sein des sociétés participant à la constitution de la société européenne atteint les seuils
fixés au troisième alinéa de l’article L. 439-33, la forme applicable de participation des
salariés au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, selon le cas, est déterminée
après examen des différents systèmes nationaux existant au sein de chacune des sociétés
participantes concernées avant l’immatriculation de la société européenne.

« Si une seule forme de participation existe au sein des sociétés participantes, ce système
est appliqué à la société européenne en retenant pour sa mise en place la proportion ou, selon
le cas, le nombre le plus élevé de membres concernés par les droits à participation au sein de
l’organe d’administration ou de surveillance.

« Si plusieurs formes de participation existent au sein des sociétés participantes, le
groupe spécial de négociation détermine laquelle de ces formes est instaurée dans la société
européenne.

« A défaut d’accord du groupe spécial de négociation sur le choix de la forme de
participation, les dirigeants déterminent la forme de participation applicable.

« Il est toujours retenu, pour la mise en place du système applicable, la proportion ou le
nombre le plus élevé de membres de l’organe d’administration ou de surveillance concernés
par les droits à participation.

« Dans le cas où la forme de participation applicable consiste en la recommandation ou
l’opposition à la désignation de membres du conseil d’administration ou, le cas échéant, du
conseil de surveillance, le comité de la société européenne détermine les conditions dans
lesquelles s’exerce cette forme de participation.

« Dans le cas où la forme de participation choisie consiste en l’élection, la procédure se
déroule conformément aux dispositions des articles L. 225-28 à L. 225-34 et L. 225-80 du
code de commerce, exception faite de l’exigence de territorialité visée au premier alinéa de
l’article L. 225-28.

« Dès lors que le nombre de sièges au sein de l’organe de gestion concerné a été
déterminé dans les conditions prévues ci-dessus, le comité de la société européenne veille à
leur répartition, proportionnellement au nombre de salariés de la société européenne employés
dans chaque Etat membre.

« Par dérogation à l’avant-dernier alinéa, le comité de la société européenne assure, dans
la mesure du possible, à chaque Etat membre disposant d’un système de participation avant
l’immatriculation de la société européenne, l’attribution d’au moins un siège.

« Section 4

« Dispositions communes

« Art. L. 439-43. – Lorsqu’une société européenne est une entreprise de dimension
communautaire ou un groupe d’entreprises de dimension communautaire au sens de l’article
L. 439-6, les dispositions du chapitre X du présent titre ne sont applicables ni à la société
européenne, ni à ses filiales.



« Lorsqu’une société européenne est immatriculée, l’accord mentionné à l’article L. 439-
32 ou un accord collectif conclu au niveau approprié peut décider de la suppression ou d’un
aménagement des conditions de fonctionnement, éventuellement sous la forme d’une
redéfinition de leur périmètre national d’intervention, des institutions représentatives du
personnel qui auraient vocation à disparaître du fait de la perte de l’autonomie juridique d’une
ou de plusieurs sociétés participantes situées en France, après immatriculation de la société
européenne.

« Art. L. 439-44. – Le décompte des effectifs des sociétés participantes, filiales ou
établissements concernés situés en France s’effectue conformément aux dispositions de
l’article L. 620-10.

« Art. L. 439-45. – Les contestations relatives à la désignation des membres du groupe
spécial de négociation et des représentants des salariés au comité de la société européenne
dont le siège se situe en France, ainsi que des salariés des sociétés participantes, des
établissements ou filiales implantés en France sont portées devant le tribunal d’instance du
siège de la société européenne, de la société participante ou de la filiale ou de l’établissement
concerné.

« A peine de forclusion, le recours est formé dans un délai de quinze jours à compter de
la notification de la désignation à l’employeur.

« Art. L. 439-46. – Les membres du groupe spécial de négociation et du comité de la
société européenne ainsi que les experts qui les assistent sont tenus au secret professionnel et
à l’obligation de discrétion prévus à l’article L. 432-7.

« Art. L. 439-47. – Les membres du groupe spécial de négociation et les représentants du
comité de la société européenne bénéficient de la protection spéciale instituée par le chapitre
VI du présent titre.

« Aucun salarié ne peut être sanctionné ou licencié en raison de l’exercice du droit prévu
par l’article L. 439-33. Toute décision ou tout acte contraire est nul de plein droit.

« Section 5

« Dispositions applicables postérieurement
à l’immatriculation de la société européenne

« Art. L. 439-48. – Quatre ans après l’institution du comité de la société européenne,
celui-ci examine s’il convient d’engager des négociations en vue de conclure l’accord dans les
conditions définies à la section 2 du présent chapitre. Le dirigeant de la société européenne ou
son représentant convoque une réunion du comité à cet effet dans un délai de six mois à
compter du terme de quatre ans.

« Pour mener ces négociations, le comité de la société européenne fait office de groupe
spécial de négociation, tel que prévu à l’article L. 439-26.

« Le comité de la société européenne demeure en fonction tant qu’il n’a pas été renouvelé
ou remplacé.



« Art. L. 439-49. – Lorsque le groupe spécial de négociation a pris la décision visée au
deuxième alinéa de l’article L. 439-33, il est convoqué par le dirigeant de la société
européenne à la demande écrite d’au moins 10 % des salariés de la société européenne, de ses
filiales et établissements ou de leurs représentants, au plus tôt deux ans après la date de cette
décision, à moins que les parties ne conviennent de rouvrir les négociations plus rapidement.
En cas d’échec des négociations, les dispositions de la section 3 du présent chapitre ne sont
pas applicables.

« Art. L. 439-50. – Si, après l’immatriculation de la société européenne, des changements
interviennent dans la structure de l’entreprise, la localisation de son siège ou le nombre de
travailleurs qu’elle occupe, qu’ils sont susceptibles d’affecter substantiellement la
composition du comité de la société européenne ou les modalités d’implication des
travailleurs telles qu’arrêtées par l’accord issu des négociations engagées avant
l’immatriculation de la société européenne ou en application de l’article L. 439-42, une
nouvelle négociation est engagée dans les conditions prévues par la section 2 du présent
chapitre.

« Dans un tel cas, l’échec des négociations entraîne l’application des dispositions des
articles L. 439-34 et suivants.

« Il est statué en la forme des référés sur toutes les contestations relatives à l’application
du présent article. »

II. – Après l’article L. 483-1-2 du même code, il est inséré un article L. 483-1-3 ainsi
rédigé :

« Art. L. 483-1-3. – Toute entrave apportée soit à la constitution d’un groupe spécial de
négociation ou d’un comité de la société européenne mis en place ou non par accord, soit à la
libre désignation de leurs membres, soit à leur fonctionnement régulier est punie des peines
prévues par l’article L. 483-1. »

Article 13

I. – Après l’article L. 511-13 du code monétaire et financier, il est inséré un article L.
511-13-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 511-13-1. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 229-4 du code de
commerce, le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement est
également compétent pour s’opposer, conformément aux dispositions du 14 de l’article 8 et de
l’article 19 du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil, du 8 octobre 2001, relatif au statut de
la société européenne (SE), au transfert de siège social d’un établissement de crédit constitué
sous forme de société européenne immatriculée en France et dont résulterait un changement
du droit applicable ainsi qu’à la constitution d’une société européenne par voie de fusion
impliquant un établissement de crédit agréé en France. Cette décision est susceptible de
recours devant le Conseil d’Etat. »

II. – Après l’article L. 532-3-1 du même code, il est inséré un article L. 532-3-2 ainsi
rédigé :



« Art. L. 532-3-2. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 229-4 du code de
commerce, le Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement est
également compétent pour s’opposer, conformément aux dispositions du 14 de l’article 8 et de
l’article 19 du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil, du 8 octobre 2001, relatif au statut de
la société européenne (SE), au transfert de siège social d’une entreprise d’investissement
constituée sous forme de société européenne immatriculée en France et dont résulterait un
changement du droit applicable ainsi qu’à la constitution d’une société européenne par voie de
fusion impliquant une entreprise d’investissement agréée en France. Cette décision est
susceptible de recours devant le Conseil d’Etat. »

III. – Après l’article L. 532-9-1 du même code, il est inséré un article L. 532-9-2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 532-9-2. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 229-4 du code de
commerce, l’Autorité des marchés financiers est également compétente pour s’opposer,
conformément aux dispositions du 14 de l’article 8 et de l’article 19 du règlement (CE) n°
2157/2001 du Conseil, du 8 octobre 2001, relatif au statut de la société européenne (SE), au
transfert de siège social d’une société de gestion de portefeuille constituée sous forme de
société européenne immatriculée en France et dont résulterait un changement du droit
applicable ainsi qu’à la constitution d’une société européenne par voie de fusion impliquant
une société de gestion de portefeuille agréée en France. Cette décision est susceptible de
recours devant le Conseil d’Etat. »

Article 14

I. – Dans l’article L. 322-1 du code des assurances, après les mots : « constituée sous
forme de », sont insérés les mots : « société européenne, de ».

II. – Après la section 7 du chapitre II du titre II du livre III du même code, il est inséré
une section 8 ainsi rédigée :

« Section 8

« Sociétés européennes

« Art. L. 322-28. – Sous réserve des dispositions de la présente section, la société
européenne est régie par les dispositions du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil, du
8 octobre 2001, relatif au statut de la société européenne (SE), par les dispositions du chapitre
IX du titre II du livre II du code de commerce et par les règles du présent code applicables aux
sociétés anonymes non contraires à celles-ci.

« Art. L. 322-29. – Lorsqu’une entreprise d’assurance constituée sous forme de société
européenne immatriculée en France envisage de transférer son siège statutaire hors de France,
elle en informe le Comité des entreprises d’assurance au plus tard le jour de la publication du
projet de transfert.

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 229-4 du code de commerce et après
consultation de la commission mentionnée à l’article L. 310-12 du présent code, le Comité
des entreprises d’assurance est également compétent pour s’opposer, conformément aux
dispositions du 14 de l’article 8 et de l’article 19 du règlement (CE) n° 2157/2001 du Conseil,



du 8 octobre 2001, précité, au transfert de siège social d’une entreprise d’assurance constituée
sous forme de société européenne immatriculée en France et dont résulterait un changement
du droit applicable ainsi qu’à la constitution d’une société européenne par voie de fusion
impliquant une entreprise d’assurance agréée en France. Cette décision est susceptible de
recours devant le Conseil d’Etat. »

Article 15

I. – L’article L. 266 du livre des procédures fiscales est abrogé.

II. – L’article L. 267 du même livre est ainsi modifié :

1° Les mots : « , dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article L. 266 » sont
remplacés par une phrase ainsi rédigée :

« . A cette fin, le comptable de la direction générale de la comptabilité publique ou le
comptable de la direction générale des impôts assigne le dirigeant devant le président du
tribunal de grande instance du lieu du siège social. » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président du
tribunal de grande instance ne font pas obstacle à ce que le comptable prenne à leur encontre
des mesures conservatoires en vue de préserver le recouvrement de la créance du Trésor. »

TITRE III

MODERNISER LES OUTILS DE FINANCEMENT
DES ENTREPRISES

Article 16

Après la deuxième phrase du huitième alinéa de l’article L. 214-43 du code monétaire et
financier, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Nonobstant l’ouverture éventuelle d’une procédure visée au livre VI du code de
commerce à l’encontre du cédant postérieurement à la cession, cette cession conserve ses
effets après le jugement d’ouverture, sauf lorsque ces créances résultent de contrats à
exécution successive dont le montant n’est pas déterminé. »

Article 17

Après le a quinquies du I de l’article 219 du code général des impôts, il est inséré un a
sexies ainsi rédigé :

« a sexies. 1. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, les sommes
réparties par un fonds commun de placement à risques et les distributions de sociétés de
capital-risque soumises au régime fiscal des plus-values à long terme en application du
deuxième alinéa du 5 de l’article 38 ou du 5 de l’article 39 terdecies sont soumises à l’impôt
au taux de 8 % pour la fraction des sommes ou distributions afférentes aux cessions d’actions



ou de parts de sociétés détenues directement depuis deux ans au moins et si le fonds ou la
société a détenu directement au moins 5 % du capital de la société émettrice pendant deux ans
au moins. Le taux de 8 % est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier
2007.

« Pour l’appréciation du seuil de 5 % prévu au premier alinéa, sont également pris en
compte les titres détenus par d’autres fonds communs de placement à risques ou sociétés de
capital-risque qui ont agi de concert avec le fonds ou la société concerné dans le cadre d’un
contrat conclu en vue d’acquérir ces titres.

« Lorsque les actions ou parts cédées ont été reçues dans le cadre d’un échange, d’une
conversion ou d’un remboursement d’un titre donnant accès au capital de la société, le délai
de deux ans de détention des actions est décompté à partir de l’acquisition du titre donnant
accès au capital de la société.

« 2. Pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2006, la plus-value réalisée sur la
cession de parts de fonds communs de placement à risques ou d’actions de sociétés de capital-
risque mentionnées au premier alinéa du a ter est soumise au taux de 8 % à hauteur du rapport
existant à la date de la cession entre la valeur des actions ou parts de sociétés mentionnées au
premier alinéa du 1 inscrites à l’actif du fonds ou de la société augmentée des sommes en
instance de distribution depuis moins de six mois représentative de la cession d’actions ou de
parts de sociétés mentionnées au premier alinéa du 1 et la valeur de l’actif total de ce fonds ou
de cette société. Ce taux est fixé à 0 % pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier
2007.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’appréciation du rapport précité. »

Article 18

I. – Après l’article L. 313-21 du code monétaire et financier, il est inséré un article L.
313-21-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 313-21-1. – Les sociétés retenues pour contribuer à la création d’activités ou au
développement des emplois dans le cadre d’une convention passée avec l’Etat en application
de l’article L. 321-17 du code du travail ainsi que les sociétés agréées par le ministre chargé
de l’économie sont autorisées à consentir des garanties partielles au profit d’établissements de
crédit octroyant des prêts pour des projets de développement d’entreprises situées dans des
bassins d’emploi connaissant des difficultés économiques ou révélant une fragilité
économique, ainsi qu’aux sociétés de caution mutuelle artisanales qui cautionnent de tels
projets.

« Les conditions d’application de ces dispositions, notamment en ce qui concerne
l’agrément et l’étendue des garanties, sont fixées par décret en Conseil d’Etat. »

II. – L’article L. 511-6 du même code est complété par un 6 ainsi rédigé :

« 6. Aux personnes morales pour les prêts participatifs qu’elles consentent en vertu des
articles L. 313-13 à L. 313-17 et aux personnes morales mentionnées à l’article L. 313-21-1 
pour la délivrance des garanties prévues par cet article. »



Article 19

L’établissement public de l’Etat à caractère industriel et commercial, dénommé Agence
de l’innovation industrielle, est ajouté, à compter de sa création, à la liste figurant à
l’annexe III de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur
public.

Article 20

Est ratifiée l’ordonnance n° 2005-722 du 29 juin 2005 relative à la création de
l’établissement public OSEO et à la transformation de l’établissement public Agence
nationale de valorisation de la recherche en société anonyme, prise en application de l’article
31 de la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit.

Article 21

I. – Les entreprises imposées à l’impôt sur les sociétés peuvent bénéficier d’une
réduction d’impôt égale à :

1° 65 % des versements en numéraire effectués entre le 16 mars 2005 et le
31 décembre 2005 au profit d’établissements publics de recherche ou d’enseignement
supérieur, d’organismes à but non lucratif de recherche ou de petites et moyennes entreprises
innovantes définies au II, ou du montant des dépenses hors taxes exposées durant cette même
période pour la réalisation d’opérations de recherche scientifique et technique mentionnées au
a du II de l’article 244 quater B du code général des impôts et confiées à ces mêmes
organismes ou entreprises ;

2° 25 % du montant des sommes versées en 2005 au titre des souscriptions en numéraire
réalisées entre le 16 mars 2005 et le 31 décembre 2005 au capital des petites et moyennes
entreprises innovantes définies au II ou dans des parts de fonds communs de placement dans
l’innovation mentionnés au I de l’article L. 214-41 du code monétaire et financier.

II. – Est considérée comme une petite et moyenne entreprise innovante au sens du I une
entreprise soumise à l’impôt sur les sociétés qui répond cumulativement, à la clôture de
l’exercice précédant celui du versement ou de la souscription ou, si l’entreprise a été créée au
cours de l’exercice du versement ou de la souscription, à la clôture de ce dernier exercice, aux
conditions suivantes :

1° Elle réalise des dépenses de recherche, définies aux a à g du II de l’article 244 quater
B du code général des impôts, représentant au moins 15 % des charges totales engagées par
l’entreprise ;

2° Elle emploie moins de deux cent cinquante salariés et, soit a réalisé un chiffre
d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions d’euros au cours de l’exercice, soit a un total de
bilan n’excédant pas 43 millions d’euros. Pour les sociétés membres d’un groupe au sens de
l’article 223 A du code général des impôts, le chiffre d’affaires et l’effectif à prendre en
compte s’entendent respectivement de la somme des chiffres d’affaires et de la somme des
effectifs des sociétés membres de ce groupe ;



3° Son capital ou les droits de vote ne sont pas détenus à hauteur de 25 % ou plus par une
ou plusieurs entreprises ne répondant pas aux conditions prévues au 2°, ou par des entreprises
répondant aux conditions prévues au 2° mais dont le capital ou les droits de vote sont détenus
à hauteur de 25 % ou plus par une ou plusieurs entreprises. Cette condition doit être remplie
de manière continue au cours de l’exercice du versement ou de la souscription ouvrant droit à
la réduction d’impôt. Pour apprécier le respect de cette condition, le pourcentage de capital
détenu par des sociétés de capital-risque, des fonds communs de placement à risques, des
sociétés de développement régional, des sociétés financières d’innovation et des sociétés
unipersonnelles d’investissement à risque dans l’entreprise innovante n’est pas pris en
compte, à la condition qu’il n’existe pas de lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39
du code général des impôts entre cette entreprise et ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour
les sociétés membres d’un groupe, la condition tenant à la composition du capital doit être
remplie par la société mère du groupe.

III. – Pour l’application des dispositions du 1° du I, il ne doit exister aucun lien de
dépendance, au sens du 12 de l’article 39 du code général des impôts, entre l’entreprise
versante et l’entité bénéficiaire du versement. Cette condition doit être respectée de manière
continue entre le 16 mars 2005 et le 31 décembre 2006.

IV. – Pour l’application des dispositions du 2° du I, l’entreprise souscriptrice doit
conserver, pendant cinq ans à compter de la souscription en numéraire, les titres ayant ouvert
droit à la réduction d’impôt et ne pas détenir directement ou indirectement la majorité du
capital de l’entreprise innovante au cours de cette même période.

V. – Les entités mentionnées au 1° du I doivent utiliser intégralement les sommes en
numéraire versées à leur profit à la réalisation de dépenses telles que définies aux a à g du II
de l’article 244 quater B du code général des impôts. Le respect de cette condition, qui
s’apprécie au 31 décembre 2006, peut, dans les conditions prévues à l’article L. 45 B du livre
des procédures fiscales, être vérifié par des agents du ministère chargé de la recherche et de la
technologie.

VI. – Le bénéfice des réductions d’impôt mentionnées au I est réservé aux entreprises qui
ne sont pas elles-mêmes bénéficiaires de versements qui ont ouvert droit, au profit de leur
auteur, à l’une ou l’autre de ces mêmes réductions d’impôt.

VII. – Les versements effectués en application du 1° du I :

1° Ne peuvent constituer un paiement total ou partiel d’une opération de vente ou de
prestation de services réalisée par le bénéficiaire du versement au profit de son auteur, à
l’exception des dépenses exposées pour la réalisation des opérations de recherche scientifique
et technique mentionnées au a du II de l’article 244 quater B du code général des impôts et
confiées aux organismes ou entreprises mentionnés au 1° du I du présent article ;

2° Ne sont pas déductibles du bénéfice imposable de l’entreprise versante ;

3° Ne peuvent ouvrir droit, pour l’entreprise versante, à une autre réduction d’impôt ou
un autre crédit d’impôt.

VIII. – La réduction d’impôt mentionnée au 1° du I s’impute sur l’impôt sur les sociétés
dû au titre du premier exercice clos à compter du 31 décembre 2005. Toutefois, cette



réduction d’impôt ne peut être supérieure à 2,5 % du montant de l’impôt dû par l’entreprise au
titre du dernier exercice clos avant le 16 mars 2005, le cas échéant porté ou ramené à douze
mois. Pour les sociétés membres d’un groupe fiscal au sens de l’article 223 A du code général
des impôts, la limite de 2,5 % s’applique pour l’ensemble du groupe par référence à l’impôt
dû par la société mère du groupe. Lorsque le montant de la réduction d’impôt excède le
montant de l’impôt dû, le solde non imputé n’est ni restituable, ni reportable. Pour
l’application des dispositions de l’article 1668 du code général des impôts, les entreprises
peuvent réduire leur acompte dû le 15 décembre 2005 du montant de la réduction d’impôt.

IX. – La réduction d’impôt mentionnée au 2° du I s’impute sur l’impôt sur les sociétés
dans les conditions prévues au VIII. Toutefois, il convient de minorer la limite de 2,5 % du
montant de la réduction d’impôt éventuellement obtenue en application du 1° du I.

X. – Le versement en numéraire reçu en application du 1° du I par l’entité bénéficiaire
n’est pas soumis à l’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice au cours duquel il a été
perçu.

XI. – Pour l’application des dispositions prévues à l’article 244 quater B du code général
des impôts, les sommes perçues au titre du 1° du I sont assimilées à des subventions
publiques.

XII. – En cas de non-respect, total ou partiel, par l’entité bénéficiaire de la condition
prévue au V, la fraction des versements en numéraire non affectés à la réalisation des
dépenses de recherche telles que définies aux a à g du II de l’article 244 quater B du code
général des impôts est réintégrée au résultat du premier exercice clos à compter du 1er janvier
2007.

XIII. – En cas de non-respect de la condition prévue au V, l’entité bénéficiaire verse au
Trésor une indemnité égale à 100 % des sommes non affectées à la réalisation de dépenses
telles que définies aux a à g du II de l’article 244 quater B du code général des impôts. Le
montant de l’indemnité visée ci-dessus est exclu des charges déductibles pour l’assiette du
bénéfice imposable. La constatation, le recouvrement et le contentieux de cette indemnité sont
assurés et suivis comme en matière d’impôts directs.

XIV. – En cas de non-respect de la condition prévue au III ou au IV, le montant de la
réduction d’impôt visée au 1° ou au 2° du I vient majorer l’impôt sur les sociétés dû au titre
de l’exercice au cours duquel cette condition n’est plus respectée.

XV. – Un décret précise les modalités d’application du présent article, notamment les
obligations déclaratives incombant aux entreprises.

Article 22

I. – L’article L. 612-20 du code de la propriété intellectuelle est ainsi rédigé :

« Art. L. 612-20. – Le montant des redevances perçues à l’occasion du dépôt, de
l’examen et de la délivrance du brevet ainsi que de son maintien en vigueur peut être réduit
lorsque le demandeur appartient à l’une des catégories suivantes :

« – personne physique ;



« – petite ou moyenne entreprise ;

« – organisme à but non lucratif du secteur de l’enseignement ou de la recherche.

« Le bénéfice de la réduction est acquis sur simple déclaration. Toute fausse déclaration
est constatée, à tout moment et à l’issue d’une procédure contradictoire, par une décision du
directeur de l’Institut national de la propriété industrielle prise dans les conditions prévues à
l’article L. 411-4. Cette décision est assortie d’une amende administrative dont le montant ne
peut excéder dix fois le montant des redevances qui étaient dues et dont le produit est versé à
l’Institut national de la propriété industrielle.

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil
d’Etat. »

II. – L’article L. 613-10 du même code est abrogé.

Article 23

Le premier alinéa de l’article L. 1511-2 du code général des collectivités territoriales est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il peut déléguer la gestion de ces avances à des établissements publics locaux. »

Article 24

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à prendre par voie d’ordonnances les mesures nécessaires pour :

1° Introduire, dans le code de commerce, des dispositions permettant le nantissement des
stocks des entreprises et modifier les dispositions du code civil pour simplifier la constitution
des sûretés réelles mobilières et leurs effets, étendre leur assiette et autoriser le gage sans
dépossession ;

2° Modifier les dispositions du code civil pour améliorer le fonctionnement de
l’antichrèse, en autorisant le créancier à donner à bail l’immeuble dont le débiteur s’est
dépossédé à titre de garantie, et pour développer le crédit hypothécaire, notamment au profit
des particuliers, en permettant le crédit hypothécaire rechargeable et le prêt viager
hypothécaire, en simplifiant la mainlevée de l’inscription hypothécaire et en diminuant son
coût, et en veillant à protéger les intérêts des personnes qui en bénéficient ;

3° Insérer à droit constant, dans le code civil, les dispositions relatives à la clause de
réserve de propriété ;

4° Donner une base légale à la garantie autonome qui oblige le garant, sauf fraude
manifeste, à payer dès qu’il est sollicité ou selon des modalités préalablement convenues, à la
lettre d’intention par laquelle un tiers exprime à un créancier son intention de soutenir le
débiteur dans l’exécution de son obligation, ainsi qu’au droit de rétention qui permet au
créancier qui détient une chose qu’il doit remettre d’en refuser la délivrance tant qu’il n’a pas
reçu complet paiement ;



5° Réformer les dispositions du livre III du code civil relatives à l’expropriation forcée et
à la procédure de distribution du prix de vente des immeubles, pour simplifier les procédures
civiles d’exécution immobilières et les rapprocher des procédures civiles d’exécution
mobilières, renforcer le contrôle du juge et favoriser la vente amiable ;

6° Aménager et modifier toutes dispositions de nature législative permettant d’assurer la
mise en œuvre et de tirer les conséquences des modifications apportées en application des 1°
à 5° du présent article.

Les ordonnances prévues par les 1° à 5° doivent être prises dans un délai de neuf mois
suivant la publication de la présente loi. Les ordonnances prévues par le 6° doivent être prises
dans un délai de douze mois suivant cette publication.

Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement
dans un délai de trois mois à compter de sa publication.

TITRE IV

SIMPLIFIER L’ACCÈS AU MARCHÉ
ET RENFORCER LA CONFIANCE

DES INVESTISSEURS

CHAPITRE IER

Simplifier l’accès aux marchés financiers

Article 25

I. – L’article L. 411-2 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Art. L. 411-2. – I. – Ne constitue pas une opération par appel public à l’épargne
l’admission aux négociations sur un marché réglementé, l’émission ou la cession
d’instruments financiers :

« 1° Inconditionnellement et irrévocablement garantis ou émis par un Etat partie à
l’accord sur l’Espace économique européen ;

« 2° Emis par un organisme international à caractère public dont la France fait partie ;

« 3° Emis par la Banque centrale européenne ou la banque centrale d’un Etat partie à
l’accord sur l’Espace économique européen ;

« 4° Emis par un organisme mentionné au 1 du I de l’article L. 214-1.

« II. – Ne constitue pas une opération par appel public à l’épargne l’émission ou la
cession d’instruments financiers lorsque :

« 1° L’offre porte sur des instruments financiers mentionnés au 1 ou au 2 du I de l’article
L. 211-1 émis par une société anonyme ou une société en commandite par actions et que le
montant total de l’offre est inférieur à un montant fixé par le règlement général de l’Autorité



des marchés financiers ou à un montant et une quotité du capital de l’émetteur fixés par le
règlement général.

« Le montant total de l’offre est calculé sur une période de douze mois dans des
conditions fixées par le règlement général ;

« 2° L’offre porte sur des instruments financiers mentionnés au 1 ou au 2 du I de l’article
L. 211-1 émis par une société anonyme ou une société en commandite par actions et que les
bénéficiaires de l’offre acquièrent ces instruments financiers pour un montant total par
investisseur et par offre distincte supérieur à un montant fixé par le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers ;

« 3° L’offre porte sur des instruments financiers mentionnés au 1 ou au 2 du I de l’article
L. 211-1 émis par une société anonyme ou une société en commandite par actions et que la
valeur nominale de chacun de ces instruments financiers est supérieure à un montant fixé par
le règlement général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 4° Nonobstant le recours au démarchage, à la publicité ou à un prestataire de services
d’investissement, l’offre s’adresse exclusivement :

a) Aux personnes fournissant le service d’investissement de gestion de portefeuille pour
compte de tiers ;

b) A des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs, sous réserve que
ces investisseurs agissent pour compte propre.

« Un investisseur qualifié est une personne ou une entité disposant des compétences et
des moyens nécessaires pour appréhender les risques inhérents aux opérations sur instruments
financiers. La liste des catégories d’investisseurs reconnus comme qualifiés est fixée par
décret.

« Un cercle restreint d’investisseurs est composé de personnes, autres que des
investisseurs qualifiés, dont le nombre est inférieur à un seuil fixé par décret.

« III. – Pour l’application des dispositions du code pénal et de l’ordonnance n° 45-2138
du 19 septembre 1945 portant institution de l’ordre des experts-comptables et réglementant le
titre et la profession d’expert-comptable, les personnes morales ou les sociétés procédant à
des opérations mentionnées aux 1° à 3° du II sont réputées faire appel public à l’épargne. »

II. – Le chapitre II du titre Ier du livre V du même code est complété par un article L.
512-105 ainsi rédigé :

« Art. L. 512-105. – Les banques coopératives, pour l’application du dernier alinéa de
l’article L. 512-1, sont, pour le réseau des caisses d’épargne, les caisses d’épargne et de
prévoyance et les sociétés locales d’épargne qui leur sont affiliées. »

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 214-35-1 du même code, les mots : « au
deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « à l’avant-dernier alinéa du II ».



Article 26

I. – L’article L. 412-1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé :

« Art. L. 412-1. – I. – Sans préjudice des autres dispositions qui leur sont applicables, les
personnes ou les entités qui procèdent à une opération par appel public à l’épargne doivent, au
préalable, publier et tenir à la disposition de toute personne intéressée un document destiné à
l’information du public, portant sur le contenu et les modalités de l’opération qui en fait
l’objet, ainsi que sur l’organisation, la situation financière et l’évolution de l’activité de
l’émetteur et des garants éventuels des instruments financiers qui font l’objet de l’opération,
dans des conditions prévues par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers. Ce
document est rédigé en français ou, dans les cas définis par le même règlement général, dans
une autre langue usuelle en matière financière. Il comprend un résumé et doit être
accompagné, le cas échéant, d’une traduction du résumé en français.

« Aucune action en responsabilité civile ne peut être intentée sur le fondement du seul
résumé ou de sa traduction, sauf si le contenu du résumé ou de sa traduction est trompeur,
inexact ou contradictoire par rapport aux informations contenues dans les autres parties du
document mentionné au premier alinéa.

« Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe les conditions dans
lesquelles les opérations par appel public à l’épargne qui ne justifient pas une information du
public à raison soit de leur nature ou de leur volume, soit de la nature de l’émetteur ou des
investisseurs visés, soit de la nature ou de la valeur nominale des instruments financiers
concernés, sont dispensées de l’établissement de tout ou partie du document mentionné au
premier alinéa.

« II. – Le règlement général fixe également les conditions dans lesquelles il est procédé à
l’information du public lorsque des instruments financiers ont été soit émis ou cédés dans le
cadre d’un appel public à l’épargne, soit admis aux négociations sur un marché d’instruments
financiers.

« Le règlement général peut tenir compte du fait que les instruments financiers sont
négociés ou non sur un marché d’instruments financiers autre qu’un marché réglementé et, le
cas échéant, des caractéristiques de celui-ci. Il peut prévoir que certaines règles ne sont
applicables qu’à certains marchés d’instruments financiers, à la demande de la personne qui
les gère.

« III. – Le règlement général précise, par ailleurs, les modalités et les conditions dans
lesquelles une personne ou une entité peut cesser de faire appel public à l’épargne. »

II. – Le chapitre Ier du titre V du livre IV du même code est complété par une section 3
ainsi rédigée :



« Section 3

« Obligation d’information sur le rachat d’actions

« Art L. 451-3. – Les opérations de rachat d’actions prévues par l’article L. 225-209 du
code de commerce ne sont pas soumises aux dispositions du VII de l’article L. 621-8 du
présent code.

« Dans les conditions et selon les modalités fixées par le règlement général de l’Autorité
des marchés financiers, toute société dont des actions sont admises aux négociations sur un
marché réglementé qui souhaite procéder au rachat de ses propres titres de capital informe
préalablement le marché. »

III. – La sous-section 2 de la section 4 du chapitre unique du titre II du livre VI du même
code est ainsi rédigée :

« Sous-section 2

« Autorisation de certaines opérations portant
sur des instruments financiers

« Art. L. 621-8. – I. – Le projet de document mentionné à l’article L. 412-1, ou tout
document équivalent requis par la législation d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen, est soumis au visa préalable de l’Autorité des marchés financiers pour
toute opération réalisée sur le territoire de l’Espace économique européen lorsque l’émetteur
des titres qui font l’objet de l’opération a son siège statutaire en France et que l’opération
porte sur des titres de capital ou des titres donnant accès au capital au sens de l’article L. 212-
7 ou sur des titres de créance dont la valeur nominale est inférieure à 1 000 € et qui ne sont
pas des instruments du marché monétaire au sens de la directive 2004/39/CE du Parlement
européen et du Conseil, du 21 avril 2004, concernant les marchés d’instruments financiers,
dont l’échéance est inférieure à douze mois.

« II. – Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable de
l’Autorité des marchés financiers dans les cas fixés par son règlement général pour toute
opération réalisée sur le territoire de l’Espace économique européen lorsque l’opération est
réalisée en France ou que l’émetteur des titres objets de l’opération y a son siège social et que
l’opération porte sur des titres de créance, autres que des titres donnant accès au capital au
sens de l’article L. 212-7, donnant le droit d’acquérir ou de vendre tout autre titre ou donnant
lieu à un règlement en espèces, notamment des warrants, ou sur des titres de créance dont la
valeur nominale est supérieure ou égale à 1 000 € et qui ne sont pas des instruments du
marché monétaire, au sens de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil,
du 21 avril 2004, précitée, dont l’échéance est inférieure à douze mois.

« III. – Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable de
l’Autorité des marchés financiers dans les cas fixés par son règlement général pour toute
opération réalisée sur le territoire de l’Espace économique européen lorsque l’émetteur des
titres qui font l’objet de l’opération a son siège statutaire hors du territoire de l’Espace
économique européen et que l’opération porte sur des instruments financiers dont la première
émission ou cession dans le public sur le territoire de l’Espace économique européen ou la



première admission sur un marché réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen a eu lieu en France.

« IV. – Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable de
l’Autorité des marchés financiers pour toute opération réalisée en France et portant sur des
instruments financiers autres que ceux mentionnés aux I et II.

« V. – Lorsque l’Autorité des marchés financiers n’est pas l’autorité compétente pour
viser le projet de document mentionné au I, elle peut, dans les conditions fixées par son
règlement général et à la demande de l’autorité de contrôle d’un autre Etat partie à l’accord
sur l’Espace économique européen, viser le projet de document susmentionné.

« VI. – Dans les cas mentionnés aux I à III, l’Autorité des marchés financiers peut
demander à l’autorité de contrôle d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen de viser le projet de document mentionné au I.

« Lorsque l’autorité de contrôle de l’autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen accepte la demande, l’Autorité des marchés financiers en informe la personne qui
réalise l’opération dans un délai de trois jours ouvrables.

« VII. – Hors les cas prévus à l’article L. 412-1, le projet de document soumis au visa de
l’Autorité des marchés financiers est établi et publié dans les conditions prévues par son
règlement général.

« VIII. – Tout fait nouveau ou toute erreur ou inexactitude concernant les informations
contenues dans le document mentionné au I et visé par l’Autorité des marchés financiers, qui
est susceptible d’avoir une influence significative sur l’évaluation des instruments financiers
et survient ou est constaté entre l’obtention du visa et la clôture de l’opération, est mentionné
dans une note complémentaire au document mentionné au I. Cette note fait l’objet d’un visa
dans des conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« IX. – Dans des conditions et selon des modalités fixées par son règlement général,
l’Autorité des marchés financiers appose également un visa préalable quand une personne
physique ou morale fait une offre publique d’acquisition de titres de capital ou de titres de
créance d’un émetteur faisant appel public à l’épargne en France. La note sur laquelle la
commission appose un visa préalable contient les orientations en matière d’emploi de la
personne physique ou morale qui effectue l’offre publique.

« Art. L. 621-8-1. – I. – Pour délivrer le visa mentionné à l’article L. 621-8, l’Autorité
des marchés financiers vérifie si le document est complet et compréhensible, et si les
informations qu’il contient sont cohérentes. L’Autorité des marchés financiers indique, le cas
échéant, les énonciations à modifier ou les informations complémentaires à insérer.

« L’Autorité des marchés financiers peut également demander toutes explications ou
justifications, notamment au sujet de la situation, de l’activité et des résultats de l’émetteur
ainsi que des garants éventuels des instruments financiers objets de l’opération.

« II. – L’Autorité des marchés financiers peut suspendre l’opération pour une durée qui
ne peut excéder une limite fixée par son règlement général lorsqu’elle a des motifs



raisonnables de soupçonner qu’elle est contraire aux dispositions législatives ou
réglementaires qui lui sont applicables.

« L’Autorité des marchés financiers peut interdire l’opération :

« 1° Lorsqu’elle a des motifs raisonnables de soupçonner qu’une émission ou une cession
est contraire aux dispositions législatives et réglementaires qui lui sont applicables ;

« 2° Lorsqu’elle constate qu’un projet d’admission aux négociations sur un marché
réglementé est contraire aux dispositions législatives ou réglementaires qui lui sont
applicables.

« Art. L. 621-8-2. – Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers définit les
conditions et les modalités selon lesquelles les opérations par appel public à l’épargne peuvent
faire l’objet de communications à caractère promotionnel.

« L’autorité peut interdire ou suspendre pendant dix jours de bourse les communications
à caractère promotionnel lorsqu’elle a des motifs raisonnables de soupçonner qu’elles sont
contraires aux dispositions du présent article.

« Art. L. 621-8-3.– Lorsque l’Autorité des marchés financiers n’est pas l’autorité
compétente pour viser le projet de document mentionné au I de l’article L. 621-8 et qu’elle
établit, à l’occasion d’une opération par appel public à l’épargne réalisée sur le territoire
français, que des irrégularités ont été commises par la personne qui réalise l’opération ou par
les établissements chargés du placement, elle en informe l’autorité de contrôle de l’Etat partie
à l’accord sur l’Espace économique européen ayant approuvé ce document.

« Si, en dépit des mesures prises par cette dernière ou en raison de leur inadéquation,
l’émetteur ou les établissements chargés du placement persistent à violer les dispositions
législatives ou réglementaires qui leur sont applicables, l’Autorité des marchés financiers
peut, après en avoir informé l’autorité de contrôle ayant approuvé le document, prendre toutes
les mesures qui s’imposent pour protéger les investisseurs.

« L’Autorité des marchés financiers informe la Commission européenne de ces mesures
dans les meilleurs délais. »

IV. – L’article L. 621-7 du même code est complété par un X ainsi rédigé :

« X. – Les modalités d’exécution, par dépôt ou par diffusion par voie de presse écrite et
par voie électronique ou par la mise à disposition gratuite d’imprimés, des obligations de
publicité et d’information édictées par le présent code au titre de la transparence des marchés
financiers et dans le cadre des opérations par appel public à l’épargne. »

V. – Dans les articles L. 754-2 et L. 764-2 du même code, les mots : « , à l’exception de
son dernier alinéa, » sont supprimés.

Article 27

L’article L. 225-209 du code de commerce est ainsi modifié :



1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Un rapport spécial informe chaque année l’assemblée générale de la réalisation des
opérations d’achat d’actions qu’elle a autorisées et précise en particulier, pour chacune des
finalités, le nombre et le prix des actions ainsi acquises, le volume des actions utilisées pour
ces finalités, ainsi que les éventuelles réallocations à d’autres finalités dont elles ont fait
l’objet. » ;

2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le nombre d’actions acquises par la société en vue de leur conservation et de leur
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de
scission ou d’apport ne peut excéder 5 % de son capital. Ces dispositions sont applicables aux
programmes de rachat soumis à l’approbation des assemblées générales se tenant à compter
du 1er janvier 2006. »

Article 28

I. – Après l’article L. 518-2 du code de commerce, il est inséré un article L. 518-2-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 518-2-1. – La Caisse des dépôts et consignations peut émettre les titres de
créance visés au 2 du I de l’article L. 211-1. »

II. – L’article L. 518-7 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La commission de surveillance est saisie préalablement, chaque année, du programme
d’émission de titres de créance de la Caisse des dépôts et consignations. Elle fixe l’encours
annuel maximal de ces titres de créance. »

CHAPITRE II

Renforcer la confiance des investisseurs

Article 29

I. – L’article L. 621-7 du code monétaire et financier est complété par un IX ainsi rédigé :

« IX. – Les règles relatives aux recommandations d’investissement destinées au public et
portant sur tout émetteur dont les instruments financiers sont admis aux négociations sur un
marché réglementé ou sur un instrument financier qu’il émet, lorsqu’elles sont produites ou
diffusées par toute personne dans le cadre de ses activités professionnelles.

« Un décret en Conseil d’Etat précise les cas dans lesquels une information financière
donnée au public constitue la production ou la diffusion d’une recommandation
d’investissement telle que mentionnée à l’alinéa précédent. »

II. – Après l’article L. 621-17 du même code, il est inséré un article L. 621-17-1 ainsi
rédigé :



« Art. L. 621-17-1. – Tout manquement, par les personnes produisant ou diffusant des
recommandations d’investissement destinées au public dans le cadre de leurs activités
professionnelles, aux règles prévues au IX de l’article L. 621-7 est passible des sanctions
prononcées par la commission des sanctions selon les modalités prévues à l’article L. 621-
15. »

III. – Après l’article L. 621-30 du même code, il est ajouté une section 7 ainsi rédigée :

« Section 7

« Recommandations d’investissement produites ou diffusées
dans le cadre d’une activité journalistique

« Art. L. 621-31. – Ne sont pas soumis aux règles prévues au premier alinéa du IX de
l’article L. 621-7 ni aux sanctions prévues à l’article L. 621-17-1 : 

« 1° Les entreprises suivantes, au titre de leurs activités journalistiques, lorsqu’elles
adhèrent à l’association constituée dans les conditions et selon les modalités prévues à
l’article L. 621-32 :

« – les éditeurs de publications de presse au sens de la loi n° 86-897 du 1er août 1986
portant réforme du régime juridique de la presse ;

« – les éditeurs de services de radio ou de télévision au sens de la loi n° 86-1067 du 30
septembre 1986 relative à la liberté de communication ;

« – les éditeurs de services de communication au public en ligne au sens de la loi
n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique ;

« – les agences de presse au sens de l’ordonnance n° 45-2646 du 2 novembre 1945
portant réglementation provisoire des agences de presse ;

« 2° Les journalistes, au sens de l’article L. 761-2 du code du travail, lorsqu’ils exercent
leur profession dans une ou plusieurs des entreprises mentionnées au 1°.

« Art. L. 621-32. – L’association mentionnée au 1° de l’article L. 621-31 est constituée
par les personnes énumérées à ce même 1°, conformément à la loi du 1er juillet 1901 relative
au contrat d’association. Seules peuvent y adhérer les personnes relevant des catégories
énumérées au même 1°.

« L’association établit un code de bonne conduite. Ce code définit les règles spécifiques
destinées à garantir le respect par les adhérents de l’association, lorsqu’ils produisent ou
diffusent des recommandations d’investissement destinées au public et portant sur les
instruments financiers admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur leur émetteur,
des obligations de présentation équitable et de mention des conflits d’intérêts, conformément
à la directive 2003/125/CE de la Commission, du 22 décembre 2003, portant modalités
d’application de la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne la présentation équitable des recommandations d’investissement et la mention des
conflits d’intérêts.



« Le directeur de la publication ou, à défaut, le représentant légal de l’entreprise
adhérente s’assure de la bonne application des règles définies dans le code de bonne conduite
par les journalistes qui exercent leur profession sous sa responsabilité.

« Art. L. 621-33. – L’association mentionnée à l’article L. 621-32 soit se saisit d’office,
soit est saisie par l’Autorité des marchés financiers de faits susceptibles de constituer un
manquement d’un adhérent aux règles du code de bonne conduite mentionné au même article.

« Par dérogation aux articles 42 et suivants de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication, lorsqu’il a connaissance d’un fait susceptible de
constituer un manquement imputable à une entreprise éditrice de services de radio ou de
télévision, le Conseil supérieur de l’audiovisuel en avertit immédiatement l’Autorité des
marchés financiers aux fins d’enquête.

« Lorsqu’elle se saisit ou qu’elle est saisie de tout fait mentionné au premier alinéa,
l’association invite les entreprises adhérentes intéressées, leur directeur de la publication ou, à
défaut, leur représentant légal à présenter leurs observations. Elle peut, à l’issue de cette
procédure contradictoire, prononcer une sanction à l’encontre de ces personnes pour tout
manquement aux règles définies dans le code de bonne conduite.

« Art. L. 621-34. – L’association peut prononcer à l’égard des entreprises adhérentes, de
leur directeur de la publication ou, à défaut, de leur représentant légal, en fonction de la
gravité du manquement, l’une des sanctions suivantes :

« 1° L’avertissement ;

« 2° Le blâme ;

« 3° L’insertion obligatoire d’un avis ou d’un communiqué dans le support concerné ;

« 4° La diffusion d’un communiqué à l’antenne.

« L’association peut également exclure temporairement ou définitivement l’un de ses
adhérents. Cette mesure ne peut être prononcée que dans les cas où l’adhérent concerné
n’exécute pas une sanction prononcée à son encontre ou lorsqu’il a été sanctionné de façon
répétée pour des manquements aux règles définies dans le code de bonne conduite.

« Aucune sanction ne peut être prononcée sans que la personne poursuivie ou son
représentant ait été entendu ou, à défaut, dûment appelé.

« L’association se prononce au plus tard dans les trois mois qui suivent sa saisine. Elle
informe, dans le mois suivant sa décision, l’Autorité des marchés financiers de cette dernière.
En l’absence de décision à l’expiration de ce délai de trois mois, l’association est réputée
avoir décidé qu’il n’y avait pas lieu à sanction.

« L’association peut rendre publique sa décision dans les publications, journaux ou
supports qu’elle désigne. Les frais y afférents sont supportés par l’adhérent sanctionné.

« Les statuts de l’association prévoient les modalités de déclenchement et de déroulement
de la procédure de sanction prévue aux alinéas précédents.



« Art. L. 621-35. – L’association établit chaque année un rapport faisant le bilan de son
activité. Elle transmet ce rapport à l’Autorité des marchés financiers qui fournit, dans son
rapport annuel, ses observations et recommandations sur l’activité de l’association. »

Article 30

I. – Le I de l’article L. 621-14 du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1° La première phrase est ainsi rédigée :

« Le collège peut, après avoir mis la personne concernée en mesure de présenter ses
explications, ordonner qu’il soit mis fin, en France et à l’étranger, aux manquements aux
obligations résultant des dispositions législatives ou réglementaires ou des règles
professionnelles visant à protéger les investisseurs contre les opérations d’initiés, les
manipulations de cours et la diffusion de fausses informations, ou à tout autre manquement de
nature à porter atteinte à la protection des investisseurs ou au bon fonctionnement du
marché. » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le collège dispose des mêmes pouvoirs que ceux mentionnés à l’alinéa précédent à
l’encontre des manquements aux obligations résultant des dispositions législatives ou
réglementaires visant à protéger les investisseurs et le marché contre les opérations d’initié,
les manipulations de cours ou la diffusion de fausses informations, commis sur le territoire
français et concernant des instruments financiers admis aux négociations sur un marché
réglementé d’un autre Etat membre de la Communauté européenne ou partie à l’accord sur
l’Espace économique européen ou pour lesquels une demande d’admission aux négociations
sur un tel marché a été présentée. »

II. – L’article L. 621-15 du même code est ainsi modifié :

1° Le c du II est ainsi rédigé :

« c) Toute personne qui, sur le territoire français ou à l’étranger, s’est livrée ou a tenté de
se livrer à une opération d’initié ou s’est livrée à une manipulation de cours, à la diffusion
d’une fausse information ou à tout autre manquement mentionné au premier alinéa du I de
l’article L. 621-14, dès lors que ces actes concernent un instrument financier émis par une
personne ou une entité faisant appel public à l’épargne ou admis aux négociations sur un
marché d’instruments financiers ou pour lequel une demande d’admission aux négociations
sur un tel marché a été présentée, dans les conditions déterminées par le règlement général de
l’Autorité des marchés financiers ; »

2° Le même II est complété par un d ainsi rédigé :

« d) Toute personne qui, sur le territoire français, s’est livrée ou a tenté de se livrer à une
opération d’initié ou s’est livrée à une manipulation de cours, à la diffusion d’une fausse
information ou à tout autre manquement mentionné au dernier alinéa du I de l’article L. 621-
14, dès lors que ces actes concernent un instrument financier admis aux négociations sur un
marché réglementé d’un autre Etat membre de la Communauté européenne ou partie à



l’accord sur l’Espace économique européen ou pour lequel une demande d’admission aux
négociations sur un tel marché a été présentée. » ;

3° Le III est ainsi modifié :

a) Au a, les mots : « Pour les personnes mentionnées au a du II » sont remplacés par les
mots : « Pour les personnes mentionnées aux l° à 8°, 11° et 12° du II de l’article L. 621-9 » ; 

b) Au b, les mots : « Pour les personnes mentionnées au b du II » sont remplacés par les
mots : « Pour les personnes physiques placées sous l’autorité ou agissant pour le compte de
l’une des personnes mentionnées aux l° à 8°, 11° et 12° du II de l’article L. 621-9 », et les
mots : « au I de l’article L. 621-14 » sont remplacés par les mots : « aux c et d du II » ;

c) Au premier alinéa du c, les mots : « Pour les personnes mentionnées au c du II » sont
remplacés par les mots : « Pour les personnes autres que l’une des personnes mentionnées
au II de l’article L. 621-9, auteurs des faits mentionnés aux c et d du II ».

III. – Le dernier alinéa de l’article L. 465-1 du même code est supprimé.

IV. – L’article L. 465-2 du même code est ainsi modifié :

1° Les mots : « d’instruments financiers » sont remplacés par le mot : « réglementé » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Est puni des peines prévues au premier alinéa de l’article L. 465-1 le fait, pour toute
personne, de répandre dans le public par des voies et moyens quelconques des informations
fausses ou trompeuses sur les perspectives ou la situation d’un émetteur dont les titres sont
négociés sur un marché réglementé ou sur les perspectives d’évolution d’un instrument
financier admis sur un marché réglementé, de nature à agir sur les cours. »

Article 31

I. – L’ordonnance n° 2005-171 du 24 février 2005 simplifiant les procédures de
constitution et de réalisation des contrats de garantie financière est ratifiée.

II. – Au 1° du I de l’article L. 431-7 du code monétaire et financier, les mots :
« lorsqu’aucune des parties n’est une personne physique et que l’une au moins » sont
remplacés par les mots : « lorsque l’une au moins ».

III. – Au II bis de l’article 38 bis du code général des impôts, les mots : « cinquième
alinéa de l’article L. 431-7 » sont remplacés par les mots : « I de l’article L. 431-7-3 ».

Article 32

I. – La section 1 du chapitre Ier du titre V du livre IV du code monétaire et financier est
complétée par cinq articles L. 451-1-1 à L. 451-1-5 ainsi rédigés :

« Art. L. 451-1-1. – Les émetteurs dont des instruments financiers autres que des titres de
créance d’une valeur nominale supérieure à 50 000 € ou des instruments du marché



monétaire, au sens de la directive 2004/39/CE du Parlement et du Conseil, du 21 avril 2004,
concernant les marchés d’instruments financiers, dont l’échéance est inférieure à douze mois
sont admis aux négociations sur un marché réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen, relevant de la compétence de l’Autorité des marchés financiers pour le
visa mentionné à l’article L. 621-8, doivent déposer auprès de l’Autorité des marchés
financiers, dans les conditions fixées par son règlement général, après la publication de leurs
comptes annuels, un document qui contient ou mentionne toutes les informations qu’ils ont
publiées ou rendues publiques au cours des douze derniers mois dans l’Espace économique
européen ou un pays tiers pour satisfaire à leurs obligations législatives ou réglementaires en
matière d’instruments financiers, d’émetteurs d’instruments financiers et de marchés
d’instruments financiers.

« Art. L. 451-1-2. – I. – Les émetteurs français dont des titres de capital, ou des titres de
créance dont la valeur nominale est inférieure à 1 000 € et qui ne sont pas des instruments du
marché monétaire, au sens de la directive 2004/39/CE du Parlement et du Conseil, du 21 avril
2004, précitée, dont l’échéance est inférieure à douze mois, sont admis aux négociations sur
un marché réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, publient
et déposent auprès de l’Autorité des marchés financiers un rapport financier annuel dans les
quatre mois qui suivent la clôture de leur exercice.

« Ce rapport financier annuel est tenu à la disposition du public pendant cinq ans, selon
des modalités prévues par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers. Il
comprend les comptes annuels, les comptes consolidés le cas échéant, un rapport de gestion,
une déclaration des personnes physiques qui assument la responsabilité de ces documents et le
rapport des commissaires aux comptes ou des contrôleurs légaux ou statutaires sur les
comptes précités.

« II. – Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers précise également les
cas dans lesquels les émetteurs autres que ceux mentionnés au I sont soumis à l’obligation
prévue au I. Ces émetteurs sont :

« 1° Les émetteurs français dont des titres donnant accès au capital au sens de l’article L.
212-7, des titres de créance donnant le droit d’acquérir ou de vendre tout autre titre ou
donnant lieu à un règlement en espèces, notamment des warrants ou des titres de créance dont
la valeur nominale est supérieure ou égale à 1 000 € et qui ne sont pas des instruments du
marché monétaire, au sens de la directive 2004/39/CE du Parlement et du Conseil, du 21 avril
2004, précitée, dont l’échéance est inférieure à douze mois sont admis aux négociations sur un
marché réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ;

« 2° Les émetteurs dont le siège est établi hors de France dont des titres mentionnés au 1°
sont admis aux négociations sur un marché réglementé français ;

« 3° Les émetteurs dont le siège est établi hors de l’Espace économique européen dont
des titres mentionnés au I sont admis aux négociations sur un marché réglementé d’un Etat
partie à l’accord sur l’Espace économique européen.

« III. – Les émetteurs mentionnés aux I et II et soumis aux obligations définies au I, dont
des titres de capital ou des titres de créance sont admis aux négociations sur un marché
réglementé d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, publient également



et déposent auprès de l’Autorité des marchés financiers un rapport financier semestriel dans
les deux mois qui suivent la fin du premier semestre de leur exercice.

« Ce rapport financier semestriel comprend des comptes condensés pour le semestre
écoulé, présentés sous forme consolidée le cas échéant, un rapport semestriel d’activité, une
déclaration des personnes physiques qui assument la responsabilité de ces documents et le
rapport des commissaires aux comptes ou des contrôleurs légaux ou statutaires sur l’examen
limité des comptes précités.

« IV. – Les émetteurs mentionnés aux I et II et soumis aux obligations définies au I, dont
des titres de capital sont admis aux négociations sur un marché réglementé d’un Etat partie à
l’accord sur l’Espace économique européen, publient également et déposent auprès de
l’Autorité des marchés financiers une information financière trimestrielle dans les quarante-
cinq jours qui suivent la fin des premier et troisième trimestres de leur exercice.

« Cette information financière comprend :

« 1° Une explication des opérations et événements importants qui ont eu lieu pendant la
période considérée et une explication de leur incidence sur la situation financière de
l’émetteur et des entités qu’il contrôle ;

« 2° Une description générale de la situation financière et des résultats de l’émetteur et
des entités qu’il contrôle pendant la période considérée ;

« 3° Le montant net par branche d’activité du chiffre d’affaires du trimestre écoulé et, le
cas échéant, de chacun des trimestres précédents de l’exercice en cours et de l’ensemble de
cet exercice, ainsi que l’indication des chiffres d’affaires correspondants de l’exercice
précédent. Ce montant est établi individuellement ou, le cas échéant, de façon consolidée.

« V. – Sans préjudice des règles du code de commerce applicables aux comptes annuels,
aux comptes consolidés, au rapport de gestion et au rapport semestriel d’activité ainsi qu’aux
rapports des commissaires aux comptes, le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers précise le contenu des documents mentionnés aux I, III et IV.

« VI. – Les émetteurs mentionnés aux I et II et soumis aux obligations définies au I
communiquent à l’Autorité des marchés financiers, ainsi qu’aux personnes qui gèrent des
marchés réglementés de l’Espace économique européen sur lesquels leurs titres sont admis
aux négociations, tout projet de modification de leurs statuts, dans un délai fixé par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« VII. – Sans préjudice des obligations prévues par le code de commerce, le règlement
général de l’Autorité des marchés financiers fixe les modalités de publication, de dépôt et de
conservation des documents et informations mentionnés au présent article.

« VIII. – L’Autorité des marchés financiers peut dispenser les émetteurs dont le siège est
établi hors de l’Espace économique européen des obligations définies au présent article si elle
estime équivalentes les obligations auxquelles ceux-ci sont soumis. L’Autorité des marchés
financiers arrête et publie régulièrement la liste des Etats tiers dont les dispositions
législatives ou réglementaires sont estimées équivalentes.



« Art. L. 451-1-3. – L’Autorité des marchés financiers veille à ce que les émetteurs dont
le siège est établi hors de France, qui ne sont pas soumis aux obligations définies à l’article
L. 451-1-2, et dont des titres mentionnés aux I et II du même article sont admis aux
négociations uniquement sur un marché réglementé français publient l’information
réglementée au sens de la directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil, du
15 décembre 2004, sur l’harmonisation des obligations de transparence concernant
l’information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur
un marché réglementé et modifiant la directive 2001/34/CE, dans les conditions et selon les
modalités prévues par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Art. L. 451-1-4. – Les obligations prévues à l’article L. 451-1-2 ne s’appliquent pas aux
émetteurs suivants :

« 1° Les Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen et leurs collectivités
territoriales ;

« 2° La Banque centrale européenne et les banques centrales des Etats mentionnés au 1° ;

« 3° Les organismes internationaux à caractère public dont l’un des Etats mentionnés au
1° fait partie ;

« 4° Les émetteurs de titres de créance inconditionnellement et irrévocablement garantis
par l’Etat ou par une collectivité territoriale française ;

« 5° Les émetteurs dont des titres de créance ont une valeur nominale supérieure ou égale
à 50 000 € et dont aucun autre instrument financier mentionné aux I et II de l’article L. 451-1-
2 n’est admis aux négociations sur un marché réglementé.

« Art. L. 451-1-5. – Lorsque l’Autorité des marchés financiers n’est pas l’autorité
compétente pour contrôler le respect des obligations d’information prévues aux articles
L. 451-1-1 et L. 451-1-2 et qu’elle établit qu’il y a eu violation par l’émetteur de ses
obligations d’information, elle en informe l’autorité de contrôle de l’Etat partie à l’Espace
économique européen compétente pour le contrôle de ces obligations d’information.

« Si en dépit des mesures prises par cette dernière ou en raison de leur inadéquation
l’émetteur ou les établissements financiers chargés du placement persistent à violer les
dispositions législatives ou réglementaires qui leur sont applicables, l’Autorité des marchés
financiers peut, après avoir informé l’autorité de contrôle compétente pour contrôler les
obligations d’information périodique, prendre toutes les mesures qui s’imposent pour protéger
les investisseurs.

« L’Autorité des marchés financiers informe la Commission européenne de ces
mesures. »

II. – L’article L. 621-18 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 621-18. – L’Autorité des marchés financiers s’assure que les publications
prévues par les dispositions législatives ou réglementaires sont régulièrement effectuées par
les émetteurs mentionnés à l’article L. 451-1-2.



« Elle vérifie les informations que ces émetteurs publient. A cette fin, elle peut exiger des
émetteurs, des personnes qui les contrôlent ou sont contrôlées par eux et de leurs
commissaires aux comptes ou contrôleurs légaux ou statutaires qu’ils fournissent tous
documents et informations utiles.

« Elle peut ordonner à ces émetteurs de procéder à des publications rectificatives ou
complémentaires dans le cas où des inexactitudes ou des omissions auraient été relevées dans
les documents publiés. Faute pour les émetteurs concernés de déférer à cette injonction,
l’Autorité des marchés financiers peut, après avoir entendu l’émetteur, procéder elle-même à
ces publications rectificatives ou complémentaires.

« L’Autorité des marchés financiers peut porter à la connaissance du public les
observations qu’elle a été amenée à faire à un émetteur ou les informations qu’elle estime
nécessaires.

« Les frais occasionnés par les publications mentionnées aux deux alinéas précédents
sont à la charge des émetteurs concernés. »

III. – Le deuxième alinéa de l’article L. 621-21 du même code est complété par deux
phrases ainsi rédigées :

« L’Autorité des marchés financiers et ses agents peuvent également échanger des
informations confidentielles relatives aux obligations mentionnées aux articles L. 412-1,
L. 451-1-2 et L. 451-1-3 avec les entités auxquelles ces autorités ont délégué le contrôle de
ces obligations, dès lors que ces entités sont astreintes aux mêmes obligations de secret
professionnel. A cette fin, l’Autorité des marchés financiers peut signer des conventions
organisant ses relations avec ces entités déléguées. »

IV. – Après les mots : « des obligations », la fin du V de l’article L. 621-22 du même
code est ainsi rédigée : « et démarches prévues au présent article et à l’article L. 621-18. »

V. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur à compter du 20 janvier 2007.
Toutefois, les dispositions du I insérant un article L. 451-1-1 dans le code monétaire et
financier et celles du III relatives aux obligations mentionnées à l’article L. 412-1 du même
code entrent en vigueur à compter de la publication de la présente loi.

Article 33

I. – Le I de l’article L. 233-3 du code de commerce est complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° Lorsqu’elle est associée ou actionnaire de cette société et dispose du pouvoir de
nommer ou de révoquer la majorité des membres des organes d’administration, de direction
ou de surveillance de cette société. »

II. – L’article L. 233-7 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 233-7. – I. – Lorsque les actions d’une société ayant son siège sur le territoire de
la République sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un marché
d’instruments financiers admettant aux négociations des actions pouvant être inscrites en
compte chez un intermédiaire habilité dans les conditions prévues par l’article L. 211-4 du



code monétaire et financier, toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert
qui vient à posséder un nombre d’actions représentant plus du vingtième, du dixième, des
trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix-huit
vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital ou des droits de vote informe la société dans
un délai fixé par décret en Conseil d’Etat, à compter du franchissement du seuil de
participation, du nombre total d’actions ou de droits de vote qu’elle possède.

« L’information mentionnée à l’alinéa précédent est également donnée dans les mêmes
délais lorsque la participation en capital ou en droits de vote devient inférieure aux seuils
mentionnés par cet alinéa.

« La personne tenue à l’information prévue au premier alinéa précise le nombre de titres
qu’elle possède donnant accès à terme au capital ainsi que les droits de vote qui y sont
attachés.

« II. – La personne tenue à l’information mentionnée au I informe également l’Autorité
des marchés financiers, dans un délai et selon des modalités fixés par son règlement général, à
compter du franchissement du seuil de participation, lorsque les actions de la société sont
admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un marché d’instruments
financiers autre qu’un marché réglementé, à la demande de la personne qui gère ce marché
d’instruments financiers. Cette information est portée à la connaissance du public dans les
conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« Le règlement général précise également les modalités de calcul des seuils de
participation.

« III. – Les statuts de la société peuvent prévoir une obligation supplémentaire
d’information portant sur la détention de fractions du capital ou des droits de vote inférieures
à celle du vingtième mentionnée au I. L’obligation porte sur la détention de chacune de ces
fractions, qui ne peuvent être inférieures à 0,5 % du capital ou des droits de vote.

« IV. – Les obligations d’information prévues aux I, II et III ne s’appliquent pas aux
actions :

« 1° Acquises aux seules fins de la compensation, du règlement ou de la livraison
d’instruments financiers, dans le cadre habituel du cycle de règlement à court terme défini par
le règlement général de l’Autorité des marchés financiers ;

« 2° Détenues par les teneurs de comptes conservateurs dans le cadre de leur activité de
tenue de compte et de conservation ;

« 3° Détenues par un prestataire de services d’investissement dans son portefeuille de
négociation au sens de la directive 93/6/CE du Conseil, du 15 mars 1993, sur l’adéquation des
fonds des entreprises d’investissement de crédit à condition que ces actions ne représentent
pas une quotité du capital ou des droits de vote de l’émetteur de ces titres supérieure à un seuil
fixé par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers et que les droits de vote
attachés à ces titres ne soient pas exercés ni autrement utilisés pour intervenir dans la gestion
de l’émetteur ;



« 4° Remises aux membres du Système européen de banques centrales ou par ceux-ci
dans l’exercice de leurs fonctions d’autorités monétaires, dans les conditions fixées par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers.

« V. – Les obligations d’information prévues aux I, II et III ne s’appliquent pas :

« 1° Au teneur de marché lors du franchissement du seuil du vingtième du capital ou des
droits de vote dans le cadre de la tenue de marché, à condition qu’il n’intervienne pas dans la
gestion de l’émetteur dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers ;

« 2° Lorsque la personne mentionnée au I est contrôlée, au sens de l’article L. 233-3, par
une entité soumise à l’obligation prévue aux I à III pour les actions détenues par cette
personne ou que cette entité est elle-même contrôlée, au sens de l’article L. 233-3, par une
entité soumise à l’obligation prévue aux I à III pour ces mêmes actions.

« VI. – En cas de non-respect de l’obligation d’information mentionnée au III, les statuts
de la société peuvent prévoir que les dispositions des deux premiers alinéas de l’article
L. 233-14 ne s’appliquent qu’à la demande, consignée dans le procès-verbal de l’assemblée
générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du capital ou des droits de vote
de la société émettrice au moins égale à la plus petite fraction du capital dont la détention doit
être déclarée. Cette fraction ne peut toutefois être supérieure à 5 %.

« VII. – Lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché
réglementé, la personne tenue à l’information prévue au I est tenue de déclarer, à l’occasion
des franchissements de seuil du dixième ou du cinquième du capital ou des droits de vote, les
objectifs qu’elle a l’intention de poursuivre au cours des douze mois à venir. Cette déclaration
précise si l’acquéreur agit seul ou de concert, s’il envisage d’arrêter ses achats ou de les
poursuivre, d’acquérir ou non le contrôle de la société, de demander sa nomination ou celle
d’une ou plusieurs personnes comme administrateur, membre du directoire ou du conseil de
surveillance. Elle est adressée à la société dont les actions ont été acquises et à l’Autorité des
marchés financiers dans un délai de dix jours de bourse. Cette information est portée à la
connaissance du public dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers. En cas de changement d’intention, lequel ne peut être motivé que par des
modifications importantes dans l’environnement, la situation ou l’actionnariat des personnes
concernées, une nouvelle déclaration doit être établie, communiquée à la société et à
l’Autorité des marchés financiers et portée à la connaissance du public dans les mêmes
conditions. »

III. – L’article L. 233-8 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 233-8. – I. – Au plus tard dans les quinze jours qui suivent l’assemblée générale
ordinaire, toute société par actions informe ses actionnaires du nombre total de droits de vote
existant à cette date. Dans la mesure où, entre deux assemblées générales ordinaires, le
nombre de droits de vote varie d’un pourcentage fixé par arrêté du ministre chargé de
l’économie, par rapport au nombre déclaré antérieurement, la société, lorsqu’elle en a
connaissance, informe ses actionnaires.

« II. – Les sociétés dont des actions sont admises aux négociations sur un marché
réglementé publient chaque mois le nombre total de droits de vote et le nombre d’actions



composant le capital de la société s’ils ont varié par rapport à ceux publiés antérieurement,
dans des conditions et selon des modalités fixées par le règlement général de l’Autorité des
marchés financiers. Ces sociétés sont réputées remplir l’obligation prévue au I. »

IV. – L’article L. 233-9 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 233-9. – I. – Sont assimilés aux actions ou aux droits de vote possédés par la
personne tenue à l’information prévue au I de l’article L. 233-7 : 

« 1º Les actions ou les droits de vote possédés par d’autres personnes pour le compte de
cette personne ;

« 2º Les actions ou les droits de vote possédés par les sociétés que contrôle cette
personne au sens de l’article L. 233-3 ; 

« 3º Les actions ou les droits de vote possédés par un tiers avec qui cette personne agit de
concert ;

« 4º Les actions ou les droits de vote que cette personne, ou l’une des personnes
mentionnées aux 1º à 3º est en droit d’acquérir à sa seule initiative en vertu d’un accord ;

« 5° Les actions dont cette personne a l’usufruit ;

« 6° Les actions ou les droits de vote possédés par un tiers avec lequel cette personne a
conclu un accord de cession temporaire portant sur ces actions ou droits de vote ;

« 7° Les actions déposées auprès de cette personne, à condition que celle-ci puisse
exercer les droits de vote qui leur sont attachés comme elle l’entend en l’absence
d’instructions spécifiques des actionnaires ;

« 8° Les droits de vote que cette personne peut exercer librement en vertu d’une
procuration en l’absence d’instructions spécifiques des actionnaires concernés.

« II. – Ne sont pas assimilées aux actions ou aux droits de vote possédés par la personne
tenue à l’information prévue au I de l’article L. 233-7 : 

« 1° Les actions détenues par les organismes de placement collectif en valeurs mobilières
gérés par une société de gestion de portefeuille contrôlée par cette personne au sens de
l’article L. 233-3, sauf exceptions prévues par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers ;

« 2° Les actions détenues dans un portefeuille géré par un prestataire de services
d’investissement contrôlé par cette personne au sens de l’article L. 233-3, dans le cadre du
service de gestion de portefeuille pour compte de tiers dans les conditions fixées par le
règlement général de l’Autorité des marchés financiers, sauf exceptions prévues par le même
règlement général. »

V. – A. – Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui, entre le
27 juin 2004 et le 11 décembre 2004, a franchi en droits de vote ou en capital l’un des seuils
de détention du capital ou des droits de vote prévus à l’article L. 233-7 du code de commerce,



dans sa version antérieure à la présente loi, d’une société dont les actions sont admises à la
négociation sur un marché réglementé et qui, sur le fondement de l’article 51 de l’ordonnance
n° 2004-604 du 24 juin 2004 portant réforme du régime des valeurs mobilières émises par les
sociétés commerciales, n’a pas déclaré ses franchissements de seuils parce qu’elle détenait les
titres sous la forme nominative, est tenue d’informer la société et l’Autorité des marchés
financiers du nombre total d’actions ou de droits de vote qu’elle possède dans un délai de trois
mois suivant la publication de la présente loi. Cette information est portée à la connaissance
du public dans les conditions fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers.

B. – Cette déclaration ne concerne pas les personnes qui, depuis un éventuel
franchissement de seuil durant la période ci-dessus mentionnée :

– détiennent une fraction du capital ou des droits de vote qui les place, au regard des
obligations de déclaration mentionnées à l’article L. 233-7 du code de commerce, dans la
même situation que celle qui prévalait avant ledit franchissement ;

– ou ont déclaré depuis le 11 décembre 2004 le franchissement d’un nouveau seuil.

C. – Au-delà du délai mentionné au A, les personnes visées au A sont soumises à
l’application de l’article L. 233-14 du code de commerce.

VI. – Dans la première phrase de l’article L. 233-13 du même code, les mots : « du
cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers » sont remplacés par les mots : « des trois
vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers ou des dix-neuf
vingtièmes ».

VII. – L’article L. 233-14 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « premier et deuxième alinéas de l’article L. 233-7
les actions excédant la fraction qui aurait due être déclarée, lorsqu’elles sont » sont remplacés
par les mots : « I et II de l’article L. 233-7, les actions excédant la fraction qui aurait dû être
déclarée, lorsqu’elles sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un
marché d’instruments financiers admettant aux négociations des actions pouvant être » ;

2° Dans les troisième et dernier alinéas, les mots : « septième alinéa » sont remplacés par
la référence : « VII ».

Article 34

L’article L. 433-3 du code monétaire et financier est complété par un III et un IV ainsi
rédigés :

« III. – L’Autorité des marchés financiers peut prévoir que les règles mentionnées au II
sont également applicables, dans des conditions et selon des modalités fixées par son
règlement général, aux instruments financiers négociés sur tout marché d’instruments
financiers ne constituant pas un marché réglementé, lorsque la personne qui gère ce marché en
fait la demande.



« IV. – Le règlement général de l’Autorité des marchés financiers fixe également les
conditions dans lesquelles tout projet d’offre publique déposé conformément aux dispositions
de la section 1 du présent chapitre ou de la présente section doit, lorsque l’offre porte sur une
société qui détient plus du tiers du capital ou des droits de vote d’une société française ou
étrangère dont des titres de capital sont admis aux négociations sur un marché réglementé
d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou sur un marché équivalent
régi par un droit étranger et qui constitue un actif essentiel de la société détentrice, être
accompagné des documents permettant de prouver qu’un projet d’offre publique irrévocable
et loyale est ou sera déposé sur l’ensemble du capital de la société contrôlée ou qui constitue
un actif essentiel, au plus tard à la date d’ouverture de la première offre publique. »

TITRE V

FINANCER LA CROISSANCE
PARLA MOBILISATION DE L’ÉPARGNE

Article 35

I. – Le I de l’article 1er de la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 pour le soutien à la
consommation et à l’investissement est ainsi modifié :

1° Aux premier et sixième alinéas, le montant : « 20 000 € » est remplacé par le
montant : « 30 000 € » ;

2° Au 1°, la date : « 31 mai 2005 » est remplacée par la date : « 31 décembre 2005 » ;

3° Le sixième alinéa est complété par les mots : « et s’apprécie en tenant compte des
dons de sommes d’argent effectués par un même donateur à un même donataire pendant la
période mentionnée au 1°».

II. – Les dispositions du I s’appliquent à compter du 8 février 2005.

Article 36

I. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 441-1 du code du travail, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

« Dans les entreprises dont l’effectif habituel comprend au moins un et au plus cent
salariés, les chefs de ces entreprises ou, s’il s’agit de personnes morales, leurs présidents,
directeurs généraux, gérants ou membres du directoire, ainsi que le conjoint du chef
d’entreprise s’il a le statut de conjoint collaborateur ou de conjoint associé peuvent également
bénéficier des dispositions de l’accord d’intéressement. Un tel accord ne peut être conclu dans
une entreprise dont l’effectif est limité à un salarié si celui-ci a également la qualité de
président, directeur général, gérant ou membre du directoire. »

II. – L’article L. 441-2 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa, après les mots : « les primes versées à leurs salariés », sont
insérés les mots : « ainsi qu’aux personnes mentionnées au sixième alinéa de l’article L. 441-
1 » ;



2° Dans le cinquième alinéa, le mot : « salariés » est remplacé par le mot :
« bénéficiaires » et, après les mots : « 20 % du total des salaires bruts », sont insérés les mots :
« et, le cas échéant, de la rémunération annuelle ou du revenu professionnel des bénéficiaires
visés au sixième alinéa de l’article L. 441-1 imposé à l’impôt sur le revenu au titre de l’année
précédente » ;

3° La deuxième phrase du sixième alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« La répartition entre les bénéficiaires peut être uniforme, proportionnelle à la durée de
présence dans l’entreprise au cours de l’exercice ou proportionnelle aux salaires ; pour les
personnes mentionnées au sixième alinéa de l’article L. 441-1, la répartition proportionnelle
aux salaires prend en compte la rémunération annuelle ou le revenu professionnel imposé à
l’impôt sur le revenu au titre de l’année précédente, dans la limite d’un plafond égal au salaire
le plus élevé versé dans l’entreprise. L’accord peut également retenir conjointement ces
différents critères. » ;

4° Dans le septième alinéa, le mot : « salarié » est remplacé par le mot : « bénéficiaire ».

III. – Dans le sixième alinéa (5) de l’article L. 441-3, dans le premier alinéa de l’article
L. 441-4 et dans les premier et deuxième alinéas de l’article L. 441-5 du même code, le mot :
« salariés » est remplacé par le mot : « bénéficiaires ».

IV. – Dans le premier alinéa de l’article L. 441-4 du même code, après la référence :
« L. 242-1 du code de la sécurité sociale », sont insérés les mots : « et de l’article L. 741-10
du code rural, ni de revenu professionnel au sens de l’article L. 131-6 du code de la sécurité
sociale et de l’article L. 731-14 du code rural », et les mots : « au sens du même article » sont
remplacés par les mots : « au sens des mêmes articles ».

V. – L’article L. 441-5 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables aux sommes
versées aux exploitants individuels, aux associés de sociétés de personnes et assimilées
n’ayant pas opté pour leur assujettissement à l’impôt sur les sociétés et aux conjoints
collaborateurs et associés. »

VI. – Dans l’article L. 441-6 du même code, le mot : « salarié » est remplacé par le mot :
« bénéficiaire ».

VII. – Lorsqu’un accord d’intéressement défini à l’article L. 441-1 du code du travail
bénéficie à une des personnes visées au I, la date de conclusion de l’accord mentionnée au
huitième alinéa de l’article L. 441-2 du même code est portée, en 2005, au premier jour du
dixième mois suivant la date de sa prise d’effet. L’accord doit être déposé par la partie la plus
diligente au plus tard dans les quinze jours suivant la conclusion à la direction départementale
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle du lieu où il a été conclu.

Article 37

Après le deuxième alinéa de l’article L. 442-4 du code du travail, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :



« Les sommes qui n’auraient pu être mises en distribution en raison des règles définies au
présent article font l’objet d’une répartition immédiate entre tous les salariés auxquels ont été
versées, en application des règles précitées, des sommes d’un montant inférieur au plafond
des droits individuels fixé par décret. Ce plafond ne peut être dépassé du fait de cette
répartition supplémentaire. »

Article 38

Les entreprises qui souhaitent accorder à leurs salariés une prime exceptionnelle
d’intéressement liée aux résultats ou aux performances enregistrés en 2004 peuvent le faire
d’ici au 31 décembre 2005 sous réserve des dispositions ci-après :

1° Pour les entreprises dans lesquelles un accord d’intéressement :

a) Etait en vigueur au titre de l’exercice 2004, un accord spécifique passé dans les
conditions prévues à l’article L. 441-1 du code du travail, conclu avant le 30 septembre 2005,
peut prévoir qu’une prime exceptionnelle est accordée aux salariés. Cet accord détermine les
salariés bénéficiaires et les critères de répartition conformément aux règles prévues à l’article
L. 444-4 et au sixième alinéa de l’article L. 441-2 du code du travail, dans la limite la plus
favorable entre 15 % du montant de l’intéressement versé au titre de l’exercice 2004 et 200 €
par salarié ; à défaut d’accord dans le délai précité, la prime exceptionnelle peut être accordée
par décision unilatérale de l’employeur dans les mêmes limites et conditions que dans le cas
précédent ;

b) Ou, en l’absence d’accord d’intéressement en vigueur en 2004, est conclu et déposé en
2005 dans les délais mentionnés à l’article L. 441-2 du code du travail, l’accord spécifique
mentionné au a peut prévoir une prime exceptionnelle dans la limite de 200 € par salarié dans
les conditions fixées au a. A défaut d’accord dans le délai précité, la prime peut être versée
sur décision unilatérale de l’employeur dans les mêmes limites et conditions que dans le cas
précédent ;

2° Pour les entreprises dans lesquelles aucun accord d’intéressement n’était applicable
dans les conditions du 1°, une prime exceptionnelle peut être versée, sous réserve que la
négociation d’un accord d’intéressement soit engagée, dans les conditions suivantes :

a) Dans le cadre d’un accord spécifique passé dans les conditions prévues à l’article L.
441-1 du code du travail, conclu avant le 30 septembre 2005, la prime susceptible d’être
accordée à chaque salarié ne peut excéder 200 € par salarié. Cet accord détermine les salariés
bénéficiaires de cette prime exceptionnelle et les critères de répartition conformément aux
règles prévues à l’article L. 444-4 et au sixième alinéa de l’article L. 441-2 du code du
travail ;

b) A défaut d’accord dans le délai précité, la prime exceptionnelle peut être accordée sur
décision unilatérale de l’employeur, dans les mêmes limites et conditions que dans le cas
précédent.

A titre exceptionnel, les accords d’intéressement conclus jusqu’au 30 septembre 2005
pourront prendre effet à compter du 1er janvier 2005 et bénéficier des exonérations prévues
aux articles L. 441-4 et L. 441-6 du code du travail, sous réserve d’avoir été déposés dans les
délais légaux ;



3° Cette prime exceptionnelle ne revêt pas le caractère de rémunération au sens des
articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale et L. 741-10 du code rural, quel que soit le
délai écoulé entre la date de versement de la prime exceptionnelle et la date d’effet d’un
accord d’intéressement mentionné au b du 1° ou au 2° du présent article.

Les entreprises peuvent déduire ces primes exceptionnelles des bases retenues pour
l’assiette de l’impôt sur les sociétés et de l’impôt sur le revenu.

Pour l’application des dispositions de l’article 1668 du code général des impôts, les
entreprises peuvent réduire leur acompte dû le 15 décembre 2005 d’une somme égale au
produit du montant de la prime exceptionnelle mentionné aux 1° ou 2°, versé au titre des
exercices clos à compter du 31 décembre 2005, par le taux fixé au deuxième alinéa du I de
l’article 219 du même code ;

4° Dans le cas où un salarié qui a adhéré à un plan d’épargne d’entreprise prévu au
chapitre III du titre IV du livre IV du code du travail affecte à la réalisation de ce plan tout ou
partie de la prime exceptionnelle d’intéressement, celle-ci est exonérée d’impôt sur le revenu
dans les conditions prévues à l’article L. 441-6 du même code.

Article 39

I. – Les sommes attribuées aux salariés en 2005 au titre de la participation aux résultats
de l’entreprise au titre du dernier exercice clos peuvent leur être versées directement jusqu’au
31 décembre 2005.

Les sommes attribuées aux salariés en 2005 au titre de la participation aux résultats de
l’entreprise qui ont déjà été affectées en application de l’article L. 442-5 du code du travail
sont négociables ou exigibles avant l’expiration des délais prévus aux articles L. 442-7 et
L. 442-12 du même code jusqu’au 31 décembre 2005, sur simple demande du bénéficiaire
pour leur valeur au jour du déblocage. Dans les entreprises ayant conclu un accord dans les
conditions prévues à l’article L. 442-6 du même code, l’application des dispositions du
présent alinéa à tout ou partie de la part des sommes versées aux salariés au titre de la
participation aux résultats de l’entreprise supérieure à la répartition d’une réserve spéciale de
participation calculée selon les modalités définies à l’article L. 442-2 du même code est
subordonnée à un accord négocié dans les conditions prévues aux articles L. 442-10 et L. 442-
11 du même code, sauf décision unilatérale de l’employeur de permettre le déblocage de la
totalité des sommes mentionnées à la phrase précédente.

Lorsque l’accord de participation prévoit l’attribution d’actions de l’entreprise en
application du 1 de l’article L. 442-5 du même code ou l’affectation des sommes à un fonds
que l’entreprise consacre à des investissements en application du 3 du même article ou à des
parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières relevant de l’article L. 214-40
du code monétaire et financier, le déblocage de ces actions et des sommes affectées à ces
fonds et parts est subordonné à un accord négocié dans les conditions prévues aux articles
L. 442-10 et L. 442-11 du code du travail. Cet accord peut prévoir que le versement ou la
délivrance de certaines catégories de droits, actions, parts ou sommes peut n’être effectué que
pour une partie des sommes attribuées aux salariés, en 2005, au titre de la participation aux
résultats de l’entreprise.



II. – Le salarié peut demander le déblocage de tout ou partie des sommes mentionnées au
I. Il doit être procédé à ce déblocage en une seule fois.

III. – Les sommes mentionnées au I ne bénéficient pas de l’exonération d’impôt sur le
revenu prévue au premier alinéa du II de l’article L. 442-8 du code du travail. Elles sont
imposables, pour leur montant déterminé compte tenu des revenus, gains ou pertes résultant
de leur placement dans les conditions prévues par l’article L. 442-5 du code du travail, selon
les règles fixées au a du 5 de l’article 158 du code général des impôts.

IV. – Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux droits à participation
affectés à un plan d’épargne pour la retraite collectif.

Un décret fixe les obligations déclaratives pour l’application du présent article.

Dans un délai de deux mois après la promulgation de la présente loi, les entreprises
informent leurs salariés des droits dérogatoires créés par le présent article.

Article 40

L’article L. 443-5 du code du travail est ainsi modifié :

1° La dernière phrase du troisième alinéa est ainsi rédigée :

« Le prix de souscription ne peut être ni supérieur au prix de cession ainsi déterminé, ni
inférieur de plus de 20 % à celui-ci ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le
plan, en application de l’article L. 443-6, est supérieure ou égale à dix ans. » ;

2° Dans le quatrième alinéa, après les mots : « mentionnée au deuxième alinéa », sont
insérés les mots : « , ou entre le prix de souscription et le prix de cession déterminé en
application du troisième alinéa, » ;

3° Dans le dernier alinéa, après les mots : « mentionnés au deuxième alinéa », sont
insérés les mots : « , par l’écart entre le prix de souscription et le prix de cession déterminé en
application du troisième alinéa ».

Article 41

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 80 quaterdecies est ainsi modifié :

a) Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – Les dispositions du I s’appliquent lorsque l’attribution est effectuée, dans les
mêmes conditions, par une société dont le siège est situé à l’étranger et qui est mère ou filiale
de l’entreprise dans laquelle l’attributaire exerce son activité. » ;

b) Les dispositions du premier alinéa sont précédées de la mention : « I » ;

2° La première phrase du 6 bis de l’article 200 A est ainsi rédigée :



« Sauf option pour l’imposition à l’impôt sur le revenu selon les règles applicables aux
traitements et salaires, l’avantage correspondant à la valeur à leur date d’acquisition des
actions mentionnées à l’article 80 quaterdecies est imposé au taux de 30 %. »

II. – L’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les dispositions de l’avant-dernier alinéa sont également applicables lorsque
l’attribution est effectuée, dans les mêmes conditions, par une société dont le siège est situé à
l’étranger et qui est mère ou filiale de l’entreprise dans laquelle l’attributaire exerce son
activité. »

III. – Les dispositions des I et II s’appliquent à compter du 1er janvier 2005.

Article 42

Au début du dernier alinéa de l’article L. 225-129-6 du code de commerce, les mots :
« Selon une périodicité fixée par décret en Conseil d’Etat » sont remplacés par les mots :
« Tous les trois ans ».

Article 43

I. – Le chapitre IV du titre IV du livre IV du code du travail est complété par un article
L. 444-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 444-9. – Les sommes détenues par un salarié, au titre de la réserve spéciale de la
participation des salariés aux résultats de l’entreprise, dont il n’a pas demandé la délivrance au
moment de la rupture de son contrat de travail, peuvent être affectées dans le plan d’épargne,
mentionné aux articles L. 443-1, L. 443-1-1 et L. 443-1-2, de son nouvel employeur. Dans ce
cas, le délai d’indisponibilité écoulé des sommes transférées s’impute sur la durée de blocage
prévue par le plan d’épargne, mentionné aux articles L. 443-1 et L. 443-1-1, sur lequel elles
ont été transférées, sauf si ces sommes sont utilisées pour souscrire à une augmentation de
capital prévue à l’article L. 443-5.

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan d’épargne mentionné aux articles
L. 443-1 et L. 443-1-1 peuvent être transférées, à la demande du salarié, avec ou sans rupture
de son contrat de travail, dans un autre plan d’épargne mentionné aux mêmes articles,
comportant dans son règlement une durée de blocage d’une durée minimale équivalente à
celle figurant dans le règlement du plan d’origine. Dans ce cas, le délai d’indisponibilité déjà
écoulé des sommes transférées s’impute sur la durée de blocage prévue par le plan sur lequel
elles ont été transférées, sauf si ces sommes sont utilisées pour souscrire à une augmentation
de capital prévue à l’article L. 443-5.

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan d’épargne mentionné aux articles
L. 443-1, L. 443-1-1 et L. 443-1-2 peuvent être transférées, à la demande du salarié, avec ou
sans rupture de son contrat de travail, dans un plan d’épargne mentionné à l’article L. 443-1-
2.

« Les sommes transférées ne sont pas prises en compte pour l’appréciation du plafond
mentionné au premier alinéa de l’article L. 443-2. Elles ne donnent pas lieu au versement



complémentaire de l’entreprise prévu à l’article L. 443-7, sauf si le transfert a lieu à
l’expiration de leur délai d’indisponibilité, ou si les sommes sont transférées d’un plan
d’épargne mentionné aux articles L. 443-1 et L. 443-1-1 vers un plan d’épargne mentionné à
l’article L. 443-1-2.

« En cas de modification survenue dans la situation juridique d’une entreprise ayant mis
en place un plan d’épargne mentionné à l’article L. 443-1, notamment par fusion, cession,
absorption ou scission, rendant impossible la poursuite de l’ancien plan d’épargne, les
sommes qui y étaient affectées peuvent être transférées dans le plan d’épargne de la nouvelle
entreprise, après information des représentants du personnel dans des conditions prévues par
décret. Dans ce cas, le délai d’indisponibilité écoulé des sommes transférées s’impute sur la
durée de blocage prévue par le nouveau plan. »

II. – Le dixième alinéa de l’article L. 442-5, la dernière phrase du premier alinéa de
l’article L. 442-7, les deuxième et troisième phrases du premier alinéa du II de l’article
L. 443-1-2, les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 443-2 et la deuxième
phrase du premier alinéa de l’article L. 443-6 du code du travail sont supprimés.

Article 44

I. – L’article L. 443-3 du code du travail est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’entreprise dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché
réglementé et qui a proposé ses titres aux adhérents de son plan d’épargne d’entreprise sans
déterminer le prix de cession conformément aux dispositions législatives et réglementaires
relatives à l’évaluation de ses titres ne bénéficie pas, au titre de cette opération, des
exonérations fiscales et sociales prévues au dernier alinéa de l’article L. 443-5 et à l’article L.
443-8. »

II. – L’article L. 443-5 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Quand une société propose aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de souscrire
des obligations qu’elle a émises, le prix de cession est fixé selon des conditions déterminées
par décret en Conseil d’Etat. »

III. – Les dispositions du I entrent en vigueur un an après la publication de la présente
loi.

Article 45

L’article L. 443-1 du code du travail est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque le plan d’épargne n’est pas établi en vertu d’un accord avec le personnel, les
entreprises sont tenues de communiquer la liste nominative de la totalité de leurs salariés à
l’établissement habilité pour les activités de conservation ou d’administration d’instruments
financiers en application de l’article L. 542-1 du code monétaire et financier, auquel elles ont
confié la tenue des comptes des adhérents. Cet établissement informe nominativement par
courrier chaque salarié de l’existence d’un plan d’épargne d’entreprise dans l’entreprise.



« Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux entreprises ayant remis à
l’ensemble de leurs salariés une note d’information individuelle sur l’existence et le contenu
du plan prévue par le règlement du plan d’épargne d’entreprise. »

TITRE VI

AUTRES DISPOSITIONS

Article 46

I. – Au deuxième alinéa de l’article L. 3511-2 du code de la santé publique, les mots :
« dix-neuf cigarettes » sont remplacés par les mots : « vingt cigarettes et de paquets de plus de
vingt qui ne sont pas composés d’un nombre de cigarettes multiple de cinq ainsi que des
contenants de moins de trente grammes de tabacs fine coupe destinés à rouler des cigarettes,
quel que soit leur conditionnement ».

II. – Le I entre en vigueur à compter du 2 janvier 2006.

III. – Le troisième alinéa de l’article L. 3511-2 du code de la santé publique est supprimé.

Article 47

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à prendre, par ordonnances, dans un délai expirant le dernier jour du douzième mois
suivant la publication de la présente loi, les mesures de nature législative permettant de rendre
applicables, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte.

Le projet de loi portant ratification de ces ordonnances sera déposé devant le Parlement
au plus tard le dernier jour du dix-huitième mois suivant la publication de la présente loi.

Article 48

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à prendre, par ordonnance, les mesures législatives nécessaires pour modifier et
compléter les dispositions relatives à la définition, aux modes d’acquisition, à
l’administration, à la protection et au contentieux du domaine public et du domaine privé,
mobilier comme immobilier, de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements
publics et des autres personnes publiques dotées de la personnalité morale, à l’authentification
des actes détenus en jouissance par ces personnes publiques, au régime des redevances et des
produits domaniaux, tant en ce qui concerne leur institution que leur recouvrement, ainsi que
celles relatives à la réalisation et au contrôle des opérations de prises en location,
d’acquisition et d’aliénation poursuivies par ces personnes publiques, afin de les simplifier, de
les préciser, de les harmoniser, d’améliorer la gestion domaniale et de les codifier.

II. – L’ordonnance doit être prise dans un délai de neuf mois suivant la publication de la
présente loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de
trois mois à compter de la publication de l’ordonnance.



Article 49

L’immeuble appartenant à l’Etat, sis 13, rue de l’Université à Paris, encore
temporairement utilisé par certains services de l’Ecole nationale d’administration qui y
exercent des missions administratives et de formation, peut être vendu occupé dans sa nature
et sa destination actuelles. L’acte d’aliénation comportera des clauses permettant de préserver
la continuité du service public.

Article 50

I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à définir, par ordonnance, le régime juridique d’organismes de placement collectif
dans l’immobilier, à l’exception de leur régime fiscal. Dans ce cadre, il énoncera les principes
à appliquer en matière de protection des porteurs de parts, notamment en ce qui concerne la
dispersion des risques, la liste des actifs éligibles, leur évaluation et le maintien de la liquidité
du marché.

II. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à définir, par ordonnance, les modalités de transformation des sociétés civiles de
placement immobilier en organismes de placement collectif dans l’immobilier, à l’exception
des dispositions fiscales y afférentes.

III. – Les ordonnances prévues aux I et II du présent article doivent être prises dans un
délai de trois mois suivant la publication de la présente loi. Pour chaque ordonnance, un projet
de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de trois mois à compter de
sa publication.

Article 51

Le titre V du livre Ier du code monétaire et financier est complété par un chapitre III ainsi
rédigé :

« CHAPITRE III

« Biens des banques centrales étrangères

« Art. L. 153-1. – Ne peuvent être saisis les biens de toute nature, notamment les avoirs
de réserves de change, que les banques centrales ou les autorités monétaires étrangères
détiennent ou gèrent pour leur compte ou celui de l’Etat ou des Etats étrangers dont elles
relèvent.

« Par exception aux dispositions du premier alinéa, le créancier muni d’un titre
exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut solliciter du juge de l’exécution
l’autorisation de poursuivre l’exécution forcée dans les conditions prévues par la loi n° 91-
650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution s’il établit que les
biens détenus ou gérés pour son propre compte par la banque centrale ou l’autorité monétaire
étrangère font partie d’un patrimoine qu’elle affecte à une activité principale relevant du droit
privé. »



26 juillet 2005. – Loi n° 2005-843 portant diverses mesures de transposition du droit
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CHAPITRE IER

Promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes
et lutte contre les discriminations

Article 1er

Le premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 portant diverses
améliorations et simplifications en matière de pensions ou d’allocations des conjoints
survivants, des mères de famille et des personnes âgées est ainsi rédigé :

« Les limites d’âge pour l’accès aux emplois publics ne sont pas opposables aux mères et
pères de trois enfants et plus et aux personnes élevant seules un ou plusieurs enfants. »

Article 2

A l’article 21 de la loi n° 76-617 du 9 juillet 1976 portant diverses mesures de protection
sociale de la famille, les mots : « des femmes élevant leur enfant ou » sont remplacés par les
mots : « des personnes élevant ou ».

Article 3

L’article 24 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque, en application de son statut particulier comportant une période de formation
obligatoire préalable à la titularisation, un fonctionnaire a souscrit l’engagement de servir
pendant une durée minimale, son admission à la retraite, avant que cet engagement soit
honoré, entraîne une obligation de remboursement des sommes fixées par la réglementation
applicable, selon des modalités déterminées par décret en Conseil d’Etat. Cette obligation
n’est, toutefois, opposable ni au fonctionnaire reconnu travailleur handicapé par la
commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles, ni au
fonctionnaire radié des cadres par anticipation pour invalidité. »



Article 4

A l’article 2 de la loi n° 80-490 du 1er juillet 1980 portant diverses dispositions en faveur
de certaines catégories de femmes et de personnes chargées de famille, les mots : « de
famille » sont remplacés par les mots : « et pères ».

Article 5

Dans l’article L. 711-9 du code de la sécurité sociale, les mots : « du quatrième alinéa »
sont remplacés par les mots : « des quatrième et cinquième alinéas ».

Article 6

I. – L’article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée est ainsi modifié :

1° Après le cinquième alinéa, il est inséré un 1° ainsi rédigé :

« 1° Le fait qu’il a subi ou refusé de subir des agissements contraires aux principes
énoncés au deuxième alinéa du présent article ; »

2° Le sixième alinéa est ainsi modifié :

a) La référence : « 1° » est remplacée par la référence : « 2° » ;

b) Les mots : « les principes énoncés au deuxième alinéa du présent article » sont
remplacés par les mots : « ces principes » ;

3° Au début du septième alinéa, la référence : « 2° » est remplacée par la référence :
« 3° » ;

4° Dans le dernier alinéa, après le mot : « procédé », sont insérés les mots : « ou enjoint
de procéder » ;

5° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de droit
public. »

II. – L’article 6 bis de la même loi est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, après le mot : « distinction », sont insérés les mots : « , directe
ou indirecte, » ;

2° Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés :

« Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la formation, la
notation, la discipline, la promotion, l’affectation et la mutation ne peut être prise à l’égard
d’un fonctionnaire en prenant en considération :



« 1° Le fait qu’il a subi ou refusé de subir des agissements contraires aux principes
énoncés au premier alinéa ;

« 2° Le fait qu’il a formulé un recours auprès d’un supérieur hiérarchique ou engagé une
action en justice visant à faire respecter ces principes ;

« 3° Ou bien le fait qu’il a témoigné d’agissements contraires à ces principes ou qu’il les
a relatés.

« Est passible d’une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou enjoint de
procéder aux agissements définis ci-dessus.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de droit
public. »

III. – L’article 6 ter de la même loi est ainsi modifié :

1° Après le 1°, il est inséré un 2° ainsi rédigé :

« 2° Le fait qu’il a formulé un recours auprès d’un supérieur hiérarchique ou engagé une
action en justice visant à faire cesser ces agissements ; »

2° Au début du troisième alinéa, la référence : « 2° » est remplacée par la référence :
« 3° » ;

3° Dans l’avant-dernier alinéa, après le mot : « procédé », sont insérés les mots : « ou
enjoint de procéder ».

IV. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 6 quinquies de la même loi, après les mots :
« ayant procédé », sont insérés les mots : « ou ayant enjoint de procéder ».

Article 7

Le 5° de l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’Etat est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par trois phrases ainsi rédigées :

« Le droit au congé d’adoption est ouvert à la mère ou au père adoptif. Lorsque les deux
conjoints travaillent, soit l’un des deux renonce à son droit, soit le congé est réparti entre eux.
Dans ce dernier cas, la durée de celui-ci est augmentée et fractionnée selon les modalités
prévues par la législation sur la sécurité sociale. » ;

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « ou d’adoption » sont supprimés ;

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« A l’expiration de chacun des congés mentionnés aux deux alinéas précédents, le
fonctionnaire est réaffecté de plein droit dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne
peut lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi équivalent, le plus proche de



son dernier lieu de travail. S’il le demande, il peut également être affecté dans l’emploi le plus
proche de son domicile sous réserve du respect des dispositions de l’article 60 ; ».

Article 8

Le 5° de l’article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par trois phrases ainsi rédigées :

« Le droit au congé d’adoption est ouvert à la mère ou au père adoptif. Lorsque les deux
conjoints travaillent, soit l’un des deux renonce à son droit, soit le congé est réparti entre eux.
Dans ce dernier cas, la durée de celui-ci est augmentée et fractionnée selon les modalités
prévues par la législation sur la sécurité sociale. » ;

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « ou d’adoption » sont supprimés ;

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« A l’expiration de chacun des congés mentionnés aux deux alinéas précédents, le
fonctionnaire est réaffecté de plein droit dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne
peut lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi équivalent, le plus proche de
son dernier lieu de travail. S’il le demande, il peut également être affecté dans l’emploi le plus
proche de son domicile sous réserve du respect des dispositions de l’article 54 ; ».

Article 9

Le 5° de l’article 41 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par trois phrases ainsi rédigées :

« Le droit au congé d’adoption est ouvert à la mère ou au père adoptif. Lorsque les deux
conjoints travaillent, soit l’un des deux renonce à son droit, soit le congé est réparti entre eux.
Dans ce dernier cas, la durée de celui-ci est augmentée et fractionnée selon les modalités
prévues par la législation sur la sécurité sociale. » ;

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « ou d’adoption » sont supprimés ;

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« A l’expiration de chacun des congés mentionnés aux deux alinéas précédents, le
fonctionnaire est réaffecté de plein droit dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne
peut lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi équivalent, le plus proche de
son dernier lieu de travail. S’il le demande, il peut également être affecté dans l’emploi le plus
proche de son domicile sous réserve du respect des dispositions de l’article 38 ; ».



CHAPITRE II

Ouverture de la fonction publique
aux ressortissants communautaires et mobilité des agents

Article 10

L’article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou d’un autre Etat
partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ont accès, dans les
conditions prévues au statut général, aux corps, cadres d’emplois et emplois. Toutefois, ils
n’ont pas accès aux emplois dont les attributions soit ne sont pas séparables de l’exercice de la
souveraineté, soit comportent une participation directe ou indirecte à l’exercice de
prérogatives de puissance publique de l’Etat ou des autres collectivités publiques. » ;

2° Le septième alinéa est ainsi modifié :

a) La première phrase est supprimée ;

b) Les mots : « Ces statuts particuliers précisent également » sont remplacés par les
mots : « Les statuts particuliers précisent ».

Article 11

Après l’article 13 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, il est inséré un article
13 bis ainsi rédigé :

« Art. 13 bis. – Tous les corps et cadres d’emplois sont accessibles par voie de
détachement dans les conditions prévues par leurs statuts particuliers, sous réserve, lorsque
l’exercice des fonctions correspondantes est subordonné à la détention d’un titre ou d’un
diplôme spécifique, de la détention de ce titre ou de ce diplôme. »

CHAPITRE III

Lutte contre la précarité

Article 12

L’article 4 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l’Etat est ainsi modifié :

1° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :

« Les agents ainsi recrutés sont engagés par des contrats à durée déterminée, d’une durée
maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables, par reconduction expresse. La durée
des contrats successifs ne peut excéder six ans. » ;



2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Si, à l’issue de la période maximale de six ans mentionnée à l’alinéa précédent, ces
contrats sont reconduits, ils ne peuvent l’être que par décision expresse et pour une durée
indéterminée.

« Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux contrats conclus pour la
mise en œuvre d’un programme de formation, d’insertion, de reconversion professionnelles
ou de formation professionnelle d’apprentissage. »

Article 13

I. – Lorsque l’agent, recruté sur un emploi permanent, est en fonction à la date de
publication de la présente loi ou bénéficie, à cette date, d’un congé, en application des
dispositions du décret mentionné à l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, le renouvellement de son
contrat est soumis aux conditions prévues aux quatrième, cinquième et sixième alinéas de
l’article 4 de la même loi.

Lorsque, à la date de publication de la présente loi, l’agent est en fonction depuis six ans
au moins, de manière continue, son contrat ne peut, à son terme, être reconduit que par
décision expresse et pour une durée indéterminée.

II. – Le contrat est, à la date de publication de la présente loi, transformé en contrat à
durée indéterminée, si l’agent satisfait, le 1er juin 2004 ou au plus tard au terme de son contrat
en cours, aux conditions suivantes :

1° Etre âgé d’au moins cinquante ans ;

2° Etre en fonction ou bénéficier d’un congé en application des dispositions du décret
mentionné à l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée ;

3° Justifier d’une durée de services effectifs au moins égale à six ans au cours des
huit dernières années ;

4° Occuper un emploi en application de l’article 4 ou du premier alinéa de l’article 6 de
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, dans les services de l’Etat ou de ses établissements
publics administratifs.

Article 14

I. – L’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale est ainsi modifié :

1° Le troisième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Par dérogation au principe énoncé à l’article 3 du titre Ier du statut général, des emplois
permanents peuvent être occupés par des agents contractuels dans les cas suivants :



« 1° Lorsqu’il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer
les fonctions correspondantes ;

« 2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A, lorsque la nature des fonctions ou les
besoins des services le justifient. » ;

2° Au dernier alinéa, les mots : « pour une durée déterminée et renouvelés par
reconduction expresse » sont supprimés ;

3° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Les agents recrutés conformément aux quatrième, cinquième et sixième alinéas sont
engagés par des contrats à durée déterminée, d’une durée maximale de trois ans. Ces contrats
sont renouvelables, par reconduction expresse. La durée des contrats successifs ne peut
excéder six ans.

« Si, à l’issue de la période maximale de six ans mentionnée à l’alinéa précédent, ces
contrats sont reconduits, ils ne peuvent l’être que par décision expresse et pour une durée
indéterminée. »

II. – Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 34 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 précitée, les mots : « trois derniers alinéas » sont remplacés par les mots :
« quatrième, cinquième et sixième alinéas ».

Article 15

I. – Lorsque l’agent, recruté sur un emploi permanent, est en fonction à la date de
publication de la présente loi ou bénéficie, à cette date, d’un congé en application des
dispositions du décret mentionné à l’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le renouvellement de son
contrat est soumis aux conditions prévues aux septième et huitième alinéas de l’article 3 de la
même loi.

Lorsque, à la date de publication de la présente loi, l’agent est en fonction depuis six ans
au moins, de manière continue, son contrat ne peut, à son terme, être reconduit que par
décision expresse pour une durée indéterminée.

II. – Le contrat est, à la date de publication de la présente loi, transformé en contrat à
durée indéterminée, si l’agent satisfait, le 1er juin 2004 ou au plus tard au terme de son contrat
en cours, aux conditions suivantes :

1° Etre âgé d’au moins cinquante ans ;

2° Etre en fonction ou bénéficier d’un congé en application des dispositions du décret
mentionné à l’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée ;

3° Justifier d’une durée de services effectifs au moins égale à six ans au cours des huit
dernières années ;



4° Occuper un emploi en application des quatrième, cinquième ou sixième alinéas de
l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée dans une collectivité ou un
établissement mentionné à l’article 2 de la même loi.

Article 16

L’article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique hospitalière est ainsi modifié :

1° Après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :

« Les emplois à temps non complet d’une durée inférieure au mi-temps et correspondant
à un besoin permanent sont occupés par des agents contractuels.

« Les agents ainsi recrutés peuvent être engagés par des contrats d’une durée
indéterminée ou déterminée. Les contrats à durée déterminée mentionnés ci-dessus sont d’une
durée maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables, par décision expresse. La durée
des contrats successifs ne peut excéder six ans.

« Si, à l’issue de la période de reconduction mentionnée à l’alinéa précédent, ces contrats
sont reconduits, ils ne peuvent l’être que par décision expresse et pour une durée
indéterminée. » ;

2° Les trois derniers alinéas sont supprimés.

Article 17

Après l’article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, il est inséré un article 9-1
ainsi rédigé :

« Art. 9-1. – Les établissements peuvent recruter des agents contractuels pour assurer le
remplacement momentané de fonctionnaires hospitaliers indisponibles ou autorisés à exercer
leurs fonctions à temps partiel. Les agents ainsi recrutés sont engagés par des contrats d’une
durée déterminée.

« Ils peuvent également recruter des agents contractuels pour faire face temporairement
et pour une durée maximale d’un an à la vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement
pourvu dans les conditions prévues par le présent titre.

« Ils peuvent, en outre, recruter des agents contractuels pour exercer des fonctions
occasionnelles pour une durée maximale d’un an. »

Article 18

A l’article 10 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, les mots : « conditions
prévues à l’article 9 » sont remplacés par les mots : « conditions prévues aux articles 9 et 9-
1 ».



Article 19

I. – Lorsque l’agent, recruté sur un emploi permanent, est en fonction à la date de la
publication de la présente loi ou bénéficie, à cette date, d’un congé en application des
dispositions du décret mentionné à l’article 10 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, le renouvellement de son
contrat est soumis aux conditions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l’article 9 de
la même loi.

Lorsque, à la date de publication de la présente loi, l’agent est en fonction depuis six ans
au moins, de manière continue, son contrat ne peut, à son terme, être reconduit que par
décision expresse et pour une durée indéterminée.

II. – Le contrat est, à la date de la publication de la présente loi, transformé en contrat à
durée indéterminée si l’agent satisfait, le 1er juin 2004 ou au plus tard au terme de son contrat
en cours, aux conditions suivantes :

1° Etre âgé d’au moins cinquante ans ;

2° Etre en fonction ou bénéficier d’un congé en application du décret mentionné à
l’article 10 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée ;

3° Justifier d’une durée de services effectifs au moins égale à six ans au cours des huit
dernières années ;

4° Occuper un emploi en application de l’article 9 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986
précitée dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la même loi.

Article 20

Lorsque l’activité d’une entité économique employant des salariés de droit privé est, par
transfert de cette entité, reprise par une personne publique dans le cadre d’un service public
administratif, il appartient à cette personne publique de proposer à ces salariés un contrat de
droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont
titulaires.

Sauf disposition législative ou réglementaire ou conditions générales de rémunération et
d’emploi des agents non titulaires de la personne publique contraires, le contrat qu’elle
propose reprend les clauses substantielles du contrat dont les salariés sont titulaires, en
particulier celles qui concernent la rémunération.

En cas de refus des salariés d’accepter les modifications de leur contrat, la personne
publique procède à leur licenciement, dans les conditions prévues par le droit du travail et par
leur contrat.

Article 21

L’article 63 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale est abrogé.



Article 22

Dans l’article L. 1424-67 du code général des collectivités territoriales, la référence :
« article 63 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale » est remplacée par la référence : « article 20
de la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit
communautaire à la fonction publique ».

CHAPITRE V

Dispositions finales

Article 23

Les articles 1er, 2 et 4 s’appliquent aux concours ouverts à compter du premier jour du
cinquième mois suivant la publication de la présente loi.

L’article 3 s’applique aux fonctionnaires recrutés à compter du premier jour du
cinquième mois suivant la publication de la présente loi.

L’article 11 entre en vigueur le premier jour du septième mois suivant la publication de
la présente loi.

Article 24

Le premier alinéa du II de l’article 90 de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 relative
à l’emploi dans la fonction publique et à diverses mesures d’ordre statutaire est remplacé par
deux alinéas ainsi rédigés :

« L’établissement public est administré par un conseil d’administration et dirigé par un
directeur général. Le conseil d’administration en vote le budget.

« Le président du conseil d’administration et le directeur général sont nommés par
décret. »

Article 25

L’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la
simplification des commissions administratives est ratifiée.



26 juillet 2005. – Loi n° 2005-844 tendant à mettre à la disposition du public les locaux
dits du Congrès, au château de Versailles. (JO du 27 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Proposition de loi (n° 2131). - Rapport de M. Pascal Clément, au nom de la commission des
lois (n° 2226). - Discussion et adoption (procédure d’examen simplifiée) le 7 avril 2005 (TA n° 415).

Sénat. – Proposition de loi adoptée par l’Assemblée nationale (n° 288, 2004-2005). - Rapport de M. René Garrec, au
nom de la commission des lois (n° 314, 2004-2005). - Discussion et adoption le 10 mai 2005 (TA n° 103).

Assemblée nationale. – Proposition de loi modifiée par le Sénat (n° 2300). - Rapport de M. Philippe Houillon, au
nom de la commission des lois (n° 2358). - Discussion et adoption le 9 juin 2005 (TA n° 441).

Sénat. – Proposition de loi adoptée avec modifications par l’Assemblée nationale en deuxième lecture (n° 386, 2004-
2005). - Rapport de M. René Garrec, au nom de la commission des lois (n° 459, 2004-2005). - Discussion et adoption le 11
juillet 2005 (TA n° 134).

Assemblée nationale. – Proposition de loi modifiée par le Sénat en deuxième lecture (n° 2462). - Rapport de M.
Philippe Houillon, au nom de la commission des lois (n° 2467). - Discussion et adoption le 12 juillet 2005 (TA n° 474).

Article 1er

L’avant-dernier alinéa de l’article 2 de l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958
relative au fonctionnement des assemblées parlementaires est remplacé par deux alinéas ainsi
rédigés :

« La salle des séances du Congrès et ses accès sont affectés à l’Assemblée nationale et au
Sénat. Cette salle est réservée aux réunions du Congrès et aux réunions parlementaires. A titre
exceptionnel, les Bureaux de l’Assemblée nationale et du Sénat définissent conjointement les
conditions de ses autres utilisations.

« Les autres locaux nécessaires à la tenue du Congrès du Parlement, sis au château de
Versailles, sont, en tant que de besoin et gratuitement, mis à la disposition de l’Assemblée
nationale et du Sénat. »

Article 2

L’annexe de la même ordonnance est abrogée.

Article 3

Des conventions conclues entre les personnes publiques intéressées précisent les
modalités du changement d’affectation des locaux occupés par l’Assemblée nationale et le
Sénat à Versailles ainsi que les conditions de la mise à disposition de ceux nécessaires à la
tenue du Congrès du Parlement.

Celles-ci prévoient que les locaux qui ne sont plus affectés à l’Assemblée nationale et au
Sénat sont destinés à l’accueil du public ou, lorsqu’ils ne s’y prêtent pas, à l’exercice par
l’Etablissement public du musée et du domaine national de Versailles de ses autres missions,
définies par décret, à l’exclusion de toute affectation en logements de fonction.



Elles prévoient que les locaux de l’aile du Midi affectés à cet établissement public ne
peuvent recevoir aucune modification qui serait susceptible de gêner la tenue du Congrès du
Parlement.



26 juillet 2005. – Loi n° 2005-845 de sauvegarde des entreprises. (JO du 27 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 1596). - Rapport de M. Xavier de Roux, au nom de la commission des lois
(n° 2095).- Avis de M. Jérôme Chartier, au nom de la commission des finances (n° 2099). - Discussion les 1er à 3 et 8 mars
2005 et adoption, après déclaration d’urgence, le 9 mars 2005 (TA n° 392).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 235, 2004-2005). - Rapport de M. Jean-Jacques Hyest,
au nom de la commission des lois (n° 335, 2004-2005). - Avis de M. Christian Gaudin, au nom de la commission des affaires
économiques (n° 337, 2004-2005). - Avis de M. Philippe Marini, au nom de la commission des finances (n° 355, 2004-
2005).- Discussion les 29 et 30 juin 2005 et adoption le 30 juin 2005 (TA n° 130).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 2432). - Rapport de M. Xavier de Roux, au nom de la
commission mixte paritaire (n° 2459). - Discussion et adoption le 13 juillet 2005 (TA n° 475).

Sénat. – Rapport de M. Jean-Jacques Hyest, au nom de la commission mixte paritaire (n° 467, 2004-2005). -
Discussion et adoption le 13 juillet 2005 (TA n° 143).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2005-522 DC du 22 juillet 2005 (JO du 27 juillet 2005).

TITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT LE LIVRE VI
DU CODE DE COMMERCE

Article 1er

I. – Les divisions du livre VI du code de commerce sont supprimées.

Est approuvé le tableau I annexé à la présente loi qui modifie la numérotation de certains
articles du même livre et abroge d’autres articles du même livre.

Est approuvé le tableau II annexé à la présente loi qui comporte la nouvelle structure du
même livre.

Ce même livre, tel qu’il résulte des tableaux I et II précités, est modifié conformément
aux dispositions du titre Ier de la présente loi.

II. – Sous réserve des dispositions du titre Ier de la présente loi, les références faites aux
articles du livre VI du code de commerce dans les dispositions législatives ou réglementaires
sont remplacées par les références aux articles correspondants figurant dans le tableau I
annexé à la présente loi.

Article 2

L’article L. 610-1 est ainsi rédigé :



« Art. L. 610-1. – Un décret en Conseil d’Etat détermine, dans chaque département, le
tribunal ou les tribunaux appelés à connaître des procédures prévues par le présent livre, ainsi
que le ressort dans lequel ces tribunaux exercent les attributions qui leur sont dévolues. »

CHAPITRE IER

Dispositions relatives à la prévention des difficultés
des entreprises et à la procédure de conciliation

Article 3

La dernière phrase du quatrième alinéa de l’article L. 611-1 est ainsi rédigée :

« Les groupements de prévention agréés peuvent aussi bénéficier d’aides des collectivités
territoriales. »

Article 4

L’article L. 611-2 est ainsi modifié :

1° Au début du premier alinéa, il est inséré un « I » ;

2° Dans le second alinéa, après les mots : « A l’issue de cet entretien », sont insérés les
mots : « ou si les dirigeants ne se sont pas rendus à sa convocation » ;

3° Il est ajouté un II ainsi rédigé :

« II. – Lorsque les dirigeants d’une société commerciale ne procèdent pas au dépôt des
comptes annuels dans les délais prévus par les textes applicables, le président du tribunal peut
leur adresser une injonction de le faire à bref délai sous astreinte.

« Si cette injonction n’est pas suivie d’effet dans un délai fixé par décret en Conseil
d’Etat, le président du tribunal peut également faire application à leur égard des dispositions
du deuxième alinéa du I. »

Article 5

Les articles L. 611-3 à L. 611-6 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 611-3. – Le président du tribunal de commerce ou du tribunal de grande
instance peut, à la demande du représentant de l’entreprise, désigner un mandataire ad hoc
dont il détermine la mission.

« Art. L. 611-4. – Il est institué, devant le tribunal de commerce, une procédure de
conciliation dont peuvent bénéficier les personnes exerçant une activité commerciale ou
artisanale qui éprouvent une difficulté juridique, économique ou financière, avérée ou
prévisible, et ne se trouvent pas en cessation des paiements depuis plus de quarante-cinq
jours.



« Art. L. 611-5. – La procédure de conciliation est applicable, dans les mêmes conditions,
aux personnes morales de droit privé et aux personnes physiques exerçant une activité
professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif
ou réglementaire ou dont le titre est protégé. Pour l’application du présent article, le tribunal
de grande instance est compétent et son président exerce les mêmes pouvoirs que ceux
attribués au président du tribunal de commerce.

« La procédure de conciliation n’est pas applicable aux agriculteurs qui bénéficient de la
procédure prévue aux articles L. 351-1 à L. 351-7 du code rural.

« Art. L. 611-6. – Le président du tribunal est saisi par une requête du débiteur exposant
sa situation économique, sociale et financière, ses besoins de financement ainsi que, le cas
échéant, les moyens d’y faire face.

« Outre les pouvoirs qui lui sont attribués par le second alinéa du I de l’article L. 611-2,
le président du tribunal peut charger un expert de son choix d’établir un rapport sur la
situation économique, sociale et financière du débiteur et, nonobstant toute disposition
législative et réglementaire contraire, obtenir des établissements bancaires ou financiers tout
renseignement de nature à donner une exacte information sur la situation économique et
financière de celui-ci.

« La procédure de conciliation est ouverte par le président du tribunal, qui désigne un
conciliateur pour une période n’excédant pas quatre mois mais qu’il peut, par une décision
motivée, proroger d’un mois au plus à la demande de ce dernier. Le débiteur peut proposer un
conciliateur à la désignation par le président du tribunal. A l’expiration de cette période, la
mission du conciliateur et la procédure prennent fin de plein droit.

« La décision ouvrant la procédure de conciliation n’est pas susceptible de recours. Elle
est communiquée au ministère public. Lorsque le débiteur exerce une profession libérale
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la décision est
également communiquée à l’ordre professionnel ou à l’autorité compétente dont, le cas
échéant, il relève.

« Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des conditions et délais fixés par décret en
Conseil d’Etat. »

Article 6

L’article L. 611-7 est ainsi rédigé :

« Art. L. 611-7. – Le conciliateur a pour mission de favoriser la conclusion entre le
débiteur et ses principaux créanciers ainsi que, le cas échéant, ses cocontractants habituels,
d’un accord amiable destiné à mettre fin aux difficultés de l’entreprise. Il peut également
présenter toute proposition se rapportant à la sauvegarde de l’entreprise, à la poursuite de
l’activité économique et au maintien de l’emploi.

« Le conciliateur peut, dans ce but, obtenir du débiteur tout renseignement utile. Le
président du tribunal communique au conciliateur les renseignements dont il dispose et, le cas
échéant, les résultats de l’expertise mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 611-6.



« Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les institutions
gérant le régime d’assurance chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants du code du
travail et les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale peuvent consentir
des remises de dettes dans les conditions fixées à l’article L. 626-6 du présent code.

« Le conciliateur rend compte au président du tribunal de l’état d’avancement de sa
mission et formule toutes observations utiles sur les diligences du débiteur.

« Si, au cours de la procédure, le débiteur est poursuivi par un créancier, le juge qui a
ouvert cette procédure peut, à la demande du débiteur et après avoir été éclairé par le
conciliateur, faire application des articles 1244-1 à 1244-3 du code civil.

« En cas d’impossibilité de parvenir à un accord, le conciliateur présente sans délai un
rapport au président du tribunal. Celui-ci met fin à sa mission et à la procédure de
conciliation. Sa décision est notifiée au débiteur. »

Article 7

Les articles L. 611-8 à L. 611-10 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 611-8. – I. – Le président du tribunal, sur la requête conjointe des parties,
constate leur accord et donne à celui-ci force exécutoire. Il statue au vu d’une déclaration
certifiée du débiteur attestant qu’il ne se trouvait pas en cessation des paiements lors de la
conclusion de l’accord, ou que ce dernier y met fin. La décision constatant l’accord n’est pas
soumise à publication et n’est pas susceptible de recours. Elle met fin à la procédure de
conciliation.

« II. – Toutefois, à la demande du débiteur, le tribunal homologue l’accord obtenu si les
conditions suivantes sont réunies :

« 1° Le débiteur n’est pas en cessation des paiements ou l’accord conclu y met fin ;

« 2° Les termes de l’accord sont de nature à assurer la pérennité de l’activité de
l’entreprise ;

« 3° L’accord ne porte pas atteinte aux intérêts des créanciers non signataires, sans
préjudice de l’application qui peut être faite des articles 1244-1 à 1244-3 du code civil.

« Art. L. 611-9. – Le tribunal statue sur l’homologation après avoir entendu ou dûment
appelé en chambre du conseil le débiteur, les créanciers parties à l’accord, les représentants du
comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, le conciliateur et le ministère
public. L’ordre professionnel ou l’autorité compétente dont relève, le cas échéant, le débiteur
qui exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le
titre est protégé, est entendu ou appelé dans les mêmes conditions.

« Le tribunal peut entendre toute autre personne dont l’audition lui paraît utile.

« Art. L. 611-10. – L’homologation de l’accord met fin à la procédure de conciliation.



« Lorsque le débiteur est soumis au contrôle légal de ses comptes, l’accord homologué
est transmis à son commissaire aux comptes. Le jugement d’homologation est déposé au
greffe où tout intéressé peut en prendre connaissance et fait l’objet d’une mesure de publicité.
Il est susceptible de tierce-opposition dans un délai de dix jours à compter de cette publicité.
Le jugement rejetant l’homologation ne fait pas l’objet d’une publication. Il est susceptible
d’appel.

« L’accord homologué suspend, pendant la durée de son exécution, toute action en
justice et toute poursuite individuelle tant sur les meubles que les immeubles du débiteur dans
le but d’obtenir le paiement des créances qui en font l’objet. Il suspend, pour la même durée,
les délais impartis aux créanciers parties à l’accord à peine de déchéance ou de résolution des
droits afférents aux créances mentionnées par l’accord. Les coobligés et les personnes ayant
consenti un cautionnement ou une garantie autonome peuvent se prévaloir des dispositions de
l’accord homologué.

« L’accord homologué entraîne la levée de plein droit de toute interdiction d’émettre des
chèques conformément à l’article L. 131-73 du code monétaire et financier, mise en œuvre à
l’occasion du rejet d’un chèque émis avant l’ouverture de la procédure de conciliation.

« Saisi par l’une des parties à l’accord homologué, le tribunal, s’il constate l’inexécution
des engagements résultant de cet accord, prononce la résolution de celui-ci ainsi que la
déchéance de tout délai de paiement accordé. »

Article 8

L’article L. 611-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 611-11. – En cas d’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement
judiciaire ou de liquidation judiciaire subséquente, les personnes qui avaient consenti, dans
l’accord homologué mentionné au II de l’article L. 611-8, un nouvel apport en trésorerie au
débiteur en vue d’assurer la poursuite d’activité de l’entreprise et sa pérennité sont payées,
pour le montant de cet apport, par privilège avant toutes créances nées antérieurement à
l’ouverture de la conciliation, selon le rang prévu au II de l’article L. 622-17 et au II de
l’article L. 641-13. Dans les mêmes conditions, les personnes qui fournissent, dans l’accord
homologué, un nouveau bien ou service en vue d’assurer la poursuite d’activité de l’entreprise
et sa pérennité sont payées, pour le prix de ce bien ou de ce service, par privilège avant toutes
créances nées avant l’ouverture de la conciliation.

« Cette disposition ne s’applique pas aux apports consentis par les actionnaires et
associés du débiteur dans le cadre d’une augmentation de capital.

« Les créanciers signataires de l’accord ne peuvent bénéficier directement ou
indirectement de cette disposition au titre de leurs concours antérieurs à l’ouverture de la
conciliation. »

Article 9

L’article L. 611-12 est ainsi rédigé :



« Art. L. 611-12. – L’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement
judiciaire ou de liquidation judiciaire met fin de plein droit à l’accord constaté ou homologué
en application de l’article L. 611-8. En ce cas, les créanciers recouvrent l’intégralité de leurs
créances et sûretés, déduction faite des sommes perçues, sans préjudice des dispositions
prévues à l’article L. 611-11. »

Article 10

Les articles L. 611-13 à L. 611-15 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 611-13. – Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent être
exercées par une personne ayant, au cours des vingt-quatre mois précédents, perçu, à quelque
titre que ce soit, directement ou indirectement, une rémunération ou un paiement de la part du
débiteur intéressé, de tout créancier du débiteur ou d’une personne qui en détient le contrôle
ou est contrôlée par lui au sens de l’article L. 233-16, sauf s’il s’agit d’une rémunération
perçue au titre d’un mandat ad hoc ou d’une mission de règlement amiable ou de conciliation
réalisée pour le même débiteur ou le même créancier. La personne ainsi désignée doit attester
sur l’honneur, lors de l’acceptation de son mandat, qu’elle se conforme à ces interdictions.

« Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent être confiées à un
juge consulaire en fonction ou ayant quitté ses fonctions depuis moins de cinq ans.

« Art. L. 611-14. – Après avoir recueilli l’accord du débiteur, le président du tribunal fixe
les conditions de rémunération du mandataire ad hoc, du conciliateur et, le cas échéant, de
l’expert, lors de la désignation de l’intéressé, en fonction des diligences nécessaires à
l’accomplissement de sa mission. Sa rémunération est arrêtée par ordonnance du président du
tribunal à l’issue de la mission.

« Les recours contre ces décisions sont portés devant le premier président de la cour
d’appel dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 611-15. – Toute personne qui est appelée à la procédure de conciliation ou à un
mandat ad hoc ou qui, par ses fonctions, en a connaissance est tenue à la confidentialité. »

Article 11

I. – L’article L. 612-1 est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « choisis sur la liste mentionnée à l’article L. 822-
1 qui exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par le livre II, titres Ier et II, sous
réserve des règles qui leur sont propres. Les dispositions de l’article L. 242-27 sont
applicables » sont supprimés ;

2° Le cinquième alinéa est supprimé.

II. – Dans les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 612-2, après les mots :
« comité d’entreprise », sont insérés les mots : « ou, à défaut, aux délégués du personnel ».

III. – L’article L. 612-3 est ainsi modifié :



1° Dans le premier alinéa, les mots : « à l’article L. 612-1 » sont remplacés par les mots :
« aux articles L. 612-1 et L. 612-4 » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas sont ainsi rédigés :

« A défaut de réponse dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat, ou si celle-ci ne
permet pas d’être assuré de la continuité de l’exploitation, le commissaire aux comptes invite,
par un écrit dont la copie est transmise au président du tribunal de grande instance, les
dirigeants à faire délibérer l’organe collégial de la personne morale sur les faits relevés. Le
commissaire aux comptes est convoqué à cette séance. La délibération de l’organe collégial
est communiquée au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel et au
président du tribunal de grande instance.

« En cas d’inobservation de ces dispositions, ou si le commissaire aux comptes constate
qu’en dépit des décisions prises la continuité de l’exploitation demeure compromise, une
assemblée générale est convoquée dans des conditions et délais fixés par décret en Conseil
d’Etat. Le commissaire aux comptes établit un rapport spécial qui est présenté à cette
assemblée. Ce rapport est communiqué au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du
personnel. » ;

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsqu’une procédure de
conciliation ou de sauvegarde a été engagée par les dirigeants en application des articles
L. 611-6 et L. 620-1. »

IV. – L’article L. 612-4 est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa, les mots et la phrase : « choisis sur la liste mentionnée à
l’article L. 822-1 qui exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par le livre II sous
réserve des règles qui leur sont propres. Les dispositions de l’article L. 242-27 sont
applicables. » sont supprimés ;

2° Les trois derniers alinéas sont supprimés.

CHAPITRE II

Dispositions relatives à la sauvegarde

Article 12

L’article L. 620-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 620-1. – Il est institué une procédure de sauvegarde ouverte sur demande d’un
débiteur mentionné à l’article L. 620-2 qui justifie de difficultés, qu’il n’est pas en mesure de
surmonter, de nature à le conduire à la cessation des paiements. Cette procédure est destinée à
faciliter la réorganisation de l’entreprise afin de permettre la poursuite de l’activité
économique, le maintien de l’emploi et l’apurement du passif.



« La procédure de sauvegarde donne lieu à un plan arrêté par jugement à l’issue d’une
période d’observation et, le cas échéant, à la constitution de deux comités de créanciers,
conformément aux dispositions des articles L. 626-29 et L. 626-30. »

Article 13

L’article L. 620-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 620-2. – La procédure de sauvegarde est applicable à tout commerçant, à toute
personne immatriculée au répertoire des métiers, à tout agriculteur, à toute autre personne
physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi qu’à
toute personne morale de droit privé.

« Il ne peut être ouvert de nouvelle procédure de sauvegarde à l’égard d’une personne
déjà soumise à une telle procédure, ou à une procédure de redressement judiciaire ou de
liquidation judiciaire, tant qu’il n’a pas été mis fin aux opérations du plan qui en résulte ou
que la procédure de liquidation n’a pas été clôturée. »

Article 14

L’article L. 621-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 621-1. – Le tribunal statue sur l’ouverture de la procédure, après avoir entendu
ou dûment appelé en chambre du conseil le débiteur et les représentants du comité
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel. Il peut également entendre toute
personne dont l’audition lui paraît utile.

« En outre, lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le tribunal statue après avoir entendu ou
dûment appelé, dans les mêmes conditions, l’ordre professionnel ou l’autorité compétente
dont, le cas échéant, il relève.

« Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour recueillir tous
renseignements sur la situation financière, économique et sociale de l’entreprise. Ce juge peut
faire application des dispositions prévues à l’article L. 623-2. Il peut se faire assister de tout
expert de son choix.

« L’ouverture d’une procédure de sauvegarde à l’égard d’un débiteur qui bénéficie ou a
bénéficié d’un mandat ad hoc ou d’une procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui
précèdent doit être examinée en présence du ministère public.

« Dans ce cas, le tribunal peut, d’office ou à la demande du ministère public, obtenir
communication des pièces et actes relatifs au mandat ad hoc ou à la conciliation, nonobstant
les dispositions de l’article L. 611-15. »

Article 15

L’article L. 621-2 est ainsi modifié :



1° La troisième phrase du premier alinéa est supprimée ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La procédure ouverte peut être étendue à une ou plusieurs autres personnes en cas de
confusion de leur patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité de la personne morale. A
cette fin, le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent. » ;

3° Le second alinéa est supprimé.

Article 16

L’article L. 621-3 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est supprimé ;

2° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée :

« Le jugement ouvre une période d’observation d’une durée maximale de six mois qui
peut être renouvelée une fois par décision motivée à la demande de l’administrateur, du
débiteur ou du ministère public. » ;

3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’il s’agit d’une exploitation agricole, le tribunal peut proroger la durée de la
période d’observation en fonction de l’année culturale en cours et des usages spécifiques aux
productions de l’exploitation. » ;

4° Le dernier alinéa est supprimé.

Article 17

Les articles L. 621-4 et L. 621-5 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 621-4. – Dans le jugement d’ouverture, le tribunal désigne le juge-commissaire
dont les fonctions sont définies à l’article L. 621-9. Il peut, en cas de nécessité, en désigner
plusieurs.

« Il invite le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel à désigner un
représentant parmi les salariés de l’entreprise. En l’absence de comité d’entreprise et de
délégués du personnel, les salariés élisent leur représentant, qui exerce les fonctions dévolues
à ces institutions par les dispositions du présent titre. Les modalités de désignation ou
d’élection du représentant des salariés sont précisées par décret en Conseil d’Etat.
Lorsqu’aucun représentant des salariés ne peut être désigné ou élu, un procès-verbal de
carence est établi par le chef d’entreprise.

« Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un ou plusieurs
experts en vue d’une mission qu’il détermine, le tribunal désigne deux mandataires de justice
qui sont le mandataire judiciaire et l’administrateur judiciaire, dont les fonctions sont
respectivement définies à l’article L. 622-20 et à l’article L. 622-1. Il peut, à la demande du



ministère public, désigner plusieurs mandataires judiciaires ou plusieurs administrateurs
judiciaires. Dans le cas prévu au quatrième alinéa de l’article L. 621-1, le ministère public
peut s’opposer à la désignation de la personne antérieurement désignée en tant que mandataire
ad hoc ou conciliateur dans le cadre d’un mandat ou d’une procédure concernant le même
débiteur.

« Toutefois, le tribunal n’est pas tenu de désigner un administrateur judiciaire lorsque la
procédure est ouverte au bénéfice d’une personne dont le nombre de salariés et le chiffre
d’affaires hors taxes sont inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d’Etat. Dans ce
cas, les dispositions du chapitre VII du présent titre sont applicables. Jusqu’au jugement
arrêtant le plan, le tribunal peut, à la demande du débiteur, du mandataire judiciaire ou du
ministère public, décider de nommer un administrateur judiciaire.

« Aux fins de réaliser l’inventaire et la prisée prévus à l’article L. 622-6, le tribunal
désigne un commissaire-priseur judiciaire, un huissier, un notaire ou un courtier en
marchandises assermenté.

« Art. L. 621-5. – Aucun parent ou allié, jusqu’au quatrième degré inclusivement, du chef
d’entreprise ou des dirigeants, s’il s’agit d’une personne morale, ne peut être désigné à l’une
des fonctions prévues à l’article L. 621-4 sauf dans les cas où cette disposition empêche la
désignation d’un représentant des salariés. »

Article 18

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 621-6, les mots : « les articles
L. 5 et L. 6 » sont remplacés par les mots : « l’article L. 6 ».

Article 19

L’article L. 621-7 est ainsi rédigé :

« Art. L. 621-7. – Le tribunal peut, soit d’office, soit sur proposition du juge-commissaire
ou à la demande du ministère public, procéder au remplacement de l’administrateur, de
l’expert ou du mandataire judiciaire.

« Le tribunal peut adjoindre, dans les mêmes conditions, un ou plusieurs administrateurs
ou mandataires judiciaires à ceux déjà nommés. L’administrateur, le mandataire judiciaire ou
un créancier nommé contrôleur peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le
tribunal.

« Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, l’ordre professionnel ou l’autorité compétente dont,
le cas échéant, il relève peut saisir le ministère public à cette même fin.

« Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le tribunal aux fins de
remplacer l’administrateur ou l’expert. Dans les mêmes conditions, les créanciers peuvent
demander le remplacement du mandataire judiciaire.

« Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ou, à défaut, les salariés
de l’entreprise peuvent seuls procéder au remplacement du représentant des salariés. »



Article 20

Dans les deux alinéas de l’article L. 621-8, les mots : « procureur de la République » sont
remplacés par les mots : « ministère public ».

Article 21

L’article L. 621-9 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la désignation d’un technicien est nécessaire, seul le juge-commissaire peut y
procéder en vue d’une mission qu’il détermine, sans préjudice de la faculté pour le tribunal
prévue à l’article L. 621-4 de désigner un ou plusieurs experts. Les conditions de la
rémunération de ce technicien sont fixées par un décret en Conseil d’Etat. »

Article 22

Les articles L. 621-10 à L. 621-12 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 621-10. – Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs parmi les
créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu’il désigne plusieurs contrôleurs, il veille à ce
qu’au moins l’un d’entre eux soit choisi parmi les créanciers titulaires de sûretés et qu’un
autre soit choisi parmi les créanciers chirographaires.

« Aucun parent ou allié jusqu’au quatrième degré inclusivement du chef d’entreprise ou
des dirigeants de la personne morale, ni aucune personne détenant directement ou
indirectement tout ou partie du capital de la personne morale débitrice ou dont le capital est
détenu en tout ou partie par cette même personne, ne peut être nommé contrôleur ou
représentant d’une personne morale désignée comme contrôleur.

« Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, l’ordre professionnel ou l’autorité compétente dont,
le cas échéant, il relève est d’office contrôleur. Dans ce cas, le juge-commissaire ne peut
désigner plus de quatre contrôleurs.

« La responsabilité du contrôleur n’est engagée qu’en cas de faute lourde. Il peut se faire
représenter par l’un de ses préposés ou par ministère d’avocat. Tout créancier nommé
contrôleur peut être révoqué par le tribunal à la demande du ministère public.

« Art. L. 621-11. – Les contrôleurs assistent le mandataire judiciaire dans ses fonctions et
le juge-commissaire dans sa mission de surveillance de l’administration de l’entreprise. Ils
peuvent prendre connaissance de tous les documents transmis à l’administrateur et au
mandataire judiciaire. Ils sont tenus à la confidentialité. Les fonctions de contrôleur sont
gratuites.

« Art. L. 621-12. – S’il apparaît, après l’ouverture de la procédure, que le débiteur était
déjà en cessation des paiements au moment du prononcé du jugement, le tribunal la constate
et en fixe la date dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 631-8. Il
convertit la procédure de sauvegarde en une procédure de redressement judiciaire. Si
nécessaire, il peut modifier la durée de la période d’observation restant à courir.



« Le tribunal est saisi par l’administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère public.
Il peut également se saisir d’office. Il se prononce après avoir entendu ou dûment appelé le
débiteur. »

Article 23

L’article L. 622-1 est ainsi modifié :

1° Les I et II sont ainsi rédigés :

« I. – L’administration de l’entreprise est assurée par son dirigeant.

« II. – Lorsque le tribunal, en application des dispositions de l’article L. 621-4, désigne
un ou plusieurs administrateurs, il les charge ensemble ou séparément de surveiller le débiteur
dans sa gestion ou de l’assister pour tous les actes de gestion ou pour certains d’entre eux. » ;

2° Le IV est ainsi rédigé :

« IV. – A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de l’administrateur sur la
demande de celui-ci, du mandataire judiciaire ou du ministère public. »

Article 24

L’article L. 622-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 622-6. – Dès l’ouverture de la procédure, il est dressé un inventaire et réalisé
une prisée du patrimoine du débiteur ainsi que des garanties qui le grèvent. Cet inventaire,
remis à l’administrateur et au mandataire judiciaire, est complété par le débiteur par la
mention des biens qu’il détient susceptibles d’être revendiqués par un tiers.

« Le débiteur remet à l’administrateur et au mandataire judiciaire la liste de ses
créanciers, du montant de ses dettes et des principaux contrats en cours. Il les informe des
instances en cours auxquelles il est partie.

« L’administrateur ou, s’il n’en a pas été nommé, le mandataire judiciaire peut,
nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir communication par
les administrations et organismes publics, les organismes de prévoyance et de sécurité sociale,
les établissements de crédit ainsi que les services chargés de centraliser les risques bancaires
et les incidents de paiement, des renseignements de nature à lui donner une exacte information
sur la situation patrimoniale du débiteur.

« Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, l’inventaire est dressé en présence d’un représentant
de l’ordre professionnel ou de l’autorité compétente dont, le cas échéant, il relève. En aucun
cas l’inventaire ne peut porter atteinte au secret professionnel si le débiteur y est soumis.

« L’absence d’inventaire ne fait pas obstacle à l’exercice des actions en revendication ou
en restitution.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. »



Article 25

L’article L. 622-7 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein droit, interdiction de payer toute
créance née antérieurement au jugement d’ouverture, à l’exception du paiement par
compensation de créances connexes. Il emporte également, de plein droit, interdiction de
payer toute créance née après le jugement d’ouverture, non mentionnée au I de l’article
L. 622-17, à l’exception des créances liées aux besoins de la vie courante du
débiteur personne physique et des créances alimentaires. » ;

2° Dans la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « à la demande de tout
intéressé », sont insérés les mots : « ou du ministère public ».

Article 26

Dans le premier alinéa de l’article L. 622-8, les mots : « de redressement ou en cas de
liquidation » et les mots : « de continuation » sont supprimés.

Article 27

Dans l’article L. 622-9, les références : « L. 621-27 à L. 621-35 » sont remplacées par les
références : « L. 622-10 à L. 622-16 ».

Article 28

Les articles L. 622-10 à L. 622-12 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 622-10. – A tout moment de la période d’observation, le tribunal, à la demande
du débiteur, de l’administrateur, du mandataire judiciaire, d’un contrôleur, du ministère public
ou d’office, peut ordonner la cessation partielle de l’activité.

« Dans les mêmes conditions, il convertit la procédure en un redressement judiciaire, si
les conditions de l’article L. 631-1 sont réunies ou prononce la liquidation judiciaire, si les
conditions de l’article L. 640-1 sont réunies.

« Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, l’administrateur, le
mandataire judiciaire, les contrôleurs et les représentants du comité d’entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel, et avoir recueilli l’avis du ministère public.

« Lorsqu’il convertit la procédure de sauvegarde en procédure de redressement judiciaire,
le tribunal peut, si nécessaire, modifier la durée de la période d’observation restant à courir.

« Art. L. 622-11. – Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période
d’observation et, sous réserve des dispositions de l’article L. 641-10, à la mission de
l’administrateur.



« Art. L. 622-12. – Lorsque les difficultés qui ont justifié l’ouverture de la procédure ont
disparu, le tribunal y met fin à la demande du débiteur. Il statue dans les conditions prévues au
troisième alinéa de l’article L. 622-10. »

Article 29

L’article L. 622-13 est ainsi modifié :

1° La première phrase du cinquième alinéa est ainsi rédigée :

« Si l’administrateur n’use pas de la faculté de poursuivre le contrat ou y met fin dans les
conditions du deuxième alinéa, l’inexécution peut donner lieu à des dommages et intérêts dont
le montant doit être déclaré au passif au profit de l’autre partie contractante. » ;

2° Dans la seconde phrase du cinquième alinéa, les mots : « dommages-intérêts » sont
remplacés par les mots : « dommages et intérêts » ;

3° Dans le sixième alinéa, les mots : « procédure de redressement judiciaire » sont
remplacés par les mots : « procédure de sauvegarde ».

Article 30

L’article L. 622-14 est ainsi rédigé :

« Art. L. 622-14. – La résiliation du bail des immeubles donnés à bail au débiteur et
affectés à l’activité de l’entreprise est constatée ou prononcée :

« 1° Lorsque l’administrateur décide de ne pas continuer le bail et demande la résiliation
de celui-ci. Dans ce cas, la résiliation prend effet au jour de cette demande ;

« 2° Lorsque le bailleur demande la résiliation ou fait constater la résiliation du bail pour
défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occupation postérieure au jugement
d’ouverture, le bailleur ne pouvant agir qu’au terme d’un délai de trois mois à compter dudit
jugement.

« Si le paiement des sommes dues intervient avant l’expiration de ce délai, il n’y a pas
lieu à résiliation.

« Nonobstant toute clause contraire, le défaut d’exploitation pendant la période
d’observation dans un ou plusieurs immeubles loués par l’entreprise n’entraîne pas résiliation
du bail. »

Article 31

Dans l’article L. 622-15, les mots : « inopposable à l’administrateur » sont remplacés par
les mots : « réputée non écrite ».

Article 32

L’article L. 622-16 est ainsi modifié :



1° Dans le premier alinéa, les mots : « redressement judiciaire » sont remplacés par les
mots : « procédure de sauvegarde » ;

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « dommages-intérêts » sont remplacés par les
mots : « dommages et intérêts ».

Article 33

L’article L. 622-17 est ainsi modifié :

1° Les I et II sont ainsi rédigés :

« I. – Les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture pour les besoins du
déroulement de la procédure ou de la période d’observation, ou en contrepartie d’une
prestation fournie au débiteur, pour son activité professionnelle, pendant cette période, sont
payées à leur échéance.

« II. – Lorsqu’elles ne sont pas payées à l’échéance, ces créances sont payées par
privilège avant toutes les autres créances, assorties ou non de privilèges ou sûretés, à
l’exception de celles garanties par le privilège établi aux articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-
6 et L. 751-15 du code du travail, de celles garanties par le privilège des frais de justice et de
celles garanties par le privilège établi par l’article L. 611-11 du présent code. » ;

2° Le 3° du III est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase, les mots : « par les établissements de crédit » sont
supprimés ;

b) A la fin de la seconde phrase, les mots : « de la présente disposition » sont remplacés
par les mots : « du présent article » ;

3° Il est ajouté un IV ainsi rédigé :

« IV. – Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le présent article si
elles n’ont pas été portées à la connaissance du mandataire judiciaire et de l’administrateur
lorsqu’il en a été désigné ou, lorsque ces organes ont cessé leurs fonctions, du commissaire à
l’exécution du plan ou du liquidateur, dans le délai d’un an à compter de la fin de la période
d’observation. »

Article 34

L’article L. 622-20 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le mandataire judiciaire désigné par le tribunal a seul qualité pour agir au nom et dans
l’intérêt collectif des créanciers. Toutefois, en cas de carence du mandataire judiciaire, tout
créancier nommé contrôleur peut agir dans cet intérêt dans des conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat. » ;



2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « procureur de la République » sont remplacés par
les mots : « ministère public » ;

3° Dans le dernier alinéa, les mots : « à la suite des actions du représentant des
créanciers » sont remplacés par les mots : « à l’issue des actions introduites par le mandataire
judiciaire ou, à défaut, par le ou les créanciers nommés contrôleurs, ».

Article 35

Dans le premier alinéa du I de l’article L. 622-21, le mot : « suspend » est remplacé par le
mot : « interrompt », et les mots : « a son origine antérieurement audit jugement » sont
remplacés par les mots : « n’est pas mentionnée au I de l’article L. 622-17 ».

Article 36

L’article L. 622-22 est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase, le mot : « suspendues » est remplacé par le mot :
« interrompues » ;

2° Dans la seconde phrase, après les mots : « l’administrateur », sont insérés les mots :
« ou le commissaire à l’exécution du plan nommé en application de l’article L. 626-25 ».

Article 37

L’article L. 622-24 est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « a son origine » sont remplacés
par les mots : « est née » ;

2° La seconde phrase du premier alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Les créanciers titulaires d’une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié
sont avertis personnellement ou, s’il y a lieu, à domicile élu. Le délai de déclaration court à
l’égard de ceux-ci à compter de la notification de cet avertissement. » ;

3° Après la première phrase du troisième alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Celles dont le montant n’est pas encore définitivement fixé sont déclarées sur la base
d’une évaluation. » ;

4° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

« Les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture, autres que celles
mentionnées au I de l’article L. 622-17 et les créances alimentaires, sont soumises aux
dispositions du présent article. Les délais courent à compter de la date d’exigibilité de la
créance. Toutefois, les créanciers dont les créances résultent d’un contrat à exécution
successive déclarent l’intégralité des sommes qui leur sont dues dans des conditions prévues
par décret en Conseil d’Etat.



« Le délai de déclaration par une partie civile des créances nées d’une infraction pénale
court à compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant. »

Article 38

L’article L. 622-26 est ainsi rédigé :

« Art. L. 622-26. – A défaut de déclaration dans des délais fixés par décret en Conseil
d’Etat, les créanciers ne sont pas admis dans les répartitions et les dividendes à moins que le
juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s’ils établissent que leur défaillance n’est
pas due à leur fait ou qu’elle est due à une omission volontaire du débiteur lors de
l’établissement de la liste prévue au deuxième alinéa de l’article L. 622-6. Ils ne peuvent alors
concourir que pour les distributions postérieures à leur demande.

« L’action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le délai de six mois. Ce
délai court à compter de la publication du jugement d’ouverture ou, pour les institutions
mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du travail, de l’expiration du délai pendant lequel
les créances résultant du contrat de travail sont garanties par ces institutions. Pour les
créanciers titulaires d’une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié, il court à
compter de la réception de l’avis qui leur est donné. Par exception, le délai est porté à un an
pour les créanciers placés dans l’impossibilité de connaître l’existence de leur créance avant
l’expiration du délai de six mois précité. »

Article 39

L’article L. 622-28 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le jugement d’ouverture arrête le cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi que
de tous intérêts de retard et majorations, à moins qu’il ne s’agisse des intérêts résultant de
contrats de prêt conclus pour une durée égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis
d’un paiement différé d’un an ou plus. Les personnes physiques cautions, coobligées ou ayant
donné une garantie autonome peuvent se prévaloir des dispositions du présent alinéa. » ;

2° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée :

« Le jugement d’ouverture suspend jusqu’au jugement arrêtant le plan ou prononçant la
liquidation toute action contre les personnes physiques coobligées ou ayant consenti un
cautionnement ou une garantie autonome. » ;

3° Dans le dernier alinéa, le mot : « cautionnements » est remplacé par le mot :
« garanties ».

Article 40

Dans l’article L. 622-29, les mots : « du redressement judiciaire » sont supprimés.



Article 41

Le premier alinéa de l’article L. 622-30 est ainsi rédigé :

« Les hypothèques, nantissements et privilèges ne peuvent plus être inscrits
postérieurement au jugement d’ouverture. Il en va de même des actes et des décisions
judiciaires translatifs ou constitutifs de droits réels, à moins que ces actes n’aient acquis date
certaine ou que ces décisions ne soient devenues exécutoires avant le jugement d’ouverture. »

Article 42

I. – Dans les articles L. 622-31 et L. 622-32, les mots : « de redressement judiciaire »
sont remplacés par les mots : « de sauvegarde ».

II. - Dans l’article L. 622-33, les mots : « en état de redressement judiciaire » sont
remplacés par les mots : « soumis à une procédure de sauvegarde ».

Article 43

L’article L. 623-1 est ainsi modifié :

1° La seconde phrase du premier alinéa est supprimée ;

2° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Au vu de ce bilan, l’administrateur propose un plan de sauvegarde, sans préjudice de
l’application des dispositions de l’article L. 622-10. » ;

3° Les quatrième à septième alinéas sont supprimés.

Article 44

L’article L. 623-2 est ainsi modifié :

1° Après les mots : « les commissaires aux comptes, », sont insérés les mots : « les
experts-comptables, » ;

2° Les mots : « situation économique et financière de l’entreprise » sont remplacés par
les mots : « situation économique, financière, sociale et patrimoniale du débiteur ».

Article 45

L’article L. 623-3 est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « en application de l’article L. 621-3 » sont
remplacés par les mots : « à l’égard d’une entreprise qui bénéficie de l’accord amiable
homologué prévu à l’article L. 611-8 du présent code ou à l’article L. 351-6 du code rural », et
la référence : « L. 611-3 » est remplacée par la référence : « L. 611-6 » ; 



2° Dans le troisième alinéa, les mots : « le débiteur et » sont supprimés, et le même alinéa
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il en informe le débiteur et recueille ses observations et propositions. » ;

3° Le quatrième alinéa est ainsi modifié :

a) Dans la première phrase, les mots : « le débiteur, » sont supprimés ;

b) Dans la deuxième phrase, après les mots : « les consulte », sont insérés les mots : « ,
ainsi que le débiteur, » ;

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, l’administrateur consulte l’ordre professionnel ou
l’autorité compétente dont, le cas échéant, relève le débiteur. »

Article 46

Le deuxième alinéa de l’article L. 624-1 est complété par les mots : « , sauf pour des
créances déclarées après ce délai, en application des deux derniers alinéas de l’article L. 622-
24 ».

Article 47

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 624-3, les mots : « de la présente sous-section »
sont remplacés par les mots : « de la présente section », et les mots : « , à l’administrateur
lorsqu’il a pour mission d’assurer l’administration » sont supprimés.

II. - Dans l’article L. 624-4, les mots : « à la présente sous-section » sont remplacés par
les mots : « à la présente section ».

Article 48

Dans l’article L. 624-5, les mots : « de redressement judiciaire » sont remplacés par les
mots : « de sauvegarde », et le même article est complété par les mots : « et dans les
conditions prévues par l’article L. 624-9 ».

Article 49

L’article L. 624-8 est ainsi rédigé :

« Art. L. 624-8. – Le conjoint du débiteur qui, lors de son mariage, dans l’année de celui-
ci ou dans l’année suivante, était commerçant, immatriculé au répertoire des métiers,
agriculteur ou qui exerçait toute autre activité professionnelle indépendante, ne peut exercer
dans la procédure de sauvegarde aucune action à raison des avantages faits par l’un des époux
à l’autre, dans le contrat de mariage ou pendant le mariage. Les créanciers ne peuvent, de leur
côté, se prévaloir des avantages faits par l’un des époux à l’autre. »



Article 50

Dans l’article L. 624-9, les mots : « de redressement judiciaire ou de liquidation
judiciaire immédiate » sont supprimés.

Article 51

L’article L. 624-10 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il peut réclamer la restitution de son bien dans des conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat. »

Article 52

L’article L. 624-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 624-11. – Le privilège et le droit de revendication établis par le 4° de
l’article 2102 du code civil au profit du vendeur de meubles ainsi que l’action résolutoire ne
peuvent être exercés que dans la limite des dispositions des articles L. 624-12 à L. 624-18 du
présent code. »

Article 53

Dans les premier et second alinéas de l’article L. 624-12, les mots : « le redressement
judiciaire » sont remplacés par les mots : « la procédure ».

Article 54

Le dernier alinéa de l’article L. 624-16 est ainsi rédigé :

« Dans tous les cas, il n’y a pas lieu à revendication si, sur décision du juge-commissaire,
le prix est payé immédiatement. Le juge-commissaire peut également, avec le consentement
du créancier requérant, accorder un délai de règlement. Le paiement du prix est alors assimilé
à celui des créances mentionnées au I de l’article L. 622-17. »

Article 55

I. – L’article L. 624-17 est ainsi rédigé :

« Art. L. 624-17. – L’administrateur ou, à défaut, le débiteur après accord du mandataire
judiciaire peut acquiescer à la demande en revendication ou en restitution d’un bien visé à la
présente section, avec l’accord du débiteur. A défaut d’accord ou en cas de contestation, la
demande est portée devant le juge-commissaire qui statue sur le sort du contrat, au vu des
observations du créancier, du débiteur et du mandataire de justice saisi. »

II. – Dans l’article L. 624-18, les mots : « de redressement judiciaire » sont supprimés.

Article 56

La première phrase du dernier alinéa de l’article L. 625-1 est supprimée.



Article 57

Dans la première phrase de l’article L. 625-2, les mots : « Le relevé des créances
résultant des contrats de travail est » sont remplacés par les mots : « Les relevés des créances
résultant des contrats de travail sont », et la référence : « L. 621-8 » est remplacée par la
référence : « L. 621-4 ».

Article 58

I. – L’article L. 625-3 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les instances en cours devant la juridiction prud’homale à la date du jugement
d’ouverture de la sauvegarde sont poursuivies en présence du mandataire judiciaire ou celui-ci
dûment appelé. » ;

2° A la fin du deuxième alinéa, les mots : « de redressement judiciaire » sont supprimés ;

3° Le dernier alinéa est supprimé.

II. – Dans les articles L. 625-7 et L. 625-8, les mots : « de redressement judiciaire ou de
liquidation judiciaire » sont remplacés par les mots : « de sauvegarde ».

Article 59

L’article L. 626-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-1. – Lorsqu’il existe une possibilité sérieuse pour l’entreprise d’être
sauvegardée, le tribunal arrête dans ce but un plan qui met fin à la période d’observation.

« Ce plan de sauvegarde comporte, s’il y a lieu, l’arrêt, l’adjonction ou la cession d’une
ou de plusieurs activités. Les cessions faites en application du présent article sont soumises
aux dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV. Le mandataire judiciaire exerce les
missions confiées au liquidateur par ces dispositions. »

Article 60

L’article L. 626-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-2. – Le projet de plan détermine les perspectives de redressement en
fonction des possibilités et des modalités d’activités, de l’état du marché et des moyens de
financement disponibles.

« Il définit les modalités de règlement du passif et les garanties éventuelles que le chef
d’entreprise doit souscrire pour en assurer l’exécution.

« Ce projet expose et justifie le niveau et les perspectives d’emploi ainsi que les
conditions sociales envisagées pour la poursuite d’activité. Lorsque le projet prévoit des
licenciements pour motif économique, il rappelle les mesures déjà intervenues et définit les



actions à entreprendre en vue de faciliter le reclassement et l’indemnisation des salariés dont
l’emploi est menacé. Le projet tient compte des travaux recensés par le bilan
environnemental.

« Il recense, annexe et analyse les offres d’acquisition portant sur une ou plusieurs
activités, présentées par des tiers. Il indique la ou les activités dont sont proposés l’arrêt ou
l’adjonction. »

Article 61

Le premier alinéa de l’article L. 626-3 est ainsi rédigé :

« Lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital, l’assemblée générale
extraordinaire ou l’assemblée des associés ainsi que, lorsque leur approbation est nécessaire,
les assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou les assemblées
générales des masses visées à l’article L. 228-103 sont convoquées dans des conditions
définies par décret en Conseil d’Etat. »

Article 62

L’article L. 626-4 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque la sauvegarde de l’entreprise le requiert, le tribunal, sur la demande du
ministère public, peut subordonner l’adoption du plan au remplacement d’un ou plusieurs
dirigeants de l’entreprise, sauf lorsque le débiteur exerce une activité professionnelle libérale
soumise à un statut législatif ou réglementaire. » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« A cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut prononcer l’incessibilité des
parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, détenus par un
ou plusieurs dirigeants de droit ou de fait et décider que le droit de vote y attaché sera exercé,
pour une durée qu’il fixe, par un mandataire de justice désigné à cet effet. De même, il peut
ordonner la cession de ces parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès
au capital détenus par ces mêmes personnes, le prix de cession étant fixé à dire d’expert. »

Article 63

Les articles L. 626-5 à L. 626-7 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 626-5. – Les propositions pour le règlement des dettes sont, au fur et à mesure
de leur élaboration et sous surveillance du juge-commissaire, communiquées par
l’administrateur au mandataire judiciaire, aux contrôleurs ainsi qu’au comité d’entreprise ou,
à défaut, aux délégués du personnel.

« Le mandataire judiciaire recueille individuellement ou collectivement l’accord de
chaque créancier qui a déclaré sa créance conformément à l’article L. 622-24, sur les délais et
remises qui lui sont proposés. En cas de consultation par écrit, le défaut de réponse, dans le



délai de trente jours à compter de la réception de la lettre du mandataire judiciaire, vaut
acceptation. Ces dispositions sont applicables aux institutions visées à l’article L. 143-11-4 du
code du travail pour les sommes mentionnées au quatrième alinéa de l’article L. 622-24,
même si leurs créances ne sont pas encore déclarées.

« Art. L. 626-6. – Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les
institutions gérant le régime d’assurance chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants
du code du travail et les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale
peuvent accepter, concomitamment à l’effort consenti par d’autres créanciers, de remettre tout
ou partie de ses dettes au débiteur dans des conditions similaires à celles que lui octroierait,
dans des conditions normales de marché, un opérateur économique privé placé dans la même
situation.

« Dans ce cadre, les administrations financières peuvent remettre l’ensemble des impôts
directs perçus au profit de l’Etat et des collectivités territoriales ainsi que des produits divers
du budget de l’Etat dus par le débiteur. S’agissant des impôts indirects perçus au profit de
l’Etat et des collectivités territoriales, seuls les intérêts de retard, majorations, pénalités ou
amendes peuvent faire l’objet d’une remise.

« Les conditions de la remise de la dette sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Les créanciers visés au premier alinéa peuvent également décider des cessions de rang
de privilège ou d’hypothèque ou de l’abandon de ces sûretés.

« Art. L. 626-7. – Le mandataire judiciaire dresse un état des réponses faites par les
créanciers. Cet état est adressé au débiteur et à l’administrateur en vue de l’établissement de
son rapport, ainsi qu’aux contrôleurs. »

Article 64

L’article L. 626-8 est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « un contrôleur » sont remplacés par les mots : « le
ou les contrôleurs », et après les mots : « le rapport », sont insérés les mots : « , présentant le
bilan économique et social et le projet de plan, » ;

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Le ministère public reçoit communication du rapport. »

Article 65

L’article L. 626-9 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-9. – Après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, l’administrateur, le
mandataire judiciaire, les contrôleurs ainsi que les représentants du comité d’entreprise ou, à
défaut, des délégués du personnel, le tribunal statue au vu du rapport de l’administrateur,
après avoir recueilli l’avis du ministère public. Lorsque la procédure est ouverte au bénéfice
d’un débiteur qui emploie un nombre de salariés ou qui justifie d’un chiffre d’affaires hors



taxes supérieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d’Etat, les débats doivent avoir lieu en
présence du ministère public. »

Article 66

L’article L. 626-10 est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « au redressement » sont
remplacés par les mots : « à la sauvegarde » ;

2° Dans le dernier alinéa, les références : « L. 621-58, L. 621-74, L. 621-88, L. 621-91 et
L. 621-96 » sont remplacées par les références : « L. 626-3 et L. 626-16 ».

Article 67

L’article L. 626-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-11. – Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à
tous.

« A l’exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant consenti un
cautionnement ou une garantie autonome peuvent s’en prévaloir. »

Article 68

L’article L. 626-12 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-12. – Sans préjudice de l’application des dispositions de l’article L. 626-18,
la durée du plan est fixée par le tribunal. Elle ne peut excéder dix ans. Lorsque le débiteur est
un agriculteur, elle ne peut excéder quinze ans. »

Article 69

L’article L. 626-13 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-13. – L’arrêt du plan par le tribunal entraîne la levée de plein droit de toute
interdiction d’émettre des chèques conformément à l’article L. 131-73 du code monétaire et
financier, mise en œuvre à l’occasion du rejet d’un chèque émis avant le jugement d’ouverture
de la procédure. »

Article 70

L’article L. 626-14 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« La durée de l’inaliénabilité ne peut excéder celle du plan. » ;

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « pour les immeubles conformément aux
dispositions de l’article 28 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la



publicité foncière et pour les biens mobiliers d’équipement au greffe du tribunal dans les
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat » sont remplacés par les mots : « dans des
conditions fixées par décret en Conseil d’Etat » ;

3° Dans la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « à la demande de tout
intéressé », sont insérés les mots : « ou du ministère public ».

Article 71

Dans l’article L. 626-15, le mot : « continuation » est remplacé par le mot :
« réorganisation ».

Article 72

L’article L. 626-16 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-16. – En cas de nécessité, le jugement qui arrête le plan donne mandat à
l’administrateur de convoquer, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat,
l’assemblée compétente pour mettre en œuvre les modifications prévues par le plan. »

Article 73

L’article L. 626-18 est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase, les mots : « aux deuxième et troisième alinéas de l’article
L. 621-60 » sont remplacés par les mots : « au deuxième alinéa de l’article L. 626-5 et à
l’article L. 626-6 » ; 

2° La troisième phrase du premier alinéa est complétée par les mots : « qui peuvent
excéder la durée du plan » ;

3° Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le premier paiement ne peut intervenir au-delà d’un délai d’un an.

« Au-delà de la deuxième année, le montant de chacune des annuités prévues par le plan
ne peut, sauf dans le cas d’une exploitation agricole, être inférieur à 5 % du passif admis. »

Article 74

Le deuxième alinéa de l’article L. 626-19 est supprimé.

Article 75

L’article L. 626-21 est ainsi modifié :

1° Dans le troisième alinéa, les mots : « ou si le plan n’en dispose autrement » sont
supprimés ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :



« Le tribunal fixe les modalités du paiement des dividendes arrêtés par le plan. Les
dividendes sont payés entre les mains du commissaire à l’exécution du plan, qui procède à
leur répartition. »

Article 76

Dans le premier alinéa de l’article L. 626-22, après les mots : « ou d’une hypothèque, »,
sont insérés les mots : « la quote-part du prix correspondant aux créances garanties par ces
sûretés est versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignation et ».

Article 77

Dans l’article L. 626-23, les mots : « à l’entreprise » sont remplacés par les mots : « au
débiteur ».

Article 78

L’article L. 626-24 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le tribunal peut charger l’administrateur d’effectuer les actes, nécessaires à la mise en
œuvre du plan, qu’il détermine. » ;

2° A la fin du second alinéa, les mots : « à la vérification des créances » sont remplacés
par les mots : « à la vérification et à l’établissement définitif de l’état des créances ».

Article 79

L’article L. 626-25 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le tribunal nomme, pour la durée fixée à l’article L. 626-12, l’administrateur ou le
mandataire judiciaire en qualité de commissaire chargé de veiller à l’exécution du plan. Le
tribunal peut, en cas de nécessité, nommer plusieurs commissaires. » ;

2° Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan et auxquelles
l’administrateur ou le mandataire judiciaire est partie sont poursuivies par le commissaire à
l’exécution du plan ou, si celui-ci n’est plus en fonction, par un mandataire de justice désigné
spécialement à cet effet par le tribunal.

« Le commissaire à l’exécution du plan est également habilité à engager des actions dans
l’intérêt collectif des créanciers. » ;

3° Dans la première phrase du quatrième alinéa, les mots : « procureur de la
République » sont remplacés par les mots : « ministère public » ;



4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le commissaire à l’exécution du plan peut être remplacé par le tribunal, soit d’office,
soit à la demande du ministère public. »

Article 80

L’article L. 626-26 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-26. – Une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du
plan ne peut être décidée que par le tribunal, à la demande du débiteur et sur le rapport du
commissaire à l’exécution du plan.

« Le tribunal statue après avoir recueilli l’avis du ministère public et avoir entendu ou
dûment appelé le débiteur, le commissaire à l’exécution du plan, les contrôleurs, les
représentants du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne
intéressée. »

Article 81

L’article L. 626-27 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-27. – I. – Le tribunal qui a arrêté le plan peut, après avis du ministère
public, en décider la résolution si le débiteur n’exécute pas ses engagements dans les délais
fixés par le plan. Lorsque l’inexécution résulte d’un défaut de paiement des dividendes par le
débiteur et que le tribunal n’a pas prononcé la résolution du plan, le commissaire à l’exécution
du plan procède, conformément aux dispositions arrêtées, à leur recouvrement.

« Lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée au cours de l’exécution du
plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier décide, après avis du ministère public, sa résolution et
prononce la liquidation judiciaire.

« Le jugement qui prononce la résolution du plan met fin aux opérations et emporte
déchéance de tout délai de paiement accordé.

« II. – Dans les cas mentionnés au I, le tribunal est saisi par un créancier, le commissaire
à l’exécution du plan ou le ministère public. Il peut également se saisir d’office.

« III. – Après résolution du plan et ouverture ou prononcé de la nouvelle procédure, les
créanciers soumis à ce plan sont dispensés de déclarer leurs créances et sûretés. Les créances
inscrites à ce plan sont admises de plein droit, déduction faite des sommes déjà perçues. »

Article 82

L’article L. 626-28 est ainsi rédigé :

« Art. L. 626-28. – Quand il est établi que les engagements énoncés dans le plan ou
décidés par le tribunal ont été tenus, celui-ci, à la requête du commissaire à l’exécution du
plan, du débiteur ou de tout intéressé, constate que l’exécution du plan est achevée. »



Article 83

Les articles L. 626-29 à L. 626-35 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 626-29. – Les débiteurs dont les comptes ont été certifiés par un commissaire
aux comptes ou établis par un expert-comptable et dont le nombre de salariés ou le chiffre
d’affaires sont supérieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d’Etat sont soumis aux
dispositions de la présente section.

« A la demande du débiteur ou de l’administrateur, le juge-commissaire peut autoriser
qu’il en soit également fait application en deçà de ce seuil.

« Art. L. 626-30. – Les établissements de crédit et les principaux fournisseurs de biens ou
de services sont réunis en deux comités de créanciers par l’administrateur judiciaire, dans un
délai de trente jours à compter du jugement d’ouverture de la procédure. Chaque fournisseur
de biens ou de services est membre de droit du comité des principaux fournisseurs lorsque ses
créances représentent plus de 5 % du total des créances des fournisseurs. Les autres
fournisseurs, sollicités par l’administrateur, peuvent en être membres.

« Le débiteur présente à ces comités, dans un délai de deux mois à partir de leur
constitution, renouvelable une fois par le juge-commissaire à la demande du débiteur ou de
l’administrateur, des propositions en vue d’élaborer le projet de plan mentionné à l’article
L. 626-2.

« Après discussion avec le débiteur et l’administrateur judiciaire, les comités se
prononcent sur ce projet, le cas échéant modifié, au plus tard dans un délai de trente jours
après la transmission des propositions du débiteur. La décision est prise par chaque comité à
la majorité de ses membres, représentant au moins les deux tiers du montant des créances de
l’ensemble des membres du comité, tel qu’il a été indiqué par le débiteur et certifié par son ou
ses commissaires aux comptes ou, lorsqu’il n’en a pas été désigné, établi par son expert-
comptable.

« Le projet de plan adopté par les comités n’est soumis ni aux dispositions de l’article
L. 626-12 ni à celles des deuxième et troisième alinéas de l’article L. 626-18. Les collectivités
territoriales et leurs établissements publics ne peuvent pas être membres du comité des
principaux fournisseurs.

« Art. L. 626-31. – Lorsque le projet de plan a été adopté par les comités conformément
aux dispositions de l’article L. 626-30, le tribunal s’assure que les intérêts de tous les
créanciers sont suffisamment protégés. Dans ce cas, le tribunal arrête le plan conformément
au projet adopté et selon les modalités prévues à la section 2 du présent chapitre. Sa décision
rend applicables à tous leurs membres les propositions acceptées par chacun des comités.

« Par dérogation aux dispositions de l’article L. 626-26, une modification substantielle
dans les objectifs ou les moyens du plan arrêté par le tribunal en application du premier alinéa
ne peut intervenir que selon les modalités prévues par la présente section.

« Art. L. 626-32. – Lorsqu’il existe des obligataires, l’administrateur judiciaire convoque
les représentants de la masse, s’il y en a une, dans un délai de quinze jours à compter de la
transmission aux comités du projet de plan, afin de le leur exposer.



« Les représentants de la masse convoquent ensuite une assemblée générale des
obligataires dans un délai de quinze jours, afin de délibérer sur ce projet. Toutefois, en cas de
carence ou d’absence des représentants de la masse dûment constatée par le juge-
commissaire, l’administrateur convoque l’assemblée générale des obligataires.

« La délibération peut porter sur un abandon total ou partiel des créances obligataires.

« Art. L. 626-33. – Les créanciers qui ne sont pas membres des comités institués en
application de l’article L. 626-30 sont consultés selon les dispositions des articles L. 626-5 à
L. 626-7. L’administrateur judiciaire exerce à cette fin la mission confiée au mandataire
judiciaire par ces dispositions.

« Les dispositions du plan relatives aux créanciers qui ne sont pas membres des comités
institués en application de l’article L. 626-30 sont arrêtées selon les dispositions des articles
L. 626-12 et L. 626-18 à L. 626-20.

« Art. L. 626-34. – Lorsque l’un ou l’autre des comités ne s’est pas prononcé sur un
projet de plan dans les délais fixés, qu’il a refusé les propositions qui lui sont faites par le
débiteur ou que le tribunal n’a pas arrêté le plan en application de l’article L. 626-31, la
procédure est reprise pour préparer un plan dans les conditions prévues aux articles L. 626-5 à
L. 626-7 afin qu’il soit arrêté selon les dispositions des articles L. 626-12 et L. 626-18 à
L. 626-20. La procédure est reprise suivant les mêmes modalités lorsque le débiteur n’a pas
présenté ses propositions de plan aux comités dans les délais fixés.

« Art. L. 626-35. – Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application de
la présente section. »

Article 84

L’article L. 627-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 627-1. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables lorsqu’il n’a pas
été désigné d’administrateur judiciaire en application de l’avant-dernier alinéa de l’article
L. 621-4. Les autres dispositions du présent titre sont applicables dans la mesure où elles ne
sont pas contraires à celles du présent chapitre. »

Article 85

L’article L. 627-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 627-2. – Le débiteur exerce, après avis conforme du mandataire judiciaire, la
faculté ouverte à l’administrateur de poursuivre des contrats en cours en application de
l’article L. 622-13. En cas de désaccord, le juge-commissaire est saisi par tout intéressé. »

Article 86

L’article L. 627-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 627-3. – Pendant la période d’observation, le débiteur établit un projet de plan
avec l’assistance éventuelle d’un expert nommé par le tribunal.



« Le débiteur communique au mandataire judiciaire et au juge-commissaire les
propositions de règlement du passif prévues à l’article L. 626-5 et procède aux informations et
consultations prévues aux articles L. 623-3 et L. 626-8.

« Pour l’application de l’article L. 626-3, l’assemblée générale extraordinaire ou
l’assemblée des associés ainsi que, lorsque leur approbation est nécessaire, les assemblées
spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou les assemblées générales des
masses visées à l’article L. 228-103 sont convoquées dans des conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat. Le juge-commissaire fixe le montant de l’augmentation du capital proposée à
l’assemblée pour reconstituer les capitaux propres. »

Article 87

L’article L. 627-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 627-4. – Après le dépôt au greffe du projet de plan par le débiteur, le tribunal
statue au vu du rapport du juge-commissaire. »

CHAPITRE III

Dispositions relatives au redressement judiciaire

Article 88

Les articles L. 631-1 à L. 631-3 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 631-1. – Il est institué une procédure de redressement judiciaire ouverte à tout
débiteur mentionné aux articles L. 631-2 ou L. 631-3 qui, dans l’impossibilité de faire face au
passif exigible avec son actif disponible, est en cessation des paiements.

« La procédure de redressement judiciaire est destinée à permettre la poursuite de
l’activité de l’entreprise, le maintien de l’emploi et l’apurement du passif. Elle donne lieu à un
plan arrêté par jugement à l’issue d’une période d’observation et, le cas échéant, à la
constitution de deux comités de créanciers, conformément aux dispositions des articles
L. 626-29 et L. 626-30.

« Art. L. 631-2. – La procédure de redressement judiciaire est applicable à tout
commerçant, à toute personne immatriculée au répertoire des métiers, à tout agriculteur, à
toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y compris
une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
protégé, ainsi qu’à toute personne morale de droit privé.

« Il ne peut être ouvert de nouvelle procédure de redressement judiciaire à l’égard d’une
personne soumise à une telle procédure ou à une procédure de liquidation judiciaire, tant qu’il
n’a pas été mis fin aux opérations du plan qui en résulte ou que la procédure de liquidation n’a
pas été clôturée.

« Art. L. 631-3. – La procédure de redressement judiciaire est également applicable aux
personnes mentionnées au premier alinéa de l’article L. 631-2 après la cessation de leur
activité professionnelle si tout ou partie de leur passif provient de cette dernière.



« Lorsqu’un commerçant, une personne immatriculée au répertoire des métiers, un
agriculteur ou toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle
indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé, est décédé en cessation des paiements, le tribunal peut être saisi,
dans le délai d’un an à compter de la date du décès, sur l’assignation d’un créancier, quelle
que soit la nature de sa créance, ou sur requête du ministère public. Le tribunal peut
également se saisir d’office dans le même délai et peut être saisi sans condition de délai par
tout héritier du débiteur. »

Article 89

Les articles L. 631-4 à L. 631-9 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 631-4. – L’ouverture de cette procédure doit être demandée par le débiteur au
plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent la cessation des paiements s’il n’a pas, dans
ce délai, demandé l’ouverture d’une procédure de conciliation.

« En cas d’échec de la procédure de conciliation, lorsqu’il ressort du rapport du
conciliateur que le débiteur est en cessation des paiements, le tribunal, d’office, se saisit afin
de statuer sur l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire.

« Art. L. 631-5. – Lorsqu’il n’y a pas de procédure de conciliation en cours, le tribunal
peut également se saisir d’office ou être saisi sur requête du ministère public aux fins
d’ouverture de la procédure de redressement judiciaire.

« Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte sur l’assignation d’un
créancier, quelle que soit la nature de sa créance. Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son
activité professionnelle, cette assignation doit intervenir dans le délai d’un an à compter de :

« 1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. S’il s’agit d’une personne
morale, le délai court à compter de la radiation consécutive à la publication de la clôture des
opérations de liquidation ;

« 2° La cessation de l’activité, s’il s’agit d’une personne immatriculée au répertoire des
métiers, d’un agriculteur ou d’une personne physique exerçant une activité professionnelle
indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé ;

« 3° La publication de l’achèvement de la liquidation, s’il s’agit d’une personne morale
non soumise à l’immatriculation.

« En outre, la procédure ne peut être ouverte à l’égard d’un débiteur exerçant une activité
agricole qui n’est pas constitué sous la forme d’une société commerciale que si le président du
tribunal de grande instance a été saisi, préalablement à l’assignation, d’une demande tendant à
la désignation d’un conciliateur présentée en application de l’article L. 351-2 du code rural.

« Art. L. 631-6. – Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel peuvent
communiquer au président du tribunal ou au ministère public tout fait révélant la cessation des
paiements du débiteur.



« Art. L. 631-7. – Les articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-3 sont applicables à la
procédure de redressement judiciaire.

« Art. L. 631-8. – Le tribunal fixe la date de cessation des paiements. A défaut de
détermination de cette date, la cessation des paiements est réputée être intervenue à la date du
jugement qui la constate.

« Elle peut être reportée une ou plusieurs fois, sans pouvoir être antérieure de plus de
dix-huit mois à la date du jugement constatant la cessation des paiements. Sauf cas de fraude,
elle ne peut être reportée à une date antérieure à la décision définitive ayant homologué un
accord amiable en application du II de l’article L. 611-8.

« Le tribunal est saisi par l’administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère public.
Il se prononce après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur.

« La demande de modification de date doit être présentée au tribunal dans le délai d’un
an après le jugement d’ouverture de la procédure.

« Art. L. 631-9. – Les articles L. 621-4 à L. 621-11 sont applicables à la procédure de
redressement judiciaire. Le tribunal peut se saisir d’office aux fins mentionnées aux troisième
et quatrième alinéas de l’article L. 621-4. »

Article 90

L’article L. 631-10 est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « actions ou certificats d’investissement ou de droit
de vote » sont remplacés par les mots : « titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès
au capital » ;

2° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « actions et certificats
d’investissement ou de droit de vote » sont remplacés par les mots : « titres de capital ou
valeurs mobilières donnant accès au capital ».

Article 91

Dans l’article L. 631-11, les mots : « le chef d’entreprise » sont remplacés par les mots :
« le débiteur s’il est une personne physique ».

Article 92

Les articles L. 631-12 à L. 631-22 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 631-12. – Outre les pouvoirs qui leur sont conférés par le présent titre, la
mission du ou des administrateurs est fixée par le tribunal.

« Ce dernier les charge ensemble ou séparément d’assister le débiteur pour tous les actes
relatifs à la gestion ou certains d’entre eux, ou d’assurer seuls, entièrement ou en partie,
l’administration de l’entreprise. Lorsque le ou les administrateurs sont chargés d’assurer seuls
et entièrement l’administration de l’entreprise et que chacun des seuils mentionnés au



quatrième alinéa de l’article L. 621-4 est atteint, le tribunal désigne un ou plusieurs experts
aux fins de les assister dans leur mission de gestion. Dans les autres cas, il a la faculté de les
désigner. Le président du tribunal arrête la rémunération de ces experts, mise à la charge de la
procédure.

« Dans sa mission, l’administrateur est tenu au respect des obligations légales et
conventionnelles incombant au débiteur.

« A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de l’administrateur sur la demande
de celui-ci, du mandataire judiciaire, du ministère public ou d’office.

« L’administrateur fait fonctionner, sous sa signature, les comptes bancaires ou postaux
dont le débiteur est titulaire quand ce dernier a fait l’objet des interdictions prévues aux
articles L. 131-72 ou L. 163-6 du code monétaire et financier.

« Art. L. 631-13. – Dès l’ouverture de la procédure, les tiers sont admis à soumettre à
l’administrateur des offres tendant au maintien de l’activité de l’entreprise, par une cession
totale ou partielle de celle-ci selon les dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV.

« Art. L. 631-14. – I. – Les articles L. 622-2 à L. 622-9 et L. 622-13 à L. 622-33 sont
applicables à la procédure de redressement judiciaire.

« II. – Toutefois, les personnes physiques coobligées ou ayant consenti un cautionnement
ou une garantie autonome ne peuvent se prévaloir des dispositions prévues au premier alinéa
de l’article L. 622-28.

« Art. L. 631-15. – I. – Au plus tard au terme d’un délai de deux mois à compter du
jugement d’ouverture, le tribunal ordonne la poursuite de la période d’observation s’il lui
apparaît que l’entreprise dispose à cette fin de capacités de financement suffisantes. Toutefois,
lorsque le débiteur exerce une activité agricole, ce délai peut être modifié en fonction de
l’année culturale en cours et des usages spécifiques aux productions de cette exploitation.

« Le tribunal se prononce au vu d’un rapport, établi par l’administrateur ou, lorsqu’il
n’en a pas été désigné, par le débiteur.

« II. – A tout moment de la période d’observation, le tribunal, à la demande du débiteur,
de l’administrateur, du mandataire judiciaire, d’un contrôleur, du ministère public ou d’office,
peut ordonner la cessation partielle de l’activité ou prononce la liquidation judiciaire si les
conditions prévues à l’article L. 640-1 sont réunies.

« Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, l’administrateur, le
mandataire judiciaire, les contrôleurs et les représentants du comité d’entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel, et avoir recueilli l’avis du ministère public.

« Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période d’observation et,
sous réserve des dispositions de l’article L. 641-10, à la mission de l’administrateur.

« Art. L. 631-16. – S’il apparaît, au cours de la période d’observation, que le débiteur
dispose des sommes suffisantes pour désintéresser les créanciers et acquitter les frais et les
dettes afférents à la procédure, le tribunal peut mettre fin à celle-ci.



« Il statue à la demande du débiteur, dans les conditions prévues au deuxième alinéa du II
de l’article L. 631-15.

« Art. L. 631-17. – Lorsque des licenciements pour motif économique présentent un
caractère urgent, inévitable et indispensable pendant la période d’observation, l’administrateur
peut être autorisé par le juge-commissaire à procéder à ces licenciements.

« Préalablement à la saisine du juge-commissaire, l’administrateur consulte le comité
d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel dans les conditions prévues à l’article
L. 321-9 du code du travail et informe l’autorité administrative compétente mentionnée à
l’article L. 321-8 du même code. Il joint, à l’appui de la demande qu’il adresse au juge-
commissaire, l’avis recueilli et les justifications de ses diligences en vue de faciliter
l’indemnisation et le reclassement des salariés.

« Art. L. 631-18. – I. – Les dispositions des chapitres III, IV et V du titre II du présent
livre sont applicables à la procédure de redressement judiciaire.

« II. – Toutefois, le recours prévu au premier alinéa de l’article L. 624-3 est également
ouvert à l’administrateur lorsque celui-ci a pour mission d’assurer l’administration de
l’entreprise.

« Pour l’application de l’article L. 625-1, le mandataire judiciaire cité devant le conseil
de prud’hommes ou, à défaut, le demandeur appelle devant la juridiction prud’homale les
institutions visées à l’article L. 143-11-4 du code du travail.

« En outre, pour l’application de l’article L. 625-3 du présent code, les institutions
mentionnées à l’article L. 143-11-4 du code du travail sont mises en cause par le mandataire
judiciaire ou, à défaut, par les salariés requérants, dans les dix jours du jugement d’ouverture
de la procédure de redressement judiciaire ou du jugement convertissant une procédure de
sauvegarde en procédure de redressement. De même, les instances en cours devant la
juridiction prud’homale à la date du jugement d’ouverture sont poursuivies en présence de
l’administrateur, lorsqu’il a pour mission d’assurer l’administration, ou celui-ci dûment
appelé.

« Art. L. 631-19. – I. – Les dispositions du chapitre VI du titre II sont applicables au plan
de redressement.

« II. – Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, il ne peut être
arrêté par le tribunal qu’après que le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du
personnel ont été consultés dans les conditions prévues à l’article L. 321-9 du code du travail
et que l’autorité administrative compétente mentionnée à l’article L. 321-8 du même code a
été informée.

« Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d’un
mois après le jugement. Dans ce délai, ces licenciements interviennent sur simple notification
de l’administrateur, sous réserve des droits de préavis prévus par la loi, les conventions ou
accords collectifs du travail.



« Art. L. 631-20. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 626-11, les coobligés et
les personnes ayant consenti un cautionnement ou une garantie autonome ne peuvent se
prévaloir des dispositions du plan.

« Art. L. 631-21. – Les dispositions du chapitre VII du titre II sont applicables au plan de
redressement.

« Pendant la période d’observation, l’activité est poursuivie par le débiteur qui exerce les
prérogatives dévolues à l’administrateur par l’article L. 631-17 et procède aux notifications
prévues au second alinéa du II de l’article L. 631-19.

« Le mandataire judiciaire exerce les fonctions dévolues à l’administrateur par les
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 631-10.

« Art. L. 631-22. – Au vu du rapport de l’administrateur, le tribunal peut ordonner la
cession totale ou partielle de l’entreprise si le débiteur est dans l’impossibilité d’en assurer
lui-même le redressement. A l’exception du I de l’article L. 642-2, les dispositions de la
section 1 du chapitre II du titre IV sont applicables à cette cession. Le mandataire judiciaire
exerce les missions dévolues au liquidateur.

« L’administrateur reste en fonction pour passer tous les actes nécessaires à la réalisation
de la cession. »

Article 93

Dans le premier alinéa du I de l’article L. 632-1, les mots : « auront été faits par le
débiteur » sont remplacés par les mots : « sont intervenus ».

Article 94

Le I de l’article L. 632-1 est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Toute autorisation, levée et revente d’options définies aux articles L. 225-177 et
suivants du présent code. »

Article 95

L’article L. 632-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Tout avis à tiers détenteur, toute saisie attribution ou toute opposition peut également
être annulé lorsqu’il a été délivré ou pratiqué par un créancier après la date de cessation des
paiements et en connaissance de celle-ci. »

Article 96

La première phrase de l’article L. 632-4 est ainsi rédigée :

« L’action en nullité est exercée par l’administrateur, le mandataire judiciaire, le
commissaire à l’exécution du plan, le liquidateur ou le ministère public. »



CHAPITRE IV

Dispositions relatives à la liquidation judiciaire

Article 97

Les articles L. 640-1 à L. 640-6 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 640-1. – Il est institué une procédure de liquidation judiciaire ouverte à tout
débiteur mentionné à l’article L. 640-2 en cessation des paiements et dont le redressement est
manifestement impossible.

« La procédure de liquidation judiciaire est destinée à mettre fin à l’activité de
l’entreprise ou à réaliser le patrimoine du débiteur par une cession globale ou séparée de ses
droits et de ses biens.

« Art. L. 640-2. – La procédure de liquidation judiciaire est applicable à tout
commerçant, à toute personne immatriculée au répertoire des métiers, à tout agriculteur, à
toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y compris
une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
protégé, ainsi qu’à toute personne morale de droit privé.

« Il ne peut être ouvert de nouvelle procédure de liquidation judiciaire à l’égard d’une
personne soumise à une telle procédure tant que celle-ci n’a pas été clôturée.

« Art. L. 640-3. – La procédure de liquidation judiciaire est également ouverte aux
personnes mentionnées au premier alinéa de l’article L. 640-2 après la cessation de leur
activité professionnelle, si tout ou partie de leur passif provient de cette dernière.

« Lorsqu’un commerçant, une personne immatriculée au répertoire des métiers, un
agriculteur ou toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle
indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé, est décédé en cessation des paiements, le tribunal peut être saisi,
dans le délai d’un an à compter de la date du décès, sur l’assignation d’un créancier, quelle
que soit la nature de sa créance, ou sur requête du ministère public. Le tribunal peut
également se saisir d’office dans le même délai. Il peut être saisi sans condition de délai par
tout héritier du débiteur.

« Art. L. 640-4. – L’ouverture de cette procédure doit être demandée par le débiteur au
plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent la cessation des paiements, s’il n’a pas dans
ce délai demandé l’ouverture d’une procédure de conciliation.

« En cas d’échec de la procédure de conciliation, si le tribunal, statuant en application du
second alinéa de l’article L. 631-4, constate que les conditions mentionnées à l’article L. 640-
1 sont réunies, il ouvre une procédure de liquidation judiciaire.

« Art. L. 640-5. – Lorsqu’il n’y a pas de procédure de conciliation en cours, le tribunal
peut également se saisir d’office ou être saisi sur requête du ministère public aux fins
d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire.



« Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte sur l’assignation d’un
créancier, quelle que soit la nature de sa créance. Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son
activité professionnelle, cette assignation doit intervenir dans le délai d’un an à compter de :

« 1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. S’il s’agit d’une personne
morale, le délai court à compter de la radiation consécutive à la publication de la clôture des
opérations de liquidation ;

« 2° La cessation de l’activité, s’il s’agit d’une personne immatriculée au répertoire des
métiers, d’un agriculteur ou d’une personne physique exerçant une activité professionnelle
indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé ;

« 3° La publication de l’achèvement de la liquidation, s’il s’agit d’une personne morale
non soumise à l’immatriculation.

« En outre, la procédure ne peut être ouverte à l’égard d’un débiteur exerçant une activité
agricole qui n’est pas constitué sous la forme d’une société commerciale que si le président du
tribunal de grande instance a été saisi, préalablement à l’assignation, d’une demande tendant à
la désignation d’un conciliateur présentée en application de l’article L. 351-2 du code rural.

« Art. L. 640-6. – Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel peuvent
communiquer au président du tribunal ou au ministère public tout fait révélant la cessation des
paiements du débiteur. »

Article 98

L’article L. 641-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-1. – I. – Les articles L. 621-1 et L. 621-2 sont applicables à la procédure de
liquidation judiciaire.

« II. – Dans le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire, le tribunal désigne le juge-
commissaire et, en qualité de liquidateur, un mandataire judiciaire inscrit ou une personne
choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l’article L. 812-2. Le tribunal peut, soit sur
proposition du juge-commissaire ou à la demande du ministère public, soit d’office, procéder
au remplacement du liquidateur ou lui adjoindre un ou plusieurs liquidateurs. Le débiteur ou
un créancier peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le tribunal.

« Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, l’ordre professionnel ou l’autorité compétente dont,
le cas échéant, il relève peut saisir le ministère public aux fins mentionnées au premier alinéa.

« Un représentant des salariés est désigné dans les conditions prévues au deuxième alinéa
de l’article L. 621-4. Il est remplacé dans les conditions prévues au cinquième alinéa de
l’article L. 621-7. Il exerce la mission prévue à l’article L. 625-2.

« Les contrôleurs sont désignés et exercent leurs attributions dans les mêmes conditions
que celles prévues au titre II.



« III. – Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la période
d’observation d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le tribunal
nomme le mandataire judiciaire en qualité de liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par
décision motivée, à la demande de l’administrateur, d’un créancier, du débiteur ou du
ministère public, désigner en qualité de liquidateur une autre personne dans les conditions
prévues à l’article L. 812-2.

« Le tribunal peut procéder au remplacement du liquidateur ou lui adjoindre un ou
plusieurs liquidateurs suivant les règles prévues au II du présent article.

« Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, l’ordre professionnel ou l’autorité compétente dont,
le cas échéant, il relève peut saisir le ministère public aux fins mentionnées aux deux premiers
alinéas du présent III.

« IV. – La date de cessation des paiements est fixée dans les conditions prévues à
l’article L. 631-8. »

Article 99

L’article L. 641-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-2. – Le liquidateur établit dans le mois de sa désignation un rapport sur la
situation du débiteur, sauf si le tribunal prononce la liquidation judiciaire au cours d’une
période d’observation. Les dispositions du second alinéa de l’article L. 621-9 sont applicables.

« La procédure de liquidation judiciaire simplifiée prévue au chapitre IV du présent titre
est applicable s’il apparaît que l’actif du débiteur ne comprend pas de bien immobilier, que le
nombre de ses salariés au cours des six mois précédant l’ouverture de la procédure et que son
chiffre d’affaires hors taxes sont égaux ou inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil
d’Etat. »

Article 100

L’article L. 641-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-3. – Le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire a les mêmes effets que
ceux qui sont prévus en cas de sauvegarde par les premier et quatrième alinéas de l’article
L. 622-7 et par les articles L. 622-21, L. 622-22, L. 622-28 et L. 622-30.

« Les créanciers déclarent leurs créances au liquidateur selon les modalités prévues aux
articles L. 622-24 à L. 622-27 et L. 622-31 à L. 622-33. »

Article 101

L’article L. 641-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-4. – Le liquidateur procède aux opérations de liquidation en même temps
qu’à la vérification des créances. Il peut introduire ou poursuivre les actions qui relèvent de la
compétence du mandataire judiciaire.



« Il n’est pas procédé à la vérification des créances chirographaires s’il apparaît que le
produit de la réalisation de l’actif sera entièrement absorbé par les frais de justice et les
créances privilégiées, à moins que, s’agissant d’une personne morale, il n’y ait lieu de mettre
à la charge des dirigeants sociaux de droit ou de fait tout ou partie du passif conformément
aux articles L. 651-2 et L. 652-1.

« Le liquidateur exerce les missions dévolues à l’administrateur et au mandataire
judiciaire par les articles L. 622-6, L. 622-20, L. 622-22, L. 622-23, L. 624-17, L. 625-3,
L. 625-4 et L. 625-8.

« Aux fins de réaliser l’inventaire prévu à l’article L. 622-6, le tribunal désigne un
commissaire-priseur judiciaire, un huissier, un notaire ou un courtier en marchandises
assermenté.

« Une prisée des actifs du débiteur est effectuée par les personnes visées au quatrième
alinéa.

« Les licenciements auxquels procède le liquidateur en application de la décision
prononçant la liquidation sont soumis aux dispositions des articles L. 321-8 et L. 321-9 du
code du travail. »

Article 102

L’article L. 641-5 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-5. – Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la période
d’observation d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le liquidateur
procède aux opérations de liquidation en même temps qu’il achève éventuellement la
vérification des créances et qu’il établit l’ordre des créanciers. Il poursuit les actions
introduites avant le jugement de liquidation, soit par l’administrateur, soit par le mandataire
judiciaire, et peut introduire les actions qui relèvent de la compétence du mandataire
judiciaire. »

Article 103

L’article L. 641-7 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-7. – Le liquidateur tient informés, au moins tous les trois mois, le juge-
commissaire, le débiteur et le ministère public du déroulement des opérations. »

Article 104

L’article L. 641-9 est ainsi modifié :

1° Au début du premier alinéa, il est inséré un « I » ;

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « , s’il limite son action à la poursuite de l’action
publique sans solliciter de réparation civile » sont supprimés ;

3° Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Le débiteur accomplit également les actes et exerce les droits et actions qui ne sont pas
compris dans la mission du liquidateur ou de l’administrateur lorsqu’il en a été désigné. » ;

4° Sont ajoutés un II et un III ainsi rédigés :

« II. – Lorsque le débiteur est une personne morale, les dirigeants sociaux en fonction
lors du prononcé du jugement de liquidation judiciaire le demeurent, sauf disposition contraire
des statuts ou décision de l’assemblée générale. En cas de nécessité, un mandataire peut être
désigné en leur lieu et place par ordonnance du président du tribunal sur requête de tout
intéressé, du liquidateur ou du ministère public.

« Le siège social est réputé fixé au domicile du représentant légal de l’entreprise ou du
mandataire désigné.

« III. – Lorsque le débiteur est une personne physique, il ne peut exercer, au cours de la
liquidation judiciaire, aucune des activités mentionnées au premier alinéa de l’article L. 640-
2. »

Article 105

L’article L. 641-10 est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « Si l’intérêt public » sont remplacés par les mots :
« Si la cession totale ou partielle de l’entreprise est envisageable ou si l’intérêt public », les
mots : « procureur de la République » sont remplacés par les mots : « ministère public », et la
référence : « L. 621-32 » est remplacée par la référence : « L. 641-13 » ;

2° Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés :

« Le liquidateur administre l’entreprise. Il a la faculté d’exiger l’exécution des contrats
en cours et exerce les prérogatives conférées à l’administrateur judiciaire par l’article L. 622-
13.

« Dans les conditions prévues à l’article L. 631-17, il peut procéder aux licenciements.

« Le cas échéant, il prépare un plan de cession, passe les actes nécessaires à sa
réalisation, en reçoit et en distribue le prix.

« Toutefois, lorsque le nombre des salariés ou le chiffre d’affaires est supérieur à des
seuils fixés par décret en Conseil d’Etat ou, en cas de nécessité, le tribunal désigne un
administrateur judiciaire pour administrer l’entreprise. Dans ce cas, par dérogation aux alinéas
qui précèdent, l’administrateur est soumis aux dispositions de l’article L. 622-13. Il prépare le
plan de cession, passe les actes nécessaires à sa réalisation et, dans les conditions prévues à
l’article L. 631-17, peut procéder aux licenciements.

« Lorsque l’administrateur ne dispose pas des sommes nécessaires à la poursuite de
l’activité, il peut, sur autorisation du juge-commissaire, se les faire remettre par le liquidateur.



« Le liquidateur ou l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, exerce les fonctions
conférées, selon le cas, à l’administrateur ou au mandataire judiciaire par les articles L. 622-4
et L. 624-6. »

Article 106

L’article L. 641-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-11. – Le juge-commissaire exerce les compétences qui lui sont dévolues par
les articles L. 621-9, L. 623-2 et L. 631-11, par le premier alinéa de l’article L. 622-13 et le
quatrième alinéa de l’article L. 622-16.

« Les renseignements détenus par le ministère public lui sont communiqués selon les
règles prévues au deuxième alinéa de l’article L. 621-8.

« Le liquidateur et l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, reçoivent du juge-
commissaire tous les renseignements utiles à l’accomplissement de leur mission. »

Article 107

L’article L. 641-12 est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« En cas de cession du bail, les dispositions de l’article L. 622-15 sont applicables. » ;

2° Le quatrième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le bailleur peut demander la résiliation judiciaire ou faire constater la résiliation de
plein droit du bail pour des causes antérieures au jugement de liquidation judiciaire ou,
lorsque ce dernier a été prononcé après une procédure de sauvegarde ou de redressement
judiciaire, au jugement d’ouverture de la procédure qui l’a précédé. Il doit, s’il ne l’a déjà fait,
introduire sa demande dans les trois mois de la publication du jugement de liquidation
judiciaire.

« Le bailleur peut également demander la résiliation judiciaire ou faire constater la
résiliation de plein droit du bail pour défaut de paiement des loyers et charges afférents à une
occupation postérieure au jugement de liquidation judiciaire, dans les conditions prévues aux
troisième à cinquième alinéas de l’article L. 622-14. »

Article 108

L’article L. 641-13 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-13. – I. – Les créances nées régulièrement après le jugement qui ouvre ou
prononce la liquidation judiciaire ou, dans ce dernier cas, après le jugement d’ouverture de la
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire qui l’a précédée, pour les besoins du
déroulement de la procédure, pour les besoins, le cas échéant, de la période d’observation
antérieure, ou en raison d’une prestation fournie au débiteur, pour son activité professionnelle
postérieure à l’un de ces jugements, sont payées à leur échéance.



« II. – Si elles ne sont pas payées à l’échéance, elles sont payées par privilège avant
toutes les autres créances à l’exception de celles qui sont garanties par le privilège établi aux
articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code du travail, de celles qui sont
garanties par le privilège des frais de justice, de celles qui sont garanties par le privilège établi
par l’article L. 611-11 du présent code et de celles qui sont garanties par des sûretés
immobilières ou par des sûretés mobilières spéciales assorties d’un droit de rétention ou
constituées en application du chapitre V du titre II du livre V.

« III. – Leur paiement se fait dans l’ordre suivant :

« 1° Les créances de salaires dont le montant n’a pas été avancé en application des
articles L. 143-11-1 à L. 143-11-3 du code du travail ;

« 2° Les frais de justice ;

« 3° Les prêts consentis ainsi que les créances résultant de la poursuite d’exécution des
contrats en cours conformément aux dispositions de l’article L. 622-13 du présent code et
dont le cocontractant accepte de recevoir un paiement différé ; ces prêts et délais de paiement
sont autorisés par le juge-commissaire dans la limite nécessaire à la poursuite de l’activité et
font l’objet d’une publicité. En cas de résiliation d’un contrat régulièrement poursuivi, les
indemnités et pénalités sont exclues du bénéfice du présent article ;

« 4° Les sommes dont le montant a été avancé en application du 3° de l’article L. 143-11-
1 du code du travail ;

« 5° Les autres créances, selon leur rang.

« IV. – Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le présent article si
elles n’ont pas été portées à la connaissance du mandataire judiciaire, de l’administrateur
lorsqu’il en est désigné ou du liquidateur, dans le délai de six mois à compter de la publication
du jugement ouvrant ou prononçant la liquidation ou, à défaut, dans le délai d’un an à compter
de celle du jugement arrêtant le plan de cession. »

Article 109

L’article L. 641-14 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-14. – Les dispositions des chapitres IV et V du titre II du présent livre
relatives à la détermination du patrimoine du débiteur et au règlement des créances résultant
du contrat de travail ainsi que les dispositions du chapitre II du titre III du présent livre
relatives aux nullités de certains actes s’appliquent à la procédure de liquidation judiciaire.

« Toutefois, pour l’application de l’article L. 625-1, le liquidateur cité devant le conseil
de prud’hommes ou, à défaut, le demandeur appelle devant la juridiction prud’homale les
institutions visées à l’article L. 143-11-4 du code du travail.

« Pour l’application de l’article L. 625-3 du présent code, les institutions mentionnées à
l’article L. 143-11-4 du code du travail sont mises en cause par le liquidateur ou, à défaut, par
les salariés requérants, dans les dix jours du jugement d’ouverture de la procédure de
liquidation judiciaire ou du jugement la prononçant. De même, les instances en cours devant



la juridiction prud’homale à la date du jugement d’ouverture sont poursuivies en présence de
l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, ou celui-ci dûment appelé. »

Article 110

L’article L. 641-15 est ainsi rédigé :

« Art. L. 641-15. – Pendant la procédure de liquidation judiciaire, le juge-commissaire
peut ordonner que le liquidateur ou l’administrateur, lorsqu’il en a été désigné, soit le
destinataire du courrier adressé au débiteur.

« Le débiteur, préalablement informé, peut assister à l’ouverture du courrier. Toutefois,
une convocation devant une juridiction, une notification de décisions ou tout autre courrier
ayant un caractère personnel doit être immédiatement remis ou restitué au débiteur.

« Le juge-commissaire peut autoriser l’accès du liquidateur au courrier électronique reçu
par le débiteur dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat.

« Lorsque le débiteur exerce une activité pour laquelle il est soumis au secret
professionnel, les dispositions du présent article ne sont pas applicables. »

Article 111

Les articles L. 642-1 à L. 642-17 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 642-1. – La cession de l’entreprise a pour but d’assurer le maintien d’activités
susceptibles d’exploitation autonome, de tout ou partie des emplois qui y sont attachés et
d’apurer le passif.

« Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, elle porte sur un ensemble
d’éléments d’exploitation qui forment une ou plusieurs branches complètes et autonomes
d’activités.

« Lorsqu’un ensemble est essentiellement constitué du droit à un bail rural, le tribunal
peut, sous réserve des droits à indemnité du preneur sortant et nonobstant les autres
dispositions du statut du fermage, soit autoriser le bailleur, son conjoint ou l’un de ses
descendants à reprendre le fonds pour l’exploiter, soit attribuer le bail rural à un autre preneur
proposé par le bailleur ou, à défaut, à tout repreneur dont l’offre a été recueillie dans les
conditions fixées aux articles L. 642-2, L. 642-4 et L. 642-5. Les dispositions relatives au
contrôle des structures des exploitations agricoles ne sont pas applicables. Toutefois, lorsque
plusieurs offres ont été recueillies, le tribunal tient compte des dispositions des 1° à 4° et 6° à
8° de l’article L. 331-3 du code rural.

« Lorsque le débiteur, personne physique, exerce une profession libérale soumise à un
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la cession ne peut porter que sur
des éléments corporels. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’un officier public ou ministériel, le
liquidateur peut exercer le droit du débiteur de présenter son successeur au garde des sceaux,
ministre de la justice.



« Art. L. 642-2. – I. – Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de
l’entreprise est envisageable, il autorise la poursuite de l’activité et il fixe le délai dans lequel
les offres de reprise doivent parvenir au liquidateur et à l’administrateur lorsqu’il en a été
désigné.

« Toutefois, si les offres reçues en application de l’article L. 631-13 remplissent les
conditions prévues au II du présent article et sont satisfaisantes, le tribunal peut décider de ne
pas faire application de l’alinéa précédent.

« II. – Toute offre doit être écrite et comporter l’indication :

« 1° De la désignation précise des biens, des droits et des contrats inclus dans l’offre ;

« 2° Des prévisions d’activité et de financement ;

« 3° Du prix offert, des modalités de règlement, de la qualité des apporteurs de capitaux
et, le cas échéant, de leurs garants. Si l’offre propose un recours à l’emprunt, elle doit en
préciser les conditions, en particulier de durée ;

« 4° De la date de réalisation de la cession ;

« 5° Du niveau et des perspectives d’emploi justifiés par l’activité considérée ;

« 6° Des garanties souscrites en vue d’assurer l’exécution de l’offre ;

« 7° Des prévisions de cession d’actifs au cours des deux années suivant la cession ;

« 8° De la durée de chacun des engagements pris par l’auteur de l’offre.

« III. – Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé, l’offre doit en outre comporter l’indication de la
qualification professionnelle du cessionnaire.

« IV. – Le liquidateur ou l’administrateur lorsqu’il en a été désigné informe le débiteur,
le représentant des salariés et les contrôleurs du contenu des offres reçues. Il les dépose au
greffe où tout intéressé peut en prendre connaissance.

« Elles sont notifiées, le cas échéant, à l’ordre professionnel ou à l’autorité compétente
dont le débiteur relève.

« V. – L’offre ne peut être ni modifiée, sauf dans un sens plus favorable aux objectifs
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 642-1, ni retirée. Elle lie son auteur jusqu’à la
décision du tribunal arrêtant le plan.

« En cas d’appel de la décision arrêtant le plan, seul le cessionnaire reste lié par son offre.

« Art. L. 642-3. – Ni le débiteur, ni les dirigeants de droit ou de fait de la personne
morale en liquidation judiciaire, ni les parents ou alliés jusqu’au deuxième degré
inclusivement de ces dirigeants ou du débiteur personne physique, ni les personnes ayant ou
ayant eu la qualité de contrôleur au cours de la procédure ne sont admis, directement ou par



personne interposée, à présenter une offre. De même, il est fait interdiction à ces personnes
d’acquérir, dans les cinq années suivant la cession, tout ou partie des biens dépendant de la
liquidation, directement ou indirectement, ainsi que d’acquérir des parts ou titres de capital de
toute société ayant dans son patrimoine, directement ou indirectement, tout ou partie de ces
biens, ainsi que des valeurs mobilières donnant accès, dans le même délai, au capital de cette
société.

« Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une exploitation agricole, le tribunal peut déroger à ces
interdictions et autoriser la cession à l’une des personnes visées au premier alinéa, à
l’exception des contrôleurs. Dans les autres cas, le tribunal, sur requête du ministère public,
peut autoriser la cession à l’une des personnes visées au premier alinéa, à l’exception des
contrôleurs, par un jugement spécialement motivé, après avoir demandé l’avis des
contrôleurs.

« Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la demande de tout intéressé
ou du ministère public, présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion de
l’acte. Lorsque l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.

« Art. L. 642-4. – Le liquidateur ou l’administrateur lorsqu’il en a été désigné donne au
tribunal tous éléments permettant de vérifier le caractère sérieux de l’offre ainsi que la qualité
de tiers de son auteur au sens des dispositions de l’article L. 642-3.

« Il donne également au tribunal tous éléments permettant d’apprécier les conditions
d’apurement du passif, notamment au regard du prix offert, des actifs résiduels à recouvrer ou
à réaliser, des dettes de la période de poursuite d’activité et, le cas échéant, des autres dettes
restant à la charge du débiteur.

« Art. L. 642-5. – Après avoir recueilli l’avis du ministère public et entendu ou dûment
appelé le débiteur, le liquidateur, l’administrateur lorsqu’il en a été désigné, les représentants
du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et les contrôleurs, le tribunal
retient l’offre qui permet dans les meilleures conditions d’assurer le plus durablement
l’emploi attaché à l’ensemble cédé, le paiement des créanciers et qui présente les meilleures
garanties d’exécution. Il arrête un ou plusieurs plans de cession.

« Les débats doivent avoir lieu en présence du ministère public lorsque la procédure est
ouverte au bénéfice de personnes physiques ou morales dont le nombre de salariés ou le
chiffre d’affaires hors taxes est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat.

« Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions applicables à tous.

« Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, il ne peut être arrêté
par le tribunal qu’après que le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ont
été consultés dans les conditions prévues à l’article L. 321-9 du code du travail et l’autorité
administrative compétente informée dans les conditions prévues à l’article L. 321-8 du même
code. Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d’un
mois après le jugement. Dans ce délai, ces licenciements interviennent sur simple notification
du liquidateur, ou de l’administrateur lorsqu’il en a été désigné, sous réserve des droits de
préavis prévus par la loi, les conventions ou les accords collectifs du travail.



« Art. L. 642-6. – Une modification substantielle dans les objectifs et les moyens du plan
ne peut être décidée que par le tribunal, à la demande du cessionnaire.

« Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, l’administrateur
judiciaire lorsqu’il en a été désigné, les contrôleurs, les représentants du comité d’entreprise
ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne intéressée et après avoir recueilli
l’avis du ministère public.

« Toutefois, le montant du prix de cession tel qu’il a été fixé dans le jugement arrêtant le
plan ne peut être modifié.

« Art. L. 642-7. – Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou de
fourniture de biens ou services nécessaires au maintien de l’activité au vu des observations
des cocontractants du débiteur transmises au liquidateur ou à l’administrateur lorsqu’il en a
été désigné.

« Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats, même lorsque la
cession est précédée de la location-gérance prévue à l’article L. 642-13.

« Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur au jour de l’ouverture de
la procédure, nonobstant toute clause contraire.

« En cas de cession d’un contrat de crédit-bail, le crédit-preneur ne peut lever l’option
d’achat qu’en cas de paiement des sommes restant dues dans la limite de la valeur du bien
fixée d’un commun accord entre les parties ou, à défaut, par le tribunal à la date de la cession.

« Art. L. 642-8. – En exécution du plan arrêté par le tribunal, le liquidateur ou
l’administrateur lorsqu’il en a été désigné passe tous les actes nécessaires à la réalisation de la
cession. Dans l’attente de l’accomplissement de ces actes et sur justification de la
consignation du prix de cession ou d’une garantie équivalente, le tribunal peut confier au
cessionnaire, à sa demande et sous sa responsabilité, la gestion de l’entreprise cédée.

« Lorsque la cession comprend un fonds de commerce, aucune surenchère n’est admise.

« Art. L. 642-9. – Tant que le prix de cession n’est pas intégralement payé, le
cessionnaire ne peut, à l’exception des stocks, aliéner ou donner en location-gérance les biens
corporels ou incorporels qu’il a acquis.

« Toutefois, leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre de sûreté, leur
location ou leur location-gérance peut être autorisée par le tribunal après rapport du
liquidateur qui doit préalablement consulter le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués
du personnel. Le tribunal doit tenir compte des garanties offertes par le cessionnaire.

« Toute substitution de cessionnaire doit être autorisée par le tribunal dans le jugement
arrêtant le plan de cession, sans préjudice de la mise en œuvre des dispositions de l’article
L. 642-6. L’auteur de l’offre retenue par le tribunal reste garant solidairement de l’exécution
des engagements qu’il a souscrits.



« Tout acte passé en violation des alinéas qui précèdent est annulé à la demande de tout
intéressé ou du ministère public, présentée dans le délai de trois ans à compter de la
conclusion de l’acte. Lorsque l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.

« Art. L. 642-10. – Le tribunal peut assortir le plan de cession d’une clause rendant
inaliénable, pour une durée qu’il fixe, tout ou partie des biens cédés.

« La publicité de cette clause est assurée dans des conditions fixées par un décret en
Conseil d’Etat.

« Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est annulé à la demande
de tout intéressé ou du ministère public, présentée dans le délai de trois ans à compter de la
conclusion de l’acte. Lorsque l’acte est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.

« Art. L. 642-11. – Le cessionnaire rend compte au liquidateur de l’application des
dispositions prévues par le plan de cession.

« Si le cessionnaire n’exécute pas ses engagements, le tribunal peut, à la demande du
ministère public d’une part, du liquidateur, d’un créancier, de tout intéressé ou d’office, après
avoir recueilli l’avis du ministère public, d’autre part, prononcer la résolution du plan sans
préjudice de dommages et intérêts.

« Le tribunal peut prononcer la résolution ou la résiliation des actes passés en exécution
du plan résolu. Le prix payé par le cessionnaire reste acquis.

« Art. L. 642-12. – Lorsque la cession porte sur des biens grevés d’un privilège spécial,
d’un nantissement ou d’une hypothèque, une quote-part du prix est affectée par le tribunal à
chacun de ces biens pour la répartition du prix et l’exercice du droit de préférence.

« Le paiement du prix de cession fait obstacle à l’exercice à l’encontre du cessionnaire
des droits des créanciers inscrits sur ces biens.

« Jusqu’au paiement complet du prix qui emporte purge des inscriptions grevant les biens
compris dans la cession, les créanciers bénéficiant d’un droit de suite ne peuvent l’exercer
qu’en cas d’aliénation du bien cédé par le cessionnaire.

« Toutefois, la charge des sûretés immobilières et mobilières spéciales garantissant le
remboursement d’un crédit consenti à l’entreprise pour lui permettre le financement d’un bien
sur lequel portent ces sûretés est transmise au cessionnaire. Celui-ci est alors tenu d’acquitter
entre les mains du créancier les échéances convenues avec lui et qui restent dues à compter du
transfert de la propriété ou, en cas de location-gérance, de la jouissance du bien sur lequel
porte la garantie. Il peut être dérogé aux dispositions du présent alinéa par accord entre le
cessionnaire et les créanciers titulaires des sûretés.

« Art. L. 642-13. – Par le jugement qui arrête le plan de cession, le tribunal peut autoriser
la conclusion d’un contrat de location-gérance, même en présence de toute clause contraire
notamment dans le bail de l’immeuble, au profit de la personne qui a présenté l’offre
d’acquisition permettant dans les meilleures conditions d’assurer le plus durablement l’emploi
et le paiement des créanciers.



« Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, l’administrateur
judiciaire lorsqu’il en a été désigné, les contrôleurs, les représentants du comité d’entreprise
ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne intéressée et après avoir recueilli
l’avis du ministère public.

« Art. L. 642-14. – Les dispositions des articles L. 144-3, L. 144-4 et L. 144-7 sur la
location-gérance ne sont pas applicables.

« Art. L. 642-15. – En cas de location-gérance, l’entreprise doit être effectivement cédée
dans les deux ans du jugement qui arrête le plan.

« Art. L. 642-16. – Le liquidateur peut se faire communiquer par le locataire-gérant tous
les documents et informations utiles à sa mission. Il rend compte au tribunal de toute atteinte
aux éléments pris en location-gérance ainsi que de l’inexécution des obligations incombant au
locataire-gérant.

« Le tribunal, d’office ou à la demande du liquidateur ou du ministère public, peut
ordonner la résiliation du contrat de location-gérance et la résolution du plan.

« Art. L. 642-17. – Si le locataire-gérant n’exécute pas son obligation d’acquérir dans les
conditions et délais fixés par le plan, le tribunal, d’office ou à la demande du liquidateur ou du
ministère public, ordonne la résiliation du contrat de location-gérance et la résolution du plan
sans préjudice de tous dommages et intérêts.

« Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu’il ne peut acquérir aux conditions
initialement prévues pour une cause qui ne lui est pas imputable, il peut demander au tribunal
de modifier ces conditions, sauf en ce qui concerne le montant du prix et le délai prévu à
l’article L. 642-15. Le tribunal statue avant l’expiration du contrat de location et après avoir
recueilli l’avis du ministère public et entendu ou dûment appelé le liquidateur,
l’administrateur lorsqu’il en est désigné, les contrôleurs, les représentants du comité
d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne intéressée. »

Article 112

L’article L. 642-18 est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « du redressement ou de la » sont remplacés par
les mots : « de la procédure de sauvegarde, de redressement ou de » ;

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « autoriser la vente soit par adjudication amiable
sur la mise à prix qu’il fixe, soit de gré à gré » sont remplacés par les mots : « ordonner la
vente par adjudication amiable sur la mise à prix qu’il fixe ou autoriser la vente de gré à gré ».

Article 113

Le premier alinéa de l’article L. 642-19 est ainsi rédigé :

« Après avoir recueilli les observations des contrôleurs, le juge-commissaire ordonne la
vente aux enchères publiques ou autorise la vente de gré à gré des autres biens du débiteur, ce
dernier étant entendu ou dûment appelé. Lorsque la vente a lieu aux enchères publiques, il y



est procédé dans les conditions prévues, selon le cas, au second alinéa de l’article L. 322-2 ou
aux articles L. 322-4 ou L. 322-7. »

Article 114

Les articles L. 642-20 et L. 642-21 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 642-20. – Les dispositions de l’article L. 642-3 sont applicables aux cessions
d’actifs réalisées en application des articles L. 642-18 et L. 642-19. Dans ce cas, les pouvoirs
du tribunal sont exercés par le juge-commissaire.

« Art. L. 642-21. – Lorsqu’il a été fait application des dispositions de l’article L. 631-22
et que le débiteur ne peut obtenir du tribunal l’arrêté d’un plan de redressement, les
dispositions du présent titre sont applicables. Les biens non compris dans le plan de cession
sont cédés dans les conditions de la présente section. »

Article 115

L’article L. 642-22 est ainsi rédigé :

« Art. L. 642-22. – Toute cession d’entreprise et toute réalisation d’actif doivent être
précédées d’une publicité dont les modalités sont déterminées par un décret en Conseil d’Etat
en fonction de la taille de l’entreprise et de la nature des actifs à vendre. »

Article 116

L’article L. 642-23 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La destination des archives du débiteur soumis au secret professionnel est déterminée
par le liquidateur en accord avec l’ordre professionnel ou l’autorité compétente dont il
relève. »

Article 117

Dans la première phrase du troisième alinéa de l’article L. 642-25, après les mots : « peut
demander », sont insérés les mots : « au juge-commissaire ».

Article 118

Le premier alinéa de l’article L. 643-1 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Toutefois, lorsque le tribunal autorise la poursuite de l’activité au motif que la cession
totale ou partielle de l’entreprise est envisageable, les créances non échues sont exigibles à la
date du jugement prononçant la cession. »

Article 119

Après le premier alinéa de l’article L. 643-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :



« Lorsque le tribunal a fixé un délai en application de l’article L. 642-2, ces créanciers
peuvent exercer leur droit de poursuite individuelle à l’expiration de ce délai, si aucune offre
incluant ce bien n’a été présentée. »

Article 120

L’article L. 643-3 est ainsi modifié :

1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le juge-commissaire peut, d’office ou à la demande du liquidateur ou d’un créancier,
ordonner le paiement à titre provisionnel... (le reste sans changement). » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas où la demande de provision porte sur une créance privilégiée des
administrations financières, des organismes de sécurité sociale, des institutions gérant le
régime d’assurance chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants du code du travail et
des institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale, la garantie prévue au
deuxième alinéa n’est pas due. »

Article 121

L’article L. 643-9 est ainsi rédigé :

« Art. L. 643-9. – Dans le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire, le
tribunal fixe le délai au terme duquel la clôture de la procédure devra être examinée. Si la
clôture ne peut être prononcée au terme de ce délai, le tribunal peut proroger le terme par une
décision motivée.

« Lorsqu’il n’existe plus de passif exigible ou que le liquidateur dispose de sommes
suffisantes pour désintéresser les créanciers, ou lorsque la poursuite des opérations de
liquidation judiciaire est rendue impossible en raison de l’insuffisance de l’actif, la clôture de
la liquidation judiciaire est prononcée par le tribunal, le débiteur entendu ou dûment appelé.

« Le tribunal est saisi à tout moment par le liquidateur, le débiteur ou le ministère public.
Il peut se saisir d’office. A l’expiration d’un délai de deux ans à compter du jugement de
liquidation judiciaire, tout créancier peut également saisir le tribunal aux fins de clôture de la
procédure.

« En cas de plan de cession, le tribunal ne prononce la clôture de la procédure qu’après
avoir constaté le respect de ses obligations par le cessionnaire. »

Article 122

L’article L. 643-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 643-11. – I. – Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance
d’actif ne fait pas recouvrer aux créanciers l’exercice individuel de leurs actions contre le
débiteur, sauf si la créance résulte :



« 1° D’une condamnation pénale du débiteur ;

« 2° De droits attachés à la personne du créancier.

« II. – Toutefois, la caution ou le coobligé qui a payé au lieu et place du débiteur peut
poursuivre celui-ci.

« III. – Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle dans les cas
suivants :

« 1° La faillite personnelle du débiteur a été prononcée ;

« 2° Le débiteur a été reconnu coupable de banqueroute ;

« 3° Le débiteur ou une personne morale dont il a été le dirigeant a été soumis à une
procédure de liquidation judiciaire antérieure clôturée pour insuffisance d’actif moins de cinq
ans avant l’ouverture de celle à laquelle il est soumis ;

« 4° La procédure a été ouverte en tant que procédure territoriale au sens du paragraphe 2
de l’article 3 du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil, du 29 mai 2000, relatif aux
procédures d’insolvabilité.

« IV. – En outre, en cas de fraude à l’égard d’un ou de plusieurs créanciers, le tribunal
autorise la reprise des actions individuelles de tout créancier à l’encontre du débiteur. Le
tribunal statue lors de la clôture de la procédure après avoir entendu ou dûment appelé le
débiteur, le liquidateur et les contrôleurs. Il peut statuer postérieurement à celle-ci, à la
demande de tout intéressé, dans les mêmes conditions.

« V. – Les créanciers qui recouvrent l’exercice individuel de leurs actions en application
du présent article peuvent, si leurs créances ont été admises, obtenir un titre exécutoire par
ordonnance du président du tribunal ou, si leurs créances n’ont pas été vérifiées, le mettre en
œuvre dans les conditions de droit commun. »

Article 123

Dans l’article L. 643-12, la référence : « L. 622-32 » est remplacée par la
référence : « L. 643-11 ».

Article 124

L’article L. 643-13 est ainsi rédigé :

« Art. L. 643-13. – Si la clôture de la liquidation judiciaire est prononcée pour
insuffisance d’actif et qu’il apparaît que des actifs n’ont pas été réalisés ou que des actions
dans l’intérêt des créanciers n’ont pas été engagées pendant le cours de la procédure, celle-ci
peut être reprise.

« Le tribunal est saisi par le liquidateur précédemment désigné, par le ministère public ou
par tout créancier intéressé. Il peut également se saisir d’office. S’il est saisi par un créancier,
ce dernier doit justifier avoir consigné au greffe du tribunal les fonds nécessaires aux frais des



opérations. Le montant des frais consignés lui est remboursé par priorité sur les sommes
recouvrées à la suite de la reprise de la procédure.

« Si les actifs du débiteur consistent en une somme d’argent, la procédure prévue au
chapitre IV du présent titre est de droit applicable. »

Article 125

Les articles L. 644-1 à L. 644-6 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 644-1. – La procédure de liquidation judiciaire simplifiée est soumise aux règles
de la liquidation judiciaire, sous réserve des dispositions du présent chapitre.

« Art. L. 644-2. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 642-19, lorsque le
tribunal décide de l’application du présent chapitre, il détermine les biens du débiteur pouvant
faire l’objet d’une vente de gré à gré. Le liquidateur y procède dans les trois mois suivant la
publication de ce jugement.

« A l’issue de cette période, il est procédé à la vente aux enchères publiques des biens
subsistants.

« Art. L. 644-3. – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 641-4, il est procédé à la
vérification des seules créances susceptibles de venir en rang utile dans les répartitions et des
créances résultant d’un contrat de travail.

« Art. L. 644-4. – A l’issue de la procédure de vérification et d’admission de ces créances
et de la réalisation des biens, le liquidateur établit un projet de répartition qu’il dépose au
greffe où tout intéressé peut en prendre connaissance et qui fait l’objet d’une mesure de
publicité.

« Tout intéressé peut contester le projet de répartition devant le juge-commissaire dans
un délai fixé par décret en Conseil d’Etat.

« Le juge-commissaire statue sur les contestations par une décision qui fait l’objet d’une
mesure de publicité et d’une notification aux créanciers intéressés. Un recours peut être formé
dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat.

« Le liquidateur procède à la répartition conformément au projet ou à la décision rendue.

« Art. L. 644-5. – Au plus tard un an après l’ouverture de la procédure, le tribunal
prononce la clôture de la liquidation judiciaire, le débiteur entendu ou dûment appelé.

« Il peut, par un jugement spécialement motivé, proroger la procédure pour une durée qui
ne peut excéder trois mois.

« Art. L. 644-6. – A tout moment, le tribunal peut décider, par un jugement spécialement
motivé, de ne plus faire application des dérogations prévues au présent chapitre. »



CHAPITRE V

Des responsabilités et sanctions

Article 126

L’article L. 650-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 650-1. – Les créanciers ne peuvent être tenus pour responsables des préjudices
subis du fait des concours consentis, sauf les cas de fraude, d’immixtion caractérisée dans la
gestion du débiteur ou si les garanties prises en contrepartie de ces concours sont
disproportionnées à ceux-ci.

« Pour le cas où la responsabilité d’un créancier est reconnue, les garanties prises en
contrepartie de ses concours sont nulles. »

Article 127

L’article L. 651-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 651-1. – Les dispositions du présent chapitre et du chapitre II du présent titre
sont applicables aux dirigeants d’une personne morale de droit privé soumise à une procédure
collective, ainsi qu’aux personnes physiques représentants permanents de ces dirigeants
personnes morales. »

Article 128

L’article L. 651-2 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Lorsque la résolution d’un plan de sauvegarde ou de redressement judiciaire ou la
liquidation judiciaire d’une personne morale fait apparaître une insuffisance d’actif, le
tribunal peut, en cas de faute de gestion ayant contribué à cette insuffisance d’actif, décider
que les dettes de la personne morale seront supportées, en tout ou partie, par tous les
dirigeants de droit ou de fait ou par certains d’entre eux, ayant contribué à la faute de gestion.
En cas de pluralité de dirigeants, le tribunal peut, par décision motivée, les déclarer
solidairement responsables. » ;

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« L’action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui prononce la liquidation
judiciaire ou la résolution du plan. » ;

3° A la fin de la première phrase du dernier alinéa, les mots : « et sont affectés en cas de
continuation de l’entreprise selon les modalités prévues par le plan d’apurement du passif »
sont supprimés et, au début de la seconde phrase du même alinéa, les mots : « En cas de
cession ou de liquidation, » sont supprimés.



Article 129

L’article L. 651-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 651-3. – Dans le cas prévu à l’article L. 651-2, le tribunal est saisi par le
mandataire judiciaire, le liquidateur ou le ministère public.

« Dans l’intérêt collectif des créanciers, le tribunal peut également être saisi par la
majorité des créanciers nommés contrôleurs lorsque le mandataire de justice ayant qualité
pour agir n’a pas engagé les actions prévues au même article, après une mise en demeure
restée sans suite dans un délai et des conditions fixés par décret en Conseil d’Etat.

« Dans le cas visé au premier alinéa, le juge-commissaire ne peut ni siéger dans la
formation de jugement, ni participer au délibéré.

« Les frais de justice auxquels a été condamné le dirigeant sont payés par priorité sur les
sommes qui sont versées pour combler le passif. »

Article 130

L’article L. 651-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 651-4. – Pour l’application des dispositions de l’article L. 651-2, d’office ou à la
demande de l’une des personnes mentionnées à l’article L. 651-3, le président du tribunal peut
charger le juge-commissaire ou, à défaut, un membre de la juridiction qu’il désigne d’obtenir,
nonobstant toute disposition législative contraire, communication de tout document ou
information sur la situation patrimoniale des dirigeants et des représentants permanents des
dirigeants personnes morales mentionnées à l’article L. 651-1 de la part des administrations et
organismes publics, des organismes de prévoyance et de sécurité sociale et des établissements
de crédit.

« Le président du tribunal peut, dans les mêmes conditions, ordonner toute mesure
conservatoire utile à l’égard des biens des dirigeants ou de leurs représentants visés à l’alinéa
qui précède.

« Les dispositions du présent article sont également applicables aux personnes membres
ou associées de la personne morale en procédure de sauvegarde, de redressement ou de
liquidation judiciaire, lorsqu’elles sont responsables indéfiniment et solidairement de ses
dettes. »

Article 131

Les articles L. 652-1 à L. 652-5 sont ainsi rédigés :

« Art. L. 652-1. – Au cours d’une procédure de liquidation judiciaire, le tribunal peut
décider de mettre à la charge de l’un des dirigeants de droit ou de fait d’une personne morale
la totalité ou une partie des dettes de cette dernière lorsqu’il est établi, à l’encontre de ce
dirigeant, que l’une des fautes ci-après a contribué à la cessation des paiements :

« 1° Avoir disposé des biens de la personne morale comme des siens propres ;



« 2° Sous le couvert de la personne morale masquant ses agissements, avoir fait des actes
de commerce dans un intérêt personnel ;

« 3° Avoir fait des biens ou du crédit de la personne morale un usage contraire à l’intérêt
de celle-ci à des fins personnelles ou pour favoriser une autre personne morale ou entreprise
dans laquelle il était intéressé directement ou indirectement ;

« 4° Avoir poursuivi abusivement, dans un intérêt personnel, une exploitation déficitaire
qui ne pouvait conduire qu’à la cessation des paiements de la personne morale ;

« 5° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l’actif ou frauduleusement augmenté
le passif de la personne morale.

« Dans les cas visés au présent article, il ne peut être fait application des dispositions de
l’article L. 651-2.

« Art. L. 652-2. – En cas de pluralité de dirigeants responsables, le tribunal tient compte
de la faute de chacun pour déterminer la part des dettes sociales mises à sa charge. Par
décision motivée, il peut les déclarer solidairement responsables.

« Art. L. 652-3. – Les sommes recouvrées sont affectées au désintéressement des
créanciers selon l’ordre de leurs sûretés.

« Art. L. 652-4. – L’action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui prononce
la liquidation judiciaire.

« Art. L. 652-5. – Les dispositions des articles L. 651-3 et L. 651-4 sont applicables à
l’action prévue au présent chapitre. »

Article 132

L’article L. 653-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 653-1. – I. – Lorsqu’une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation
judiciaire est ouverte, les dispositions du présent chapitre sont applicables :

« 1° Aux personnes physiques exerçant la profession de commerçant, d’agriculteur ou
immatriculées au répertoire des métiers et à toute autre personne physique exerçant une
activité professionnelle indépendante y compris une profession libérale soumise à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;

« 2° Aux personnes physiques, dirigeants de droit ou de fait de personnes morales ;

« 3° Aux personnes physiques, représentants permanents de personnes morales,
dirigeants des personnes morales définies au 2°.

« Ces mêmes dispositions ne sont pas applicables aux personnes physiques ou dirigeants
de personne morale, exerçant une activité professionnelle indépendante et, à ce titre, soumises
à des règles disciplinaires.



« II. – Les actions prévues par le présent chapitre se prescrivent par trois ans à compter
du jugement qui prononce l’ouverture de la procédure mentionnée au I. »

Article 133

I. - Dans le premier alinéa de l’article L. 653-2, les mots : « et toute personne morale
ayant une activité économique » sont remplacés par les mots : « ou toute entreprise ayant
toute autre activité indépendante et toute personne morale ».

II. – Le second alinéa du même article est supprimé.

Article 134

L’article L. 653-3 est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de toute personne mentionnée au 1°
du I de l’article L. 653-1, sous réserve des exceptions prévues au dernier alinéa du I du même
article, contre laquelle a été relevé l’un des faits ci-après : » ;

2° Le 2° est abrogé ;

3° Dans le dernier alinéa (3°), les mots : « de l’actif » sont remplacés par les mots : « de
son actif ».

Article 135

L’article L. 653-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 653-4. – Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de tout dirigeant, de
droit ou de fait, d’une personne morale, qui a commis l’une des fautes mentionnées à l’article
L. 652-1. »

Article 136

L’article L. 653-5 est ainsi rédigé :

« Art. L. 653-5. – Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de toute personne
mentionnée à l’article L. 653-1 contre laquelle a été relevé l’un des faits ci-après :

« 1° Avoir exercé une activité commerciale, artisanale ou agricole ou une fonction de
direction ou d’administration d’une personne morale contrairement à une interdiction prévue
par la loi ;

« 2° Avoir, dans l’intention d’éviter ou de retarder l’ouverture de la procédure de
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, fait des achats en vue d’une revente au-
dessous du cours ou employé des moyens ruineux pour se procurer des fonds ;



« 3° Avoir souscrit, pour le compte d’autrui, sans contrepartie, des engagements jugés
trop importants au moment de leur conclusion, eu égard à la situation de l’entreprise ou de la
personne morale ;

« 4° Avoir payé ou fait payer, après cessation des paiements et en connaissance de cause
de celle-ci, un créancier au préjudice des autres créanciers ;

« 5° Avoir, en s’abstenant volontairement de coopérer avec les organes de la procédure,
fait obstacle à son bon déroulement ;

« 6° Avoir fait disparaître des documents comptables, ne pas avoir tenu de comptabilité
lorsque les textes applicables en font obligation, ou avoir tenu une comptabilité fictive,
manifestement incomplète ou irrégulière au regard des dispositions applicables. »

Article 137

L’article L. 653-7 est ainsi rédigé :

« Art. L. 653-7. – Dans les cas prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et L. 653-8, le
tribunal est saisi par le mandataire judiciaire, le liquidateur ou le ministère public.

« Dans l’intérêt collectif des créanciers, le tribunal peut également être saisi à toute
époque de la procédure par la majorité des créanciers nommés contrôleurs lorsque le
mandataire de justice ayant qualité pour agir n’a pas engagé les actions prévues aux mêmes
articles, après une mise en demeure restée sans suite dans un délai et des conditions fixés par
décret en Conseil d’Etat.

« Dans les mêmes cas que ceux prévus au premier alinéa, le juge-commissaire ne peut ni
siéger dans la formation de jugement, ni participer au délibéré. »

Article 138

I. – Au second alinéa de l’article L. 653-8, les mots : « la liste complète et certifiée de ses
créanciers et le montant de ses dettes dans les huit jours » sont remplacés par les mots : « , à
l’administrateur ou au liquidateur les renseignements qu’il est tenu de lui communiquer en
application de l’article L. 622-6 dans le mois ».

II. – Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Elle peut également être prononcée à l’encontre de toute personne mentionnée à
l’article L. 653-1 qui aura omis de faire, dans le délai de quarante-cinq jours, la déclaration de
cessation des paiements, sans avoir, par ailleurs, demandé l’ouverture d’une procédure de
conciliation. »

Article 139

L’article L. 653-10 est ainsi rédigé :

« Art. L. 653-10. – Le tribunal qui prononce la faillite personnelle peut prononcer
l’incapacité d’exercer une fonction publique élective. L’incapacité est prononcée pour une



durée égale à celle de la faillite personnelle, dans la limite de cinq ans. Lorsque la décision est
devenue définitive, le ministère public notifie à l’intéressé l’incapacité, qui produit effet à
compter de la date de cette notification. »

Article 140

L’article L. 653-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 653-11. – Lorsque le tribunal prononce la faillite personnelle ou l’interdiction
prévue à l’article L. 653-8, il fixe la durée de la mesure, qui ne peut être supérieure à quinze
ans. Il peut ordonner l’exécution provisoire de sa décision. Les déchéances, les interdictions et
l’incapacité d’exercer une fonction publique élective cessent de plein droit au terme fixé, sans
qu’il y ait lieu au prononcé d’un jugement.

« Le jugement de clôture pour extinction du passif, y compris après exécution de
l’obligation aux dettes sociales prononcée à son encontre, rétablit le chef d’entreprise ou les
dirigeants de la personne morale dans tous leurs droits. Il les dispense ou relève de toutes les
déchéances, interdictions et incapacité d’exercer une fonction publique élective.

« L’intéressé peut demander au tribunal de le relever, en tout ou partie, des déchéances et
interdictions et de l’incapacité d’exercer une fonction publique élective s’il a apporté une
contribution suffisante au paiement du passif.

« Lorsqu’il a fait l’objet de l’interdiction prévue à l’article L. 653-8, il peut en être relevé
s’il présente toutes garanties démontrant sa capacité à diriger ou contrôler l’une ou plusieurs
des entreprises ou personnes visées par le même article.

« Lorsqu’il y a relèvement total des déchéances et interdictions et de l’incapacité, la
décision du tribunal emporte réhabilitation. »

Article 141

L’article L. 654-1 est ainsi modifié :

1° Dans le 1°, les mots : « agriculteur ou personne immatriculée au répertoire des
métiers » sont remplacés par les mots : « agriculteur, à toute personne immatriculée au
répertoire des métiers et à toute personne physique exerçant une activité professionnelle
indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé » ;

2° A la fin du 2°, les mots : « ayant une activité économique » sont supprimés.

Article 142

I. – A la fin du cinquième alinéa (4°) de l’article L. 654-2, les mots : « lorsque la loi en
fait obligation » sont remplacés par les mots : « lorsque les textes applicables en font
obligation ».

II. – A la fin du second alinéa de l’article L. 654-3, les mots : « ayant une activité
économique » sont supprimés.



III. – Le 2° de l’article L. 654-5 est complété par les mots : « à moins qu’une juridiction
civile ou commerciale ait déjà prononcé une telle mesure par une décision définitive. »

Article 143

L’article L. 654-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 654-6. – La juridiction répressive qui reconnaît l’une des personnes mentionnées
à l’article L. 654-1 coupable de banqueroute peut, en outre, prononcer soit la faillite
personnelle de celle-ci, soit l’interdiction prévue à l’article L. 653-8, à moins qu’une
juridiction civile ou commerciale ait déjà prononcé une telle mesure par une décision
définitive. »

Article 144

L’article L. 654-8 est ainsi rédigé :

« Art. L. 654-8. – Est passible d’un emprisonnement de deux ans et d’une amende de
30 000 € le fait :

« 1° Pour toute personne mentionnée à l’article L. 654-1, de consentir pendant la période
d’observation une hypothèque ou un nantissement ou de faire un acte de disposition sans
l’autorisation prévue par le deuxième alinéa de l’article L. 622-7 ou de payer, en tout ou
partie, une dette en violation de l’interdiction mentionnée au premier alinéa de cet article ;

« 2° Pour toute personne mentionnée à l’article L. 654-1, d’effectuer un paiement en
violation des modalités de règlement du passif prévues au plan de sauvegarde ou au plan de
redressement, de faire un acte de disposition sans l’autorisation prévue par l’article L. 626-14
ou de procéder à la cession d’un bien rendu inaliénable, dans le cadre d’un plan de cession, en
application de l’article L. 642-10 ;

« 3° Pour toute personne, pendant la période d’observation ou celle d’exécution du plan
de sauvegarde ou du plan de redressement, en connaissance de la situation du débiteur, de
passer avec celui-ci l’un des actes mentionnés aux 1° et 2° ou d’en recevoir un paiement
irrégulier. »

Article 145

L’article L. 654-9 est ainsi modifié :

1° Dans le 2°, les mots : « de redressement judiciaire » sont remplacés par les mots : « de
sauvegarde, de redressement judiciaire » ;

2° Le 3° est ainsi rédigé :

« 3° Pour toute personne exerçant une activité commerciale, artisanale, agricole ou toute
autre activité indépendante, sous le nom d’autrui ou sous un nom supposé, de se rendre
coupable d’un des faits prévus à l’article L. 654-14. »



Article 146

I. – Dans l’article L. 654-10, les mots : « de redressement judiciaire » sont remplacés par
les mots : « de sauvegarde ou de redressement judiciaire ».

II. – Dans l’article L. 654-11, les mots : « dommages intérêts » sont remplacés par les
mots : « dommages et intérêts ».

III. – Dans le II de l’article L. 654-12, les mots : « des contrôleurs et » sont supprimés, et
les mots : « dommages intérêts » sont remplacés par les mots : « dommages et intérêts ».

IV. – Dans l’article L. 654-16, les mots : « prononçant l’ouverture de la procédure de
redressement judiciaire » sont remplacés par les mots : « ouvrant la procédure de sauvegarde,
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ».

V. – Après les mots : « commissaire à l’exécution du plan », la fin de l’article L. 654-17
est ainsi rédigée : « , du liquidateur ou de la majorité des créanciers nommés contrôleurs
agissant dans l’intérêt collectif des créanciers lorsque le mandataire de justice ayant qualité
pour agir n’a pas agi, après une mise en demeure restée sans suite dans un délai et des
conditions fixés par décret en Conseil d’Etat. »

CHAPITRE VI

Dispositions générales de procédure

Article 147

L’article L. 661-1 est ainsi modifié :

1° Dans le 1° du I, les mots : « de la procédure » sont remplacés par les mots : « des
procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire » et, aux 2°
et 3° du I, les mots : « de continuation de l’entreprise » sont remplacés par les mots : « de
sauvegarde ou le plan de redressement » ;

2° Le II est ainsi rédigé :

« II. – L’appel du ministère public est suspensif, à l’exception de celui portant sur les
décisions statuant sur l’ouverture de la procédure de sauvegarde ou de redressement
judiciaire. » ;

3° Il est ajouté un III ainsi rédigé :

« III. – En l’absence de comité d’entreprise ou de délégué du personnel, le représentant
des salariés exerce les voies de recours ouvertes à ces institutions par le présent article. »

Article 148

I. – L’article L. 661-2 est complété par une phrase ainsi rédigée :



« Le jugement statuant sur la tierce opposition est susceptible d’appel et de pourvoi en
cassation de la part du tiers opposant. »

II. – L’article L. 661-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 661-3. – Les décisions arrêtant ou modifiant le plan de sauvegarde ou le plan de
redressement sont susceptibles de tierce opposition.

« Le jugement statuant sur la tierce opposition est susceptible d’appel et de pourvoi en
cassation de la part du tiers opposant. »

Article 149

L’article L. 661-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 661-4. – Les jugements relatifs à la nomination ou au remplacement du juge-
commissaire ne sont pas susceptibles de recours. »

Article 150

Dans l’article L. 661-5, les références : « L. 622-16, L. 622-17 et L. 622-18 » sont
remplacées par les références : « L. 642-18 et L. 642-19 ».

Article 151

L’article L. 661-6 est ainsi modifié :

1° Dans le 2° du I, les mots : « ou sur l’autorisation de la location-gérance prévue à
l’article L. 621-34 » sont supprimés ;

2° Dans la première phrase du II, après les mots : « de la part, », sont insérés les mots :
« soit du débiteur, ». Dans la deuxième phrase, les mots : « , en violation de l’article L. 621-
63, » sont supprimés ;

3° Dans les première et troisième phrases du II, la référence : « L. 621-88 » est remplacée
par la référence : « L. 642-7 ».

Article 152

L’article L. 661-9 est ainsi modifié :

1° Dans la seconde phrase du premier alinéa, les mots : « réduite à un mois lorsqu’il a été
fait application de la procédure simplifiée prévue à la section 5 du chapitre Ier » sont
supprimés ;

2° Dans le second alinéa, après les mots : « liquidation judiciaire », sont insérés les
mots : « au cours de la période d’observation », et les mots : « de continuation ou de cession »
sont remplacés par les mots : « de sauvegarde ou le plan de redressement judiciaire ».



Article 153

L’article L. 661-11 est ainsi rédigé :

« Art. L. 661-11. – Les décisions rendues en application des chapitres Ier, II et III du
titre V sont susceptibles d’appel de la part du ministère public, même s’il n’a pas agi comme
partie principale.

« L’appel du ministère public est suspensif. »

Article 154

L’article L. 662-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 662-2. – Lorsque les intérêts en présence le justifient, la cour d’appel peut
décider de renvoyer l’affaire devant une autre juridiction de même nature, compétente dans le
ressort de la cour, pour connaître des procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire ou
de liquidation judiciaire, dans des conditions fixées par décret. La Cour de cassation, saisie
dans les mêmes conditions, peut renvoyer l’affaire devant une juridiction du ressort d’une
autre cour d’appel. »

Article 155

L’article L. 811-11 du code de commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La Caisse des dépôts et consignations est tenue, sans pouvoir opposer le secret
professionnel, de déférer aux demandes des personnes chargées de l’inspection ainsi qu’à
celles du conseil national mentionné à l’article L. 814-2 pour l’exercice du contrôle dont il est
chargé, tendant à la communication de tout renseignement ou document utiles à la
connaissance des mouvements de fonds intervenus sur les comptes ouverts dans ses livres au
nom de chaque administrateur judiciaire et de sommes qui y sont déposées au titre des
mandats sur lesquels porte l’inspection ou le contrôle. »

Article 156

L’article L. 662-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 662-3. – Les débats devant le tribunal de commerce et le tribunal de grande
instance ont lieu en chambre du conseil. Néanmoins, la publicité des débats est de droit après
l’ouverture de la procédure si le débiteur, le mandataire judiciaire, l’administrateur, le
liquidateur, le représentant des salariés ou le ministère public en font la demande. Le
président du tribunal peut décider qu’ils auront lieu ou se poursuivront en chambre du conseil
s’il survient des désordres de nature à troubler la sérénité de la justice.

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les débats relatifs aux mesures prises
en application des chapitres Ier, II et III du titre V ont lieu en audience publique. Le président
du tribunal peut décider qu’ils ont lieu en chambre du conseil si le débiteur le demande avant
leur ouverture. »



Article 157

L’article L. 662-4 est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les références : « L. 621-8, L. 621-135 et L. 622-2 » sont
remplacées par les références : « L. 621-4 et L. 641-1 » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « en application de l’article L. 621-135, » sont
supprimés.

Article 158

I. – Le I de l’article L. 663-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’accord du ministère public n’est pas nécessaire pour l’avance de la rémunération des
officiers publics désignés par le tribunal en application de l’article L. 621-4, pour réaliser
l’inventaire prévu à l’article L. 622-6 et la prisée prévue à l’article L. 641-4. »

II. – L’article L. 663-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 663-2. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités de rémunération des
administrateurs judiciaires, des mandataires judiciaires, des commissaires à l’exécution du
plan et des liquidateurs. Cette rémunération est exclusive de toute autre rémunération ou
remboursement de frais au titre de la même procédure ou au titre d’une mission subséquente
qui n’en serait que le prolongement. »

III. – L’article L. 663-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 663-3. – Lorsque le produit de la réalisation des actifs de l’entreprise ne permet
pas au liquidateur ou au mandataire judiciaire d’obtenir, au titre de la rémunération qui lui est
due en application des dispositions de l’article L. 663-2, une somme au moins égale à un seuil
fixé par décret en Conseil d’Etat, le dossier est déclaré impécunieux par décision du tribunal,
sur proposition du juge-commissaire et au vu des justificatifs présentés par le liquidateur ou
le mandataire judiciaire.

« La même décision fixe la somme correspondant à la différence entre la rémunération
effectivement perçue par le liquidateur ou le mandataire judiciaire et le seuil visé au premier
alinéa.

« La somme versée au mandataire judiciaire ou au liquidateur est prélevée sur une quote-
part des intérêts servis par la Caisse des dépôts et consignations sur les fonds déposés en
application des articles L. 622-18, L. 626-25 et L. 641-8. Cette quote-part est spécialement
affectée à un fonds géré par la Caisse des dépôts et consignations sous le contrôle d’un comité
d’administration. Les conditions d’application du présent alinéa sont fixées par un décret en
Conseil d’Etat. »

IV. – Sont abrogés les articles L. 814-6 et L. 814-7, ainsi que la sous-section 2 de la
section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre VIII.



V. – Dans les articles L. 811-1 et L. 812-1, la référence : « L. 814-6 » est remplacée par
la référence : « L. 663-2 ».

Article 159

L’article L. 662-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 662-6. – Le greffe du tribunal de commerce et celui du tribunal de grande
instance établissent au terme de chaque semestre la liste des administrateurs judiciaires et des
mandataires judiciaires désignés par la juridiction et des autres personnes auxquelles un
mandat afférent aux procédures régies par le présent livre a été confié par ladite juridiction,
pendant cette période. Ils y font figurer, pour chacun des intéressés, l’ensemble des dossiers
qui lui ont été attribués et les informations relatives aux débiteurs concernés prévues par
décret en Conseil d’Etat. Ils y annexent le montant du chiffre d’affaires qu’il a réalisé, au titre
des mandats qui lui ont été confiés par la juridiction, au cours du semestre précédent.

« Ces informations sont portées à la connaissance du garde des sceaux, ministre de la
justice, du ministère public du ressort concerné et des autorités chargées du contrôle et de
l’inspection des administrateurs et des mandataires judiciaires, selon des modalités
déterminées par un décret en Conseil d’Etat. »

CHAPITRE VII

Des dispositions particulières aux départements
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin

Article 160

I. – Le premier alinéa de l’article L. 670-1 est ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent titre sont applicables aux personnes physiques, domiciliées
dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et à leur succession, qui
ne sont ni des commerçants, ni des personnes immatriculées au répertoire des métiers, ni des
agriculteurs, ni des personnes exerçant toute autre activité professionnelle indépendante, y
compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire, lorsqu’elles
sont de bonne foi et en état d’insolvabilité notoire. Les dispositions des titres II à VI du
présent livre s’appliquent dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles du présent
titre. »

II. – L’article L. 670-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 670-2. – Le juge-commissaire peut ordonner la dispense de l’inventaire des
biens des personnes visées à l’article L. 670-1. »

III. – Dans l’article L. 670-3, les mots : « Par dérogation à l’article L. 621-102, » sont
supprimés.

IV. – Dans l’article L. 670-5, la référence : « L. 622-32 » est remplacée par la référence :
« L. 643-11 ».



TITRE II

DISPOSITIONS FINALES

CHAPITRE IER 

Dispositions modifiant le code de commerce

Article 161

I. – Dans l’article L. 141-12, après les mots : « partage ou licitation, est, », sont insérés
les mots : « sauf si elle intervient en application de l’article L. 642-5, ».

II. – Le troisième alinéa de l’article L. 141-19 est complété par les mots : « , ou selon les
dispositions de l’article L. 642-5 ».

Article 162

I. – Au premier alinéa de l’article L. 221-16, le mot : « prononcé » est remplacé par les
mots : « devenu définitif ».

II. – L’article L. 234-1 est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « par écrit » sont remplacés
par les mots : « , par un écrit dont copie est transmise au président du tribunal de
commerce, » ;

2° Les troisième et quatrième phrases du deuxième alinéa sont remplacées par une phrase
ainsi rédigée :

« La délibération du conseil d’administration ou du conseil de surveillance est
communiquée au président du tribunal de commerce et au comité d’entreprise ou, à défaut,
aux délégués du personnel. » ;

3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« En cas d’inobservation de ces dispositions ou si le commissaire aux comptes constate
qu’en dépit des décisions prises la continuité de l’exploitation demeure compromise, une
assemblée générale est convoquée dans des conditions et délais fixés par décret en Conseil
d’Etat. Le commissaire aux comptes établit un rapport spécial qui est présenté à cette
assemblée. Ce rapport est communiqué au comité d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du
personnel. »

III. – L’article L. 234-2 est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « gérant » est remplacé, par deux fois, par le mot :
« dirigeant » ;

2° Dans le même alinéa, après les mots : « comité d’entreprise », sont insérés les mots :
« ou, à défaut, aux délégués du personnel » ;



3° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« En cas d’inobservation de ces dispositions ou s’il constate qu’en dépit des décisions
prises la continuité de l’exploitation demeure compromise, le commissaire aux comptes
établit un rapport spécial et invite, par un écrit dont la copie est envoyée au président du
tribunal de commerce, le dirigeant à faire délibérer sur les faits relevés une assemblée
générale convoquée dans des conditions et délais fixés par décret en Conseil d’Etat. »

IV. – Le chapitre IV du titre III du livre II est complété par un article L. 234-4 ainsi
rédigé :

« Art. L. 234-4. – Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables lorsqu’une
procédure de conciliation ou de sauvegarde a été engagée par les dirigeants conformément
aux dispositions des titres Ier et II du livre VI. »

V. – Le premier alinéa de l’article L. 822-15 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Toutefois, ils sont déliés du secret professionnel à l’égard du président du tribunal de
commerce ou du tribunal de grande instance lorsqu’ils font application des dispositions du
chapitre IV du titre III du livre II ou du chapitre II du titre Ier du livre VI. »

Article 163

Dans les articles L. 651-1, L. 654-13, L. 654-14, L. 661-8 et L. 663-1, les mots : « de
redressement judiciaire » sont remplacés par les mots : « de sauvegarde, de redressement
judiciaire ».

Article 164

I. – Dans le II de l’article L. 442-4, la référence : « 2 de l’article L. 625-5 » est remplacée
par la référence : « 2° de l’article L. 653-5 ».

II. – Dans l’avant-dernier alinéa de l’article L. 811-10 et dans l’avant-dernier alinéa de
l’article L. 812-8, les mots : « par l’article L. 611-3 » sont remplacés par les mots : « aux
articles L. 611-3 et L. 611-6 ».

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 814-10, les mots : « , au premier alinéa du II
de l’article L. 812-2 ou à l’article L. 621-137 » sont remplacés par les mots : « ou au premier
alinéa du II de l’article L. 812-2 ».

CHAPITRE II

Dispositions diverses

Article 165

I. – Dans tous les textes législatifs et réglementaires, les références faites au : « règlement
amiable » au sens du titre Ier du livre VI du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à
l’entrée en vigueur de la présente loi, sont remplacées par les références à la : « procédure de
conciliation ».



II. – Dans tous les textes législatifs et réglementaires, à l’exception du livre VI du code
de commerce, du troisième alinéa de l’article L. 143-11-1 et du chapitre Ier du titre II du livre
III du code du travail, les références faites au redressement judiciaire et au plan de
redressement sont remplacées, respectivement, par des références aux procédures de
sauvegarde ou de redressement judiciaire, et aux plans de sauvegarde ou de redressement. Les
références au plan de continuation sont remplacées par des références aux plans de
sauvegarde ou de redressement judiciaire.

III. – Dans tous les textes législatifs et réglementaires, les références faites au :
« représentant des créanciers » sont remplacées par des références au : « mandataire
judiciaire ».

IV. – Dans tous les textes législatifs et réglementaires, la référence à la cession de
l’entreprise ordonnée en application de l’article L. 621-83 ou à la cession d’unités de
production ordonnées en application de l’article L. 622-17 du code de commerce, dans sa
rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la présente loi, est remplacée par une référence à
la cession de l’entreprise ordonnée en application de l’article L. 642-5 du même code.

V. – Dans tous les textes législatifs ou réglementaires, les références faites au :
« mandataire judiciaire au redressement et à la liquidation des entreprises » sont remplacées
par des références au : « mandataire judiciaire ».

Article 166

Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Dans l’article 44 septies, les mots : « des articles L. 621-83 et suivants » sont
remplacés par les mots : « de l’article L. 626-1, de l’article L. 631-22 ou des articles L. 642-1
et suivants », et les mots : « , ou lorsque la reprise concerne des branches complètes et
autonomes d’activité industrielle et est effectuée dans le cadre de cessions ordonnées par le
juge-commissaire en application de l’article L. 622-17 du code de commerce » sont
supprimés ;

2° Le 12 de l’article 150-0 D est ainsi modifié :

a) Les mots : « aux articles L. 621-70 et suivants » sont remplacés par les mots : « à
l’article L. 631-19 » ;

b) Les mots : « des articles L. 621-83 et suivants » sont remplacés, deux fois, par les
mots : « de l’article L. 631-22 » ;

c) Les références : « L. 624-3, L. 624-4, L. 624-5, L. 625-4, L. 625-5, L. 625-6, L. 625-8,
L. 626-2 ou L. 626-6 » sont remplacées par les références : « L. 651-2, L. 652-1, L. 653-4, L.
653-5, L. 653-6, L. 653-8, L. 654-2 ou L. 654-6 » ; 

3° L’article 163 octodecies A est ainsi modifié :

a) Dans le I, les mots : « visé aux articles L. 621-70 et suivants du code de commerce »
sont remplacés par les mots : « visé à l’article L. 631-19 du code de commerce » ;



b) Les mots : « des articles L. 621-83 et suivants » sont remplacés, deux fois, par les
mots : « de l’article L. 631-22 » ;

c) Dans le II, les références : « L. 624-3, L. 624-4, L. 624-5, L. 625-4, L. 625-5, L. 625-6,
L. 625-8, L. 626-2 ou L. 626-6 » sont remplacées par les références : « L. 651-2, L. 652-1,
L. 653-4, L. 653-5, L. 653-6, L. 653-8, L. 654-2 ou L. 654-6 » ; 

d) Dans le II bis, les mots : « organisant la continuation de l’entreprise et arrêté
conformément aux dispositions de l’article L. 621-62 » sont remplacés par les mots : « arrêté
conformément aux dispositions de l’article L. 631-19 » ;

4° Dans l’article 208 D, les mots : « des articles L. 621-83 et suivants » sont remplacés
par les mots : « de l’article L. 631-22 » ;

5° Dans l’article 790 A, la référence : « aux articles L. 622-1 et suivants du code de
commerce » est remplacée par la référence : « au titre IV du livre VI du code de commerce ».

Article 167

Dans le deuxième alinéa du 1° bis du I de l’article 156 du code général des impôts, la
référence : « titre II du livre VI du code de commerce » est remplacée par la référence : « titre
IV du livre VI du code de commerce ».

Article 168

A la fin du b du 22° de l’article 157 du code général des impôts, la référence : « titre II du
livre VI du code de commerce » est remplacée par la référence : « titre IV du livre VI du code
de commerce ».

Article 169

Dans la seconde phrase du premier alinéa du III de l’article 1466 B du code général des
impôts et dans la seconde phrase du sixième alinéa du I de l’article 1466 C du même code,
après les mots : « fait l’objet d’une procédure », sont insérés les mots : « de conciliation, de
sauvegarde ou ».

Article 170

Au sixième alinéa de l’article 1518 B du code général des impôts, les mots :
« conformément à l’article L. 621-1 du code de commerce » sont supprimés.

Article 171

Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié :

1° Dans l’article L. 145 A, les mots : « du deuxième alinéa de l’article L. 611-2 et de
l’article L. 611-5 » sont remplacés par les mots : « du deuxième alinéa du I de l’article L. 611-
2 » ;

2° L’article L. 145 B est ainsi rédigé :



« Art. L. 145 B. – Conformément aux dispositions de l’article L. 623-2 du code de
commerce, le juge-commissaire peut obtenir de l’administration communication des
renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la situation économique,
financière et patrimoniale du débiteur. » ;

3° L’article L. 145 C est ainsi rédigé :

« Art. L. 145 C. – Conformément aux dispositions de l’article L. 651-4 du code de
commerce, pour l’application des dispositions des articles L. 651-2 et L. 652-1 du même
code, d’office ou à la demande de l’une des personnes mentionnées à l’article L. 651-3 du
même code, le président du tribunal peut charger le juge-commissaire ou, à défaut, un
membre de la juridiction qu’il désigne, d’obtenir de l’administration communication de tout
document ou information sur la situation patrimoniale des dirigeants ainsi que des personnes
physiques représentants permanents des dirigeants personnes morales mentionnées à l’article
L. 651-1 du même code.

« Les dispositions du premier alinéa sont applicables aux personnes membres ou
associées de la personne morale en procédure de sauvegarde, de redressement ou de
liquidation judiciaire lorsqu’elles sont responsables indéfiniment et solidairement de ses
dettes. »

Article 172

Le II de l’article L. 312-5 du code monétaire et financier est complété par deux alinéas
ainsi rédigés :

« Les sommes versées par le fonds de garantie dans le cadre de l’intervention préventive
bénéficient du privilège mentionné à l’article L. 611-11 du code de commerce.

« Le fonds de garantie ne peut être tenu pour responsable des préjudices subis du fait des
concours consentis, sauf dans les cas limitativement énumérés à l’article L. 650-1 du même
code. »

Article 173

I. – L’article L. 951-14 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé :

« Par dérogation aux articles L. 631-4 et L. 631-5 du code de commerce, une procédure
de redressement judiciaire ne peut être ouverte à l’égard... (le reste sans changement). » ;

2° Dans le second alinéa, les mots : « du règlement amiable institué par les articles
L. 611-1 à L. 611-6 et les articles L. 612-1 à L. 612-4 du code de commerce et au règlement
amiable des difficultés des entreprises » sont remplacés par les mots : « d’une procédure de
conciliation instituée par l’article L. 611-4 du code de commerce ou d’une procédure de
sauvegarde visée à l’article L. 620-1 du même code ».

II. – Le code de la mutualité est ainsi modifié :



1° Dans le 3° du I de l’article L. 114-21, la référence : « L. 625-10 » est remplacée par la
référence : « L. 653-11 » ;

2° L’article L. 212-15 est ainsi modifié :

a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé :

« Par dérogation aux articles L. 631-4, L. 631-5, L. 640-4 et L. 640-5 du code de
commerce, une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire ne peut être ouverte à
l’égard... (le reste sans changement). » ;

b) Dans le second alinéa, les mots : « du règlement amiable institué par l’article L. 611-3
du code de commerce » sont remplacés par les mots : « d’une procédure de conciliation
instituée par l’article L. 611-4 du code de commerce ou d’une procédure de sauvegarde visée
à l’article L. 620-1 du même code » ;

3° A la fin du 2° de l’article L. 223-22, les mots : « en application des articles L. 622-1 à
L. 623-9 du code de commerce » sont remplacés par les mots : « en application du titre IV du
livre VI du code de commerce ».

III. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 613-26, la référence : « L. 621-1 » est remplacée
par la référence : « L. 631-1 » ; 

2° Dans l’article L. 613-29, la référence : « chapitre II du titre II » est remplacée par la
référence : « titre IV », la référence : « L. 622-2 » est remplacée par la référence : « L. 641-
1 », les références : « deux premiers alinéas de l’article L. 622-4 » sont remplacées par les
références : « trois premiers alinéas de l’article L. 641-4 », et les mots : « au troisième alinéa
de » sont remplacés par le mot : « à ».

IV. – Dans le premier alinéa de l’article L. 213-1 du code de l’urbanisme, les mots :
« arrêté en application des dispositions des articles L. 621-83 à L. 621-101 du code de
commerce et dans une unité de production cédée en application de l’article L. 622-17 du
même code » sont remplacés par les mots : « arrêté en application de l’article L. 631-22 ou
des articles L. 642-1 et suivants du code de commerce ».

V. – Le code de l’environnement est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa de l’article L. 421-9-1 et dans le deuxième alinéa de l’article
L. 421-15, la référence : « L. 612-4 » est remplacée par la référence : « L. 612-3 » ; 

2° Dans le dernier alinéa de l’article L. 421-9-1, dans la première phrase de l’article
L. 421-11-1, dans le dernier alinéa de l’article L. 421-15 et dans la première phrase de l’article
L. 421-17, les mots : « dernier alinéa de l’article L. 612-4 » sont remplacés par les mots :
« troisième alinéa de l’article L. 612-3 ».

Article 174

I. – L’article L. 613-31-2 du code monétaire et financier est ainsi modifié :



1° Le 2° du I est abrogé ;

2° Dans le 3° du I, les mots : « titre II du » sont supprimés ;

3° Dans le second alinéa du II, les mots : « chapitre II du titre II » sont remplacés par les
mots : « titre IV ».

II. – L’article L. 323-8 du code des assurances est ainsi modifié :

1° Le 3° est abrogé ;

2° Dans le 4°, les mots : « titre II du » sont supprimés.

III. – L’article L. 212-27 du code de la mutualité est ainsi modifié :

1° Le 3° est abrogé ;

2° Dans le 4°, les mots : « titre II du » sont supprimés.

IV. – L’article L. 931-18-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Le 3° est abrogé ;

2° Dans le 4°, les mots : « titre II du » sont supprimés.

Article 175

I. – Le 4 de l’article 1929 quater du code général des impôts est ainsi rédigé :

« 4. La publicité est obligatoire lorsque les sommes dues, au titre d’un semestre civil, par
un redevable à un même poste comptable ou service assimilé et susceptibles d’être inscrites
demeurent impayées. »

II. – Après le 8 du même article, il est inséré un 8 bis ainsi rédigé :

« 8 bis. Le comptable compétent demande, dans un délai d’un mois, la radiation totale de
l’inscription devenue sans objet, dès lors que le débiteur s’est acquitté de sa dette. »

III. – Après l’article 379 du code des douanes, il est inséré un article 379 bis ainsi rédigé :

« Art. 379 bis. – 1. Donnent lieu à publicité, dans les conditions prévues aux 2 à 5, les
sommes restant dues à titre privilégié par des commerçants et personnes morales de droit
privé, même non commerçantes, au titre des créances énumérées au 1 de l’article 379.

« 2. La publicité est faite à la diligence de l’administration chargée du recouvrement.

« 3. L’inscription ne peut être requise, selon la nature de la créance, qu’à partir de la date
à laquelle un titre exécutoire a été émis.



« 4. La publicité est obligatoire lorsque les sommes dues, au titre d’un semestre civil, par
un redevable à un même poste comptable ou service assimilé et susceptibles d’être inscrites
demeurent impayées.

« 5. En cas de paiement avec subrogation, le subrogé aux droits du Trésor est tenu des
obligations et formalités mises par le présent article à la charge de l’administration, quel que
soit le montant du paiement.

« Si le paiement par le subrogé a lieu sans émission de titre exécutoire prévu au 3,
l’inscription ne peut être requise que six mois au moins après le paiement.

« 6. Les frais de l’inscription du privilège sont à la charge du Trésor.

« 7. En cas de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire du redevable ou
d’un tiers tenu légalement au paiement des sommes visées au 1, le Trésor ou son subrogé ne
peut exercer son privilège pour les créances qui étaient soumises à titre obligatoire à la
publicité prévue aux 1 à 5 et dont l’inscription n’a pas été régulièrement requise à l’encontre
du redevable.

« 8. Les inscriptions prises en application des 1 à 5 se prescrivent par quatre ans, sauf
renouvellement.

« 9. Le comptable compétent demande, dans un délai d’un mois, la radiation totale de
l’inscription devenue sans objet, dès lors que le débiteur s’est acquitté de sa dette.

« 10. Les modalités d’application du présent article et notamment les formes et délais des
inscriptions et de leur radiation sont fixés par un décret en Conseil d’Etat. »

Article 176

Le premier alinéa de l’article L. 113-6 du code des assurances est supprimé.

Article 177

L’article L. 143-11-1 du code du travail est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Tout commerçant, toute personne inscrite au répertoire des métiers, tout agriculteur,
toute autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante et toute
personne morale de droit privé, employant un ou plusieurs salariés, doit assurer ses salariés, y
compris les travailleurs salariés détachés à l’étranger ainsi que les travailleurs salariés
expatriés mentionnés à l’article L. 351-4, contre le risque de non-paiement des sommes qui
leur sont dues en exécution du contrat de travail, en cas de procédure de sauvegarde, de
redressement ou de liquidation judiciaires. » ;

2° Nonobstant le II de l’article 165 de la présente loi, dans le 2°, les mots : « le plan de
redressement » sont remplacés par les mots : « le plan de sauvegarde, de redressement ou de
cession » ;



3° Le dernier alinéa est supprimé.

Article 178

Le septième alinéa de l’article L. 143-11-7 du code du travail est complété par trois
phrases ainsi rédigées :

« Dans le cas d’une procédure de sauvegarde, le mandataire judiciaire justifie à ces
institutions, lors de sa demande, que l’insuffisance des fonds disponibles est caractérisée.
Elles peuvent contester, dans un délai fixé par décret en Conseil d’Etat, la réalité de cette
insuffisance devant le juge-commissaire. Dans ce cas, l’avance des fonds est soumise à
l’autorisation du juge-commissaire. »

Article 179

L’article L. 143-11-9 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 143-11-9. – Les institutions mentionnées à l’article L. 143-11-4 sont subrogées
dans les droits des salariés pour lesquels elles ont effectué des avances :

« a) Pour l’ensemble des créances, lors d’une procédure de sauvegarde ;

« b) Pour les créances garanties par le privilège prévu aux articles L. 143-10, L. 143-11,
L. 742-6 et L. 751-15 et les créances avancées au titre du 3° de l’article L. 143-11-1, lors
d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire. Les autres sommes avancées
dans le cadre de ces procédures leur sont remboursées dans les conditions prévues par les
dispositions du livre VI du code de commerce pour le règlement des créances nées
antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure. Elles bénéficient alors des privilèges
attachés à celle-ci. »

Article 180

Après le chapitre V du titre VIII du livre VII du code du travail, il est inséré un chapitre
VI ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Travail à façon

« Art. L. 786-1. – Les sommes dues aux façonniers par leurs donneurs d’ordres doivent
être payées, lorsque ces derniers font l’objet d’une procédure de sauvegarde, de redressement
judiciaire ou de liquidation judiciaire, nonobstant l’existence de toute autre créance
privilégiée à l’exception de celles garanties par l’article L. 143-10, à due concurrence du
montant total des rémunérations de toute nature dues aux salariés et apprentis desdits
façonniers, au titre des soixante derniers jours de travail ou d’apprentissage précédant
l’ouverture de la procédure. »

Article 181

Le code du travail est ainsi modifié :



1° Au début du sixième alinéa de l’article L. 143-11-7, les mots : « Le relevé des
créances précise » sont remplacés par les mots : « Les relevés des créances précisent » ;

2° L’article L. 143-11-7-1 est abrogé ;

3° Le second alinéa de l’article L. 143-11-8 est supprimé.

Article 182

Le 1 de l’article 39 du code général des impôts est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Les abandons de créances à caractère commercial consentis ou supportés dans le
cadre d’un plan de sauvegarde ou de redressement. »

Article 183

Après les mots : « est tenue », la fin de l’article L. 351-7 du code rural est ainsi rédigée :
« à la confidentialité. »

Article 184

L’article L. 243-5 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les créances privilégiées en application du premier alinéa de l’article L. 243-4, dues
par un commerçant ou une personne morale de droit privé même non commerçante, doivent
être inscrites à un registre public tenu au greffe du tribunal de commerce ou du tribunal de
grande instance dans le délai de six mois suivant leur date limite de paiement ou, le cas
échéant, la date de notification de l’avertissement ou de la mise en demeure prévus à l’article
L. 244-2, lorsque la créance est constatée lors d’un contrôle organisé en application des
dispositions de l’article L. 243-7. » ;

2° Le quatrième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Toutefois, lorsque l’inscription est devenue sans objet, dès lors que le débiteur s’est
acquitté de sa dette et sous réserve du règlement, auprès de l’organisme créancier, des frais
liés aux formalités d’inscription et de radiation, cet organisme en demande la radiation totale
dans un délai d’un mois. »

Article 185

Après l’article L. 269 A du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 269 B
ainsi rédigé :

« Art. L. 269 B. – Le comptable public compétent, en cas d’exercice de son droit de
poursuite individuelle pour ses créances privilégiées ou en cas d’encaissement provisionnel
desdites créances en application des articles L. 622-8 ou L. 643-3 du code de commerce doit,
sur ordonnance du juge-commissaire, restituer, à la première demande du liquidateur,
l’excédent des sommes perçues par rapport à celles prévues au titre de la répartition des



produits de la liquidation judiciaire, conformément aux règles du livre VI de ce code. Le
comptable compétent restitue, en tout ou partie, l’encaissement provisionnel en tant que
dépense de l’Etat. »

Article 186

L’article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du deuxième alinéa s’appliquent également au contrat de sous-
traitance industrielle lorsque le maître de l’ouvrage connaît son existence, nonobstant
l’absence du sous-traitant sur le chantier. Les dispositions du troisième alinéa s’appliquent
également au contrat de sous-traitance industrielle. »

Article 187

L’article L. 821-4 du code de l’organisation judiciaire est complété par cinq alinéas ainsi
rédigés :

« Le conseil national fixe son budget.

« Il peut assurer le financement de services d’intérêt collectif dans les domaines fixés par
décret.

« A cette fin, le conseil national appelle une cotisation versée annuellement par chaque
titulaire d’un office de greffier de tribunal de commerce. Le montant de cette cotisation
résulte d’un barème progressif fixé par décret après avis du conseil national, en fonction de
l’activité de l’office et, le cas échéant, du nombre d’associés.

« Le produit de cette cotisation ne peut excéder une quotité déterminée par le conseil
national, dans la limite de 2 % du total des produits hors taxes comptabilisés par l’ensemble
des offices au titre de l’année précédente.

« A défaut de paiement de cette cotisation dans un délai d’un mois à compter d’une mise
en demeure, le conseil national délivre, à l’encontre du redevable, un acte assimilé à une
décision au sens du 6° de l’article 3 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des
procédures civiles d’exécution. »

Article 188

L’article L. 202 du code électoral est abrogé.

Article 189

Au huitième alinéa (7°) de l’article 1844-7 du code civil, les mots : « ou la cession totale
des actifs de la société » sont supprimés.



CHAPITRE III

Dispositions transitoires

Article 190

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2006, à l’exception des dispositions
suivantes qui sont applicables aux procédures et situations en cours dès sa publication :

a) Dans toutes les dispositions prévoyant une incapacité, une interdiction ou une
déchéance résultant d’une faillite personnelle ou d’une interdiction de gérer, ces mesures
doivent être comprises comme ayant une durée maximale de quinze ans à compter du jour où
la décision les ayant prononcées est devenue définitive ;

b) Les mesures de faillite personnelle et d’interdiction de gérer ainsi que les déchéances
et interdictions qui en ont résulté prennent fin à la date de publication de la présente loi
lorsque, à cette date, elles ont été prononcées plus de quinze années auparavant par une
décision devenue définitive.

Toutefois, les poursuites déjà engagées au jour de la publication de la présente loi, sur le
fondement de l’article L. 622-32 du code de commerce, ne sont pas, même si le délai de
quinze années est expiré, affectées par les dispositions qui précèdent et les sommes perçues
par les créanciers leur restent acquises ;

c) L’article L. 624-10 du code de commerce dans sa rédaction issue de la présente loi ;

d) L’article L. 643-9 du code de commerce ;

e) Le dernier alinéa de l’article L. 811-11 du code de commerce.

Article 191

Lors de son entrée en vigueur, la présente loi n’est pas applicable aux procédures en
cours, à l’exception des dispositions suivantes résultant de la nouvelle rédaction du livre VI
du code de commerce :

1° Le chapitre IV du titre IV ;

2° L’article L. 626-27. Cet article est applicable aux procédures de redressement
judiciaire en cours ;

3° L’article L. 643-11. Cet article est applicable aux procédures de redressement ou de
liquidation judiciaire en cours. Toutefois, les poursuites déjà engagées au jour de l’entrée en
vigueur de cet article à l’égard de débiteurs ayant fait l’objet d’une interdiction de diriger ou
de contrôler une entreprise commerciale ou une personne morale ne sont pas affectées et les
sommes perçues par leurs créanciers restent acquises à ces derniers.

L’article L. 643-11 est également applicable aux procédures de règlement judiciaire ou
de liquidation des biens en cours. Toutefois, les sommes perçues par les créanciers leur restent
acquises ;



4° L’article L. 643-13 ;

5° Les chapitres Ier et II du titre V, à l’exception de l’article L. 651-2 ; 

6° L’article L. 653-7 ; 

7° L’article L. 653-11 ;

8° L’article L. 662-4.

Article 192

Les procédures ouvertes en vertu des articles L. 621-98, L. 624-1, L. 624-4 et L. 624-5
du code de commerce, dans leur rédaction antérieure à la présente loi, ne sont pas affectées
par son entrée en vigueur.

CHAPITRE IV

Dispositions relatives à l’outre-mer

Section 1

Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon

Article 193

I. – Dans le chapitre VI du titre Ier du livre IX du code de commerce, il est inséré un
article L. 916-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 916-1. – Le 4° du III de l’article L. 643-11 ne s’applique pas à Saint-Pierre-et-
Miquelon. »

II. – L’article 175 de la présente loi n’est pas applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Section 2

Dispositions applicables à Mayotte

Article 194

I. – La présente loi est applicable à Mayotte, à l’exception des articles 175 à 185 et 187.

II. – Le titre II du livre IX du code de commerce est ainsi modifié :

1° L’article L. 926-1 est abrogé. Les articles L. 926-2, L. 926-3, L. 926-4, L. 926-5,
L. 926-6 et L. 926-7 deviennent les articles L. 926-1, L. 926-2, L. 926-3, L. 926-4, L. 926-5 et
L. 926-6 ; 

2° Dans l’article L. 926-3 nouveau, les références : « L. 641-46 » et « L. 621-60 » sont
respectivement remplacées par les références : « L. 622-26 » et « L. 626-5 à L. 626-7 » ; 



3° Dans l’article L. 926-4 nouveau, la référence : « L. 621-60 » est remplacée par les
références : « L. 626-5 à L. 626-7 » ; 

4° Dans l’article L. 926-6 nouveau, la référence : « L. 621-84 » est remplacée par la
référence : « L. 642-1 » et la référence : « L. 331-7 » est remplacée par la référence : « L. 331-
3 » ;

5° Il est ajouté un article L. 926-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 926-7. – Le 4° du III de l’article L. 643-11 ne s’applique pas. »

Section 3

Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie

Article 195

I. – La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, à l’exception des articles 175 à
185, 187 et 188.

II. – Le titre III du livre IX du code de commerce est ainsi modifié :

1° Le 5° de l’article L. 930-1 est ainsi rédigé :

« 5° Le livre VI, à l’exception des articles L. 622-19, L. 625-9 et L. 670-1 à L. 670-8 ; » 

2° Dans l’article L. 936-1, les références : « L. 620-2 », « L. 621-60 » et « L. 621-74 »
sont respectivement remplacées par les références : « L. 621-4 », « L. 626-6 » et « L. 626-
16 » ;

3° L’article L. 936-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 936-2. – Au premier alinéa de l’article L. 611-1, l’arrêté du représentant de
l’Etat dans la région est remplacé par une décision du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie. » ;

4° Les articles L. 936-5 et L. 936-13 sont abrogés. Les articles L. 936-6, L. 936-7,
L. 936-8, L. 936-9, L. 936-10, L. 936-11 et L. 936-12 deviennent respectivement les articles
L. 936-5, L. 936-6, L. 936-7, L. 936-8, L. 936-9, L. 936-10 et L. 936-11 ;

5° Dans l’article L. 936-8 nouveau, les références : « L. 621-46 » et « L. 621-60 » sont
respectivement remplacées par les références : « L. 622-26 » et « L. 626-5 à L. 626-7 » ; 

6° Dans l’article L. 936-9 nouveau, la référence : « L. 621-60 » est remplacée par les
références : « L. 626-5 à L. 626-7 » ; 

7° Dans l’article L. 936-11 nouveau, la référence : « L. 621-84 » est remplacée par la
référence : « L. 642-1 », et la référence : « L. 331-7 » est remplacée par la référence :
« L. 331-3 » ; 



8° Après l’article L. 936-11 nouveau, il est inséré un article L. 936-12 ainsi rédigé :

« Art. L. 936-12. – Le 4° du III de l’article L. 643-11 ne s’applique pas. »

Section 4

Dispositions applicables aux îles Wallis et Futuna

Article 196

I. – La présente loi est applicable dans les îles Wallis et Futuna, à l’exception des articles
175 à 185, 187 et 188.

II. – Le titre V du livre IX du code de commerce est ainsi modifié :

1° Le 6° de l’article L. 950-1 est ainsi rédigé :

« 6° Le livre VI, à l’exception des articles L. 622-19, L. 625-9, L. 653-10 et L. 670-1 à
L. 670-8 ; » 

2° Dans l’article L. 956-1, les références : « L. 620-2 », « L. 621-60 » et « L. 621-74 »
sont respectivement remplacées par les références : « L. 621-4 », « L. 626-5 à L. 626-7 » et
« L. 626-16 » ;

3° L’article L. 956-2 est abrogé. Les articles L. 956-3, L. 956-4, L. 956-5, L. 956-6,
L. 956-7, L. 956-8 et L. 956-9 deviennent respectivement les articles L. 956-2, L. 956-3,
L. 956-4, L. 956-5, L. 956-6, L. 956-7 et L. 956-8 ; 

4° Dans l’article L. 956-4 nouveau, les références : « L. 621-46 » et « L. 621-60 » sont
respectivement remplacées par les références : « L. 622-26 » et « L. 626-5 à L. 626-7 » ; 

5° Dans l’article L. 956-5 nouveau, la référence : « L. 621-60 » est remplacée par les
références : « L. 626-5 à L. 626-7 » ; 

6° Dans l’article L. 956-7 nouveau, la référence : « L. 621-84 » est remplacée par la
référence : « L. 642-2 » et la référence : « L. 331-7 » est remplacée par la référence : « L. 331-
3 » ;

7° Le premier alinéa de l’article L. 956-8 nouveau est ainsi rédigé :

« Après la première phrase du premier alinéa du II de l’article L. 641-1, il est inséré une
phrase ainsi rédigée : » ;

8° Après l’article L. 956-8, il est inséré un article L. 956-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 956-9. – Le 4° du III de l’article L. 643-11 ne s’applique pas. » ;

9° Le début de l’article L. 958-1 est ainsi rédigé :

« Les articles L. 814-1 à L. 814-5 (le reste sans changement). »



ANNEXE

TABLEAU I

LIVRE VI
DU CODE DE COMMERCE SORT DES ARTICLES

L. 611-3 Abrogation

L. 611-4 Abrogation

L. 611-5 Abrogation

L. 611-6 Abrogation

L. 620-1 Abrogation

L. 620-2 Abrogation

L. 621-1 Abrogation

L. 621-2 Abrogation

L. 621-3 Abrogation

L. 621-4 Abrogation

L. 621-5 L. 621-2 

L. 621-6 L. 621-3 

L. 621-7 Abrogation

L. 621-8 Abrogation

L. 621-9 L. 621-6 

L. 621-10 L. 621-7 

L. 621-11 L. 621-8 

L. 621-12 L. 621-9 

L. 621-13 Abrogation

L. 621-14 Abrogation

L. 621-15 Abrogation

L. 621-16 L. 622-4 

L. 621-17 L. 622-5 

L. 621-18 Abrogation

L. 621-19 L. 631-10

L. 621-20 Abrogation

L. 621-21 L. 631-11

L. 621-22 L. 622-1 



L. 621-22-1 L. 622-2 

L. 621-23 L. 622-3 

L. 621-24 L. 622-7 

L. 621-25 L. 622-8 

L. 621-26 L. 622-9 

L. 621-27 Abrogation

L. 621-28 L. 622-13

L. 621-29 Abrogation

L. 621-30 L. 622-15

L. 621-31 L. 622-16

L. 621-32 L. 622-17

L. 621-33 L. 622-18

L. 621-34 Abrogation

L. 621-35 Abrogation

L. 621-36 L. 625-2 

L. 621-37 Abrogation

L. 621-38 L. 622-19

L. 621-39 L. 622-20

L. 621-40 L. 622-21

L. 621-41 L. 622-22

L. 621-42 L. 622-23

L. 621-43 L. 622-24

L. 621-44 L. 622-25

L. 621-45 Abrogation

L. 621-46 Abrogation

L. 621-47 L. 622-27

L. 621-48 L. 622-28

L. 621-49 L. 622-29

L. 621-50 L. 622-30

L. 621-51 L. 622-31

L. 621-52 L. 622-32

L. 621-53 L. 622-33



L. 621-54 L. 623-1 

L. 621-55 L. 623-2 

L. 621-56 L. 623-3 

L. 621-57 Abrogation

L. 621-58 L. 626-3 

L. 621-59 L. 626-4 

L. 621-60 Abrogation

L. 621-61 L. 626-8 

L. 621-62 Abrogation

L. 621-63 L. 626-10

L. 621-64 Abrogation

L. 621-65 L. 626-11

L. 621-66 Abrogation

L. 621-67 L. 626-24

L. 621-68 L. 626-25

L. 621-69 L. 626-26

L. 621-70 Abrogation

L. 621-71 L. 626-13

L. 621-72 L. 626-14

L. 621-73 L. 626-15

L. 621-74 Abrogation

L. 621-75 L. 626-17

L. 621-76 L. 626-18

L. 621-77 L. 626-19

L. 621-78 L. 626-20

L. 621-79 L. 626-21

L. 621-80 L. 626-22

L. 621-81 L. 626-23

L. 621-82 Abrogation

L. 621-83 Abrogation

L. 621-84 Abrogation

L. 621-85 Abrogation



L. 621-86 Abrogation

L. 621-87 Abrogation

L. 621-88 Abrogation

L. 621-89 Abrogation

L. 621-90 Abrogation

L. 621-91 Abrogation

L. 621-92 Abrogation

L. 621-93 Abrogation

L. 621-94 Abrogation

L. 621-95 Abrogation

L. 621-96 Abrogation

L. 621-97 Abrogation

L. 621-98 Abrogation

L. 621-99 Abrogation

L. 621-100 Abrogation

L. 621-101 Abrogation

L. 621-102 Abrogation

L. 621-103 L. 624-1 

L. 621-104 L. 624-2 

L. 621-105 L. 624-3 

L. 621-106 L. 624-4 

L. 621-107 L. 632-1 

L. 621-108 L. 632-2 

L. 621-109 L. 632-3 

L. 621-110 L. 632-4 

L. 621-111 L. 624-5 

L. 621-112 L. 624-6 

L. 621-113 L. 624-7 

L. 621-114 Abrogation

L. 621-115 L. 624-9 

L. 621-116 L. 624-10

L. 621-117 L. 624-11



L. 621-118 L. 624-12

L. 621-119 L. 624-13

L. 621-120 L. 624-14

L. 621-121 L. 624-15

L. 621-122 L. 624-16

L. 621-123 L. 624-17

L. 621-124 L. 624-18

L. 621-125 L. 625-1 

L. 621-126 L. 625-3 

L. 621-127 L. 625-4 

L. 621-128 L. 625-5 

L. 621-129 L. 625-6 

L. 621-130 L. 625-7 

L. 621-131 L. 625-8 

L. 621-132 L. 625-9 

L. 621-133 Abrogation

L. 621-134 Abrogation

L. 621-135 Abrogation

L. 621-136 Abrogation

L. 621-137 Abrogation

L. 621-138 Abrogation

L. 621-139 L. 627-3 

L. 621-140 Abrogation

L. 621-141 Abrogation

L. 621-142 Abrogation

L. 621-143 Abrogation

L. 622-1 Abrogation

L. 622-2 Abrogation

L. 622-3 Abrogation

L. 622-4 Abrogation

L. 622-5 L. 641-5 

L. 622-6 L. 641-6 



L. 622-7 Abrogation

L. 622-8 L. 641-8 

L. 622-9 L. 641-9 

L. 622-10 L. 641-10 

L. 622-11 Abrogation

L. 622-12 Abrogation

L. 622-13 L. 641-12

L. 622-14 Abrogation

L. 622-15 Abrogation

L. 622-16 L. 642-18

L. 622-17 Abrogation

L. 622-18 L. 642-19

L. 622-19 L. 642-23

L. 622-20 L. 642-24

L. 622-21 L. 642-25

L. 622-22 L. 643-1 

L. 622-23 L. 643-2 

L. 622-24 L. 643-3 

L. 622-25 L. 643-4 

L. 622-26 L. 643-5 

L. 622-27 L. 643-6 

L. 622-28 L. 643-7 

L. 622-29 L. 643-8 

L. 622-30 Abrogation

L. 622-31 L. 643-10

L. 622-32 Abrogation

L. 622-33 L. 643-12

L. 622-34 Abrogation

L. 623-1 L. 661-1 

L. 623-2 L. 661-2 

L. 623-3 Abrogation

L. 623-4 L. 661-4 



L. 623-5 L. 661-5 

L. 623-6 L. 661-6 

L. 623-7 L. 661-7 

L. 623-8 L. 661-8 

L. 623-9 L. 661-9 

L. 623-10 L. 661-10

L. 624-1 Abrogation

L. 624-2 L. 651-1 

L. 624-3 L. 651-2 

L. 624-4 Abrogation

L. 624-5 Abrogation

L. 624-6 Abrogation

L. 624-7 L. 651-4 

L. 625-1 L. 653-1 

L. 625-2 L. 653-2 

L. 625-3 L. 653-3 

L. 625-4 L. 653-4 

L. 625-5 Abrogation

L. 625-6 L. 653-6 

L. 625-7 Abrogation

L. 625-8 L. 653-8 

L. 625-9 L. 653-9 

L. 625-10 Abrogation

L. 626-1 L. 654-1 

L. 626-2 L. 654-2 

L. 626-3 L. 654-3 

L. 626-4 L. 654-4 

L. 626-5 L. 654-5 

L. 626-6 Abrogation

L. 626-7 L. 654-7 

L. 626-8 L. 654-8 

L. 626-9 L. 654-9 



L. 626-10 L. 654-10

L. 626-11 L. 654-11

L. 626-12 L. 654-12

L. 626-13 L. 654-13

L. 626-14 L. 654-14

L. 626-15 L. 654-16

L. 626-16 L. 654-17

L. 626-17 L. 654-18

L. 626-18 L. 654-19

L. 626-19 L. 654-20

L. 627-1 L. 662-1 

L. 627-2 L. 663-4 

L. 627-3 L. 663-1 

L. 627-4 L. 654-15

L. 627-5 L. 662-4 

L. 627-6 L. 662-5 

L. 628-1 L. 670-1 

L. 628-2 L. 670-2 

L. 628-3 L. 670-3 

L. 628-4 L. 670-4 

L. 628-5 L. 670-5 

L. 628-6 L. 670-6 

L. 628-7 L. 670-7 

L. 628-8 L. 670-8 



TABLEAU II

LIVRE VI DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES

L. 610-1 

TITRE IER

DE LA PRÉVENTION DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES

CHAPITRE IER

De la prévention des difficultés des entreprises,
du mandat ad hoc et de la procédure de conciliation

L. 611-1 L. 611-9 

L. 611-2 L. 611-10

L. 611-3 L. 611-11

L. 611-4 L. 611-12

L. 611-5 L. 611-13

L. 611-6 L. 611-14

L. 611-7 L. 611-15

L. 611-8 

CHAPITRE II
DES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERSONNES

MORALES DE DROIT PRIVE NON COMMERÇANTES AYANT UNE ACTIVITE ECONOMIQUE

L. 612-1 L. 612-4 

L. 612-2 L. 612-5 

L. 612-3 

TITRE II
DE LA SAUVEGARDE

L. 620-1 L. 620-2 

CHAPITRE IER

DE L’OUVERTURE DE LA PROCEDURE

L. 621-1 L. 621-7 

L. 621-2 L. 621-8 

L. 621-3 L. 621-9 

L. 621-4 L. 621-10

L. 621-5 L. 621-11

L. 621-6 L. 621-12



CHAPITRE II
DE L’ENTREPRISE AU COURS DE LA PERIODE D’OBSERVATION

L. 622-1 L. 622-18

L. 622-2 L. 622-19

L. 622-3 L. 622-20

L. 622-4 L. 622-21

L. 622-5 L. 622-22

L. 622-6 L. 622-23

L. 622-7 L. 622-24

L. 622-8 L. 622-25

L. 622-9 L. 622-26

L. 622-10 L. 622-27

L. 622-11 L. 622-28

L. 622-12 L. 622-29

L. 622-13 L. 622-30

L. 622-14 L. 622-31

L. 622-15 L. 622-32

L. 622-16 L. 622-33

L. 622-17

CHAPITRE III
DE L’ELABORATION DU BILAN ECONOMIQUE, SOCIAL

ET ENVIRONNEMENTAL

L. 623-1 L. 623-3 

L. 623-2 

CHAPITRE IV
DE LA DETERMINATION DU PATRIMOINE

DU DEBITEUR

SECTION 1
DE LA VERIFICATION ET DE L’ADMISSION

DES CREANCES

L. 624-1 L. 624-3 

L. 624-2 L. 624-4 

SECTION 2
DES DROITS DU CONJOINT

L. 624-5 L. 624-7 



L. 624-6 L. 624-8 

SECTION 3
DES DROITS DU VENDEUR DE MEUBLES,

DES REVENDICATIONS ET DES RESTITUTIONS

L. 624-9 L. 624-14

L. 624-10 L. 624-15

L. 624-11 L. 624-16

L. 624-12 L. 624-17

L. 624-13 L. 624-18

CHAPITRE V
DU REGLEMENT DES CREANCES RESULTANT

DU CONTRAT DE TRAVAIL

SECTION 1
DE LA VERIFICATION DES CREANCES

L. 625-1 L. 625-4 

L. 625-2 L. 625-5 

L. 625-3 L. 625-6 

SECTION 2
DU PRIVILEGE DES SALARIES

L. 625-7 L. 625-8 

SECTION 3
DE LA GARANTIE DU PAIEMENT DES CREANCES RESULTANT DU CONTRAT DE TRAVAIL

L. 625-9 

CHAPITRE VI
DU PLAN DE SAUVEGARDE

L. 626-1 

SECTION 1
DE L’ELABORATION DU PROJET DE PLAN

L. 626-2 L. 626-6 

L. 626-3 L. 626-7 

L. 626-4 L. 626-8 

L. 626-5 

SECTION 2
DU JUGEMENT ARRETANT LE PLAN

ET DE L’EXECUTION DU PLAN

L. 626-9 L. 626-19

L. 626-10 L. 626-20

L. 626-11 L. 626-21



L. 626-12 L. 626-22

L. 626-13 L. 626-23 

L. 626-14 L. 626-24

L. 626-15 L. 626-25

L. 626-16 L. 626-26

L. 626-17 L. 626-27

L. 626-18 L. 626-28

SECTION 3
DES COMITES DE CREANCIERS

L. 626-29 L. 626-33

L. 626-30 L. 626-34

L. 626-31 L. 626-35

L. 626-32

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS PARTICULIERES EN L’ABSENCE D’ADMINISTRATEUR JUDICIAIRE

L. 627-1 L. 627-3 

L. 627-2 L. 627-4 

TITRE III
DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE

CHAPITRE IER

DE L’OUVERTURE ET DU DEROULEMENT
DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE

L. 631-1 L. 631-12

L. 631-2 L. 631-13

L. 631-3 L. 631-14

L. 631-4 L. 631-15

L. 631-5 L. 631-16

L. 631-6 L. 631-17

L. 631-7 L. 631-18

L. 631-8 L. 631-19

L. 631-9 L. 631-20

L. 631-10 L. 631-21

L. 631-11 L. 631-22



CHAPITRE II
DE LA NULLITE DE CERTAINS ACTES

L. 632-1 L. 632-3 

L. 632-2 L. 632-4 

TITRE IV
DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE
DE L’OUVERTURE ET DU DEROULEMENT

DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE

L. 640-1 L. 640-4 

L. 640-2 L. 640-5 

L. 640-3 L. 640-6 

CHAPITRE IER

DU JUGEMENT DE LIQUIDATION JUDICIAIRE

L. 641-1 L. 641-9 

L. 641-2 L. 641-10

L. 641-3 L. 641-11

L. 641-4 L. 641-12

L. 641-5 L. 641-13

L. 641-6 L. 641-14

L. 641-7 L. 641-15

L. 641-8 

CHAPITRE II
DE LA REALISATION DE L’ACTIF

SECTION 1
DE LA CESSION DE L’ENTREPRISE

L. 642-1 L. 642-10

L. 642-2 L. 642-11

L. 642-3 L. 642-12

L. 642-4 L. 642-13

L. 642-5 L. 642-14

L. 642-6 L. 642-15

L. 642-7 L. 642-16

L. 642-8 L. 642-17

L. 642-9 



SECTION 2
DE LA CESSION DES ACTIFS DU DEBITEUR

L. 642-18 L. 642-20

L. 642-19 L. 642-21

SECTION 3
DISPOSITIONS COMMUNES

L. 642-22 L. 642-24

L. 642-23 L. 642-25

CHAPITRE III
DE L’APUREMENT DU PASSIF

SECTION 1
DU REGLEMENT DES CREANCIERS

L. 643-1 L. 643-5 

L. 643-2 L. 643-6 

L. 643-3 L. 643-7 

L. 643-4 L. 643-8 

SECTION 2
DE LA CLOTURE DES OPERATIONS DE LIQUIDATION JUDICIAIRE

L. 643-9 L. 643-12

L. 643-10 L. 643-13

L. 643-11

CHAPITRE IV
DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE SIMPLIFIEE

L. 644-1 L. 644-4 

L. 644-2 L. 644-5 

L. 644-3 L. 644-6 



TITRE V
DES RESPONSABILITÉS

ET DES SANCTIONS

L. 650-1 

CHAPITRE IER

DE LA RESPONSABILITE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

L. 651-1 L. 651-3 

L. 651-2 L. 651-4 

CHAPITRE II
DE L’OBLIGATION AUX DETTES SOCIALES

L. 652-1 L. 652-4 

L. 652-2 L. 652-5 

L. 652-3 

CHAPITRE III
DE LA FAILLITE PERSONNELLE ET DES AUTRES

MESURES D’INTERDICTION 

L. 653-1 L. 653-7 

L. 653-2 L. 653-8 

L. 653-3 L. 653-9 

L. 653-4 L. 653-10

L. 653-5 L. 653-11

L. 653-6 

CHAPITRE IV
DE LA BANQUEROUTE ET DES AUTRES INFRACTIONS

SECTION 1
DE LA BANQUEROUTE

L. 654-1 L. 654-5 

L. 654-2 L. 654-6 

L. 654-3 L. 654-7 

L. 654-4 

SECTION 2
DES AUTRES INFRACTIONS

L. 654-8 L. 654-12

L. 654-9 L. 654-13

L. 654-10 L. 654-14

L. 654-11 L. 654-15



SECTION 3
DES REGLES DE PROCEDURE

L. 654-16 L. 654-19

L. 654-17 L. 654-20

L. 654-18

TITRE VI
DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DE PROCÉDURE

CHAPITRE IER

DES VOIES DE RECOURS

L. 661-1 L. 661-7 

L. 661-2 L. 661-8 

L. 661-3 L. 661-9 

L. 661-4 L. 661-10

L. 661-5 L. 661-11

L. 661-6 

CHAPITRE II
AUTRES DISPOSITIONS

L. 662-1 L. 662-4 

L. 662-2 L. 662-5 

L. 662-3 L. 662-6 

CHAPITRE III
DES FRAIS DE PROCEDURE

L. 663-1 L. 663-3 

L. 663-2 L. 663-4 

TITRE VII
DISPOSITIONS DÉROGATOIRES PARTICULIÈRES

AUX DÉPARTEMENTS DE LA MOSELLE,
DU BAS-RHIN ET DU HAUT-RHIN

L. 670-1 L. 670-5 

L. 670-2 L. 670-6 

L. 670-3 L. 670-7 

L. 670-4 L. 670-8 



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-522 DC du 22 juillet 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi de
sauvegarde des entreprises, le 13 juillet 2005, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-
Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille,
Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick
Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre
Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe
Caresche, Laurent Catala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles
Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard
Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William
Dumas, Jean-Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin,
Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier,
Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-
Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Serge Janquin, Armand Jung,
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris,
Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott,
Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Bruno Le Roux, Mme Marylise
Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Mme Annick Lepetit, MM. Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin,
Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, M. Arnaud
Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez,
Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman,
Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-
Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies,
Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Eric Jalton, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, François Huwart, Simon Renucci,
Mme Chantal Robin-Rodrigo et M. Roger-Gérard Schwartzenberg, députés,

et, le même jour, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, MM. Bernard Angels, David
Assouline, Bertrand Auban, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, MM. Yannick
Bodin, Didier Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Nicole Bricq, M. Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-ben Guiga,
MM. Pierre-Yves Collombat, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane de Montès,
MM. Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Jean-Claude Frécon, Bernard
Frimat, Charles Gauthier, Jacques Gillot, Jean-Pierre Godefroy, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, Bariza Khiari,
MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, Louis Le Pensec, André Lejeune, Roger Madec, Philippe Madrelle, François Marc,
Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre Mauroy, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne,
Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz,
MM. Daniel Raoul, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, Gérard Roujas, André Rouvière, Mme Patricia
Schillinger, MM. Michel Sergent, Jean-Pierre Sueur, Mme Catherine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini,
Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André Vézinhet et Richard Yung, sénateurs ;

Le Conseil Constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code de commerce ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 19 juillet 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi de sauvegarde des entreprises ; qu’ils
contestent notamment la conformité à la Constitution de ses articles 8, 33, 108 et 126 ;

Sur les articles 8, 33 et 108 :

2. Considérant que l’article 8 de la loi déférée, qui modifie l’article L. 611-11 du code de commerce, instaure un
privilège au bénéfice des créanciers qui consentent au débiteur un nouvel apport en trésorerie ou lui fournissent un nouveau
bien ou service dans le cadre d’un accord dont l’homologation met fin à la procédure de conciliation ; que l’article 33, qui
modifie l’article L. 622-17 du code de commerce, détermine, compte tenu de ce nouveau privilège, le rang des créances dans



le cadre des procédures de sauvegarde et de redressement judiciaire ; que l’article 108, qui insère dans le même code un
article L. 641-13, détermine, compte tenu du même privilège, le rang des créances applicable dans la procédure de liquidation
judiciaire ;

3. Considérant, en premier lieu, que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le principe d’égalité
en établissant un privilège au profit des créances nées d’un nouvel apport en trésorerie ; qu’ils font valoir que ne
bénéficieront pas de ce privilège les créances de l’Etat, des organismes de sécurité sociale et des institutions d’assurance
chômage lorsqu’ils consentent des remises de dettes dans le cadre de l’accord homologué ;

4. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence
de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit ;

5. Considérant que le législateur a institué le privilège contesté afin d’inciter les créanciers d’une entreprise en difficulté,
quel que soit leur statut, à lui apporter les concours nécessaires à la pérennité de son activité ; qu’au regard de cet objectif,
ceux qui prennent le risque de consentir de nouveaux concours, sous forme d’apports en trésorerie ou de fourniture de biens
ou services, se trouvent dans une situation différente de celle des créanciers qui se bornent à accorder une remise de dettes
antérieurement constituées ; qu’ainsi, le législateur n’a pas méconnu le principe d’égalité ;

6. Considérant, en second lieu, que, contrairement à ce que soutiennent les auteurs des saisines, la seule circonstance que
les établissements de crédit peuvent déjà facturer le risque qu’ils prennent n’entache pas d’erreur manifeste l’appréciation à
laquelle s’est livré le législateur en instaurant le privilège contesté ;

7. Considérant qu’il s’ensuit que les griefs dirigés contre les articles 8, 33 et 108 doivent être écartés ;

Sur l’article 126 :

8. Considérant que l’article 126 de la loi déférée insère dans le code de commerce un article L. 650-1 ainsi rédigé : « Les
créanciers ne peuvent être tenus pour responsables des préjudices subis du fait des concours consentis, sauf les cas de fraude,
d’immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur ou si les garanties prises en contrepartie de ces concours sont
disproportionnées à ceux-ci. – Pour le cas où la responsabilité d’un créancier est reconnue, les garanties prises en contrepartie
de ses concours sont nulles » ;

9. Considérant que, selon les requérants, cette disposition « annihile quasiment toute faculté d’engager la responsabilité
délictuelle des créanciers » pour octroi ou maintien abusif de crédit ; qu’elle méconnaîtrait tant le principe de responsabilité
que le droit au recours ;

10. Considérant, en premier lieu, que si la faculté d’agir en responsabilité met en œuvre l’exigence constitutionnelle
posée par les dispositions de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 aux termes desquelles :
« La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui », cette exigence ne fait pas obstacle à ce que, en certaines
matières, pour un motif d’intérêt général, le législateur aménage les conditions dans lesquelles la responsabilité peut être
engagée ;

11. Considérant, d’une part, que le législateur a expressément prévu que la responsabilité de tout créancier qui consent
des concours à une entreprise en difficulté resterait engagée en cas de fraude, d’immixtion caractérisée dans la gestion du
débiteur ou de prise de garanties disproportionnées ; qu’ainsi, contrairement à ce qui est soutenu, il n’a pas supprimé cette
responsabilité ;

12. Considérant, d’autre part, qu’en énonçant les cas dans lesquels la responsabilité des créanciers serait engagée du fait
des concours consentis, le législateur a cherché à clarifier le cadre juridique de la mise en jeu de cette responsabilité ; que
cette clarification est de nature à lever un obstacle à l’octroi des apports financiers nécessaires à la pérennité des entreprises
en difficulté ; qu’elle satisfait ainsi à un objectif d’intérêt général suffisant ;

13. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées ne portent pas d’atteinte au droit des personnes
intéressées d’exercer un recours effectif devant une juridiction ; que doit être dès lors écarté le grief tiré de la violation de
l’article 16 de la Déclaration de 1789 ;

14. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la
Constitution,



Décide :

Article 1er. – Les articles 8, 33, 108 et 126 de la loi de sauvegarde des entreprises ne sont pas contraires à la
Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 juillet 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt,
M. Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.



26 juillet 2005. – Loi n° 2005-846 habilitant le Gouvernement à prendre, par
ordonnance, des mesures d’urgence pour l’emploi. (JO du 27 juillet 2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Projet de loi (n° 2403). - Rapport de M. Claude Gaillard, au nom de la commission des
affaires culturelles (n° 2412). - Discussion les 28 à 30 juin 2005 et adoption, après déclaration d’urgence, le 5 juillet 2005
(TA n° 467).

Sénat. – Projet de loi adopté par l’Assemblée nationale (n° 454, 2004-2005). - Rapport de M. Alain Gournac, au
nom de la commission des affaires sociales (n° 457, 2004-2005). - Discussion et adoption le 7 juillet 2005 (TA n° 133).

Assemblée nationale. – Projet de loi modifié par le Sénat (n° 2458). - Rapport de M. Claude Gaillard, au nom de la
commission mixte paritaire (n° 2461). - Discussion et adoption le 12 juillet 2005 (TA n° 472).

Sénat. – Rapport de M. Alain Gournac, au nom de la commission mixte paritaire (n° 472, 2004-2005). - Discussion
et adoption le 12 juillet 2005 (TA n° 140).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2005-521 DC du 22 juillet 2005 (JO du 27 juillet 2005).

Article 1er

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à prendre par ordonnance toute mesure visant à :

1° Favoriser l’embauche dans les entreprises et organismes mentionnés au premier alinéa
de l’article L. 131-2 du code du travail et n’employant aucun salarié ou n’employant qu’un
petit nombre de salariés, par l’institution d’un contrat de travail sans limitation de durée
comportant pendant une période déterminée des règles de rupture et un régime indemnitaire
spécifiques, garantissant au salarié, pendant cette période, une indemnité en cas de rupture à
l’initiative de l’employeur supérieure à celle résultant de l’application des règles de l’article
L. 122-9 du même code ;

2° Evaluer le dispositif prévu au 1° ;

3° Prévoir, pour les salariés dont le contrat mentionné au 1° a été rompu, en particulier
ceux qui n’ont pas encore acquis de droits à l’assurance chômage, un revenu de remplacement
adapté à leur situation, ainsi qu’un accompagnement renforcé et personnalisé en vue de leur
retour à l’emploi, assuré par le service public de l’emploi, comportant des possibilités de
formation et financé, le cas échéant, par une contribution spécifique à la charge de leur
employeur ;

4° Alléger, pour les employeurs occupant moins de vingt salariés ou atteignant ou
dépassant cet effectif, les effets financiers résultant de l’application des articles L. 313-1 du
code de la construction et de l’habitation, L. 834-1 du code de la sécurité sociale, L. 951-1 du
code du travail et 235 ter EA du code général des impôts, moyennant une compensation par
l’Etat de la diminution éventuelle des ressources pour les bénéficiaires des versements et
contributions institués par les articles susmentionnés ;

5° Aménager les règles de décompte des effectifs utilisées pour la mise en œuvre de
dispositions relatives au droit du travail ou d’obligations financières imposées par d’autres



législations, pour favoriser, à compter du 22 juin 2005, l’embauche par les entreprises de
salariés âgés de moins de vingt-six ans ;

6° Mettre en place dans les institutions de la défense, par aménagement des textes
législatifs appropriés, notamment le code de la défense, le code du service national, la
loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des militaires et la loi n° 99-894 du 22
octobre 1999 portant organisation de la réserve militaire et du service de défense, et en
s’inspirant du modèle relatif à la formation professionnelle des volontaires stagiaires du
service militaire adapté en vigueur outre-mer, un dispositif d’accompagnement et d’insertion
sociale et professionnelle des jeunes en difficulté leur permettant l’obtention de diplômes ou
titres professionnels et assorti d’un statut adapté aux exigences particulières de cette
formation ;

7° Permettre aux très petites entreprises d’utiliser un dispositif simplifié pour leurs
déclarations d’embauche ainsi que pour leurs déclarations relatives au paiement des
cotisations et contributions sociales de leurs salariés, et pouvant, le cas échéant, tenir lieu de
contrat de travail et de bulletin de paie et servir de titre de paiement ;

8° Supprimer les limites d’âge applicables au recrutement dans la fonction publique de
l’Etat, la fonction publique territoriale et la fonction publique hospitalière, y instituer une
nouvelle modalité de recrutement pour l’accès des jeunes de moins de vingt-six ans aux corps
et cadres d’emploi de catégorie C par la voie d’une formation en alternance conduisant à la
titularisation après vérification des aptitudes professionnelles, et prévoir une exonération de
cotisations sociales pour les personnes recrutées par cette procédure ;

9° Instituer une mesure fiscale :

a) En faveur des personnes inscrites comme demandeurs d’emploi depuis plus d’un an et
titulaires de certains avantages sociaux non contributifs accordés sous condition de
ressources, qui créent ou reprennent une entreprise, ou qui sont recrutées pour occuper un
emploi dans une entreprise ;

b) Encourageant les jeunes de moins de vingt-six ans à occuper un emploi dans certains
secteurs professionnels connaissant des difficultés de recrutement ;

10° Adapter les ordonnances prises en application des 6°, 7° et 9° aux départements
d’outre-mer et à Saint-Pierre-et-Miquelon ; rendre applicables à Mayotte, en les adaptant, les
ordonnances prises en application des 1° à 8° appropriées à l’organisation particulière de cette
collectivité.

Article 2

Les ordonnances doivent être prises dans un délai de deux mois suivant la publication de
la présente loi. Pour chaque ordonnance, un projet de loi de ratification est déposé devant le
Parlement dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-521 DC du 22 juillet 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi
habilitant le Gouvernement à prendre, par ordonnance, des mesures d’urgence pour l’emploi, le 13 juillet 2005, par M. Jean-
Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand,
Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric
Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime
Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes,
Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Laurent Catala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat,
Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel
Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien
Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand,
Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues,
Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain
Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal,
MM. François Hollande, Serge Janquin, Armand Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jean
Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie
Le Guen, Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel,
Bernard Madrelle, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Mme Annick Lepetit,
MM. Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier
Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget,
MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard,
MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie,
Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant,
André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Eric Jalton, Jean-
Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, François Huwart, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo et M. Roger-Gérard
Schwartzenberg, députés,

et, le même jour, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, MM. Bernard Angels, David
Assouline, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, MM. Jean-Marie Bockel, Yannick
Bodin, Didier Boulaud, Mmes Alima Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Nicole Bricq, M. Jean-Pierre Caffet, Mme Claire-
Lise Campion, MM. Jean-Louis Carrère, Michel Charasse, Raymond Courrière, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre
Demerliat, Mme Christiane de Montès, MM. Claude Domeizel, Bernard Dussaut, Jean-Noël Guérini, Claude Haut,
Mme Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, Mme Raymonde Le Texier, MM. André Lejeune, Roger Madec,
Jacques Mahéas, François Marc, Marc Massion, Pierre Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel,
Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-
Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz, MM. Daniel Raoul, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Gérard Roujas, Claude Saunier,
Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Michel Teston, Jean-
Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André Vézinhet, Mme Dominique Voynet et M. Richard Yung,
sénateurs ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code du travail ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 19 juillet 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi habilitant le Gouvernement à prendre, par
ordonnance, des mesures d’urgence pour l’emploi ; qu’ils contestent notamment la conformité à la Constitution du 1° et du 5°
de son article 1er ;

Sur le 1° de l’article 1er :

2. Considérant qu’en vertu du 1° de l’article 1er de la loi déférée, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance,
dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, toute mesure visant à « favoriser l’embauche dans les



entreprises et organismes mentionnés au premier alinéa de l’article L. 131-2 du code du travail et n’employant aucun salarié
ou n’employant qu’un petit nombre de salariés, par l’institution d’un contrat de travail sans limitation de durée comportant
pendant une période déterminée des règles de rupture et un régime indemnitaire spécifiques, garantissant au salarié, pendant
cette période, une indemnité en cas de rupture à l’initiative de l’employeur supérieure à celle résultant de l’application des
règles de l’article L. 122-9 du même code » ;

3. Considérant que, selon les requérants, cette habilitation ne satisfait pas aux exigences de précision résultant de l’article
38 de la Constitution et pourrait permettre au Gouvernement de « bouleverser l’ensemble du droit du travail » ; qu’elle
porterait également une atteinte disproportionnée à l’économie des accords collectifs en cours ainsi qu’à la convention C 158
de l’Organisation internationale du travail concernant la cessation de la relation de travail à l’initiative de l’employeur ;
qu’elle procéderait à une conciliation déséquilibrée du droit à l’emploi et de la liberté d’entreprendre ;

4. Considérant qu’aux termes de l’article 38 de la Constitution : « Le Gouvernement peut, pour l’exécution de son
programme, demander au Parlement l’autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont
normalement du domaine de la loi. – Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d’Etat. Elles
entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n’est pas déposé devant le
Parlement avant la date fixée par la loi d’habilitation. – A l’expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent
article, les ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif » ;

5. Considérant, en premier lieu, que, si l’article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement d’indiquer avec
précision au Parlement, afin de justifier la demande qu’il présente, la finalité des mesures qu’il se propose de prendre par voie
d’ordonnances ainsi que leur domaine d’intervention, il n’impose pas au Gouvernement de faire connaître au Parlement la
teneur des ordonnances qu’il prendra en vertu de cette habilitation ;

6. Considérant, en l’espèce, que, comme il ressort des termes mêmes de l’habilitation critiquée, la finalité de
l’autorisation délivrée au Gouvernement par le 1° de l’article 1er de la loi déférée, qui est de lever certains freins à l’embauche
de nouveaux salariés dans les petites entreprises, et le domaine dans lequel l’ordonnance pourra intervenir, sont définis avec
une précision suffisante pour satisfaire aux exigences de l’article 38 de la Constitution ;

7. Considérant, en second lieu, que les dispositions en cause ne sont ni par elles-mêmes, ni par les conséquences qui en
découlent nécessairement, contraires à une règle ou à un principe de valeur constitutionnelle ; qu’elles ne sauraient avoir ni
pour objet ni pour effet de dispenser le Gouvernement, dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en application de
l’article 38 de la Constitution, de respecter les règles et principes de valeur constitutionnelle, ainsi que les normes
internationales ou européennes applicables ;

8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’ensemble des griefs dirigés contre le 1° de l’article 1er de la loi
déférée doit être rejeté ;

Sur le 5° de l’article 1er :

9. Considérant qu’en vertu du 5° de l’article 1er de la loi déférée, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance,
dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, toute mesure visant à « aménager les règles de décompte des
effectifs utilisées pour la mise en oeuvre de dispositions relatives au droit du travail ou d’obligations financières imposées par
d’autres législations, pour favoriser, à compter du 22 juin 2005, l’embauche par les entreprises de salariés âgés de moins de
vingt-six ans » ;

10. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions permettraient au Gouvernement de « dispenser les petites
entreprises du respect de certaines exigences constitutionnelles destinées à protéger les salariés », résultant notamment des
huitième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; qu’ils estiment, en outre, qu’elles seraient de nature à
porter atteinte au principe d’égalité devant la loi ; qu’ils ajoutent que le législateur aurait méconnu « la nécessaire précision
qui s’attache aux lois d’habilitation » ;

11. Considérant qu’en l’espèce, les dispositions critiquées ne sont ni par elles-mêmes, ni par les conséquences qui en
découlent nécessairement, contraires aux règles et principes de valeur constitutionnelle ;

12. Considérant, en particulier, que le 5° de l’article 1er n’autorise qu’un aménagement des « règles de décompte des
effectifs » utilisées pour la mise en oeuvre de dispositions relatives au droit du travail ou d’obligations financières imposées
par d’autres législations, et non du contenu desdites dispositions ou obligations ; que, par suite, manque en fait le grief tiré de
la méconnaissance du droit des salariés de participer à la détermination de leurs conditions de travail ainsi que de leur droit au
repos et à la protection de la santé, énoncés par les huitième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ;

13. Considérant, par ailleurs, qu’aucun principe non plus qu’aucune règle de valeur constitutionnelle n’interdit au
législateur de prendre des mesures propres à venir en aide à des catégories de personnes rencontrant des difficultés



particulières ; qu’il pouvait donc, en vue de favoriser le recrutement des jeunes âgés de moins de vingt-six ans, autoriser le
Gouvernement à prendre des dispositions spécifiques en ce qui concerne les règles de décompte des effectifs ; que les salariés
ne seront pas traités différemment selon leur âge au sein d’une même entreprise ; que les règles de droit commun en matière
de décompte des effectifs s’appliqueront à nouveau lorsque les intéressés atteindront l’âge de vingt-six ans ; que les
différences de traitement qui peuvent résulter de la mesure critiquée répondent à une fin d’intérêt général qu’il appartenait au
législateur d’apprécier et ne sont, dès lors, pas contraires à la Constitution ;

14. Considérant, enfin, qu’il ressort des termes mêmes de l’habilitation que la finalité de l’autorisation délivrée au
Gouvernement par les dispositions critiquées et le domaine dans lequel les ordonnances pourront intervenir sont définis avec
une précision suffisante pour satisfaire aux exigences de l’article 38 de la Constitution ;

15. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’ensemble des griefs dirigés à l’encontre du 5° de l’article 1er de la
loi déférée doit être rejeté ;

16. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la
Constitution,

Décide :

Article 1er. – Le 1° et le 5° de l’article 1er de la loi habilitant le Gouvernement à prendre, par ordonnance, des mesures
d’urgence pour l’emploi ne sont pas contraires à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 juillet 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt,
M. Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.



26 juillet 2005. – Loi n° 2005-847 précisant le déroulement de l’audience d’homologation
de la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité. (JO du 27 juillet
2005)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Sénat. – Proposition de loi (n° 358, 2004-2005). - Rapport de M. François Zochetto, au nom de la commission des
lois (n° 409, 2004-2005). - Discussion et adoption le 23 juin 2005 (TA n° 127).

Assemblée nationale. – Projet de loi adopté par le Sénat (n° 2413). - Rapport de M. Jean-Paul Garraud, au nom de
la commission des lois (n° 2425). - Discussion et adoption le 12 juillet 2005 (TA n° 473).

Conseil constitutionnel. – Décision n° 2005-520 DC du 22 juillet 2005 (JO du 27 juillet 2005).

Article unique

La dernière phrase du second alinéa de l’article 495-9 du code de procédure pénale est
ainsi rédigée :

« La procédure prévue par le présent alinéa se déroule en audience publique ; la présence
du procureur de la République à cette audience n’est pas obligatoire. »



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-520 DC du 22 juillet 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi
précisant le déroulement de l’audience d’homologation de la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, le
13 juillet 2005, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul
Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux,
Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois,
Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle
Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Laurent Catala,
Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre
Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Marc
Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-
Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius,
Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson,
MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib,
Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Serge Janquin, Armand Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme
Lambert, François Lamy, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le
Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou,
MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Bruno Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait,
Patrick Lemasle, Mme Annick Lepetit, MM. Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus,
Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri,
Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-Claude Pérez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont,
Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Bernard Roman, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal,
M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe
Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe
Vuilque, Eric Jalton, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, François Huwart, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo
et M. Roger-Gérard Schwartzenberg, députés,

et, le même jour, par M. Jean-Pierre Bel, Mmes Jacqueline Alquier, Michèle André, MM. Bernard Angels, David
Assouline, Bertrand Auban, Robert Badinter, Mme Maryse Bergé-Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin,
MM. Jean-Marie Bockel, Yannick Bodin, Didier Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Nicole Bricq, Monique Cerisier-ben Guiga,
MM. Michel Charasse, Pierre-Yves Collombat, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane de
Montès, MM. Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Jean-Claude Frécon,
Bernard Frimat, Charles Gauthier, Jacques Gillot, Jean-Pierre Godefroy, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, Bariza Khiari,
MM. Yves Krattinger, Serge Lagauche, Serge Larcher, André Lejeune, Roger Madec, Philippe Madrelle, François Marc,
Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre Mauroy, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne,
Jean-Marc Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz,
MM. Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, Gérard Roujas, André Rouvière,
Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Mme Catherine Tasca, MM. Michel
Teston, Jean-Marc Todeschini, Pierre-Yvon Trémel, André Vantomme, André Vézinhet et Richard Yung, sénateurs ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2004-492 DC du 2 mars 2004 ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 15 juillet 2005 ;

Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs de la première saisine, enregistrées le 21 juillet 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les articles 495-7 à 495-16 du code de procédure pénale organisent la procédure de comparution sur
reconnaissance préalable de culpabilité ; que l’article 495-9 dispose en particulier que, lorsque la personne qui reconnaît les
faits qui lui sont reprochés accepte, en présence de son avocat, les peines que le procureur de la République lui propose
d’exécuter, le président du tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui est saisi d’une requête en homologation de



ces peines ; que la personne concernée est alors présentée devant ce magistrat, qui, après l’avoir entendue, ainsi que son
avocat, et après avoir vérifié la réalité des faits et leur qualification juridique, se prononce sur la requête en homologation ;

2. Considérant qu’en vertu de l’article unique de la loi déférée, qui modifie l’article 495-9 du code de procédure pénale,
la procédure d’homologation des peines proposées par le ministère public « se déroule en audience publique ; la présence du
procureur de la République à cette audience n’est pas obligatoire » ;

3. Considérant qu’en précisant que le procureur de la République n’est pas tenu d’être présent à cette audience, la loi
déférée n’a méconnu, contrairement à ce qui est soutenu par les requérants, ni les dispositions de l’article 34 de la
Constitution aux termes desquelles : « La loi fixe les règles concernant : ... la procédure pénale... », ni le principe d’égalité
devant la justice, ni les exigences constitutionnelles relatives au respect des droits de la défense et à l’existence d’un procès
équitable, ni le principe d’individualisation des peines qui découle de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen de 1789, ni aucun autre principe constitutionnel,

Décide :

Article 1er. – La loi précisant le déroulement de l’audience d’homologation de la comparution sur reconnaissance
préalable de culpabilité n’est pas contraire à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 juillet 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe et Valéry Giscard d’Estaing, Mme Jacqueline de Guillenchmidt,
M. Jean-Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.



2 août 2005. – Loi organique n° 2005-881 relative aux lois de financement de la sécurité
sociale. (JO du 3 août 2005)
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Conseil constitutionnel. – Décision n° 2005-519 DC du 29 juillet 2005 (JO du 3 août 2005).

Article 1er

I. – L’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-3. – I. – La loi de financement de la sécurité sociale de l’année comprend
quatre parties :

« – une partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos ;

« – une partie comprenant les dispositions relatives à l’année en cours ;

« – une partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général
pour l’année à venir ;

« – une partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à venir.

« A. – Dans sa partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos, la loi
de financement de la sécurité sociale :

« 1° Approuve les tableaux d’équilibre par branche du dernier exercice clos des régimes
obligatoires de base de sécurité sociale, du régime général et des organismes concourant au
financement de ces régimes, ainsi que les dépenses relevant du champ de l’objectif national de
dépenses d’assurance maladie constatées lors de cet exercice ;



« 2° Approuve, pour ce même exercice, les montants correspondant aux recettes affectées
aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de
base de sécurité sociale et ceux correspondant à l’amortissement de leur dette ;

« 3° Approuve le rapport mentionné au II de l’article L.O. 111-4 et, le cas échéant,
détermine, dans le respect de l’équilibre financier de chaque branche de la sécurité sociale, les
mesures législatives relatives aux modalités d’emploi des excédents ou de couverture des
déficits du dernier exercice clos, tels que ces excédents ou ces déficits éventuels sont
constatés dans les tableaux d’équilibre prévus au 1°.

« B. – Dans sa partie comprenant les dispositions relatives à l’année en cours, la loi de
financement de la sécurité sociale :

« 1° Rectifie les prévisions de recettes et les tableaux d’équilibre des régimes obligatoires
de base et du régime général par branche, ainsi que des organismes concourant au
financement de ces régimes ;

« 2° Rectifie les objectifs de dépenses par branche de ces régimes, l’objectif national de
dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base, ainsi que leurs
sous-objectifs ayant été approuvés dans la précédente loi de financement de la sécurité
sociale ;

« 3° Rectifie l’objectif assigné aux organismes chargés de l’amortissement de la dette des
régimes obligatoires de base et les prévisions de recettes affectées aux fins de mise en réserve
à leur profit.

« C. – Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre
général pour l’année à venir, la loi de financement de la sécurité sociale :

« 1° Approuve le rapport prévu au I de l’article L.O. 111-4 ; 

« 2° Détermine, pour l’année à venir, de manière sincère, les conditions générales de
l’équilibre financier de la sécurité sociale compte tenu notamment des conditions
économiques générales et de leur évolution prévisible. Cet équilibre est défini au regard des
données économiques, sociales et financières décrites dans le rapport prévu à l’article 50 de la
loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances. A cette fin :

« a) Elle prévoit, par branche, les recettes de l’ensemble des régimes obligatoires de base
et, de manière spécifique, celles du régime général, ainsi que les recettes des organismes
concourant au financement de ces régimes. L’évaluation de ces recettes, par catégorie, figure
dans un état annexé ;

« b) Elle détermine l’objectif d’amortissement au titre de l’année à venir des organismes
chargés de l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base et elle prévoit, par
catégorie, les recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes à
leur profit ;

« c) Elle approuve le montant de la compensation mentionnée à l’annexe prévue au 5° du
III de l’article L.O. 111-4 ; 



« d) Elle retrace l’équilibre financier de la sécurité sociale dans des tableaux d’équilibre
présentés par branche et établis pour l’ensemble des régimes obligatoires de base et, de
manière spécifique, pour le régime général ainsi que pour les organismes concourant au
financement de ces régimes ;

« e) Elle arrête la liste des régimes obligatoires de base et des organismes concourant à
leur financement habilités à recourir à des ressources non permanentes, ainsi que les limites
dans lesquelles leurs besoins de trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources.

« D. – Dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à
venir, la loi de financement de la sécurité sociale :

« 1° Fixe les charges prévisionnelles des organismes concourant au financement des
régimes obligatoires de base ;

« 2° Fixe, par branche, les objectifs de dépenses de l’ensemble des régimes obligatoires
de base et, de manière spécifique, ceux du régime général, ainsi que, le cas échéant, leurs
sous-objectifs. La liste des éventuels sous-objectifs et la détermination du périmètre de chacun
d’entre eux sont fixées par le Gouvernement après consultation des commissions
parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de la sécurité sociale ;

« 3° Fixe l’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes
obligatoires de base ainsi que ses sous-objectifs. La définition des composantes des sous-
objectifs est d’initiative gouvernementale. Les commissions parlementaires saisies au fond
des projets de loi de financement de la sécurité sociale sont consultées sur la liste des sous-
objectifs et la définition des composantes de ces sous-objectifs. Le nombre de sous-objectifs
ne peut être inférieur à cinq.

« II. – La loi de financement de l’année et les lois de financement rectificatives ont le
caractère de lois de financement de la sécurité sociale.

« La loi de financement rectificative comprend deux parties distinctes. Sa première partie
correspond à la partie de la loi de financement de l’année comprenant les dispositions
relatives aux recettes et à l’équilibre général. Sa deuxième partie correspond à la partie de la
loi de financement de l’année comprenant les dispositions relatives aux dépenses.

« Seules des lois de financement peuvent modifier les dispositions prises en vertu du I.

« III. – L’affectation, totale ou partielle, d’une recette exclusive des régimes obligatoires
de base de sécurité sociale, des organismes concourant à leur financement, à l’amortissement
de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit ou des organismes finançant et
gérant des dépenses relevant de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie, à toute
autre personne morale ne peut résulter que d’une disposition de loi de financement. Ces
dispositions sont également applicables, sous réserve des dispositions de l’article 36 de la loi
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, à l’affectation d’une
ressource établie au profit de ces mêmes régimes et organismes à toute autre personne morale
que l’Etat.



« IV. – Seules des lois de financement peuvent créer ou modifier des mesures de
réduction ou d’exonération de cotisations de sécurité sociale non compensées aux régimes
obligatoires de base.

« Cette disposition s’applique également :

« 1° A toute mesure de réduction ou d’exonération de contributions affectées aux
régimes obligatoires de base de sécurité sociale, ou aux organismes concourant à leur
financement ou à l’amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur
profit, ou aux organismes finançant et gérant des dépenses relevant de l’objectif national de
dépenses d’assurance maladie ;

« 2° A toute mesure de réduction ou d’abattement de l’assiette de ces cotisations et
contributions ;

« 3° A toute modification des mesures non compensées à la date de l’entrée en vigueur
de la loi organique n° 2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité
sociale.

« V. – A. – Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale
de l’année comprenant les dispositions relatives à l’année en cours, outre celles prévues au B
du I, les dispositions ayant un effet sur les recettes des régimes obligatoires de base ou des
organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette ou à la mise en
réserve de recettes à leur profit, relatives à l’affectation de ces recettes, sous réserve des
dispositions de l’article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée, ou ayant
un effet sur les dépenses de ces régimes ou organismes.

« B. – Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de l’année comprenant les
dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour l’année à venir, outre celles
prévues au C du I, les dispositions :

« 1° Ayant un effet sur les recettes de l’année des régimes obligatoires de base ou des
organismes concourant à leur financement, ou relatives, sous réserve des dispositions de
l’article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 précitée, à l’affectation de ces
recettes ;

« 2° Ayant un effet sur les recettes de l’année ou des années ultérieures des régimes
obligatoires de base ou des organismes concourant à leur financement, ou relatives, sous
réserve des dispositions de l’article 36 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001
précitée, à l’affectation de ces recettes, à la condition qu’elles présentent un caractère
permanent ;

« 3° Modifiant les règles relatives aux cotisations et contributions affectées aux régimes
obligatoires de base ou aux organismes concourant à leur financement ;

« 4° Relatives à la trésorerie et à la comptabilité des régimes obligatoires de base ou des
organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette ou à la mise en
réserve de recettes à leur profit ;



« 5° Relatives au transfert, à l’amortissement et aux conditions de financement de
l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base, et relatives à la mise en réserve
de recettes au profit des régimes obligatoires de base et à l’utilisation de ces réserves, à la
condition que ces dernières opérations aient une incidence sur les recettes de l’année ou, si
elles ont également une incidence sur les recettes des années ultérieures, que ces opérations
présentent un caractère permanent.

« C. – Peuvent figurer dans la partie de la loi de financement de la sécurité sociale de
l’année comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à venir, outre celles
prévues au D du I, les dispositions :

« 1° Ayant un effet sur les dépenses de l’année des régimes obligatoires de base ou sur
les dépenses de l’année des organismes concourant à leur financement qui affectent
directement l’équilibre financier de ces régimes ;

« 2° Ayant un effet sur les dépenses de l’année ou des années ultérieures des régimes
obligatoires de base ou sur les dépenses des organismes concourant à leur financement qui
affectent directement l’équilibre financier de ces régimes, à la condition qu’elles présentent un
caractère permanent ;

« 3° Modifiant les règles relatives à la gestion des risques par les régimes obligatoires de
base ainsi que les règles d’organisation ou de gestion interne de ces régimes et des organismes
concourant à leur financement, si elles ont pour objet ou pour effet de modifier les conditions
générales de l’équilibre financier de la sécurité sociale ;

« 4° Améliorant l’information et le contrôle du Parlement sur l’application des lois de
financement de la sécurité sociale.

« D. – Peuvent également figurer dans la loi de financement, dans les conditions et sous
les réserves prévues au A et aux 1°, 2° et 3° du B et du C du présent V, les dispositions
relatives aux organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l’objectif national de
dépenses d’assurance maladie.

« VI. – Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires sont susceptibles d’avoir
un effet sur les recettes ou les dépenses des régimes obligatoires de base de sécurité sociale,
des organismes concourant à leur financement ou des organismes chargés de l’amortissement
de leur dette, les conséquences de chacune d’entre elles doivent être prises en compte dans les
prévisions de recettes et les objectifs de dépenses de la plus prochaine loi de financement.

[« Les commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de
la sécurité sociale sont informées par le Gouvernement, dans des conditions prévues par la
loi, des mesures législatives, réglementaires ou conventionnelles ayant un effet sur l’équilibre
financier de la sécurité sociale.] (4) 

« VII. – Les comptes des régimes et organismes de sécurité sociale doivent être réguliers,
sincères et donner une image fidèle de leur patrimoine et de leur situation financière.

(4) Les dispositions imprimées en caractères italiques, adoptées par le Parlement, ont été déclarées contraires à la
Constitution par décision du Conseil constitutionnel en date du 29 juillet 2005 (voir ci-après p. 724) et ne figurent donc pas
dans la loi promulguée.



« VIII. – La mission d’assistance du Parlement et du Gouvernement, confiée à la Cour
des comptes par le dernier alinéa de l’article 47-1 de la Constitution, comporte notamment :

« 1° La production du rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité
sociale, prévu à l’article L.O. 132-3 du code des juridictions financières ;

« 2° La production d’un avis sur la cohérence des tableaux d’équilibre par branche du
dernier exercice clos, mentionnés au I du présent article ;

« 3° La production du rapport, mentionné à l’article L.O. 132-2-1 du code des
juridictions financières, de certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des
comptes des organismes nationaux du régime général et des comptes combinés de chaque
branche et de l’activité de recouvrement du régime général, relatifs au dernier exercice clos,
établis conformément aux dispositions du présent livre. Ce rapport présente le compte rendu
des vérifications opérées aux fins de certification. »

II. – L’article L. 114-5 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 114-5. – Les régimes obligatoires de base de sécurité sociale et les organismes
concourant à leur financement appliquent un plan comptable unique fondé sur le principe de
la constatation des droits et obligations. Les opérations sont prises en compte au titre de
l’exercice auquel elles se rattachent, indépendamment de leur date de paiement ou
d’encaissement.

« Un décret fixe les règles comptables applicables aux régimes et organismes visés au
premier alinéa, ainsi que les modalités de transmission et de centralisation des comptes de ces
régimes et organismes. »

III. – Le premier alinéa de l’article L. 114-6 du même code est ainsi rédigé :

« Pour l’application du VII de l’article L.O. 111-3, les organismes nationaux et les
organismes de base des régimes obligatoires de sécurité sociale respectent les dispositions
prévues aux alinéas suivants. »

Article 2

I. – L’article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-4. – I. – Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année
est accompagné d’un rapport décrivant les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses
par branche des régimes obligatoires de base et du régime général, les prévisions de recettes et
de dépenses des organismes concourant au financement de ces régimes ainsi que l’objectif
national de dépenses d’assurance maladie pour les quatre années à venir. Ces prévisions sont
établies de manière cohérente avec les perspectives d’évolution des recettes, des dépenses et
du solde de l’ensemble des administrations publiques présentées dans le rapport joint au projet
de loi de finances de l’année en application de l’article 50 de la loi organique n° 2001-692 du
1er août 2001 relative aux lois de finances.

« II. – Le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année est accompagné
d’un rapport décrivant les mesures prévues pour l’affectation des excédents ou la couverture



des déficits constatés à l’occasion de l’approbation des tableaux d’équilibre relatifs au dernier
exercice clos dans la partie de la loi de financement de l’année comprenant les dispositions
relatives au dernier exercice clos.

« III. – Sont jointes au projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année des
annexes :

« 1° Présentant, pour les années à venir, les programmes de qualité et d’efficience relatifs
aux dépenses et aux recettes de chaque branche de la sécurité sociale ; ces programmes
comportent un diagnostic de situation appuyé notamment sur les données sanitaires et sociales
de la population, des objectifs retracés au moyen d’indicateurs précis dont le choix est justifié,
une présentation des moyens mis en œuvre pour réaliser ces objectifs et l’exposé des résultats
atteints lors des deux derniers exercices clos et, le cas échéant, lors de l’année en cours. Cette
annexe comprend également un programme de qualité et d’efficience relatif aux dépenses et
aux recettes des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l’objectif
national de dépenses d’assurance maladie ;

« 2° Présentant, pour les années à venir, les objectifs pluriannuels de gestion et les
moyens de fonctionnement dont les organismes des régimes obligatoires de base disposent
pour les atteindre, tels qu’ils sont déterminés conjointement entre l’Etat et les organismes
nationaux des régimes obligatoires de base et indiquant, pour le dernier exercice clos, les
résultats atteints au regard des moyens de fonctionnement effectivement utilisés ;

« 3° Rendant compte de la mise en œuvre des dispositions de la loi de financement de la
sécurité sociale de l’année en cours et des mesures de simplification en matière de
recouvrement des recettes et de gestion des prestations de la sécurité sociale mises en œuvre
au cours de cette même année ;

« 4° Détaillant, par catégorie et par branche, la liste et l’évaluation des recettes de
l’ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, du régime général, du
régime des salariés agricoles, du régime des non-salariés agricoles et des régimes des non-
salariés non agricoles, ainsi que de chaque organisme concourant au financement de ces
régimes, à l’amortissement de leur dette, à la mise en réserve de recettes à leur profit ou
gérant des dépenses relevant de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie de
l’ensemble de ces régimes ;

« 5° Enumérant l’ensemble des mesures de réduction ou d’exonération de cotisations ou
de contributions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux
organismes concourant à leur financement et de réduction de l’assiette ou d’abattement sur
l’assiette de ces cotisations et contributions, présentant les mesures nouvelles introduites au
cours de l’année précédente et de l’année en cours ainsi que celles envisagées pour l’année à
venir et évaluant l’impact financier de l’ensemble de ces mesures, en précisant les modalités
et le montant de la compensation financière à laquelle elles donnent lieu, les moyens
permettant d’assurer la neutralité de cette compensation pour la trésorerie desdits régimes et
organismes ainsi que l’état des créances. Ces mesures sont ventilées par nature, par branche et
par régime ou organisme ;

« 6° Détaillant les mesures ayant affecté les champs respectifs d’intervention de la
sécurité sociale, de l’Etat et des autres collectivités publiques, ainsi que l’effet de ces mesures
sur les recettes, les dépenses et les tableaux d’équilibre de l’année des régimes obligatoires de



base de sécurité sociale, du régime général et des organismes concourant au financement de
ces régimes, et présentant les mesures destinées à assurer la neutralité des opérations pour
compte de tiers effectuées par les régimes obligatoires de base de sécurité sociale et les
organismes concourant à leur financement pour la trésorerie desdits régimes et organismes ;

« 7° Précisant le périmètre de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie et sa
décomposition en sous-objectifs, et analysant l’évolution, au regard des besoins de santé
publique, des soins financés au titre de cet objectif. Cette annexe présente les modifications
éventuelles du périmètre de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie ou de la
composition des sous-objectifs, en indiquant l’évolution à structure constante de l’objectif ou
des sous-objectifs concernés par les modifications de périmètre. Elle précise les modalités de
passage des objectifs de dépenses des différentes branches à l’objectif national de dépenses
d’assurance maladie. Cette annexe indique également l’évolution de la dépense nationale de
santé ainsi que les modes de prise en charge de cette dépense. Elle rappelle, le cas échéant,
l’alerte émise par une autorité indépendante désignée par la loi ;

« 8° Présentant, pour le dernier exercice clos, le compte définitif et, pour l’année en cours
et l’année suivante, les comptes prévisionnels, justifiant l’évolution des recettes et des
dépenses et détaillant l’impact, au titre de l’année à venir et, le cas échéant, des années
ultérieures, des mesures contenues dans le projet de loi de financement de l’année sur les
comptes :

« a) Des organismes concourant au financement des régimes obligatoires de base, à
l’amortissement de leur dette et à la mise en réserve de recettes à leur profit ;

« b) Des organismes financés par des régimes obligatoires de base ;

« c) Des fonds comptables retraçant le financement de dépenses spécifiques relevant d’un
régime obligatoire de base ;

« d) Des organismes qui financent et gèrent des dépenses relevant de l’objectif national
de dépenses d’assurance maladie ;

« 9° Justifiant, d’une part, les besoins de trésorerie des régimes et organismes habilités
par le projet de loi de financement de l’année à recourir à des ressources non permanentes et
détaillant, d’autre part, l’effet des mesures du projet de loi de financement ainsi que des
mesures réglementaires ou conventionnelles prises en compte par ce projet sur les comptes
des régimes de base et de manière spécifique sur ceux du régime général, ainsi que sur
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie, au titre de l’année à venir et, le cas
échéant, des années ultérieures.

« IV. – Tous les trois ans, le Gouvernement adresse au Parlement, en même temps que le
projet de loi de financement de l’année, un document présentant la liste des régimes
obligatoires de base de sécurité sociale et précisant le nombre de leurs cotisants actifs et
retraités titulaires de droits propres.

« V. – Sont également transmis au Parlement :

« 1° Le rapport de la Cour des comptes prévu à l’article L.O. 132-3 du code des
juridictions financières ;



« 2° Un rapport présentant les comptes, au titre de l’année en cours et de l’année à venir,
des régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, ceux du régime général, ainsi que
les comptes des organismes concourant à leur financement, à l’amortissement de leur dette, à
la mise en réserve de recettes à leur profit et des organismes qui financent et gèrent des
dépenses relevant de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie ;

« 3° Un rapport présentant le compte rendu des vérifications opérées notamment en
application du 3° du VIII de l’article L.O. 111-3 du présent code. »

II. – L’article L. 131-8 du même code est abrogé.

III. – Dans l’article L.O. 111-6 du même code, les mots : « le rapport et les annexes
mentionnés aux I et II » sont remplacés par les mots : « les rapports et les annexes mentionnés
aux I, II et III ».

Article 3

I. – A l’article L.O. 111-5 du code de la sécurité sociale, la référence : « 5° du I » est
remplacée par la référence : « e du 2° du C du I ».

II. – La première phrase du même article est complétée par les mots : « et information
des commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de la
sécurité sociale ».

Article 4

Après l’article L.O. 111-5 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L.O. 111-
5-1 ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-5-1. – Sous l’autorité du Premier ministre, le ministre chargé de la
sécurité sociale prépare les projets de loi de financement de la sécurité sociale, qui sont
délibérés en conseil des ministres. »

Article 5

Après l’article L.O. 111-5 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L.O. 111-
5-2 ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-5-2. – Pour la préparation du projet de loi de financement, les organismes
gestionnaires d’un régime obligatoire de protection sociale doivent transmettre au ministre
chargé de la sécurité sociale les données dont ils disposent concernant les recettes et dépenses
relatives au dernier exercice clos et à l’année en cours, ainsi que leurs perspectives
d’évolution au titre des quatre années à venir. »

Article 6

Après l’article L.O. 111-5 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L.O. 111-
5-3 ainsi rédigé :



« Art. L.O. 111-5-3. – En vue de l’examen et du vote du projet de loi de financement de
la sécurité sociale de l’année suivante par le Parlement, le Gouvernement présente, au cours
du dernier trimestre de la session ordinaire, un rapport sur les orientations des finances
sociales comportant :

« 1° Une description des grandes orientations de sa politique de sécurité sociale au regard
des engagements européens de la France ;

« 2° Une évaluation pluriannuelle de l’évolution des recettes et des dépenses des
administrations de sécurité sociale ainsi que de l’objectif national de dépenses d’assurance
maladie.

« Ce rapport peut donner lieu à un débat à l’Assemblée nationale et au Sénat. Ce débat
peut être concomitant du débat prévu à l’article 48 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août
2001 relative aux lois de finances. »

Article 7

Après l’article L.O. 111-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L.O. 111-
7-1 ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-7-1. – I. – La partie du projet de loi de financement de la sécurité sociale
de l’année comprenant les dispositions rectificatives pour l’année en cours ne peut être mise
en discussion devant une assemblée avant le vote par cette assemblée de la partie du même
projet comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos.

« La partie du projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année relative aux
recettes et à l’équilibre général pour l’année à venir ne peut être mise en discussion devant
une assemblée avant le vote par cette assemblée de la partie du même projet comprenant les
dispositions rectificatives pour l’année en cours.

« La partie du projet de loi de financement de l’année comprenant les dispositions
relatives aux dépenses pour l’année à venir ne peut être mise en discussion devant une
assemblée avant l’adoption par la même assemblée de la partie du même projet comprenant
les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général pour la même année.

« II. – La partie du projet de loi de financement rectificative comprenant les dispositions
relatives aux dépenses ne peut être mise en discussion devant une assemblée avant l’adoption
par la même assemblée de la partie du même projet comprenant les dispositions relatives aux
recettes et à l’équilibre général.

« III. – Dans la partie comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos,
l’approbation des tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base, du régime général,
des organismes concourant au financement de ces régimes, celle des dépenses relevant de
l’objectif national de dépenses d’assurance maladie constatées au titre de cet exercice, celle
des montants correspondant aux recettes affectées aux organismes chargés de la mise en
réserve de recettes au profit des régimes obligatoires de base de sécurité sociale ainsi que celle
des montants correspondant à l’amortissement de leur dette font l’objet d’un vote unique.



« Dans la partie comprenant les dispositions relatives à l’année en cours, la rectification
des prévisions de recettes et des tableaux d’équilibre des régimes obligatoires de base de
sécurité sociale, du régime général ou des organismes concourant au financement de ces
régimes fait l’objet d’un vote unique. La rectification de l’objectif d’amortissement des
organismes chargés de l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base de
sécurité sociale et celle des prévisions de recettes affectées aux organismes chargés de la mise
en réserve de recettes au profit de ces régimes font l’objet d’un vote unique. La rectification
des objectifs de dépenses par branche, décomposés le cas échéant en sous-objectifs, est
assurée par un vote unique portant tant sur l’ensemble des régimes obligatoires de base de
sécurité sociale que sur le régime général. La rectification de l’objectif national de dépenses
d’assurance maladie décomposé en sous-objectifs fait l’objet d’un vote distinct.

« Dans la partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général
pour l’année à venir, les prévisions de recettes de l’ensemble des régimes obligatoires de base,
du régime général ou des organismes concourant au financement de ces régimes font l’objet
d’un vote unique. Les tableaux d’équilibre font l’objet de votes distincts selon qu’il s’agit de
l’ensemble des régimes obligatoires de base, du régime général ou des organismes concourant
au financement de ces régimes. La détermination de l’objectif d’amortissement des
organismes chargés de l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base de
sécurité sociale et celle des prévisions de recettes affectées aux organismes chargés de la mise
en réserve de recettes au profit de ces régimes font l’objet d’un vote unique. La liste des
régimes obligatoires de base de sécurité sociale et des organismes concourant à leur
financement habilités à recourir à des ressources non permanentes ainsi que les limites dans
lesquelles leurs besoins de trésorerie peuvent être couverts par de telles ressources font l’objet
d’un vote unique.

« Dans la partie comprenant les dispositions relatives aux dépenses pour l’année à venir,
les charges prévisionnelles des organismes concourant au financement des régimes
obligatoires de base de sécurité sociale font l’objet d’un vote unique. Chaque objectif de
dépenses par branche, décomposé le cas échéant en sous-objectifs, fait l’objet d’un vote
unique portant tant sur l’ensemble des régimes obligatoires de base de sécurité sociale que sur
le régime général. L’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des
régimes obligatoires de base, décomposé en sous-objectifs, fait l’objet d’un vote unique.

« IV. – Au sens de l’article 40 de la Constitution, la charge s’entend, s’agissant des
amendements aux projets de loi de financement de la sécurité sociale s’appliquant aux
objectifs de dépenses, de chaque objectif de dépenses par branche ou de l’objectif national de
dépenses d’assurance maladie.

« Tout amendement doit être motivé et accompagné des justifications qui en permettent
la mise en œuvre.

« Les amendements non conformes aux dispositions du présent chapitre sont
irrecevables. »

Article 8

L’article L. 111-8 du code de la sécurité sociale est remplacé par un article L.O. 111-8
ainsi rédigé :



« Art. L.O. 111-8. – En vue de l’examen et du vote du projet de loi de financement de la
sécurité sociale de l’année, et sans préjudice de toute autre disposition relative à l’information
et au contrôle du Parlement, les commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat saisies au
fond de ce projet et les autres commissions concernées adressent au Gouvernement, avant le
10 juillet de chaque année, des questionnaires relatifs à l’application des lois de financement
de la sécurité sociale. Celui-ci y répond par écrit au plus tard le 8 octobre. »

Article 9

L’article L. 111-9 du code de la sécurité sociale est remplacé par un article L.O. 111-9
ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-9. – Les commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat saisies au
fond du projet de loi de financement de la sécurité sociale suivent et contrôlent l’application
de ces lois et procèdent à l’évaluation de toute question relative aux finances de la sécurité
sociale. Cette mission est confiée à leur président, au président de la mission mentionnée à
l’article L.O. 111-10, ainsi que, dans leurs domaines d’attributions, à leurs rapporteurs et,
pour un objet et une durée déterminés, à des membres d’une de ces commissions désignés par
elle à cet effet. A cet effet, ils procèdent à toutes auditions qu’ils jugent utiles et à toutes
investigations sur pièces et sur place auprès des administrations de l’Etat, des organismes de
sécurité sociale, de tout autre organisme privé gérant un régime de base de sécurité sociale
légalement obligatoire et des établissements publics compétents. Tous les renseignements et
documents d’ordre financier et administratif qu’ils demandent, y compris tout rapport établi
par les organismes et services chargés du contrôle de l’administration, réserve faite des sujets
à caractère secret concernant la défense nationale et la sécurité intérieure ou extérieure de
l’Etat et du respect du secret de l’instruction et du secret médical, doivent leur être fournis.

« Les personnes dont l’audition est jugée nécessaire par le président et le ou les
rapporteurs de la commission, dans leur domaine d’attribution, ont l’obligation de s’y
soumettre. Elles sont déliées du secret professionnel sous les réserves prévues au premier
alinéa. »

Article 10

L’article L. 111-10 du code de la sécurité sociale est remplacé par un article L.O. 111-10
ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-10. – Lorsque, dans le cadre d’une mission d’évaluation et de contrôle, la
communication des renseignements demandés au titre de l’article L.O. 111-9 ne peut être
obtenue au terme d’un délai raisonnable, apprécié au regard de la difficulté de les réunir, le
président des commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat saisies au fond des projets de
loi de financement de la sécurité sociale peut demander à la juridiction compétente, statuant
en référé, de faire cesser l’entrave sous astreinte. »

Article 11

I. – Dans l’article L. 14-10-2 du code de l’action sociale et des familles, la référence :
« L. 111-9 » est remplacée par la référence : « L.O. 111-9 ».



II. – Dans le second alinéa du III de l’article L. 227-1 du code de la sécurité sociale, les
mots : « à la commission mentionnée à l’article L. 111-9 » sont remplacés par les mots : « aux
commissions parlementaires mentionnées à l’article L.O. 111-9 ».

III. – L’article 3 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1997 (n° 96-1160 du
27 décembre 1996) est abrogé.

Article 12

Après l’article L. 132-2 du code des juridictions financières, il est inséré un article L.O.
132-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L.O. 132-2-1. – Chaque année, la Cour des comptes établit un rapport présentant le
compte rendu des vérifications qu’elle a opérées en vue de certifier la régularité, la sincérité et
la fidélité des comptes des organismes nationaux du régime général et des comptes combinés
de chaque branche et de l’activité de recouvrement du régime général, relatifs au dernier
exercice clos, établis conformément aux dispositions du livre Ier du code de la sécurité sociale.
Ce rapport est remis au Parlement et au Gouvernement sitôt son arrêt par la Cour des comptes,
et au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle afférente aux comptes concernés. »

Article 13

Le premier alinéa de l’article L.O. 132-3 du code des juridictions financières est ainsi
modifié :

1° Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Ce rapport comprend l’avis de la cour sur la cohérence des tableaux d’équilibre relatifs
au dernier exercice clos présentés dans la partie du projet de loi de financement de la sécurité
sociale, comprenant les dispositions relatives au dernier exercice clos. » ;

2° Dans la dernière phrase, après le mot : « Parlement », sont insérés les mots : « et au
Gouvernement ».

Article 14

L’article L. 132-3-1 du code des juridictions financières est remplacé par un article L.O.
132-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L.O. 132-3-1. – La Cour des comptes peut être saisie, par les commissions
parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de la sécurité sociale, de toute
question relative à l’application des lois de financement de la sécurité sociale et procède, dans
ce cadre et à la demande de ces commissions, aux enquêtes sur les organismes soumis à son
contrôle. Les conclusions de ces enquêtes sont communiquées à la commission dont la
demande d’enquête émane. La commission statue sur leur publication. »

Article 15

Après le II de l’article L. 723-12 du code rural, il est inséré un II bis ainsi rédigé :



« II bis. – La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole est saisie, pour avis, par le
ministre chargé de la sécurité sociale, des projets de loi de financement de la sécurité sociale
dans les conditions prévues par l’article L. 200-3 du code de la sécurité sociale. »

Article 16

L’article L. 731-6 du code rural est ainsi rédigé :

« Art. L. 731-6. – Le fonds de financement des prestations sociales des non-salariés
agricoles peut recourir à des ressources non permanentes dans les limites prévues par la loi de
financement de la sécurité sociale de l’année. »

Article 17

Après l’article L. 111-10 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L.O. 111-
10-1 (5) ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-10-1. – Avant la fin des mois de janvier et de juillet de chaque année, le
Gouvernement transmet au Parlement un état semestriel des sommes restant dues par l’Etat
aux régimes obligatoires de base. »

Article 18

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 111-11 du code de la sécurité
sociale, la date : « 30 juin » est remplacée par la date : « 15 juin ».

Article 19

Après l’article L. 111-11 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L.O. 111-
12 ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-12. – Lorsqu’une mission d’évaluation et de contrôle donne lieu à des
observations notifiées au Gouvernement ou à un organisme de sécurité sociale, ceux-ci
disposent d’un délai de deux mois pour y répondre. »

Article 20

Après l’article 4 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement
de la dette sociale, il est inséré un article 4 bis ainsi rédigé :

« Art. 4 bis. – Sous réserve des dispositions législatives en vigueur à la date de la
publication de la loi organique n° 2005-881 du 2 août 2005 relative aux lois de financement
de la sécurité sociale, tout nouveau transfert de dette à la Caisse d’amortissement de la dette
sociale est accompagné d’une augmentation des recettes de la caisse permettant de ne pas
accroître la durée d’amortissement de la dette sociale.

(5) Le caractère organique de cet article résulte de la décision du Conseil constitutionnel en date du 29 juillet 2005
(voir ci-après p. 724).



« Pour l’application de l’alinéa précédent, la durée d’amortissement est appréciée au vu
des éléments présentés par la caisse dans ses estimations publiques. »

Article 21

Après l’article L. 111-10 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L.O. 111-
10-2 (6) ainsi rédigé :

« Art. L.O. 111-10-2. – Les avis formulés par les commissions saisies au fond des projets
de loi de financement de la sécurité sociale dans le cadre de leurs consultations sur la liste des
sous-objectifs de dépenses de l’objectif national d’assurance maladie et celle des éventuels
sous-objectifs de dépenses par branche prévues aux 2° et 3° du D du I de l’article L.O. 111-3
sont rendus dans un délai de quinze jours francs à compter de leur réception. A défaut de
notification au ministre chargé de la sécurité sociale dans ce délai, l’avis est réputé rendu. »

Article 22

I. – Dans le titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale, les articles L.O. 111-5, L.O.
111-5-1, L.O. 111-5-2, L.O. 111-5-3, L.O. 111-10, L.O. 111-12 et L. 111-9-1 deviennent
respectivement les articles L.O. 111-9-2, L.O. 111-5, L.O. 111-5-1, L.O. 111-5-2, L.O. 111-9-
1, L.O. 111-9-3 et L.O. 111-10.

II. – Dans le chapitre Ier bis du même titre, il est créé une section 1 intitulée « Contenu et
présentation des lois de financement », et comprenant les articles L.O. 111-3 et L.O. 111-4.

III. – Dans le même chapitre, il est créé une section 2 intitulée « Préparation des projets
de loi de financement », et comprenant les articles L.O. 111-5, L.O. 111-5-1 et L.O. 111-5-2.

IV. – Dans le même chapitre, il est créé une section 3 intitulée « Examen et vote des lois
de financement », et comprenant les articles L.O. 111-6, L.O. 111-7 et L.O. 111-7-1.

V. – Dans le même chapitre, il est créé une section 4 intitulée « Information et contrôle
sur le financement de la sécurité sociale », et comprenant les articles L.O. 111-8, L.O. 111-9,
L.O. 111-9-1, L.O. 111-9-2, L.O. 111-9-3, L.O. 111-10, L.O. 111-10-1 (7) et L.O. 111-10-2 (7).

Article 23

Les dispositions de la présente loi organique s’appliquent pour la première fois à la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2006.

Toutefois :

1° Les sous-objectifs de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie mentionnés
à l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale figurent dans la partie comprenant les
dispositions relatives à l’année en cours et dans la partie comprenant les dispositions relatives
aux dépenses pour l’année à venir du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour

(6) Le caractère organique de cet article résulte de la décision du Conseil constitutionnel en date du 29 juillet 2005
(voir ci-après p. 724).

(7) Le caractère organique de cet article résulte de la décision du Conseil constitutionnel en date du 29 juillet 2005
(voir ci-après p. 724).



2006, et dans ces parties et dans la partie comprenant les dispositions relatives au dernier
exercice clos du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2007. A titre
transitoire, l’objectif national de dépenses d’assurance maladie présenté sans être décliné en
sous-objectifs est construit à partir de l’objectif voté dans la loi n° 2004-1370 du 20 décembre
2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ;

2° L’annexe prévue au 1° du III de l’article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale est
jointe pour la première fois au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2008. A
titre transitoire, est jointe aux projets de loi de financement de la sécurité sociale pour 2006 et
pour 2007 l’annexe présentant les données de la situation sanitaire et sociale de la population
mentionnée au a du II de l’article L.O. 111-4 du même code en vigueur avant la publication
de la présente loi organique.

Les projets de programmes de qualité et d’efficience sont transmis, pour avis, aux
commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de la sécurité
sociale, au plus tard le 31 mai 2006, et joints en annexe au projet de loi de financement de la
sécurité sociale pour 2007 ;

3° Les dispositions du 3° du VIII de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale
ainsi que de l’article L.O. 132-2-1 du code des juridictions financières sont applicables pour la
première fois pour la certification de l’exercice 2006. Ces dispositions s’appliquent
respectivement, d’une part, à l’occasion du dépôt du projet de loi de financement de la
sécurité sociale pour 2008 et, d’autre part, au plus tard au 30 juin 2007 ;

4° L’annexe prévue au 6° du III de l’article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale et
l’annexe prévue au 8° de ce même III, pour ses parties concernant les organismes et fonds
mentionnés respectivement aux b et c, sont jointes pour la première fois au projet de loi de
financement de la sécurité sociale pour 2007 ;

5° L’annexe prévue au 7° du III de l’article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale est
jointe pour la première fois au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2007. A
titre transitoire, est jointe au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2006 une
annexe précisant le périmètre de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie et sa
décomposition en sous-objectifs, ainsi qu’analysant l’évolution, au regard des besoins de
santé publique, des soins financés au titre de cet objectif. Cette annexe indique également
l’évolution de la dépense nationale de santé ainsi que les modes de prise en charge de cette
dépense. Elle rappelle, le cas échéant, l’alerte émise par une autorité indépendante désignée
par la loi ;

6° Les dispositions de l’article L.O. 111-10-2 (8) du code de la sécurité sociale sont
applicables pour les nouveaux sous-objectifs présentés dans le projet de loi de financement de
la sécurité sociale pour 2007. Pour la détermination des sous-objectifs de l’objectif national de
dépenses d’assurance maladie figurant, en application du 1° du présent article, dans le projet
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2006, les commissions saisies au fond du
projet de loi de financement de la sécurité sociale doivent se prononcer dans un délai de sept
jours francs à compter de la réception de la liste des sous-objectifs. A défaut de notification au
ministre chargé de la sécurité sociale dans ce délai, l’avis est réputé rendu.

(8) Le caractère organique de cet article résulte de la décision du Conseil constitutionnel en date du 29 juillet 2005
(voir ci-après p. 724).



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-519 DC du 29 juillet 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, le 13 juillet 2005, par le Premier ministre, conformément aux articles 46, alinéa 5,
et 61, alinéa premier, de la Constitution, de la loi organique relative aux lois de financement de la sécurité sociale ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée, relative aux lois de finances, ensemble les décisions du
Conseil constitutionnel n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001 et n° 2005-517 DC du 7 juillet 2005 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.O. 111-3 à L.O. 111-7, ensemble la décision du Conseil
constitutionnel n° 96-379 DC du 16 juillet 1996 ;

Vu le code des juridictions financières ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code rural ;

Vu l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée, relative au remboursement de la dette sociale ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que la loi organique transmise au Conseil constitutionnel a été prise sur le fondement du vingtième alinéa
de l’article 34 de la Constitution, aux termes duquel : « Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les
conditions générales de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de
dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique », et du premier alinéa de son article 47-1,
qui dispose : « Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues par une
loi organique » ; qu’elle a été adoptée dans le respect des règles de procédure prévues par l’article 46 de la Constitution ;

Sur le contenu et la présentation des lois de financement :

2. Considérant que le I de l’article 1er de la loi organique et le I de son article 2 donnent une nouvelle rédaction aux
articles L.O. 111-3 et L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale afin de redéfinir le contenu et la présentation des lois de
financement ;

En ce qui concerne le nouvel article L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale :

3. Considérant que le I du nouvel article L.O. 111-3 détermine l’objet et le contenu de la loi de financement de la
sécurité sociale de l’année en application du vingtième alinéa de l’article 34 de la Constitution ; qu’il prévoit que la loi de
financement comprend quatre parties qui sont définies par ses A, B, C et D ; que ces parties sont constituées des dispositions
relatives, respectivement, au dernier exercice clos, à l’année en cours et, en ce qui concerne l’année à venir, aux recettes et à
l’équilibre général, d’une part, et aux dépenses, d’autre part ;

4. Considérant que, dans ce cadre, le 2° du C du I de l’article L.O. 111-3 précise que la loi de financement de la sécurité
sociale détermine « de manière sincère » les conditions générales de l’équilibre financier de la sécurité sociale pour l’année à
venir « compte tenu notamment des conditions économiques générales et de leur évolution prévisible » ;

5. Considérant, par ailleurs, que le VII de l’article L.O. 111-3 dispose que les comptes des régimes et organismes de
sécurité sociale doivent être « réguliers, sincères et donner une image fidèle de leur patrimoine et de leur situation
financière » ; que le 3° du VIII confie à la Cour des comptes la « certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité
des comptes des organismes nationaux du régime général et des comptes combinés de chaque branche et de l’activité de
recouvrement du régime général, relatifs au dernier exercice clos » ;



6. Considérant que, s’agissant des conditions générales de l’équilibre financier de la sécurité sociale pour l’année en
cours et l’année à venir, la sincérité se caractérise par l’absence d’intention de fausser les grandes lignes de cet équilibre ;
que, s’agissant de la partie de la loi de financement de l’année relative au dernier exercice clos, la sincérité s’entend comme
imposant l’exactitude des comptes ;

7. Considérant que le c du 2° du C du I de l’article L.O. 111-3, combiné avec le 5° du III de l’article L.O. 111-4, prévoit
que la loi de financement de la sécurité sociale approuve, dans sa partie relative aux recettes et à l’équilibre général pour
l’année à venir, le montant total des compensations allouées aux organismes de sécurité sociale au titre des réductions et
exonérations de cotisations sociales et de recettes affectées ; que cette disposition est destinée à renforcer la transparence des
relations financières entre l’Etat et la sécurité sociale en établissant un lien entre la loi de finances, dans le cadre de laquelle la
compensation devient effective, et la loi de financement de la sécurité sociale ; que, toutefois, sa portée doit être interprétée
au regard des dispositions du IV de l’article L.O. 111-3, qui réservent aux lois de financement la possibilité de mettre en
œuvre de telles mesures sans compensation ;

8. Considérant que le D du I de l’article L.O. 111-3 définit le contenu de la partie de la loi de financement consacrée aux
dépenses pour l’année à venir ; que, dans cette partie, la loi de financement fixe les objectifs de dépenses des régimes
obligatoires de base par branche et du régime général ainsi que, le cas échéant, leurs sous-objectifs, et l’objectif national de
dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base et ses sous-objectifs ; que la liste et les
composantes des sous-objectifs seront déterminées par le Gouvernement, le nombre des sous-objectifs de l’objectif national
de dépenses d’assurance maladie ne pouvant toutefois être inférieur à cinq ; que les commissions parlementaires saisies au
fond des projets de loi de financement de la sécurité sociale seront consultées sur les initiatives gouvernementales prises en la
matière ; que ces dispositions sont de celles que le législateur organique pouvait définir sur le fondement de l’habilitation
qu’il tient de la Constitution ;

9. Considérant que le II de l’article L.O. 111-3 reconnaît le caractère de loi de financement de la sécurité sociale à la loi
de financement de l’année ainsi qu’aux lois de financement rectificatives ; qu’il prévoit que seules des lois de financement
peuvent modifier les dispositions prises en vertu du I ;

10. Considérant que les III et IV de l’article L.O. 111-3 complètent la liste des dispositions qui ne peuvent être
approuvées que dans le cadre des lois de financement ; qu’en particulier, comme il a été dit, le IV leur réserve la possibilité
de créer ou modifier, sans compensation, des mesures de réduction, d’abattement ou d’exonération relatives à des cotisations
ou à des contributions affectées à la sécurité sociale ; que l’habilitation qu’il tient de la Constitution autorise le législateur
organique à placer ces mesures dans le domaine exclusif des lois de financement ;

11. Considérant que le V de l’article L.O. 111-3 définit les dispositions qui peuvent figurer dans les différentes parties de
la loi de financement de la sécurité sociale de l’année ;

12. Considérant que le VIII de l’article L.O. 111-3 précise la portée de la mission d’assistance au Parlement et au
Gouvernement confiée à la Cour des comptes par l’article 47-1 de la Constitution ;

13. Considérant que, dans les conditions précisées ci-dessus, les dispositions des I à V de l’article L.O. 111-3 du code de
la sécurité sociale, ainsi que celles de son VII et de son VIII, ne sont pas contraires à la Constitution ;

14. Considérant que n’appelle pas davantage de remarque de constitutionnalité le premier alinéa du VI de l’article L.O.
111-3 relatif à la prise en compte, dans « la plus prochaine loi de financement », des dispositions législatives ou
réglementaires susceptibles d’avoir un effet sur les recettes ou les dépenses de la sécurité sociale ;

15. Considérant, en revanche, qu’aux termes du second alinéa du VI de l’article L.O. 111-3 : « Les commissions
parlementaires saisies au fond des projets de loi de financement de la sécurité sociale sont informées par le Gouvernement,
dans des conditions prévues par la loi, des mesures législatives, réglementaires ou conventionnelles ayant un effet sur
l’équilibre financier de la sécurité sociale » ;

16. Considérant que le législateur organique ne pouvait se borner, ainsi que le prévoit la disposition précitée, à poser une
règle de principe et à en renvoyer les modalités d’application à des lois ordinaires futures ; qu’il s’ensuit que le second alinéa
du VI de l’article L.O. 111-3, dans sa rédaction résultant du I de l’article 1er de la loi organique, doit être déclaré contraire à la
Constitution ;

En ce qui concerne le nouvel article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale :

17. Considérant que le nouvel article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale redéfinit la liste et le contenu des rapports
et des documents devant être joints ou annexés au projet de loi de financement de l’année ; que ces dispositions, dont l’entrée
en vigueur s’effectuera de façon progressive conformément aux 2°, 4° et 5° de l’article 23 de la loi organique, sont destinées



à renforcer l’information du Parlement en temps utile afin que celui-ci se prononce en connaissance de cause sur les projets
de lois de financement de la sécurité sociale soumis à son approbation ;

18. Considérant, toutefois, qu’un éventuel retard dans la mise en distribution de tout ou partie des documents exigés ne
saurait faire obstacle à la mise en discussion d’un projet de loi de financement ; que la conformité de la loi de financement à
la Constitution serait alors appréciée au regard tant des exigences de la continuité de la vie nationale que de l’impératif de
sincérité qui s’attache à l’examen des lois de financement pendant toute la durée de celui-ci ; qu’il en irait de même au cas où
les circonstances ne permettraient pas le dépôt de tout ou partie d’un des documents précités ;

19. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, l’article L.O. 111-4 du code de la sécurité sociale
n’est pas contraire à la Constitution ;

Sur la préparation des projets de lois de financement :

20. Considérant que les articles 4 et 5 de la loi organique, qui insèrent dans le code de la sécurité sociale les articles L.O.
111-5-1 et L.O. 111-5-2, renumérotés L.O. 111-5 et L.O. 111-5-1 par l’article 22, définissent des règles propres à la
préparation des projets de lois de financement ; qu’ils n’appellent pas de remarque de constitutionnalité ;

21. Considérant que l’article 6 de la loi organique, qui insère dans le code de la sécurité sociale un article L.O. 111-5-3,
re- numéroté L.O. 111-5-2 par l’article 22, a également trait à la préparation des projets de lois de financement ; qu’il prévoit
la présentation par le Gouvernement, au cours du dernier trimestre de la session ordinaire, d’un rapport sur les orientations
des finances sociales ; qu’il précise que ce rapport peut donner lieu à un débat à l’Assemblée nationale et au Sénat ; que
l’objet de cette disposition est de contribuer à l’information des membres du Parlement sur les orientations des finances
sociales avant l’examen des projets de lois de financement ; qu’elle trouve son fondement dans l’habilitation conférée à la loi
organique par le premier alinéa de l’article 47-1 de la Constitution ;

Sur l’examen et le vote des lois de financement :

22. Considérant que le III de l’article 2 de la loi organique modifie l’article L.O. 111-6 du code de la sécurité sociale afin
d’étendre, par coordination avec les nouvelles dispositions de l’article L.O. 111-4, la liste des rapports et annexes devant être
déposés sur le bureau de l’Assemblée nationale avec le projet de loi de financement de la sécurité sociale de l’année ; que,
comme il a été dit ci-dessus, cette mesure n’est pas contraire à la Constitution sous la réserve énoncée au considérant 18 ;

23. Considérant que l’article 7 de la loi organique a également pour objet de compléter les règles d’examen et de vote
des lois de financement ; qu’il insère à cet effet un article L.O. 111-7-1 dans le code de la sécurité sociale ;

24. Considérant, d’une part, que les I, II et III de ce nouvel article L.O. 111-7-l prévoient l’ordre dans lequel sont mises
en discussion les différentes parties de la loi de financement de la sécurité sociale de l’année ; que ces dispositions
subordonnent la discussion d’une partie de la loi de financement de l’année au vote de la précédente et, s’agissant de la
quatrième partie relative aux dépenses de l’année à venir, à l’adoption de la troisième partie relative aux recettes ; qu’elles ne
sont pas contraires à la Constitution ;

25. Considérant, d’autre part, que le premier alinéa du IV du même article L.O. 111-7-1 dispose : « Au sens de l’article
40 de la Constitution, la charge s’entend, s’agissant des amendements aux projets de loi de financement de la sécurité sociale
s’appliquant aux objectifs de dépenses, de chaque objectif de dépenses par branche ou de l’objectif national de dépenses
d’assurance maladie » ; que constituent des amendements « s’appliquant aux objectifs de dépenses » les amendements qui ont
pour objet direct de modifier le montant des objectifs ou des sous-objectifs de dépenses ;

26. Considérant que ces dispositions doivent être combinées avec les 2° et 3° du D du I du nouvel article L.O. 111-3 du
code de la sécurité sociale, qui prévoient que la liste des sous-objectifs est définie par le Gouvernement ; que, dans ce cadre,
elles offrent aux membres du Parlement la faculté nouvelle de présenter des amendements majorant le montant d’un ou
plusieurs sous-objectifs inclus dans un objectif, à condition de ne pas augmenter le montant de celui-ci ;

27. Considérant que le vingtième alinéa de l’article 34 et le premier alinéa de l’article 47-1 de la Constitution habilitent
la loi organique à assimiler l’« objectif de dépenses » à la « charge » mentionnée à l’article 40 de la Constitution ;

28. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa du IV de l’article L.O. 111-7-1 : « Tout amendement doit être motivé
et accompagné des justifications qui en permettent la mise en œuvre » ; qu’ainsi pourra être vérifiée, dans le cadre des
procédures d’examen de la recevabilité financière qui doivent s’exercer au moment du dépôt d’un amendement, la conformité
de celui-ci à l’article 40 de la Constitution ; qu’enfin, le troisième alinéa du IV de l’article L.O. 111-7-1 rend irrecevables les
amendements non conformes à l’une ou l’autre des dispositions du chapitre 1er bis du titre 1 du livre 1 du code de la sécurité
sociale ;



29. Considérant que, dans ces conditions, l’article 7 de la loi organique n’est pas contraire à la Constitution ;

Sur l’information et le contrôle du Parlement :

30. Considérant que l’article 10 de la loi organique donne à l’article L.O. 111-10 du code de la sécurité sociale,
renuméroté L.O. 111-9-1 par l’article 22, une nouvelle rédaction aux termes de laquelle : « Lorsque, dans le cadre d’une
mission d’évaluation et de contrôle, la communication des renseignements demandés au titre de l’article L.O. 111-9 ne peut
être obtenue au terme d’un délai raisonnable, apprécié au regard de la difficulté de les réunir, le président des commissions de
l’Assemblée nationale et du Sénat saisies au fond des projets de loi de financement de la sécurité sociale peut demander à la
juridiction compétente, statuant en référé, de faire cesser l’entrave sous astreinte » ;

31. Considérant que, conformément à la conception française de la séparation des pouvoirs, ces dispositions ne peuvent
être comprises que comme permettant au juge administratif d’ordonner en référé à une personne morale investie de
prérogatives de puissance publique la communication sous astreinte des documents ou renseignements susmentionnés ; que,
sous cette réserve, l’article 10 de la loi organique n’est pas contraire à la Constitution ;

32. Considérant que l’article 21 de la loi organique insère dans le code de la sécurité sociale un article L. 111-10-2 qui
prévoit que les commissions saisies au fond des projets de loi de financement disposent d’un délai de quinze jours francs pour
donner leur avis sur la liste des sous-objectifs de dépenses arrêtée par le Gouvernement sur le fondement des 2° et 3° du D du
I du nouvel article L.O. 111-3 ; qu’à défaut de notification au ministre chargé de la sécurité sociale dans ce délai, l’avis est
réputé rendu ; que, toutefois, le 6° de l’article 23 prévoit que, pour la consultation sur les sous-objectifs de l’objectif national
de dépenses d’assurance maladie, qui seuls devront figurer dans la prochaine loi de financement, le délai précité est ramené à
sept jours francs ;

33. Considérant qu’il était loisible au législateur organique, dans le respect de l’habilitation qu’il tient du vingtième
alinéa de l’article 34 de la Constitution et du premier alinéa de son article 47-1, de prévoir ces formalités ; qu’en effet, eu
égard aux conditions dont elles sont assorties, celles-ci ne portent pas atteinte à la liberté d’appréciation que le Gouvernement
tient de l’article 20 de la Constitution dans la détermination et la conduite de la politique de la Nation ;

34. Considérant que les articles 3, 8, 9, 19 et 22 de la loi organique, qui modifient ou insèrent dans le code de la sécurité
sociale, après les avoir renumérotés, les articles L.O. 111-8, L.O. 111-9 et L.O. 111-9-2 à L.O. 111-10, tendent également à
renforcer l’information et le contrôle du Parlement sur le financement de la sécurité sociale ; qu’ils ne sont pas davantage
contraires à la Constitution ;

Sur les dispositions de la loi organique relatives aux relations de la Cour des comptes avec le Parlement :

35. Considérant qu’en vertu de l’article 14 de la loi organique, qui modifie l’article L.O. 132-3-1 du code des juridictions
financières : « La Cour des comptes peut être saisie, par les commissions parlementaires saisies au fond des projets de loi de
financement de la sécurité sociale, de toute question relative à l’application des lois de financement de la sécurité sociale et
procède, dans ce cadre et à la demande de ces commissions, aux enquêtes sur les organismes soumis à son contrôle. Les
conclusions de ces enquêtes sont communiquées à la commission dont la demande d’enquête émane. La commission statue
sur leur publication » ;

36. Considérant que ces nouvelles dispositions doivent être interprétées au regard du dernier alinéa de l’article 47-1 de la
Constitution, aux termes duquel : « La Cour des comptes assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de
l’application des lois de financement » ; que, par suite, il appartiendra aux autorités compétentes de la Cour des comptes de
faire en sorte que l’équilibre voulu par le constituant ne soit pas faussé au détriment de l’un de ces deux pouvoirs ;

37. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant précédent, l’article 14 de la loi organique n’est pas contraire
à la Constitution ;

38. Considérant que l’article 12 de la loi organique, qui insère dans le code des juridictions financières un article L.O.
132-2-1, et son article 13, qui en modifie l’article L.O. 132-3, portent également sur les relations de la Cour des comptes avec
le Parlement ; qu’ils ne sont pas contraires à la Constitution ;

Sur le remboursement de la dette sociale :

39. Considérant que l’article 20 de la loi organique insère dans l’ordonnance du 24 janvier 1996 susvisée un article 4 bis
en vertu duquel « tout nouveau transfert de dette à la Caisse d’amortissement de la dette sociale est accompagné d’une
augmentation des recettes de la caisse permettant de ne pas accroître la durée d’amortissement de la dette sociale » ;



40. Considérant que cette disposition doit être combinée avec le b du 2° du C du I du nouvel article L.O. 111-3 du code
de la sécurité sociale, qui prévoit que, dans sa partie comprenant les dispositions relatives aux recettes et à l’équilibre général
pour l’année à venir, la loi de financement de la sécurité sociale « détermine l’objectif d’amortissement au titre de l’année à
venir des organismes chargés de l’amortissement de la dette des régimes obligatoires de base et elle prévoit, par catégorie, les
recettes affectées aux organismes chargés de la mise en réserve de recettes à leur profit » ; qu’elle trouve son fondement dans
l’habilitation conférée à la loi organique par le vingtième alinéa de l’article 34 de la Constitution en vertu duquel « les lois de
financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier... dans les conditions et sous
les réserves prévues par une loi organique » ; qu’ainsi, l’article 20 est de caractère organique et non contraire à la
Constitution ;

Sur les autres dispositions de la loi organique :

41. Considérant que les autres dispositions de la loi organique ne sont contraires à aucune règle ni à aucun principe de
valeur constitutionnelle ;

Sur le caractère organique des dispositions de la loi :

42. Considérant qu’une loi organique ne peut intervenir que dans les domaines et pour les objets limitativement
énumérés par la Constitution ; que l’introduction dans un texte de loi organique de dispositions n’ayant pas cette nature
pourrait en fausser la portée ;

43. Considérant que les II et III de l’article 1er de la loi organique, ainsi que ses articles 11, 15, 16 et 18, modifient des
dispositions d’articles classés en L. dans le code de l’action sociale et des familles, le code rural et le code de la sécurité
sociale ; qu’ils sont, par leur contenu, étrangers au domaine de la loi organique tel que défini par les articles 34 et 47-1 de la
Constitution ; qu’ils ne sont pas formellement inséparables des dispositions organiques du chapitre 1er bis du titre 1 du livre 1
du code de la sécurité sociale ; qu’ils ont ainsi valeur de loi ordinaire ;

44. Considérant que les autres dispositions de la loi organique, y compris celles des articles 17 et 21 qui ont été classées
à tort en articles en L., ont un caractère organique, par elles-mêmes ou du fait de leur inséparabilité de dispositions
organiques,

Décide :

Article 1er. – Est déclaré contraire à la Constitution le second alinéa du VI de l’article L.O. 111-3 du code de la sécurité
sociale dans sa rédaction résultant du I de l’article 1er de la loi organique relative aux lois de financement de la sécurité
sociale.

Article 2. – Sous les réserves énoncées aux considérants 18, 22, 31 et 36, les autres dispositions de la loi organique
relative aux lois de financement de la sécurité sociale, ayant le caractère de loi organique ou de loi ordinaire, sont déclarées
conformes à la Constitution.

Article 3. – Les II et III de l’article 1er de la loi organique relative aux lois de financement de la sécurité sociale, ainsi
que ses articles 11, 15, 16 et 18, n’ont pas le caractère de loi organique.

Article 4. – Les articles L. 111-10-1 et L. 111-10-2 du code de la sécurité sociale, résultant des articles 17 et 21 de la
même loi organique, deviennent les articles L.O. 111-10-1 et L.O. 111-10-2 du code de la sécurité sociale.

Article 5. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 juillet 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.
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TITRE IER

L’AIDE À LA CRÉATION

Article 1er

Après l’article L. 953-4 du code du travail, il est inséré un article L. 953-5 ainsi rédigé :

« Art. L. 953-5. Les-actions-d’accompagnement, d’information et de conseil dispensées
aux créateurs ou repreneurs d’entreprises artisanales, commerciales ou libérales, exerçant ou
non une activité, entrent dans le champ de la formation professionnelle continue au sens de
l’article L. 900-2.

« Les organismes qui réalisent ces actions sont soumis aux mêmes règles, contrôles et
sanctions que ceux applicables aux organismes de formation visés à l’article L. 991-1. »

Article 2

L’article L. 961-10 du code du travail est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Les fonds d’assurance-formation des travailleurs non salariés non agricoles
immatriculés au répertoire des métiers ou, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin
et du Haut-Rhin, au registre des entreprises, ou au registre du commerce et des sociétés sont
tenus de réserver un pourcentage de la collecte au financement des actions de formation des
créateurs ou repreneurs d’entreprise, ainsi qu’aux prestations complémentaires de formation
ou d’accompagnement dont ils peuvent bénéficier avant l’échéance de trois ans suivant leur
installation. Ce pourcentage est fixé par arrêté des ministres chargés de l’emploi, du
commerce et de l’artisanat et des professions libérales.



« Le fonds interprofessionnel de formation des professions libérales immatriculées
auprès des organismes mentionnés à l’article L. 213-1 du code de la sécurité sociale et le
fonds d’assurance-formation des professions médicales sont également tenus de réserver un
pourcentage de la collecte au financement des actions précitées dans les mêmes conditions
que celles mentionnées à l’alinéa précédent.

« A défaut d’être déjà financées par un organisme de financement de la formation
professionnelle continue des professions salariées ou des demandeurs d’emploi, les dépenses
de formation engagées par le bénéficiaire du stage d’initiation à la gestion prévu à l’article 59
de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientation du commerce et de l’artisanat sont
éligibles au financement du fonds d’assurance-formation à condition que ledit bénéficiaire
soit immatriculé au registre du commerce et des sociétés dans un délai fixé par décret et
courant à compter de la fin du stage. »

Article 3

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Après l’article 244 quater K, il est inséré un article 244 quater M ainsi rédigé :

« Art. 244 quater M. – I. – Les entreprises imposées d’après leur bénéfice réel ou
exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 octies et 44 decies peuvent
bénéficier d’un crédit d’impôt égal au produit du nombre d’heures passées par le chef
d’entreprise en formation par le taux horaire du salaire minimum de croissance établi en
exécution des articles L. 141-2 à L. 141-7 du code du travail.

« II. – Le crédit d’impôt est plafonné à la prise en compte de quarante heures de
formation par année civile.

« III. – Le crédit d’impôt calculé par les sociétés de personnes mentionnées aux articles
8, 238 bis L, 239 ter et 239 quater A ou les groupements mentionnés aux articles 238 ter, 239
quater, 239 quater B, 239 quater C et 239 quinquies qui ne sont pas soumis à l’impôt sur les
sociétés peut être utilisé par leurs associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés
ou ces groupements, à condition qu’il s’agisse de redevables de l’impôt sur les sociétés ou de
personnes physiques participant à l’exploitation au sens du 1° bis du I de l’article 156. » ;

2° Après l’article 199 ter J, il est inséré un article 199 ter L ainsi rédigé :

« Art. 199 ter L. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater M est imputé sur l’impôt
sur le revenu dû par le contribuable au titre de l’année au cours de laquelle les heures de
formation ont été suivies par le chef d’entreprise. Si le montant du crédit d’impôt excède
l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent est restitué. » ;

3° Après l’article 220 L, il est inséré un article 220 N ainsi rédigé :

« Art. 220 N. – Le crédit d’impôt défini à l’article 244 quater M est imputé sur l’impôt
sur les sociétés dû par l’entreprise dans les conditions prévues à l’article 199 ter L. » ;

4° Le 1 de l’article 223 O est complété par un m ainsi rédigé :



« m) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du groupe en application de l’article
244 quater M ; les dispositions de l’article 199 ter L s’appliquent à la somme de ces crédits
d’impôt. »

II. – Un décret fixe les conditions d’application du présent article.

Article 4

La loi n° 82-1091 du 23 décembre 1982 relative à la formation professionnelle des
artisans est ainsi modifiée :

1° Après la première phrase de l'article 1er, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Elle s'adresse également aux créateurs et repreneurs d'entreprises de l'artisanat non
encore immatriculés au répertoire des métiers ou, dans les départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au registre des entreprises. » ;

2° La dernière phrase du premier alinéa de l'article 2 est remplacée par deux phrases ainsi
rédigées :

« Il comporte une première partie consacrée à l'initiation à la comptabilité générale et à la
comptabilité analytique, ainsi qu'à une information sur l'environnement économique, juridique
et social de l'entreprise artisanale. La seconde partie du stage comprend une période
d'accompagnement postérieure à l'immatriculation du créateur ou du repreneur d'entreprise au
répertoire des métiers ou, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin,
au registre des entreprises. » ;

3° Avant le dernier alinéa de l'article 4, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« A défaut d'être déjà financées par un organisme de financement de la formation
professionnelle continue des professions salariées ou des demandeurs d'emploi, les dépenses
engagées par les créateurs et les repreneurs d'entreprise au titre du stage de préparation à
l'installation prévu à l'article 2 leur sont remboursées, après leur immatriculation au répertoire
des métiers ou, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au registre
des entreprises, et à condition que celle-ci intervienne dans un délai fixé par décret et courant
à compter de la fin de la première partie de leur stage, par les fonds d'assurance-formation
mentionnés aux alinéas précédents. » ;

4° Le début du dernier alinéa du même article est ainsi rédigé : « Ces fonds doivent faire
l'objet... (le reste sans changement). »

Article 5

I. – Le 1° du II de l’article 8 de l’ordonnance n° 2003-1213 du 18 décembre 2003 relative
aux mesures de simplification des formalités concernant les entreprises, les travailleurs
indépendants, les associations et les particuliers employeurs est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :



« Elle s’adresse également aux créateurs et repreneurs d’entreprises de l’artisanat non
encore immatriculés au répertoire des métiers ou, dans les départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au registre des entreprises. » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« A défaut d’être déjà financées par un organisme de financement de la formation
professionnelle continue des professions salariées ou des demandeurs d’emploi, les dépenses
engagées par les créateurs et les repreneurs d’entreprise au titre du stage de préparation à
l’installation prévu à l’article 2 de la loi n° 82-1091 du 23 décembre 1982 relative à la
formation professionnelle des artisans leur sont remboursées par le fonds d’assurance-
formation mentionné au III, après leur immatriculation au répertoire des métiers ou, dans les
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, au registre des entreprises, et à
condition que celle-ci intervienne dans un délai fixé par décret et courant à compter de la fin
de la première partie de leur stage. »

II. – Dans le dernier alinéa du X du même article, la date : « 1er janvier 2006 » est
remplacée par la date : « 1er janvier 2008 ».

III. – Dans le XI du même article, la date : « 31 décembre 2005 » est remplacée, par
quatre fois, par la date : « 31 décembre 2007 ».

Article 6

Après l’article 790 A du code général des impôts, il est inséré un article 790 A bis ainsi
rédigé :

« Art. 790 A bis. – I. – Les dons de sommes d’argent consentis en pleine propriété à un
enfant, un petit-enfant, un arrière-petit-enfant ou, à défaut d’une telle descendance, un neveu
ou une nièce, sont exonérés de droits de mutation à titre gratuit dans la limite de 30 000 € si
les conditions suivantes sont réunies :

« a. Les sommes sont affectées avant la fin de la deuxième année suivant la date du
transfert soit à la souscription au capital initial d’une société répondant à la définition des
petites et moyennes entreprises figurant à l’annexe I au règlement (CE) n° 70/2001 de la
Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE
aux aides d’Etat en faveur des petites et moyennes entreprises, modifié par le règlement (CE)
n° 364/2004, du 25 février 2004, soit à l’acquisition de biens meubles ou immeubles affectés
à l’exploitation d’une entreprise individuelle répondant à cette définition ;

« b. Le donataire exerce son activité professionnelle principale dans la société ou
l’entreprise pendant une période de cinq ans à compter de l’affectation des sommes
mentionnées au a ;

« c. L’activité de la société ou de l’entreprise est industrielle, commerciale, artisanale,
agricole ou libérale pendant la période mentionnée au b.

« Le donataire ne peut bénéficier du dispositif qu’une seule fois par donateur.



« II. – Les dispositions du I s’appliquent aux sommes versées entre le 1er janvier 2006 et
le 31 décembre 2010. »

Article 7

I. – Au dernier alinéa de l’article L. 313-3 du code de la consommation, après les mots :
« prêts accordés », sont insérés les mots : « à une personne physique agissant pour ses besoins
professionnels ou ». 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 313-5-1 du code monétaire et financier, après les
mots : « prêt usuraire », sont insérés les mots : « à une personne physique agissant pour ses
besoins professionnels ou ».

III. – Les conditions d’application du dernier alinéa de l’article L. 313-3 du code de la
consommation, tel que modifié par le présent article et par l’article 32 de la loi n° 2003-721
du 1er août 2003 pour l’initiative économique, font l’objet d’un rapport de la Banque de
France transmis à l’Assemblée nationale et au Sénat avant le 31 décembre 2006 afin
d’apprécier l’impact de la suppression de la notion de taux d’usure sur les modalités de
financement des petites et moyennes entreprises.

TITRE II

LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENTREPRISE

Article 8

Le premier alinéa de l'article 1649 quater C du code général des impôts est ainsi rédigé :

« Des centres de gestion, dont l'objet est d'apporter aux industriels, commerçants, artisans
et agriculteurs une assistance en matière de gestion et de leur fournir une analyse des
informations économiques, comptables et financières en matière de prévention des difficultés
économiques et financières, peuvent être agréés dans des conditions définies par un décret en
Conseil d'Etat. »

Article 9

Au premier alinéa de l'article 1649 quater F du code général des impôts, après le mot :
« comptabilité », sont insérés les mots : « , de fournir une analyse des informations
économiques, comptables et financières en matière de prévention des difficultés économiques
et financières ».

Article 10

I. – Après l’article 39 octies D du code général des impôts, il est inséré un article
39 octies E ainsi rédigé :

« Art. 39 octies E. – Les entreprises individuelles soumises à un régime réel d’imposition
et les sociétés visées au deuxième alinéa de l’article L. 223-1 du code de commerce relevant
de l’impôt sur le revenu peuvent constituer, au titre des exercices clos avant le ler janvier
2010, une provision pour investissement.



« La provision mentionnée au premier alinéa ne peut être pratiquée que par les
entreprises visées audit alinéa exerçant une activité industrielle, commerciale ou artisanale,
créées ou reprises depuis moins de trois ans, employant moins de vingt salariés et dont au
cours de l’exercice, ramené ou porté le cas échéant à douze mois, soit le chiffre d’affaires
n’excède pas 50 millions d’euros, soit le total du bilan n’excède pas 43 millions d’euros. Ces
conditions sont appréciées au titre de l’exercice clos en 2005 ou, en cas de création
postérieure, à la date de clôture du premier exercice.

« N’ouvrent pas droit au bénéfice de cette provision les activités exercées dans l’un des
secteurs suivants : le transport, la production ou la transformation de produits agricoles, la
pêche et l’aquaculture.

« La dotation annuelle à cette provision ne peut excéder 5 000 €. Le montant total de la
provision à la clôture d’un exercice ne peut excéder 15 000 €.

« Cette provision doit être utilisée, au plus tard à la clôture du cinquième exercice suivant
la première dotation annuelle, pour l’acquisition d’immobilisations amortissables, à
l’exclusion des immeubles et des véhicules de tourisme. Lorsque la provision est utilisée
conformément à son objet, elle est rapportée au résultat pour sa fraction utilisée par parts
égales sur l’exercice d’acquisition de l’immobilisation amortissable et les quatre exercices
suivants. Le montant non utilisé à la clôture du cinquième exercice suivant la première
dotation annuelle est rapporté au résultat de cet exercice.

« Le présent article s’applique dans les limites et les conditions prévues par le règlement
(CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant l’application des articles
87 et 88 du traité CE aux aides de minimis. »

II. – Après l’article 39 octies D du même code, il est inséré un article 39 octies F ainsi
rédigé :

« Art. 39 octies F. – Les entreprises individuelles soumises à un régime réel d’imposition
et les sociétés visées au deuxième alinéa de l’article L. 223-1 du code de commerce relevant
de l’impôt sur le revenu peuvent constituer, au titre des exercices clos avant le 1er janvier
2010, une provision pour dépenses de mise en conformité.

« La provision mentionnée au premier alinéa ne peut être pratiquée que par les
entreprises visées audit alinéa exerçant une activité industrielle, commerciale ou artisanale.

« La dotation à cette provision est subordonnée à l’existence, à la clôture de l’exercice,
d’une obligation légale ou réglementaire de mise en conformité en matière de sécurité
alimentaire. Le montant de la dotation correspond au montant estimé des dépenses de mise en
conformité. Le montant total de la provision à la clôture d’un exercice ne peut excéder
15 000 €.

« Cette provision doit être utilisée, au plus tard à la clôture du cinquième exercice suivant
la première dotation annuelle, pour l’engagement de dépenses de mise en conformité avec la
réglementation en matière de sécurité alimentaire. Lorsque la provision est utilisée
conformément à son objet, elle est rapportée au résultat pour sa fraction utilisée par parts
égales sur l’exercice d’engagement de la dépense de mise en conformité et les quatre



exercices suivants. Le montant non utilisé à la clôture du cinquième exercice suivant la
première dotation annuelle est intégralement rapporté au résultat de cet exercice. »

III. – Les dispositions des I et II s’appliquent aux exercices clos à compter de la date
d’entrée en vigueur de la présente loi.

IV. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa de l’article L. 131-6 est complété par les mots : « ainsi que des
provisions mentionnées aux articles 39 octies E et 39 octies F du code général des impôts » ;

2° La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 136-3 est complétée par les
mots : « ainsi que des provisions mentionnées aux articles 39 octies E et 39 octies F du code
général des impôts ».

Article 11

I. – L'article L. 313-13 du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1° Après les mots : « les sociétés commerciales, », sont insérés les mots : « les
établissements publics dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, » ; après les mots :
« sociétés et mutuelles d'assurances, », sont insérés les mots : « les associations sans but
lucratif mentionnées au 5 de l'article L. 511-6, », et les mots : « industrielles et
commerciales » sont remplacés par les mots : « artisanales, industrielles ou commerciales » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« L'attribution d'un prêt participatif à une entreprise individuelle n'emporte pas, par elle-
même, constitution d'une société entre les parties au contrat. »

II. – Le premier alinéa de l'article L. 313-14 du même code est complété par les mots :
« et qui, en outre, les mentionne dans l'annexe prévue à l'article L. 123-12 du code de
commerce ».

III. – La seconde phrase de l'article L. 313-15 du même code est ainsi rédigée :

« Sauf stipulations contractuelles contraires ayant requis l'accord global de l'ensemble
des titulaires de prêts participatifs, ceux-ci sont, pour les répartitions à intervenir, placés sur le
même rang. »

IV. – L'article L. 313-17 du même code est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou au bénéfice réalisé par l'emprunteur
lors de l'utilisation des biens dont l'acquisition a été financée totalement ou partiellement par
ce prêt ou à la plus-value réalisée lors de leur cession ou sous forme de rétrocession de la
marge réalisée » ;

2° Le second alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :



« Lorsqu'une clause de participation au bénéfice net de l'entreprise est prévue, elle
s'exerce sous la forme d'un prélèvement prioritaire, pour les personnes physiques, sur le
bénéfice comptable et, pour les sociétés, sur le bénéfice distribuable avant toute autre
affectation.

« Dans les cas où l'approbation des assemblées spéciales mentionnées aux articles
L. 225-99 et L. 228-35-6 du code de commerce ou des assemblées générales des masses
constituées en application de l'article L. 228-103 du même code est nécessaire, cette clause est
approuvée par l'assemblée générale extraordinaire. Dans les autres cas, elle est approuvée par
les associés statuant selon les conditions requises pour l'approbation des comptes. »

TITRE III

LE CONJOINT COLLABORATEUR
ET LES NOUVELLES FORMES D’ACTIVITÉ

Article 12

I. – L’intitulé de la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de commerce
est ainsi rédigé : « Du conjoint du chef d’entreprise travaillant dans l’entreprise familiale ».

II. – L’article L. 121-4 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-4. – I. – Le conjoint du chef d’une entreprise artisanale, commerciale ou
libérale qui y exerce de manière régulière une activité professionnelle opte pour l’un des
statuts suivants :

« 1° Conjoint collaborateur ;

« 2° Conjoint salarié ;

« 3° Conjoint associé.

« II. – En ce qui concerne les sociétés, le statut de conjoint collaborateur n’est autorisé
qu’au conjoint du gérant associé unique ou du gérant associé majoritaire d’une société à
responsabilité limitée ou d’une société d’exercice libéral à responsabilité limitée répondant à
des conditions de seuils fixées par décret en Conseil d’Etat.

« Le choix effectué par le conjoint du gérant associé majoritaire de bénéficier du statut de
conjoint collaborateur est porté à la connaissance des associés lors de la première assemblée
générale suivant la mention de ce statut auprès des organismes mentionnés au IV.

« III. – Les droits et obligations professionnels et sociaux du conjoint résultent du statut
pour lequel il a opté.

« IV. – Le chef d’entreprise mentionne le statut choisi par le conjoint auprès des
organismes habilités à enregistrer l’immatriculation de l’entreprise.



« V. – La définition du conjoint collaborateur, les modalités selon lesquelles le choix de
son statut est mentionné auprès des organismes visés au IV et les autres conditions
d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat. »

III. – Le I de l’article 46 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale
est abrogé à compter de la publication du décret en Conseil d’Etat prévu au V de l’article L.
121-4 du code de commerce.

Article 13

Après l’article 1387 du code civil, il est inséré un article 1387-1 ainsi rédigé :

« Art. 1387-1. – Lorsque le divorce est prononcé, si des dettes ou sûretés ont été
consenties par les époux, solidairement ou séparément, dans le cadre de la gestion d’une
entreprise, le tribunal de grande instance peut décider d’en faire supporter la charge exclusive
au conjoint qui conserve le patrimoine professionnel ou, à défaut, la qualification
professionnelle ayant servi de fondement à l’entreprise. »

Article 14

La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de commerce est complétée par
un article L. 121-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-7. – Dans les rapports avec les tiers, les actes de gestion et d'administration
accomplis pour les besoins de l'entreprise par le conjoint collaborateur sont réputés l'être pour
le compte du chef d'entreprise et n'entraînent à la charge du conjoint collaborateur aucune
obligation personnelle. »

Article 15

I. – L’article L. 622-8 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Art. L. 622-8. – Sous réserve de l’application des dispositions des articles L. 311-2 et
L. 311-6 du présent code, le conjoint collaborateur et le conjoint associé mentionnés à l’article
L. 121-4 du code de commerce sont affiliés personnellement à l’organisation autonome
d’assurance vieillesse mentionnée aux 1°, 2° ou 3° de l’article L. 621-3 du présent code à
laquelle le chef d’entreprise est affilié. »

II. – 1. Le premier alinéa de l’article L. 644-1 du même code est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Le conjoint associé ou le conjoint collaborateur, mentionné à l’article L. 121-4 du code
de commerce, de l’assuré relevant de ce groupe ou exerçant cette activité est affilié à titre
obligatoire à ce régime. »

2. L’article L. 644-2 du même code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le conjoint associé ou le conjoint collaborateur, mentionné à l’article L. 121-4 du code
de commerce, de l’assuré relevant de ce groupe ou exerçant cette activité est affilié à titre
obligatoire à ce régime. »



III. – L’article L. 633-10 du même code est complété par cinq alinéas ainsi rédigés :

« Les cotisations du conjoint collaborateur mentionné à l’article L. 121-4 du code de
commerce sont calculées, à sa demande :

« 1° Soit sur un revenu forfaitaire ou sur un pourcentage du revenu professionnel du chef
d’entreprise ;

« 2° Soit, avec l’accord du chef d’entreprise, sur une fraction du revenu professionnel de
ce dernier qui est déduite, par dérogation aux dispositions de l’article L. 131-6, du revenu
professionnel du chef d’entreprise pris en compte pour déterminer l’assiette de sa cotisation
d’assurance vieillesse.

« Les dispositions de l’article L. 131-6-1 sont applicables aux cotisations dues par le
conjoint collaborateur, sur sa demande ou sur celle du chef d’entreprise. Elles ne sont pas
applicables au conjoint adhérent, à la date d’entrée en vigueur de l’article 15 de la loi n° 2005-
882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, à l’assurance volontaire
vieillesse des travailleurs non salariés non agricoles, en application des dispositions de
l’article L. 742-6.

« Les modalités d’application des 1° et 2° sont fixées par décret. »

IV. – L’article L. 633-11 du même code est ainsi rétabli :

« Art. L. 633-11. – Le conjoint collaborateur mentionné à l’article L. 633-10 peut
demander la prise en compte, par l’organisation autonome d’assurance vieillesse mentionnée
au 1° ou au 2° de l’article L. 621-3, de périodes d’activité, sous réserve de justifier par tous
moyens avoir participé directement et effectivement à l’activité de l’entreprise et d’acquitter
des cotisations dans des conditions garantissant la neutralité actuarielle. Les périodes
susceptibles d’être rachetées sont limitées à six années. Le rachat est autorisé jusqu’au
31 décembre 2020.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article,
notamment :

« – les conditions dans lesquelles les demandes doivent être présentées ;

« – le mode de calcul des cotisations et les coefficients de revalorisation qui leur sont
applicables ;

« – les modalités de liquidation des droits à l’assurance vieillesse des demandeurs. »

V. – L’article L. 634-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu’il est fait application des dispositions du 2° de l’article L. 633-10, les
dispositions de l’article L. 351-10 s’appliquent au total des droits acquis par les deux
conjoints. »

VI. – Après l’article L. 642-2 du même code, il est inséré un article L. 642-2-1 ainsi
rédigé :



« Art. L. 642-2-1. – Les cotisations d’assurance vieillesse du conjoint collaborateur
mentionné à l’article L. 121-4 du code de commerce sont calculées, à sa demande :

« 1° Soit sur un revenu forfaitaire ou sur un pourcentage du revenu professionnel du
professionnel libéral ;

« 2° Soit, avec l’accord du professionnel libéral, sur une fraction du revenu professionnel
de ce dernier qui est déduite, par dérogation aux dispositions de l’article L. 131-6 du présent
code, du revenu du professionnel libéral pris en compte pour déterminer l’assiette de sa
cotisation, cette fraction étant appliquée à chacune des deux tranches prévues à l’article
L. 642-1.

« Les dispositions des cinquième, sixième et septième alinéas de l’article L. 642-2 sont
applicables aux cotisations dues par le conjoint collaborateur, sur sa demande ou celle du
professionnel libéral. Elles ne sont toutefois pas applicables au conjoint collaborateur
adhérent, à la date d’entrée en vigueur de l’article 15 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en
faveur des petites et moyennes entreprises, à l’assurance volontaire vieillesse des travailleurs
non salariés non agricoles, en application des dispositions de l’article L. 742-6.

« Les modalités d’application du présent article sont fixées par décret. »

VII. – Après l’article L. 642-2 du même code, il est inséré un article L. 642-2-2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 642-2-2. – Le conjoint collaborateur mentionné à l’article L. 642-2-1 peut
demander la prise en compte par l’organisation autonome d’assurance vieillesse mentionnée
au 3° de l’article L. 621-3 de périodes d’activité, sous réserve de justifier par tous moyens
avoir participé directement et effectivement à l’activité de l’entreprise et d’acquitter des
cotisations dans des conditions garantissant la neutralité actuarielle. Les périodes susceptibles
d’être rachetées sont limitées à six années. Le rachat est autorisé jusqu’au 31 décembre 2020.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article,
notamment :

« – les conditions dans lesquelles les demandes doivent être présentées ;

« – le mode de calcul des cotisations et les coefficients de revalorisation qui leur sont
applicables ;

« – les modalités de liquidation des droits à l’assurance vieillesse des demandeurs. »

VIII. – Après le premier alinéa de l’article L. 723-1 du même code, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Sont également affiliés le conjoint associé et le conjoint collaborateur mentionnés à
l’article L. 121-4 du code de commerce. »

IX. – L’article L. 723-5 du même code est complété par six alinéas ainsi rédigés :



« Les cotisations d’assurance vieillesse de base du conjoint collaborateur de l’avocat non
salarié comportent une part fixée à une fraction de la cotisation visée au premier alinéa et une
part calculée sur une fraction équivalente à la précédente du revenu visé au deuxième alinéa.

« Le conjoint collaborateur mentionné à l’article L. 121-4 du code de commerce peut
demander la prise en compte, par l’organisation autonome d’assurance vieillesse mentionnée
à l’article L. 723-1 du présent code, de périodes d’activité sous réserve de justifier par tous
moyens avoir participé directement et effectivement à l’activité de l’entreprise et d’acquitter
des cotisations dans des conditions garantissant la neutralité actuarielle. Les périodes
susceptibles d’être rachetées sont limitées à six années. Le rachat est autorisé jusqu’au
31 décembre 2020.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article,
notamment :

« – les conditions dans lesquelles les demandes doivent être présentées ;

« – le mode de calcul des cotisations et les coefficients de revalorisation qui leur sont
applicables ;

« – les modalités de liquidation des droits à l’assurance vieillesse des demandeurs. »

X. – Après le premier alinéa de l’article L. 723-14 du même code, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Les conjoints collaborateurs visés au deuxième alinéa de l’article L. 723-1 sont
également assujettis au régime complémentaire obligatoire d’assurance vieillesse et
survivants. »

XI. – Après le premier alinéa de l’article L. 723-15 du même code, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Les cotisations d’assurance vieillesse complémentaire du conjoint collaborateur de
l’avocat non salarié ont pour assiette, sur demande, un pourcentage du revenu professionnel
défini au premier alinéa. Avec l’accord de l’avocat, cette assiette peut être déduite du revenu
défini au premier alinéa avant calcul de la cotisation de l’avocat au régime complémentaire. »

XII. – 1. Dans l’article L. 643-5 du même code, après les mots : « n’est plus en mesure
d’exercer », sont insérés les mots : « ou de participer en qualité de conjoint collaborateur à ».

2. L’article L. 723-10-2 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article sont applicables au conjoint collaborateur de
l’avocat non salarié mentionné à l’article L. 723-1. »

3. L’article L. 723-10-4 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article sont applicables au conjoint collaborateur de
l’avocat non salarié mentionné à l’article L. 723-1 et appréciées au regard de l’incapacité à
participer en qualité de conjoint collaborateur à l’activité de l’avocat. »



XIII. – Les 5° et 6° de l’article L. 742-6 et les articles L. 742-9 et L. 742-11 du même
code sont abrogés à compter de la date de publication du décret en Conseil d’Etat prévu au V
de l’article L. 121-4 du code de commerce.

XIV. – Les dispositions du présent article sont applicables :

1° A compter de la date de publication du décret en Conseil d’Etat prévu au V de l’article
L. 121-4 du code de commerce, aux conjoints adhérant, à cette date, à l’assurance volontaire
vieillesse des travailleurs non salariés en application des dispositions des 5° et 6° de l’article
L. 742-6 du code de la sécurité sociale ;

2° A compter du premier jour du quatrième trimestre civil suivant la date de publication
du décret en Conseil d’Etat prévu au V de l’article L. 121-4 du code de commerce, aux
conjoints collaborateurs mentionnés à l’article L. 622-8 du code de la sécurité sociale autres
que ceux mentionnés au 1° du présent XIV.

Article 16

I. – Au premier alinéa de l’article L. 322-9 du code du travail, après les mots : « ou
plusieurs salariés », sont insérés les mots : « et du conjoint collaborateur ou du conjoint
associé mentionné à l’article L. 121-4 du code de commerce ».

II. – Au troisième alinéa de l’article L. 443-1 du même code, après les mots : « ou, s’il
s’agit de personnes morales, leurs présidents, directeurs généraux, gérants ou membres du
directoire », sont insérés les mots : « ainsi que le conjoint du chef d’entreprise s’il a le statut
de conjoint collaborateur ou de conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 du code de
commerce ».

III. – Au premier alinéa de l’article L. 953-1 du même code, les mots : « A compter du 1er

janvier 1992, » sont supprimés, et après les mots : « y compris ceux n’employant aucun
salarié, », sont insérés les mots : « ainsi que leur conjoint collaborateur ou leur conjoint
associé mentionné à l’article L. 121-4 du code de commerce, ».

IV. – La première phrase du deuxième alinéa du même article est complétée par les
mots : « ou à 0,24 % du même montant lorsque le travailleur indépendant ou le membre des
professions libérales et des professions non salariées bénéficie du concours de son conjoint
collaborateur ou de son conjoint associé dans les conditions prévues au premier alinéa du I de
l’article L. 121-4 du code de commerce ».

V. – Au I de l’article 14 de la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au
développement des entreprises commerciales et artisanales et à l’amélioration de leur
environnement économique, juridique et social, les mots : « artisanale ou commerciale » sont
remplacés par les mots : « artisanale, commerciale ou libérale ».

Article 17

Le II de l'article 16 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la
promotion du commerce et de l'artisanat est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Lorsque les conditions d'exercice de l'activité déterminées au I sont remplies
uniquement par le chef d'entreprise et que celui-ci cesse l'exploitation de l'entreprise, les
dispositions relatives à la qualification professionnelle exigée pour les activités prévues au I
ne sont pas applicables, pendant une période de trois ans à compter de la cessation
d'exploitation, aux activités exercées par le conjoint de ce chef d'entreprise appelé à assurer la
continuité de l'exploitation, sous réserve qu'il relève d'un des statuts mentionnés à l'article
L. 121-4 du code de commerce depuis au moins trois années et qu'il s'engage dans une
démarche de validation des acquis de son expérience conformément au I de l'article L. 335-5
du code de l'éducation. »

Article 18

I. – Les membres des professions libérales soumises à statut législatif ou réglementaire
ou dont le titre est protégé, à l’exception des professions d’officiers publics ou ministériels,
des commissaires aux comptes et des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires au
redressement et à la liquidation des entreprises, peuvent exercer leur activité en qualité de
collaborateur libéral.

II. – A la qualité de collaborateur libéral le membre non salarié d’une profession
mentionnée au I qui, dans le cadre d’un contrat de collaboration libérale, exerce auprès d’un
autre professionnel, personne physique ou personne morale, la même profession.

Le collaborateur libéral exerce son activité professionnelle en toute indépendance, sans
lien de subordination. Il peut compléter sa formation et peut se constituer une clientèle
personnelle.

III. – Le contrat de collaboration libérale doit être conclu dans le respect des règles
régissant la profession.

Ce contrat doit, à peine de nullité, être établi par écrit et préciser :

1° Sa durée, indéterminée ou déterminée, en mentionnant dans ce cas son terme et, le cas
échéant, les conditions de son renouvellement ;

2° Les modalités de la rémunération ;

3° Les conditions d’exercice de l’activité, et notamment les conditions dans lesquelles le
collaborateur libéral peut satisfaire les besoins de sa clientèle personnelle ;

4° Les conditions et les modalités de sa rupture, dont un délai de préavis.

IV. – Le collaborateur libéral est responsable de ses actes professionnels dans les
conditions prévues par les textes régissant chacune des professions mentionnées au I.

V. – Le collaborateur libéral relève du statut social et fiscal du professionnel libéral qui
exerce en qualité de professionnel indépendant.

VI. – L’article 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines
professions judiciaires et juridiques est ainsi modifié :



1° Au premier alinéa, les mots : « collaborateur non salarié » sont remplacés par les
mots : « collaborateur libéral » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Sans préjudice des dispositions du présent article, l’avocat peut exercer sa profession
en qualité de collaborateur libéral d’un avocat selon les modalités prévues par l’article 18 de
la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises. » ;

3° Au deuxième alinéa, les mots : « Le contrat de collaboration ou » sont supprimés ;

4° Le troisième alinéa est supprimé.

Article 19

Le titre IV du livre Ier du code de commerce est complété par un chapitre VI ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Des gérants-mandataires

« Art. L. 146-1. – Les personnes physiques ou morales qui gèrent un fonds de commerce
ou un fonds artisanal, moyennant le versement d’une commission proportionnelle au chiffre
d’affaires, sont qualifiées de “gérants-mandataires” lorsque le contrat conclu avec le mandant,
pour le compte duquel, le cas échéant dans le cadre d’un réseau, elles gèrent ce fonds, qui en
reste propriétaire et supporte les risques liés à son exploitation, leur fixe une mission, en leur
laissant toute latitude, dans le cadre ainsi tracé, de déterminer leurs conditions de travail,
d’embaucher du personnel et de se substituer des remplaçants dans leur activité à leurs frais et
sous leur entière responsabilité.

« Le gérant-mandataire est immatriculé au registre du commerce et des sociétés et, le cas
échéant, au répertoire des métiers. Le contrat est mentionné à ce registre ou à ce répertoire et
fait l’objet d’une publication dans un journal habilité à recevoir des annonces légales.

« Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux professions régies par
le chapitre II du titre VIII du livre VII du code du travail.

« Art. L. 146-2. – Le mandant fournit au gérant-mandataire, avant la signature du contrat,
toutes informations nécessaires à sa mission, telles que définies par décret, afin de lui
permettre de s’engager en connaissance de cause.

« Art. L. 146-3. – Un accord-cadre conclu entre le mandant et les gérants-mandataires
auxquels il est lié par un contrat, ou leurs représentants, fixe notamment le montant de la
commission minimale garantie dans tous les contrats de gérance-mandat conclus par ledit
mandant. Cette commission minimale tient compte de l’importance de l’établissement et des
modalités de son exploitation.

« A défaut d’accord, le ministre chargé des petites et moyennes entreprises fixe cette
commission minimale.



« Art. L. 146-4. – Le contrat liant le mandant et le gérant-mandataire peut prendre fin à
tout moment dans les conditions fixées par les parties. Toutefois, en cas de résiliation du
contrat par le mandant, sauf faute grave de la part du gérant-mandataire, le mandant lui verse
une indemnité égale, sauf conditions plus favorables fixées par les parties, au montant des
commissions acquises, ou à la commission minimale garantie mentionnée à l’article L. 146-3,
pendant les six mois précédant la résiliation du contrat, ou pendant la durée d’exécution du
contrat si celle-ci a été inférieure à six mois. »

Article 20

I. – Le premier alinéa de l’article L. 127-1 du code du travail est ainsi modifié :

1° Le mot : « exclusif » est supprimé ;

2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

« Ils peuvent également apporter à leurs membres leur aide ou leur conseil en matière
d’emploi ou de gestion des ressources humaines. »

II. – Le deuxième alinéa du même article est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Ces groupements ne peuvent se livrer qu’à des opérations à but non lucratif. Ils sont
constitués sous forme d’associations déclarées de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat
d’association ou sous forme de sociétés coopératives au sens de la loi n° 47-1775 du 10
septembre 1947 portant statut de la coopération et de la loi n° 83-657 du 20 juillet 1983
relative au développement de certaines activités d’économie sociale ; dans les départements
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, ils sont constitués sous la forme d’associations
régies par le code civil local ou de coopératives artisanales.

« Sauf si elles relèvent du titre II du livre V du code rural, les sociétés coopératives
existantes ont également la faculté de développer, au bénéfice exclusif de leurs membres, les
activités mentionnées ci-dessus. Dans ce cas, les dispositions du présent chapitre leur sont
applicables, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. »

III. – L’article L. 127-8 du même code est ainsi rétabli :

« Art. L. 127-8. – Sans préjudice des conventions de branche ou des accords
professionnels applicables aux groupements d’employeurs, les organisations professionnelles
représentant les groupements d’employeurs visés à l’article L. 127-7 et les organisations
syndicales de salariés représentatives peuvent conclure des accords collectifs de travail
portant sur la polyvalence, la mobilité et le travail à temps partagé des salariés desdits
groupements. »

IV. – Dans le VII de l’article 27 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la
réduction négociée du temps de travail, les mots : « cinquième et sixième » sont remplacés par
les mots : « sixième et septième ».

Article 21

Le I de l’article L. 310-2 du code de commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé :



« Les particuliers non inscrits au registre du commerce et des sociétés sont autorisés à
participer aux ventes au déballage en vue de vendre exclusivement des objets personnels et
usagés deux fois par an au plus, à condition qu’ils aient leur domicile ou leur résidence
secondaire dans la commune, l’intercommunalité ou l’arrondissement départemental ou, pour
les villes de Lyon, Marseille et Paris, dans l’arrondissement municipal siège de la
manifestation. Les modalités d’application du présent alinéa sont fixées par décret en Conseil
d’Etat. »

Article 22

Après le chapitre IV du titre II du livre Ier du code du travail, il est inséré un
chapitre IV bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV BIS

« Travail à temps partagé

« Art. L. 124-24. – Est, au sens du présent chapitre, une entreprise de travail à temps
partagé, toute personne physique ou morale dont l’activité exclusive consiste, nonobstant les
dispositions de l’article L. 125-3, à mettre à disposition d’entreprises clientes du personnel
qualifié qu’elles ne peuvent recruter elles-mêmes à raison de leur taille ou de leurs moyens.

« Les salariés mis à disposition le sont pour des missions qui peuvent être à temps plein
ou à temps partiel.

« Art. L. 124-25. – Sans remettre en cause le principe d’exclusivité affirmé par l’article
L. 124-24, l’entreprise de travail à temps partagé peut apporter à ses seules entreprises
clientes des conseils en matière de gestion des compétences et de la formation.

« Art. L. 124-26. – Un contrat est signé, pour chaque mise à disposition individuelle de
salarié, entre l’entreprise de travail à temps partagé et l’entreprise cliente. Ce contrat précise
le contenu et la durée estimée de la mission, la qualification professionnelle, les
caractéristiques particulières du poste de travail ou des fonctions occupées, le montant de la
rémunération et ses différentes composantes.

« Toute clause tendant à interdire l’embauchage par l’entreprise cliente à l’issue de la
mission est réputée interdite.

« Art. L. 124-27. – Un contrat de travail est signé entre le salarié mis à disposition et
l’entreprise de travail à temps partagé. Ce contrat de travail est réputé être à durée
indéterminée.

« Sa résiliation est effectuée selon les dispositions prévues à la section 2 du chapitre II du
titre II du livre II du présent code.

« Il inclut également une clause de rapatriement du salarié à la charge de la société de
travail à temps partagé dans le cas où la mise à disposition s’effectue hors du territoire
métropolitain. Cette clause devient caduque en cas de rupture du contrat à l’initiative du
salarié.



« Art. L. 124-28. – La rémunération versée au salarié mis à disposition ne peut être
inférieure à celle d’un salarié de niveau de qualification identique ou équivalent occupant le
même poste ou les mêmes fonctions dans l’entreprise cliente.

« Art. L. 124-29. – Les salariés liés par le contrat mentionné à l’article L. 124-26 ont
accès, dans l’entreprise cliente, dans les mêmes conditions que les salariés de cette entreprise,
aux moyens de transports collectifs et aux installations collectives, notamment de restauration,
dont peuvent bénéficier ces salariés ; lorsque, de ce fait, des dépenses supplémentaires
incombent au comité d’entreprise, celles-ci doivent lui être remboursées selon des modalités
définies au contrat mentionné à l’article L. 124-26.

« Art. L. 124-30. – Pendant toute la durée de la mise à disposition, l’entreprise utilisatrice
est responsable des conditions d’exécution du contrat de travail telles qu’elles sont
déterminées par celles des mesures législatives, réglementaires et conventionnelles qui sont
applicables au lieu de travail.

« Art. L. 124-31. – Sans préjudice de la notion d’exclusivité affirmée par les articles
L. 124-1 et L. 124-24, les entreprises de travail temporaire peuvent exercer l’activité définie
par le présent chapitre.

« Art. L. 124-32. – Toute entreprise de travail à temps partagé est tenue, à tout moment,
de justifier d’une garantie financière assurant, en cas de défaillance de sa part, le paiement :

« – des salaires et accessoires ;

« – des cotisations obligatoires dues aux organismes de sécurité sociale et aux institutions
sociales. »

Article 23

Il est créé un label « Entreprise du patrimoine vivant » pouvant être attribué à toute
entreprise qui détient un patrimoine économique, composé en particulier d’un savoir-faire
rare, renommé ou ancestral, reposant sur la maîtrise de techniques traditionnelles ou de haute
technicité et circonscrit à un territoire.

Le label « Entreprise du patrimoine vivant » est attribué selon des critères et des
modalités définis par décret en Conseil d’Etat.

TITRE IV

TRANSMISSION ET REPRISE D’UNE ENTREPRISE

Article 24

I. – Le titre II du livre Ier du code de commerce est complété par un chapitre IX ainsi
rédigé :



« CHAPITRE IX

« Du tutorat en entreprise

« Art. L. 129-1. – Le cédant d’une entreprise commerciale, artisanale ou de services peut,
après cette cession et la liquidation de ses droits à pension de retraite, conclure avec le
cessionnaire de cette entreprise une convention aux termes de laquelle il s’engage à réaliser
une prestation temporaire de tutorat. Cette prestation vise à assurer la transmission au
cessionnaire de l’expérience professionnelle acquise par le cédant en tant que chef de
l’entreprise cédée. Lorsque la prestation de tutorat est rémunérée, le tuteur reste affilié aux
régimes de sécurité sociale dont il relevait antérieurement à la cession.

« Les conditions d’application des dispositions du présent article sont fixées par décret en
Conseil d’Etat. »

II. – L’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° Après le 14°, il est inséré un 15° ainsi rédigé :

« 15° Les tuteurs non rémunérés mentionnés à l’article L. 129-1 du code de
commerce. » ;

2° Au dernier alinéa, le mot et la référence : « et 12°» sont remplacés par les références :
« , 12° et 15° ».

III. – Le second alinéa de l’article L. 634-6-1 du même code est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Il comporte, en outre, des dispositions spécifiques aux activités de tutorat rémunérées
exercées conformément à l’article L. 129-1 du code de commerce. »

Article 25

I. – Le cédant d’une entreprise assurant la prestation de tutorat mentionnée à l’article
L. 129-1 du code de commerce bénéficie, sur sa demande, d’une prime de transmission à la
charge de l’Etat.

L’octroi de cette prime est subordonné à la production d’un acte établissant la vente de
l’entreprise et de la convention de tutorat conclue entre le cédant et le cessionnaire
conformément aux dispositions de l’article L. 129-1 du code de commerce.

L’Etat confie la gestion de cette prime aux caisses d’assurance vieillesse des travailleurs
non salariés des professions artisanales et des professions industrielles et commerciales, qui
procèdent à son versement.

Les conditions d’application de ces dispositions, et notamment les modalités d’attribution
de cette prime, sont fixées par décret en Conseil d’Etat.



II. – La prime de transmission est incessible. Elle n’est pas cumulable avec le bénéfice de
l’aide mentionnée à l’article 106 de la loi de finances pour 1982 (n° 81-1160 du 30 décembre
1981).

III. – Après le 19° de l’article 157 du code général des impôts, il est inséré un 19° bis
ainsi rédigé :

« 19° bis La prime de transmission versée aux adhérents des caisses d’assurance
vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisanales et des professions
industrielles et commerciales, en application de l’article 25 de la loi n° du en
faveur des petites et moyennes entreprises ; ».

IV. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er janvier 2006.

Article 26

I. – Le titre III du livre II du code de commerce est complété par un chapitre IX ainsi
rédigé :

« CHAPITRE IX

« De la location d’actions et de parts sociales

« Art. L. 239-1. – Les statuts peuvent prévoir que les actions des sociétés par actions ou
les parts sociales des sociétés à responsabilité limitée soumises à l’impôt sur les sociétés de
plein droit ou sur option peuvent être données à bail, au sens des dispositions de l’article 1709
du code civil, au profit d’une personne physique.

« La location d’actions ne peut porter que sur des titres nominatifs non négociables sur
un marché réglementé, non inscrits aux opérations d’un dépositaire central et non soumis à
l’obligation de conservation prévue à l’article L. 225-197-1 du présent code ou aux délais
d’indisponibilité prévus aux chapitres II et III du titre IV du livre IV du code du travail.

« La location d’actions ou de parts sociales ne peut pas porter sur des titres :

« 1° Détenus par des personnes physiques dans le cadre de la gestion de leur patrimoine
privé lorsque les produits et plus-values bénéficient d’un régime d’exonération en matière
d’impôt sur le revenu ;

« 2° Inscrits à l’actif d’une société de capital-risque mentionnée à l’article 1er-1 de la loi
n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier ou
d’une société unipersonnelle d’investissement à risque mentionnée à l’article 208 D du code
général des impôts ;

« 3° Détenus par un fonds commun de placement à risques, un fonds commun de
placement dans l’innovation ou un fonds d’investissement de proximité respectivement
mentionnés aux articles L. 214-36, L. 214-41 et L. 214-41-1 du code monétaire et financier.

« A peine de nullité, les actions ou parts louées ne peuvent faire l’objet d’une sous-
location ou d’un prêt de titres au sens des articles L. 432-6 à L. 432-11 du même code.



« Les actions des sociétés par actions ou les parts sociales des sociétés à responsabilité
limitée, lorsque les unes ou les autres de ces sociétés sont constituées pour l’exercice des
professions visées à l’article 1er de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice
sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou
réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de
professions libérales, ne peuvent pas faire l’objet du contrat de bail prévu au présent article,
sauf au profit de professionnels salariés ou collaborateurs libéraux exerçant en leur sein.

« Lorsque la société fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire en application
du titre III du livre VI du présent code, la location de ses actions ou parts sociales ne peut
intervenir que dans les conditions fixées par le tribunal ayant ouvert cette procédure.

« Art. L. 239-2. – Le contrat de bail est constaté par acte authentique ou sous seing privé
soumis à la procédure de l’enregistrement. Il comporte, à peine de nullité, des mentions dont
la liste est fixée par décret en Conseil d’Etat.

« Il est rendu opposable à la société dans les formes prévues à l’article 1690 du code
civil.

« La délivrance des actions ou parts est réalisée à la date à laquelle est inscrite, dans le
registre des titres nominatifs de la société par actions ou dans les statuts de la société à
responsabilité limitée, à côté du nom de l’actionnaire ou de l’associé, la mention du bail et du
nom du locataire. A compter de cette date, la société doit adresser au locataire les
informations dues aux actionnaires ou associés et prévoir sa participation et son vote aux
assemblées conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 239-3.

« Les actions ou parts louées font l’objet d’une évaluation en début et en fin de contrat,
ainsi qu’à la fin de chaque exercice comptable lorsque le bailleur est une personne morale.
Cette évaluation est effectuée sur la base de critères tirés des comptes sociaux. Elle est
certifiée par un commissaire aux comptes.

« Art. L. 239-3. – Les dispositions légales ou statutaires prévoyant l’agrément du
cessionnaire de parts ou d’actions sont applicables dans les mêmes conditions au locataire.

« Le droit de vote attaché à l’action ou à la part sociale louée appartient au bailleur dans
les assemblées statuant sur les modifications statutaires ou le changement de nationalité de la
société et au locataire dans les autres assemblées. Pour l’exercice des autres droits attachés
aux actions et parts sociales louées, le bailleur est considéré comme le nu-propriétaire et le
locataire comme l’usufruitier.

« Pour l’application des dispositions du livre IV du présent code, le bailleur et le locataire
sont considérés comme détenteurs d’actions ou de parts sociales.

« Art. L. 239-4. – Le bail est renouvelé dans les mêmes conditions que la conclusion du
bail initial.

« En cas de non-renouvellement du contrat de bail ou de résiliation, la partie la plus
diligente fait procéder à la radiation de la mention portée dans le registre des titres nominatifs
de la société par actions ou dans les statuts de la société à responsabilité limitée.



« Art. L. 239-5. – Tout intéressé peut demander au président du tribunal statuant en référé
d’enjoindre sous astreinte au représentant légal de la société par actions ou de la société à
responsabilité limitée, en cas de signification ou d’arrivée à terme d’un contrat de bail portant
sur des actions ou des parts sociales de la société, de modifier le registre des titres nominatifs
ou les statuts et de convoquer l’assemblée des associés à cette fin. »

II. – L’article L. 223-18 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque des parts sociales ont fait l’objet d’un contrat de bail en application de l’article
L. 239-1, le gérant peut inscrire dans les statuts la mention du bail et du nom du locataire à
côté du nom de l’associé concerné, sous réserve de la ratification de cette décision par les
associés dans les conditions prévues à l’article L. 223-29. Il peut, dans les mêmes conditions,
supprimer cette mention en cas de non-renouvellement ou de résiliation du bail. »

III. – L’article 8 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous
forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou
dont le titre est protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les parts ou actions des sociétés d’exercice libéral ne peuvent faire l’objet du contrat
de bail prévu aux articles L. 239-1 à L. 239-5 du code de commerce, sauf au profit de
professionnels salariés ou collaborateurs libéraux exerçant au sein de celles-ci. »

IV. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 151 sexies est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – La plus-value réalisée lors de la cession d’actions ou de parts sociales louées dans
les conditions des articles L. 239-1 à L. 239-5 du code de commerce est calculée, si ces titres
ont figuré pendant une partie du temps écoulé depuis leur acquisition dans le patrimoine privé
du contribuable, suivant les règles des articles 150-0 A à 150-0 E, pour la partie du gain net
correspondant à cette période.

« Lors de la cession à titre onéreux d’actions ou de parts sociales mentionnées à l’article
150-0 A, ayant successivement fait partie du patrimoine privé, été louées dans les conditions
des articles L. 239-1 à L. 239-5 du code de commerce, puis reprises dans le patrimoine privé,
les gains nets sont constitués par la somme des gains nets relatifs aux périodes de détention
dans le patrimoine privé, calculés suivant les règles des articles 150-0 A à 150-0 E.

« Le seuil d’imposition prévu au 1 du I de l’article 150-0 A s’apprécie au moment de la
cession des titres ou droits. » ;

2° Le I de l’article 156 est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° Des déficits constatés dans la catégorie des revenus des capitaux mobiliers ; ces
déficits peuvent cependant être imputés sur les revenus de même nature des six années
suivantes. » ;

3° Le c du 3° du 3 de l’article 158 est complété par une phrase ainsi rédigée :



« Pour l’application de cette disposition, est considéré comme actionnaire ou associé le
preneur bénéficiaire de revenus mentionnés au 2° distribués par la société dont il loue les
actions ou parts sociales en application des articles L. 239-1 à L. 239-5 du code de
commerce ; »

4° L’article 163 bis C est ainsi modifié :

a) Dans le premier alinéa du I, après les mots : « et demeurent indisponibles », sont
insérés les mots : « sans être données en location » ;

b) Dans le premier alinéa du II, les mots : « ou en aura disposé » sont remplacés par les
mots : « , en aura disposé ou les aura données en location » ;

5° Dans le dernier alinéa du 6 de l’article 200 A, après les mots : « et demeurent
indisponibles », sont insérés les mots : « sans être donnés en location ».

V. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du 1° du IV.

Article 27

I. – L'article L. 313-7 du code monétaire et financier est complété par un 4 ainsi rédigé :

« 4. Les opérations de location de parts sociales ou d'actions prévues aux articles L. 239-
1 à L. 239-5 du code de commerce, assorties d'une promesse unilatérale de vente moyennant
un prix convenu tenant compte, au moins pour partie, des versements effectués à titre de
loyers. »

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa de l'article 38 ter est ainsi modifié :

a) Après les mots : « leurs éléments incorporels non amortissables », sont insérés les
mots : « ou des parts sociales ou des actions de sociétés commerciales non négociables sur un
marché réglementé » ;

b) Après les mots : « dans les conditions prévues au 3 », sont insérés les mots : « ou
au 4 » ;

2° Le premier alinéa du 8 de l'article 39 est ainsi modifié :

a) Après les mots : « leurs éléments incorporels non amortissables », sont insérés les
mots : « ou des parts sociales ou des actions de sociétés commerciales non négociables sur un
marché réglementé » ;

b) Les mots : « est loué » sont remplacés par les mots : « sont loués » ;

c) Après les mots : « dans les conditions prévues au 3 », sont insérés les mots : « ou
au 4 » ;

3° Après le 8 de l'article 150-0 D, il est inséré un 8 bis ainsi rédigé :



« 8 bis. En cas de cession de parts ou actions acquises dans le cadre d'une opération
mentionnée au 4 de l'article L. 313-7 du code monétaire et financier, le prix d'acquisition à
retenir est égal au prix convenu pour l'acceptation de la promesse unilatérale de vente compte
non tenu des sommes correspondant aux versements effectués à titre de loyers. »

Article 28

I. – L’article 787 B du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « à concurrence de la moitié de leur valeur » sont
remplacés par les mots : « à concurrence de 75 % de leur valeur », et les mots : « en pleine
propriété » sont supprimés ;

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article s’appliquent en cas de donation avec réserve
d’usufruit à la condition que les droits de vote de l’usufruitier soient statutairement limités
aux décisions concernant l’affectation des bénéfices. Cette exonération n’est alors pas
cumulable avec la réduction prévue à l’article 790. »

II. – L’article 787 C du même code est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : « à concurrence de la moitié de leur valeur » sont
remplacés par les mots : « à concurrence de 75 % de leur valeur », et les mots : « en pleine
propriété » sont supprimés ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de donation avec réserve d’usufruit, l’exonération prévue au présent article n’est
pas cumulable avec la réduction prévue à l’article 790. »

Article 29

Après l’article 18-2 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du
mécénat, il est inséré un article 18-3 ainsi rédigé :

« Art. 18-3. – Dans le cadre d’une opération de cession ou de transmission d’entreprise,
une fondation reconnue d’utilité publique peut recevoir des parts sociales ou des actions d’une
société ayant une activité industrielle ou commerciale, sans limitation de seuil ou de droits de
vote, à la condition que soit respecté le principe de spécialité de la fondation. »

TITRE V

SIMPLIFICATIONS RELATIVES
À LA VIE DE L’ENTREPRISE

Article 30

L'article L. 123-11-1 du code de commerce est ainsi modifié :



1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Toute personne morale est autorisée...
(le reste sans changement). » ;

2° Au troisième alinéa, après les mots : « d'immatriculation », sont insérés les mots : « ou
de modification d'immatriculation ».

Article 31

I. – Au premier alinéa de l'article L. 124-6 du code de commerce, après les mots : « du
conseil d'administration, », sont insérés les mots : « de directeur général, ».

II. – L'article 15 de la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés
coopératives ouvrières de production est ainsi modifié :

1° Dans la première phrase du premier alinéa, après le mot : « gérant, », sont insérés les
mots : « directeur général, » ;

2° Au second alinéa, après les mots : « de gérants, », sont insérés les mots : « de directeur
général, ».

III. – Au dernier alinéa de l'article 37 de la même loi, après les mots : « au conseil
d'administration, », sont insérés les mots : « au directeur général, ».

IV. – Au premier alinéa de l'article 38 de la même loi, après les mots : « le conseil
d'administration », sont insérés les mots : « , le directeur général ».

Article 32

Après les mots : « par le vendeur », la fin du premier alinéa de l'article L. 141-2 du code
de commerce est ainsi rédigée : « durant les trois exercices comptables précédant celui de la
vente, ce nombre étant réduit à la durée de possession du fonds si elle a été inférieure à trois
ans, ainsi qu'un document présentant les chiffres d'affaires mensuels réalisés entre la clôture
du dernier exercice et le mois précédant celui de la vente. »

Article 33

Le deuxième alinéa de l’article L. 223-1 du code de commerce est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Un décret approuve un modèle de statuts types qui peuvent être utilisés pour la société
à responsabilité limitée dont l’associé unique assume personnellement la gérance. »

Article 34

Le deuxième alinéa de l’article L. 223-31 du code de commerce est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Lorsque l’associé unique est seul gérant de la société, le dépôt au registre du commerce
et des sociétés, dans le même délai, du rapport de gestion, de l’inventaire et des comptes
annuels, dûment signés, vaut approbation des comptes. »



Article 35

L’article L. 223-30 du code de commerce est ainsi modifié :

1° La troisième phrase du deuxième alinéa est supprimée ;

2° Après le deuxième alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :

« Toutefois, pour les modifications statutaires des sociétés à responsabilité limitée
constituées après la publication de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et
moyennes entreprises, l’assemblée ne délibère valablement que si les associés présents ou
représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart des parts et, sur deuxième
convocation, le cinquième de celles-ci. A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut
être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été
convoquée. Dans l’un ou l’autre de ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité
des deux tiers des parts détenues par les associés présents ou représentés. Les statuts peuvent
prévoir des quorums ou une majorité plus élevés, sans pouvoir, pour cette dernière, exiger
l’unanimité des associés.

« Les sociétés constituées antérieurement à la publication de la loi n° 2005-882 du 2 août
2005 précitée peuvent, sur décision prise à l’unanimité des associés, être régies par les
dispositions du troisième alinéa.

« La majorité ne peut en aucun cas obliger un associé à augmenter son engagement
social. » ;

3° Au dernier alinéa, les mots : « de l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots :
« des deuxième et troisième alinéas ».

Article 36

A l'article 7 de la loi n° 83-657 du 20 juillet 1983 relative au développement de certaines
activités d'économie sociale, le mot : « cinquante » est remplacé par le mot : « cent ».

Article 37

L'article L. 117-14 du code du travail est ainsi modifié :

1° Après les mots : « adressé pour un enregistrement à », la fin de la première phrase du
premier alinéa est ainsi rédigée : « , selon l'organisme habilité auprès duquel est enregistrée
l'entreprise, la chambre de commerce et d'industrie, la chambre de métiers et de l'artisanat ou
la chambre d'agriculture. » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« La mission visée au premier alinéa est assurée sans préjudice du contrôle de la validité
de l'enregistrement par l'administration chargée du contrôle de l'application de la législation
du travail et des lois sociales dans la branche d'activité à laquelle se rattache la formation
prévue au contrat d'apprentissage. »



Article 38

Le sixième alinéa du I de l’article 16 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au
développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat est complété par les mots :
« et les modelages esthétiques de confort sans finalité médicale ».

Article 39

Au début du premier alinéa du I de l’article L. 112-6 du code monétaire et financier, le
montant : « 750 € » est remplacé par le montant : « 1 100 € ».

TITRE VI

MODERNISATION DES RELATIONS COMMERCIALES

Article 40

La dernière phrase du second alinéa de l’article L. 420-2 du code de commerce est ainsi
rédigée :

« Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes liées, en pratiques
discriminatoires visées au I de l’article L. 442-6 ou en accords de gamme. »

Article 41

I. – Le premier alinéa de l’article L. 441-6 du code de commerce est remplacé par sept
alinéas ainsi rédigés :

« Tout producteur, prestataire de services, grossiste ou importateur est tenu de
communiquer à tout acheteur de produits ou demandeur de prestation de services pour une
activité professionnelle, qui en fait la demande, ses conditions générales de vente. Celles-ci
constituent le socle de la négociation commerciale. Elles comprennent :

« – les conditions de vente ;

« – le barème des prix unitaires ;

« – les réductions de prix ;

« – les conditions de règlement.

« Les conditions générales de vente peuvent être différenciées selon les catégories
d’acheteurs de produits ou de demandeurs de prestation de services, et notamment entre
grossistes et détaillants. Les conditions dans lesquelles sont définies ces catégories sont fixées
par voie réglementaire en fonction notamment du chiffre d’affaires, de la nature de la clientèle
et du mode de distribution.

« Dans ce cas, l’obligation de communication prescrite au premier alinéa ne s’applique
qu’à l’égard des acheteurs de produits ou des demandeurs de prestation de services d’une
même catégorie. Tout producteur, prestataire de services, grossiste ou importateur peut, par



ailleurs, convenir avec un acheteur de produits ou un demandeur de prestation de services des
conditions particulières de vente justifiées par la spécificité des services rendus qui ne sont
pas soumises à cette obligation de communication. »

II. – Le cinquième alinéa du même article est supprimé.

Article 42

Après l’article L. 441-6 du code de commerce, il est rétabli un article L. 441-7 ainsi
rédigé :

« Art. L. 441-7. – I. – Le contrat de coopération commerciale est une convention par
laquelle un distributeur ou un prestataire de services s’oblige envers un fournisseur à lui
rendre, à l’occasion de la revente de ses produits ou services aux consommateurs, des services
propres à favoriser leur commercialisation qui ne relèvent pas des obligations d’achat et de
vente.

« Le contrat de coopération commerciale indiquant le contenu des services et les
modalités de leur rémunération est établi, avant leur fourniture, soit dans un document unique,
soit dans un ensemble formé par un contrat cadre annuel et des contrats d’application.

« Chacune des parties détient un exemplaire du contrat de coopération commerciale.

« Le contrat unique ou le contrat cadre annuel est établi avant le 15 février. Si la relation
commerciale est établie en cours d’année, ces contrats sont établis dans les deux mois qui
suivent la passation de la première commande.

« Le contrat unique ou les contrats d’application précisent la date à laquelle les services
sont rendus, leur durée, leur rémunération et les produits auxquels ils se rapportent.

« Dans tous les cas, la rémunération du service rendu est exprimée en pourcentage du
prix unitaire net du produit auquel il se rapporte.

« Les conditions dans lesquelles un distributeur ou un prestataire de services se fait
rémunérer par ses fournisseurs en contrepartie de services distincts de ceux figurant dans le
contrat de coopération commerciale, notamment dans le cadre d’accords internationaux, font
l’objet d’un contrat écrit en double exemplaire détenu par chacune des parties qui précise la
nature de ces services.

« II. – Est puni d’une amende de 75 000 € :

« 1° Le fait de ne pas pouvoir justifier avoir conclu, dans les délais prévus au I, un
contrat de coopération commerciale précisant le contenu des services rendus et leur
rémunération ;

« 2° Le fait de ne pas pouvoir justifier avoir conclu avant la fourniture des services les
contrats d’application précisant la date des prestations correspondantes, leur durée, leur
rémunération et les produits auxquels elles se rapportent ;



« 3° Le fait de ne pas pouvoir justifier avoir conclu le contrat prévu à la fin du dernier
alinéa du I ;

« 4° Le fait, pour un distributeur ou un prestataire de services, de ne pas faire connaître à
ses fournisseurs, avant le 31 janvier, le montant total des rémunérations se rapportant à
l’ensemble des services rendus l’année précédente, exprimé en pourcentage du chiffre
d’affaires pour chacun des produits auxquels ils se rapportent.

« III. – Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement des
infractions prévues au II dans les conditions prévues par l’article 121-2 du code pénal. La
peine encourue est celle prévue par l’article 131-38 du même code. »

Article 43

Après le 14° de l’article 775 du code de procédure pénale, il est inséré un 15° ainsi
rédigé :

« 15° Sauf décision contraire du juge, spécialement motivée, les condamnations
prononcées pour les délits prévus au titre IV du livre IV du code de commerce. »

Article 44

Après l'article L. 470-4 du code de commerce, il est inséré un article L. 470-4-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 470-4-1. – Pour les délits prévus au titre IV du présent livre pour lesquels une
peine d'emprisonnement n'est pas encourue, l'autorité administrative chargée de la
concurrence et de la consommation a droit, tant que l'action publique n'a pas été mise en
mouvement, de transiger, après accord du procureur de la République, selon les modalités
fixées par décret en Conseil d'Etat.

« L'acte par lequel le procureur de la République donne son accord à la proposition de
transaction est interruptif de la prescription de l'action publique.

« L'action publique est éteinte lorsque l'auteur de l'infraction a exécuté, dans le délai
imparti, les obligations résultant pour lui de l'acceptation de la transaction. »

Article 45

Le dernier alinéa de l'article L. 420-5 du code de commerce est complété par les mots :
« et des vidéogrammes destinés à l'usage privé du public ».

Article 46

Après l’article L. 470-4 du code de commerce, il est inséré un article L. 470-4-2 ainsi
rédigé :

« Art. L. 470-4-2. – I. – La composition pénale prévue à l’article 41-2 du code de
procédure pénale est applicable aux personnes morales qui reconnaissent avoir commis un ou
plusieurs délits prévus au titre IV du présent livre pour lesquels une peine d’emprisonnement



n’est pas encourue ainsi que, le cas échéant, une ou plusieurs contraventions connexes. Seule
la mesure prévue par le 1° de l’article 41-2 du même code est applicable à ces personnes.

« II. – Pour les délits mentionnés au I, le procureur de la République peut proposer la
composition pénale à l’auteur des faits par l’intermédiaire d’un fonctionnaire mentionné au
quatrième alinéa de l’article L. 450-1 du présent code. »

Article 47

I. – Le second alinéa de l’article L. 442-2 du code de commerce est remplacé par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Le prix d’achat effectif est le prix unitaire net figurant sur la facture d’achat majoré des
taxes sur le chiffre d’affaires, des taxes spécifiques afférentes à cette revente et du prix du
transport et minoré du montant de l’ensemble des autres avantages financiers consentis par le
vendeur exprimé en pourcentage du prix unitaire net du produit, et excédant un seuil de 20 %
à compter du 1er janvier 2006.

« Ce seuil est de 15 % à compter du 1er janvier 2007. »

II. – A compter du 1er janvier 2006, le prix d’achat effectif tel que défini au deuxième
alinéa de l’article L. 442-2 du code de commerce est affecté d’un coefficient de 0,9 pour le
grossiste qui distribue des produits ou services exclusivement à des professionnels qui lui sont
indépendants et qui exercent une activité de revendeur au détail, de transformateur ou de
prestataire de services final. Est indépendante au sens de la phrase précédente toute entreprise
libre de déterminer sa politique commerciale et dépourvue de lien capitalistique ou
d’affiliation avec le grossiste.

III. – Jusqu’au 31 décembre 2005, le prix d’achat effectif est le prix unitaire net figurant
sur la facture d’achat majoré des taxes sur le chiffre d’affaires, des taxes spécifiques
afférentes à cette revente et du prix du transport.

Du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, pour l’application de l’article L. 442-2 du code
de commerce, le montant minorant le prix unitaire net figurant sur la facture d’achat n’excède
pas 40 % du montant total de l’ensemble des autres avantages financiers consentis par le
vendeur, exprimé en pourcentage du prix unitaire net du produit.

IV. – Par dérogation aux articles 112-1 et 112-4 du code pénal, l’infraction à l’article
L. 442-2 du code de commerce commise avant le 31 décembre 2006 est jugée, et l’exécution
des sanctions prononcées se poursuit, selon la disposition en vigueur lors de sa commission.

Article 48

I. – Au dernier alinéa (7°) du I de l’article L. 442-6 du code de commerce, le mot :
« deuxième » est remplacé par le mot : « huitième ».

II. – Le I du même article est complété par un 8° ainsi rédigé :

« 8° De procéder au refus ou retour de marchandises ou de déduire d’office du montant
de la facture établie par le fournisseur les pénalités ou rabais correspondant au non-respect



d’une date de livraison ou à la non-conformité des marchandises, lorsque la dette n’est pas
certaine, liquide et exigible, sans même que le fournisseur n’ait été en mesure de contrôler la
réalité du grief correspondant. »

Article 49

I. – Le a du 2° du I de l’article L. 442-6 du code de commerce est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Un tel avantage peut également consister en une globalisation artificielle des chiffres
d’affaires ou en une demande d’alignement sur les conditions commerciales obtenues par
d’autres clients ; ».

II. – Le b du 2° du I du même article est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le fait de lier l’exposition à la vente de plus d’un produit à l’octroi d’un avantage
quelconque constitue un abus de puissance de vente ou d’achat dès lors qu’il conduit à
entraver l’accès des produits similaires aux points de vente ; ».

III. – Le 5° du I du même article est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Lorsque la rupture de la relation commerciale résulte d’une mise en concurrence par
enchères à distance, la durée minimale de préavis est double de celle résultant de l’application
des dispositions du présent alinéa dans les cas où la durée du préavis initial est de moins de
six mois, et d’au moins un an dans les autres cas ; »

IV. – Le III du même article est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Dans tous les cas, il appartient au prestataire de services, au producteur, au
commerçant, à l’industriel ou à la personne immatriculée au répertoire des métiers qui se
prétend libéré de justifier du fait qui a produit l’extinction de son obligation. »

Article 50

La dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 430-6 du code de commerce est
complétée par les mots : « et de la création ou du maintien de l’emploi ».

Article 51

Après l’article L. 442-9 du code de commerce, il est inséré un article L. 442-10 ainsi
rédigé :

« Art. L. 442-10. – I. – Est nul le contrat par lequel un fournisseur s’engage envers tout
producteur, commerçant, industriel ou personne immatriculée au répertoire des métiers sur
une offre de prix à l’issue d’enchères inversées à distance, organisées notamment par voie
électronique, lorsque l’une au moins des règles suivantes n’a pas été respectée :

« 1° Préalablement aux enchères, l’acheteur ou la personne qui les organise pour son
compte communique de façon transparente et non discriminatoire à l’ensemble des candidats
admis à présenter une offre les éléments déterminants des produits ou des prestations de



services qu’il entend acquérir, ses conditions et modalités d’achat, ses critères de sélection
détaillés ainsi que les règles selon lesquelles les enchères vont se dérouler ;

« 2° A l’issue de la période d’enchères, l’identité du candidat retenu est révélée au
candidat qui, ayant participé à l’enchère, en fait la demande. Si l’auteur de l’offre sélectionnée
est défaillant, nul n’est tenu de reprendre le marché au dernier prix ni à la dernière enchère.

« II. – L’acheteur ou la personne qui organise les enchères pour son compte effectue un
enregistrement du déroulement des enchères qu’il conserve pendant un an. Il est présenté s’il
est procédé à une enquête dans les conditions prévues au titre V du présent livre.

« III. – Les enchères à distance inversées organisées par l’acheteur ou par son
représentant sont interdites pour les produits agricoles visés au premier alinéa de l’article
L. 441-2-1, ainsi que pour les produits alimentaires de consommation courante issus de la
première transformation de ces produits.

« IV. – Le fait de ne pas respecter les dispositions des I à III engage la responsabilité de
son auteur et l’oblige à réparer le préjudice causé. Les dispositions des III et IV de l’article
L. 442-6 sont applicables aux opérations visées aux I à III du présent article. »

Article 52

Le I de l'article L. 443-2 du code de commerce est ainsi rédigé :

« I. – Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende le fait d'opérer la
hausse ou la baisse artificielle soit du prix de biens ou de services, soit d'effets publics ou
privés, notamment à l'occasion d'enchères à distance :

« 1° En diffusant, par quelque moyen que ce soit, des informations mensongères ou
calomnieuses ;

« 2° En introduisant sur le marché ou en sollicitant soit des offres destinées à troubler les
cours, soit des sur-offres ou sous-offres faites aux prix demandés par les vendeurs ou
prestataires de services ;

« 3° Ou en utilisant tout autre moyen frauduleux.

« La tentative est punie des mêmes peines. »

Article 53

L'article L. 470-2 du code de commerce est ainsi rédigé :

« Art. L. 470-2. – En cas de condamnation au titre d'un délit prévu au titre IV du présent
livre, la juridiction peut ordonner que sa décision soit affichée ou diffusée dans les conditions
prévues par l'article 131-10 du code pénal. »



Article 54

Le premier alinéa de l'article 495 du code de procédure pénale est remplacé par quatre
alinéas ainsi rédigés :

« Peuvent être soumis à la procédure simplifiée prévue à la présente section :

« 1° Les délits prévus par le code de la route et les contraventions connexes prévues par
ce code ;

« 2° Les délits en matière de réglementations relatives aux transports terrestres ;

« 3° Les délits prévus au titre IV du livre IV du code de commerce pour lesquels une
peine d'emprisonnement n'est pas encourue. »

Article 55

Après l’article L. 470-4 du code de commerce, il est inséré un article L. 470-4-3 ainsi
rédigé :

« Art. L. 470-4-3. – Pour les délits prévus au titre IV du présent livre pour lesquels une
peine d’emprisonnement n’est pas encourue, vaut citation à personne la convocation en justice
notifiée au prévenu, sur instruction du procureur de la République, par un fonctionnaire
mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 450-1.

« Les dispositions de l’article 390-1 du code de procédure pénale sont applicables à la
convocation ainsi notifiée. »

Article 56

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 440-1 du code de commerce est complété par deux
phrases ainsi rédigées :

« Il comprend une analyse détaillée du nombre et de la nature des infractions aux
dispositions du présent titre ayant fait l’objet de sanctions administratives ou pénales. Il
comprend également les décisions rendues en matière civile sur les opérations engageant la
responsabilité de leurs auteurs. »

Article 57

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 décembre 2007, un rapport relatif à
l’application des dispositions du présent titre analysant leurs conséquences sur les différents
partenaires des relations commerciales ainsi que sur le consommateur. Il en analyse également
les conséquences en termes d’emploi et l’impact sur la structuration du tissu industriel,
commercial et artisanal des petites et moyennes entreprises et des très petites entreprises. Ce
rapport présente, en tant que de besoin, les adaptations législatives et réglementaires
paraissant nécessaires en vue de corriger les déséquilibres éventuellement constatés. Il évalue
l’opportunité de baisser à 10 % puis à 0 % le seuil mentionné au deuxième alinéa de l’article
L. 442-2 du code de commerce et définit les modalités pour y parvenir.



Article 58

I. – Le chapitre IV du titre Ier du livre II du code de l’urbanisme est ainsi rétabli :

« CHAPITRE IV

« Droit de préemption des communes sur les fonds artisanaux,
les fonds de commerce et les baux commerciaux

« Art. L. 214-1. – Le conseil municipal peut, par délibération motivée, délimiter un
périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, à l’intérieur duquel sont
soumises au droit de préemption institué par le présent chapitre les cessions de fonds
artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux.

« Chaque cession est subordonnée, à peine de nullité, à une déclaration préalable faite par
le cédant à la commune. Cette déclaration précise le prix et les conditions de la cession.

« Le droit de préemption est exercé selon les modalités prévues par les articles L. 213-4 à
L. 213-7. Le silence de la commune pendant deux mois à compter de la réception de la
déclaration vaut renonciation à l’exercice du droit de préemption. Le cédant peut alors réaliser
la vente aux prix et conditions figurant dans sa déclaration.

« L’action en nullité se prescrit par cinq ans à compter de la prise d’effet de la cession.

« Art. L. 214-2. – La commune doit, dans le délai d’un an à compter de la prise d’effet de
la cession, rétrocéder le fonds artisanal, le fonds de commerce ou le bail commercial à une
entreprise immatriculée au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers,
en vue d’une exploitation destinée à préserver la diversité de l’activité commerciale et
artisanale dans le périmètre concerné. L’acte de rétrocession prévoit les conditions dans
lesquelles il peut être résilié en cas d’inexécution par le cessionnaire du cahier des charges.

« L’acte de rétrocession d’un fonds de commerce est effectué dans le respect des
conditions fixées par les dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de
commerce.

« La rétrocession d’un bail commercial est subordonnée, à peine de nullité, à l’accord
préalable du bailleur. Cet accord figure dans l’acte de rétrocession.

« Art L. 214-3. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application des
dispositions du présent chapitre. »

II. – Le II de l’article L. 145-2 du code de commerce est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Elles ne sont également pas applicables, pendant la période d’un an mentionnée au
premier alinéa de l’article L. 214-2 du code de l’urbanisme, aux fonds artisanaux, aux fonds
de commerce ou aux baux commerciaux préemptés en application de l’article L. 214-1 du
même code. »



III. – L’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales est complété par
un 21° ainsi rédigé :

« 21° D’exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil
municipal, le droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du code de l’urbanisme. »

Article 59

L’article L. 44 du code des postes et des communications électroniques est complété par
deux alinéas ainsi rédigés :

« Les offres mentionnées à l’alinéa précédent doivent permettre à l’abonné qui le
demande de changer d’opérateur tout en conservant son numéro dans un délai maximum de
dix jours, sauf demande expresse de l’abonné. La demande de conservation du numéro,
adressée par l’abonné à l’opérateur auprès duquel il souscrit un nouveau contrat, est transmise
par ce dernier à l’opérateur de l’abonné. Sans préjudice des dispositions contractuelles
relatives aux durées minimales d’engagement, le portage effectif du numéro entraîne la
résiliation du contrat qui lie cet opérateur à l’abonné au plus tard dans le délai de dix jours
précité.

« Un décret, pris après avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques
et des postes, de la Commission supérieure du service public des postes et des
communications électroniques et du Conseil national de la consommation, précise les
modalités d’application des deux alinéas précédents. »

Article 60

I. – Le commerce équitable s’inscrit dans la stratégie nationale de développement
durable.

II. – Au sein des activités du commerce, de l’artisanat et des services, le commerce
équitable organise des échanges de biens et de services entre des pays développés et des
producteurs désavantagés situés dans des pays en développement. Ce commerce vise à
l’établissement de relations durables ayant pour effet d’assurer le progrès économique et
social de ces producteurs.

III. – Les personnes physiques ou morales qui veillent au respect des conditions définies
ci-dessus sont reconnues par une commission dont la composition, les compétences et les
critères de reconnaissance des personnes précitées sont définis par décret en Conseil d’Etat.

TITRE VII

DES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHAMBRES
DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE

Article 61

L'intitulé du titre Ier du livre VII du code de commerce est ainsi rédigé : « Du réseau des
chambres de commerce et d'industrie ».



Article 62

I. – Il est inséré, dans le code de commerce, un article L. 710-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 710-1. – Le réseau des chambres de commerce et d’industrie se compose des
chambres de commerce et d’industrie, des chambres régionales de commerce et d’industrie,
des groupements interconsulaires que peuvent former plusieurs chambres entre elles et de
l’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie. Il contribue au
développement économique des territoires, des entreprises et de leurs associations en
remplissant en faveur des acteurs économiques, dans des conditions fixées par décret, des
missions de service public, des missions d’intérêt général et, à son initiative, des missions
d’intérêt collectif. Les établissements qui le composent ont, dans le respect de leurs
compétences respectives, auprès des pouvoirs publics, une fonction de représentation des
intérêts de l’industrie, du commerce et des services, sans préjudice des missions de
représentation conférées aux organisations professionnelles ou interprofessionnelles par les
dispositions législatives ou réglementaires.

« Ces établissements sont des établissements publics placés sous la tutelle de l’Etat et
administrés par des dirigeants d’entreprise élus. Leurs ressources proviennent des impositions
qui leur sont affectées, de la vente ou de la rémunération de leurs activités ou des services
qu’ils gèrent, des dividendes et autres produits des participations qu’ils détiennent dans leurs
filiales, des subventions, dons et legs qui leur sont consentis et de toute autre ressource légale
entrant dans leur spécialité.

« Dans des conditions définies par décret, ils peuvent transiger et compromettre. Ils sont
soumis, pour leurs dettes, aux dispositions de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative
à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements
publics.

« Ils peuvent, avec l’accord de l’autorité de tutelle, participer à la création et au capital de
sociétés civiles et de sociétés par actions dont l’objet social entre dans le champ de leurs
compétences. »

II. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre VII du même code est ainsi rédigé :

« CHAPITRE IER

« De l’organisation et des missions du réseau
des chambres de commerce et d’industrie

« Section 1

« Les chambres de commerce et d’industrie

« Art. L. 711-1. – Les chambres de commerce et d’industrie sont créées par un décret qui
fixe notamment leur circonscription et leur siège. Toute modification est opérée dans les
mêmes formes.



« Art. L. 711-2. – Les chambres de commerce et d’industrie représentent auprès des
pouvoirs publics les intérêts de l’industrie, du commerce et des services de leur
circonscription.

« A ce titre :

« 1° Elles sont consultées par l’Etat sur les règlements relatifs aux usages commerciaux ;

« 2° Elles peuvent être consultées par les collectivités territoriales et leurs établissements
publics sur leurs projets de développement économique, de création d’infrastructures et de
dispositifs d’assistance aux entreprises et sur leurs projets en matière de formation
professionnelle ;

« 3° Elles peuvent également être consultées par l’Etat, les collectivités territoriales et
leurs établissements publics sur toute question relative à l’industrie, au commerce, aux
services, au développement économique, à la formation professionnelle, à l’aménagement du
territoire et à l’environnement intéressant leur circonscription. Elles peuvent, de leur propre
initiative, émettre des avis et des vœux sur ces mêmes questions ;

« 4° Dans les conditions précisées à l’article L. 121-4 du code de l’urbanisme, elles sont
associées à l’élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux
d’urbanisme et peuvent, à leur initiative, réaliser les documents nécessaires à la préparation
des documents prévisionnels d’organisation commerciale.

« Art. L. 711-3. – Les chambres de commerce et d’industrie ont une mission de service
aux entreprises industrielles, commerciales et de services de leur circonscription.

« Pour l’exercice de cette mission, elles créent et gèrent des centres de formalités des
entreprises et apportent à celles-ci toutes informations et tous conseils utiles pour leur
développement.

« Elles peuvent également créer et assurer directement d’autres dispositifs de conseil et
d’assistance aux entreprises, dans le respect du droit de la concurrence et sous réserve de la
tenue d’une comptabilité analytique.

« Art. L. 711-4. – Les chambres de commerce et d’industrie contribuent au
développement économique du territoire.

« A ce titre :

« 1° Elles peuvent, pour des considérations d’intérêt général ou en cas de carence de
l’initiative privée, assurer la maîtrise d’ouvrage ou la maîtrise d’œuvre de tout projet
d’infrastructure ou d’équipement et gérer tout service concourant à l’exercice de leurs
missions ;

« 2° Elles peuvent également recevoir délégation de l’Etat, des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics pour créer ou gérer tout équipement, infrastructure ou
service qui intéresse l’exercice de leurs missions. Elles peuvent notamment se voir confier,
dans ce cadre, des délégations de service public en matière d’aéroports, de ports maritimes et
de voies navigables.



« Sauf, le cas échéant, pour les services correspondant à une délégation de service public,
ces missions sont exercées dans le cadre de structures juridiques distinctes dans des conditions
définies par décret.

« Pour la réalisation d’équipements commerciaux, les chambres de commerce et
d’industrie peuvent se voir déléguer le droit de préemption urbain et être titulaires ou
délégataires du droit de préemption institué dans les zones d’aménagement différé.

« Art. L. 711-5. – Les chambres de commerce et d’industrie peuvent créer et administrer,
à titre principal ou en association avec d’autres partenaires, tout établissement de formation
professionnelle, initiale ou continue, dans les conditions prévues aux articles L. 443-1 et
L. 753-1 du code de l’éducation et, pour la formation continue, dans le respect du droit de la
concurrence et sous réserve de la tenue d’une comptabilité analytique.

« Elles peuvent, en liaison avec les organisations professionnelles, créer des fonds
d’assurance-formation dans les conditions prévues par l’article L. 961-10 du code du travail.

« Section 2

« Les chambres régionales de commerce et d’industrie

« Art. L. 711-6. – Les chambres régionales de commerce et d’industrie sont créées par un
décret qui fixe notamment leur circonscription et leur siège. Toute modification est opérée
dans les mêmes formes.

« Art. L. 711-7. – Les chambres régionales de commerce et d’industrie représentent
auprès des pouvoirs publics les intérêts de l’industrie, du commerce et des services pour toute
question dont la portée excède le ressort d’une des chambres de leur circonscription.

« A ce titre :

« 1° Elles sont consultées par le conseil régional sur le schéma régional de
développement économique et, plus généralement, sur tout dispositif d’assistance aux
entreprises dont la région envisage la création ;

« 2° Elles peuvent également être consultées par l’Etat, par les organes de la région et par
les autres collectivités territoriales ou par leurs établissements publics sur toute question
relative à l’industrie, au commerce, aux services, au développement économique, à la
formation professionnelle, à l’aménagement du territoire et à l’environnement dans leur
région, dès lors que la portée de cette question excède le ressort d’une des chambres de leur
circonscription ; elles peuvent, de leur propre initiative, émettre des avis et des vœux sur ces
mêmes questions ;

« 3° Elles sont associées à l’élaboration du schéma régional d’aménagement et de
développement du territoire et du plan régional de développement des formations
professionnelles.

« Art. L. 711-8. – Les chambres régionales de commerce et d’industrie ont une mission
d’animation du réseau des chambres de commerce et d’industrie de leur circonscription.



« A ce titre :

« 1° Elles veillent à la cohérence des actions et des avis des chambres de commerce et
d’industrie dans leur circonscription ;

« 2° Elles établissent, dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat, un
schéma directeur qui définit le réseau consulaire dans leur circonscription en prenant en
compte la viabilité économique, la justification opérationnelle et la proximité des électeurs ;

« 3° Elles élaborent des schémas sectoriels dans des domaines définis par décret.

« Art. L. 711-9. – Les chambres régionales de commerce et d’industrie veillent à la mise
à disposition des ressortissants des chambres de commerce et d’industrie de leur
circonscription, de services et prestations dont la nature et les modalités sont fixées par décret.

« Elles peuvent également créer, assurer directement ou coordonner des dispositifs de
conseil et d’assistance aux entreprises et des actions de formation professionnelle dont l’objet
excède le ressort d’une des chambres de commerce et d’industrie de leur circonscription ou
d’un groupement de plusieurs d’entre elles.

« Art. L. 711-10. – Les chambres régionales de commerce et d’industrie contribuent à
l’animation économique du territoire régional.

« A ce titre :

« 1° Elles peuvent assurer au titre de leurs missions propres, pour des considérations
d’intérêt général ou en cas de carence de l’initiative privée, la mise en œuvre de tout projet de
développement économique. Elles le peuvent également par délégation de l’Etat, agissant en
son nom propre ou au nom de l’Union européenne, de la région et d’autres collectivités
territoriales, et de leurs établissements publics ;

« 2° Elles peuvent également recevoir délégation de l’Etat, agissant en son nom propre
ou au nom de l’Union européenne, de la région et d’autres collectivités territoriales et de leurs
établissements publics, pour créer ou gérer des équipements, des infrastructures ou des
services. Elles peuvent notamment se voir confier dans ce cadre des délégations de service
public en matière d’aéroports, de ports maritimes et de voies navigables.

« Sauf, le cas échéant, pour les services correspondant à une délégation de service public,
ces missions sont exercées dans le cadre de structures juridiques distinctes, dans des
conditions définies par décret.

« Section 3

« L’assemblée des chambres françaises
de commerce et d’industrie

« Art. L. 711-11. – L’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie
représente, auprès de l’Etat et de l’Union européenne ainsi qu’au plan international, les
intérêts nationaux de l’industrie, du commerce et des services.



« A ce titre, elle donne des avis, soit à la demande des pouvoirs publics, soit de sa propre
initiative, sur toutes les questions relatives à l’industrie, au commerce, aux services, au
développement économique, à la formation professionnelle, à l’aménagement du territoire et à
l’environnement.

« Art. L. 711-12. – L’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie
assure l’animation de l’ensemble du réseau des chambres de commerce et d’industrie.

« A ce titre :

« 1° Elle définit, sous forme de cahier des charges, des normes d’intervention pour les
établissements membres du réseau et s’assure du respect de ces normes ;

« 2° Elle apporte au réseau son appui dans les domaines technique, juridique et
financier ;

« 3° Elle définit la politique générale du réseau en matière de gestion des personnels des
chambres et négocie et signe les accords nationaux en matière sociale applicables aux
personnels des chambres ;

« 4° Elle coordonne les actions du réseau avec celles des chambres de commerce et
d’industrie françaises à l’étranger. »

Article 63

I. – L'intitulé du chapitre II du titre Ier du livre VII du code de commerce est ainsi rédigé :
« De l'administration des établissements du réseau des chambres de commerce et d'industrie ».

II. – Ce chapitre comprend les articles L. 712-1 à L. 712-10 dans leur rédaction résultant
des articles 64 à 66 de la présente loi.

Article 64

I. – Les articles L. 712-1, L. 712-2 et L. 712-3 du code de commerce deviennent
respectivement les articles L. 712-2, L. 712-3 et L. 712-6.

II. – Au premier alinéa de l'article L. 712-6, les mots : « Les chambres de commerce et
d'industrie visées à l'article L. 711-1, les chambres régionales de commerce et d'industrie, les
groupements interconsulaires, l'assemblée des chambres françaises de commerce et
d'industrie » sont remplacés par les mots : « Les établissements du réseau ».

III. – Le deuxième alinéa et la seconde phrase du troisième alinéa du même article sont
supprimés.

Article 65

I. – L’article L. 712-1 du code de commerce est ainsi rétabli :

« Art. L. 712-1. – Dans chaque établissement public du réseau, l’assemblée générale des
membres élus détermine les orientations et le programme d’action de l’établissement. A cette



fin, elle délibère sur toutes les affaires relatives à l’objet de celui-ci, notamment le budget, les
comptes et le règlement intérieur. Elle peut déléguer aux autres instances de l’établissement
des compétences relatives à son administration et à son fonctionnement courant.

« Le président est le représentant légal de l’établissement. Il en est l’ordonnateur et est
responsable de sa gestion. Il en préside l’assemblée générale et les autres instances
délibérantes. Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions dans lesquelles lui sont
appliquées les dispositions de l’article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la
limite d’âge dans la fonction publique et le secteur public. Les fonctions de trésorier sont
exercées par un membre de l’assemblée générale. »

II. – Après l’article L. 712-3 du même code, sont insérés deux articles L. 712-4 et L. 712-
5 ainsi rédigés :

« Art. L. 712-4. – Un établissement public du réseau des chambres de commerce et
d’industrie de la région qui n’a pas délibéré favorablement pour mettre en œuvre le schéma
directeur prévu à l’article L. 711-8 ou dont l’autorité compétente constate qu’il n’a pas
respecté les dispositions prévues audit schéma ne peut contracter d’emprunts.

« Art. L. 712-5. – Une chambre régionale de commerce et d’industrie peut, dans des
conditions définies par décret, abonder le budget d’une chambre de commerce et d’industrie
de sa circonscription pour subvenir à des dépenses exceptionnelles ou faire face à des
circonstances particulières. »

Article 66

Après l'article L. 712-6 du code de commerce, sont insérés quatre articles L. 712-7 à
L. 712-10 ainsi rédigés :

« Art. L. 712-7. – L'autorité compétente veille au fonctionnement régulier des
établissements du réseau. Elle assiste de droit à leurs instances délibérantes. Certaines
délibérations, notamment celles mentionnées au 2° de l'article L. 711-8, sont soumises à son
approbation dans des conditions fixées par voie réglementaire.

« Art. L. 712-8. – Lorsque le budget prévisionnel d'un établissement ou le budget exécuté
au cours de l'exercice écoulé fait apparaître un déficit non couvert par les excédents
disponibles, que des dépenses obligatoires n'ont pas été inscrites au budget ou n'ont pas été
mandatées, ou que des dysfonctionnements graves, mettant en péril l'équilibre financier de
l'établissement, sont constatés, l'autorité compétente, après application d'une procédure
contradictoire, arrête le budget et peut confier au trésorier-payeur général les fonctions de
trésorier.

« Art. L. 712-9. – Tout membre élu d'un établissement public du réseau peut être
suspendu ou déclaré démissionnaire d'office par l'autorité compétente, après procédure
contradictoire, en cas de faute grave dans l'exercice de ses fonctions.

« Lorsque les circonstances compromettent le fonctionnement d'un établissement,
l'autorité compétente peut prononcer la suspension de ses instances et nommer une
commission provisoire.



« Au besoin, il est recouru à la dissolution des instances de l'établissement par décision
de l'autorité compétente.

« Art. L. 712-10. - Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du
présent chapitre, en particulier les règles de fonctionnement administratif et financier des
établissements du réseau ainsi que les modalités de la tutelle exercée par l'Etat. »

Article 67

Le II de l'article 1600 du code général des impôts est ainsi rédigé :

« II. – Les chambres de commerce et d'industrie autres que les chambres régionales de
commerce et d'industrie votent chaque année le taux de la taxe mentionnée au I. Ce taux ne
peut excéder celui de l'année précédente.

« Toutefois, pour les chambres de commerce et d'industrie qui ont délibéré
favorablement pour mettre en œuvre un schéma directeur régional prévu par l'article L. 711-8
du code de commerce, ce taux peut être augmenté dans une proportion qui ne peut être
supérieure à celle fixée chaque année par la loi. Lorsque le taux de 2004 défini au V de
l'article 53 de la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004 est
inférieur au taux moyen constaté la même année au niveau national pour l'ensemble des
chambres de commerce et d'industrie, le taux de l'année d'imposition ainsi déterminé peut
également, au titre des cinq années qui suivent celle de l'adoption de la délibération de la
chambre approuvant le schéma directeur régional, être majoré du dixième de la différence
entre le taux moyen précité et le taux de 2004.

« A compter des impositions établies au titre de 2011, le taux de la taxe mentionnée au I
ne peut excéder 95 % du taux de l'année précédente pour les chambres de commerce et
d'industrie qui n'ont pas, au 31 décembre de l'année précédant celle de l'imposition, délibéré
favorablement pour mettre en oeuvre un schéma directeur régional prévu par l'article L. 711-8
du code de commerce ou dont l'autorité de tutelle a constaté, à la même date, qu'elles n'ont pas
respecté les dispositions prévues audit schéma. Si la chambre n'a pas voté son taux dans les
conditions prévues au présent alinéa, elle est administrée selon les dispositions de l'article
L. 712-8 du code de commerce.

« Dans un département où il n'y a qu'une chambre de commerce et d'industrie, le rôle
comprend les redevables visés au I de tout le département. S'il y a dans le département
plusieurs chambres de commerce et d'industrie, le rôle de chacune d'elles comprend les
redevables de la taxe qui sont imposés dans sa circonscription.

« Un décret détermine les conditions d'application de la taxe prévue au présent article. »

Article 68

I. – Les dispositions des 1 et 2 de l’article 210 A du code général des impôts s’appliquent
à la transmission universelle de patrimoine réalisée entre deux ou plusieurs chambres de
commerce et d’industrie, sous réserve que l’entité qui possède les biens à l’issue de
l’opération respecte les prescriptions mentionnées au 3 du même article.



Pour l’application de ces dernières dispositions, la société absorbée s’entend de l’entité
qui possédait les biens avant l’intervention de l’opération, et la société absorbante s’entend de
l’entité possédant ces mêmes biens après l’opération.

II. – Ces dispositions s’appliquent aux opérations de regroupement intervenues à compter
du 1er janvier 2003.

Article 69

Le second alinéa de l’article L. 70 du code du domaine de l’Etat est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux établissements publics composant le
réseau des chambres de commerce et d’industrie mentionné au titre Ier du livre VII du code de
commerce pour les biens mobiliers d’une valeur inférieure à un montant fixé par décret. »

Article 70

I. – A compter du 1er janvier 2006, les salariés et anciens salariés de la chambre de
commerce et d’industrie de Paris et leurs ayants droit qui relevaient antérieurement du régime
spécial d’assurance vieillesse et invalidité du personnel de cet établissement, tel qu’il résulte
du règlement approuvé par le décret n° 97-1325 du 30 décembre 1997, sont, pour les risques
qu’il couvre, affiliés ou pris en charge par le régime général de sécurité sociale. Il est mis fin à
ce régime spécial à compter de la même date.

II. – Les droits à pensions dans ce régime spécial, au 31 décembre 2005, sont pris en
charge par le régime général de sécurité sociale dans la limite des règles qui lui sont propres.

Un arrêté des ministres chargés du budget et de la sécurité sociale fixe la contribution au
régime général de sécurité sociale incombant à la chambre de commerce et d’industrie de
Paris pour ce transfert de droits ainsi que le calendrier de versement.

Un décret apporte les adaptations rendues nécessaires par ce transfert aux règles fixées en
application des articles L. 341-1 à L. 341-4 et L. 341-6, des deuxième à quatrième alinéas de
l’article L. 351-1 et de l’article L. 351-11 du code de la sécurité sociale.

III. – L’ensemble des personnels de la chambre de commerce et d’industrie de Paris est
affilié aux régimes de retraite complémentaire des salariés mentionnés à l’article L. 921-4 du
code de la sécurité sociale à compter du 1er janvier 2006.

IV. – Pour ceux des droits à pensions mentionnés au II qui ne sont pas pris en charge par
le régime général de sécurité sociale ou, le cas échéant, par les régimes de retraite
complémentaire mentionnés au III, la chambre de commerce et d’industrie de Paris pourvoit,
à compter du 1er janvier 2006, aux couvertures complémentaires nécessaires en application
des titres Ier et II du livre IX du code de la sécurité sociale.

V. – La chambre de commerce et d’industrie de Paris peut mettre en place, d’une part, un
dispositif de retraite supplémentaire à cotisations définies et réparties entre l’employeur et le
salarié, d’autre part, un dispositif d’épargne volontaire selon les règles prévues pour les plans
d’épargne entreprise et les plans d’épargne retraite collective.



TITRE VIII

AUTRES DISPOSITIONS

Article 71

Les cotisations des présidents de chambre de métiers et des présidents de chambre
régionale de métiers au régime de l’indemnité compensatrice des anciens présidents de
chambre de métiers, géré par l’assemblée permanente des chambres de métiers, et les
contributions de chambres à ce régime, sont obligatoires.

Article 72

Les chambres de métiers et de l'artisanat contribuent au développement économique du
territoire. Pour la réalisation d'équipements commerciaux ou artisanaux, elles peuvent se voir
déléguer le droit de préemption urbain et être titulaires ou délégataires du droit de préemption
institué dans les zones d'aménagement différé.

Elles peuvent également recevoir délégation de l'Etat, des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics pour créer ou gérer tout équipement ou service qui intéresse
l'exercice de leurs missions.

Article 73

Dans le quatrième alinéa (2°) de l'article 87 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, après les mots : « Que le
complément du capital et des droits de vote soit détenu », sont insérés les mots : « par des
personnes exerçant la profession d'avocat, sous le titre d'avocat ou sous l'un des titres figurant
sur la liste prévue à l'article 83, ou ».

Article 74

La loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales est ainsi
modifiée :

1° L’article 5-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Des décrets en Conseil d’Etat pourront prévoir, compte tenu des nécessités propres à
chaque profession autre que les professions juridiques et judiciaires, que le premier alinéa ne
s’applique pas lorsque cette dérogation serait de nature à porter atteinte à l’exercice de la
profession concernée, au respect de l’indépendance de ses membres ou de ses règles
déontologiques propres.

« Sauf pour les professions juridiques et judiciaires, le nombre de sociétés d’exercice
libéral constituées pour l’exercice d’une même profession dans lesquelles une même personne
physique ou morale exerçant cette profession ou une même société de participations
financières de professions libérales peut détenir des participations directes ou indirectes peut



être limité dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat selon les nécessités
propres de chaque profession. » ;

2° Après le deuxième alinéa de l’article 6, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le nombre de sociétés d’exercice libéral constituées pour l’exercice d’une même
profession dans lesquelles une même personne physique ou morale peut détenir des
participations directes ou indirectes peut être limité, dans des conditions prévues par décret en
Conseil d’Etat, selon les nécessités propres de chaque profession. » ;

3° L’article 9 est ainsi rédigé :

« Art. 9. – Les actions à dividende prioritaire sans droit de vote existantes au jour de
l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2004-604 du 24 juin 2004 portant réforme du régime
des valeurs mobilières émises par les sociétés commerciales et extension à l’outre-mer de
dispositions ayant modifié la législation commerciale ou créées en application de l’article
L. 228-29-8 du code de commerce ne peuvent être détenues par des professionnels exerçant
leur activité au sein de la société.

« Les droits particuliers attachés aux actions de préférence mentionnées à l’article
L. 228-11 du code de commerce ne peuvent faire obstacle ni à l’application des règles de
répartition du capital et des droits de vote, ni aux dispositions de l’article 12 de la présente
loi. » ;

4° Il est ajouté un article 34 ainsi rédigé :

« Art. 34. – Les sociétés constituées avant l’entrée en vigueur des décrets prévus aux
deuxième et troisième alinéas de l’article 5-1 doivent, dans un délai de deux ans à compter de
cette date, se mettre en conformité avec les dispositions de ces décrets. A l’expiration de ce
délai, si un ou plusieurs associés ne satisfaisant pas aux conditions fixées par ces décrets n’ont
pas cédé les parts ou actions qu’ils détiennent, la société peut, nonobstant leur opposition,
décider de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts ou actions de ceux-
ci et de les racheter à un prix fixé, sauf accord entre les parties, dans les conditions prévues à
l’article 1843-4 du code civil. A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution
de la société. Le tribunal peut accorder à la société un délai maximal de six mois pour
régulariser la situation. La dissolution ne peut être prononcée si, au jour où il est statué sur le
fond, cette régularisation a eu lieu. »

Article 75

La première phrase du troisième alinéa de l’article L. 5125-7 du code de la santé
publique est remplacée par trois phrases ainsi rédigées :

« Sauf cas de force majeure constaté par le représentant de l’Etat dans le département,
une officine créée ou transférée depuis moins de cinq ans ne peut faire l’objet d’une cession
totale ou partielle ni être transférée ou faire l’objet d’un regroupement. Une officine issue
d’un regroupement ne peut pas non plus être transférée avant l’expiration du même délai, sauf
cas de force majeure constaté par le représentant de l’Etat dans le département. Ce délai court
à partir de la notification de l’arrêté de licence. »



Article 76

I. – Les quatre premiers alinéas de l’article L. 5125-15 du code de la santé publique sont
remplacés par deux alinéas ainsi rédigés :

« Plusieurs officines situées dans une même commune peuvent, dans les conditions
fixées à l’article L. 5125-3, être regroupées en un lieu unique, à la demande de leurs titulaires.

« Le lieu de regroupement de ces officines est l’emplacement de l’une d’elles, ou un lieu
nouveau situé dans la même commune. »

II. – L’article L. 5125-10 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 5125-10. – La population dont il est tenu compte pour l’application des articles
L. 5125-11, L. 5125-13 et L. 5125-14 est la population municipale telle qu’elle est issue du
dernier recensement général de la population ou, le cas échéant, des recensements
complémentaires. »

III. – L’article L. 5125-13 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 5125-13. – Par dérogation aux articles L. 5125-11 et L. 5125-14, les quotas de
population de 3 000 et 2 500 habitants mentionnés à ces articles sont fixés à 3 500 habitants
pour le département de la Guyane et les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin. »

Article 77

Après le septième alinéa de l’article L. 5125-17 du code de la santé publique, sont insérés
trois alinéas ainsi rédigés :

« Tout pharmacien associé dans une société exploitant une officine et qui y exerce son
activité doit détenir au moins 5 % du capital social et des droits de vote qui y sont attachés.

« Dans une société en nom collectif ou à responsabilité limitée, ou une société d’exercice
libéral à responsabilité limitée, il peut, en outre, si les statuts le prévoient, se voir attribuer des
parts d’industrie. Le délai de cinq ans mentionné au troisième alinéa de l’article L. 5125-7 ne
fait pas obstacle à cette faculté.

« La qualité d’associé en industrie est prévue pour une durée maximale de cinq ans,
éventuellement renouvelable une fois pour trois ans. »

Article 78

La seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 118-6 du code du travail, le second
alinéa de l'article 18 de la loi n° 87-572 du 23 juillet 1987 modifiant le titre Ier du livre Ier du
code du travail et relative à l'apprentissage, ainsi que le second alinéa du VI de l'article 20 de
la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage, à la
formation professionnelle et modifiant le code du travail sont supprimés.



Article 79

Le premier alinéa de l'article L. 128-1 du code du travail est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Les associations visées à l'article L. 52-5 du code électoral peuvent utiliser le chèque-
emploi associatif quel que soit le nombre de leurs salariés. »

Article 80

I. – Après l'article 231 bis Q du code général des impôts, il est inséré un article 231 bis R
ainsi rédigé :

« Art. 231 bis R. – Les rémunérations versées aux enseignants des centres de formation
d'apprentis sont exonérées de la taxe sur les salaires. »

II. – Les dispositions du I s'appliquent à la taxe sur les salaires due à raison des
rémunérations versées à compter du 1er janvier 2006.

Article 81

Après le premier alinéa de l’article L. 117-17 du code du travail, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Dans les entreprises ressortissant des chambres consulaires, un médiateur désigné à cet
effet par les chambres consulaires peut être sollicité par les parties pour résoudre les litiges
entre les employeurs et les apprentis ou leur famille, au sujet de l’exécution ou de la
résiliation du contrat d’apprentissage. »

Article 82

Le troisième alinéa de l’article 6-1 de la loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un
Médiateur de la République est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Afin de faciliter l’instruction des réclamations spécifiques aux relations entre les
entreprises et les administrations, ils peuvent exercer leur activité au sein des chambres
consulaires dans le cadre de conventions, passées entre le Médiateur de la République et les
présidents des chambres intéressées, qui déterminent les conditions de leur accueil. »

Article 83

L’article L. 221-3 du code du travail est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, les mots : « en aucun cas » sont supprimés ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux apprentis âgés de moins
de dix-huit ans employés dans les secteurs pour lesquels les caractéristiques particulières de
l’activité le justifient et dont la liste est fixée par décret en Conseil d’Etat. »



Article 84

I. – L'article L. 222-2 du code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 222-2. – Les jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit ans ne peuvent
travailler les jours de fête reconnus par la loi. »

II. – L'article L. 222-4 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 222-4. – Les apprentis âgés de moins de dix-huit ans ne peuvent travailler les
jours de fête reconnus par la loi.

« Dans les secteurs pour lesquels les caractéristiques particulières de l'activité le justifient
et dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, une convention ou un accord collectif
étendu ou une convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement peut définir les
conditions dans lesquelles il peut être dérogé aux dispositions de l'article L. 222-2 et du
premier alinéa du présent article, sous réserve que les jeunes mineurs concernés par ces
dérogations bénéficient des dispositions relatives au repos hebdomadaire fixées à l'article
L. 221-4. »

Article 85

Le douzième alinéa de l’article L. 115-2 du code du travail est ainsi rédigé :

« En cas d’obtention du diplôme ou du titre de l’enseignement technologique préparé, le
contrat peut prendre fin, à l’initiative du salarié, avant le terme fixé initialement, à la
condition d’en avoir informé l’employeur par écrit au minimum deux mois auparavant. »

Article 86

I. – Le titre II du livre III du code du travail est complété par un chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Répression du travail illégal

« Art. L. 325-1. – Le présent chapitre s’applique aux infractions constitutives de travail
illégal définies aux articles L. 125-1, L. 125-3, L. 324-1 à L. 324-3, L. 324-9 et L. 324-10,
L. 341-6 et L. 365-1. Ces infractions sont recherchées et constatées par les agents de contrôle
mentionnés aux articles L. 324-12, L. 611-1, L. 611-15 et L. 611-15-1, dans la limite de leurs
compétences respectives en matière de travail illégal.

« Art. L. 325-2. – Les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 325-1 se
communiquent réciproquement tous renseignements et tous documents utiles à
l’accomplissement de leur mission de lutte contre le travail illégal. Les agents de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont habilités à
leur transmettre tous renseignements et documents nécessaires à cette mission.

« Art. L. 325-3. – Lorsque l’autorité compétente a connaissance d’un procès-verbal
relevant une des infractions mentionnées à l’article L. 325-1, elle peut, eu égard à la gravité



des faits constatés, à la nature des aides sollicitées et à l’avantage qu’elles procurent à
l’employeur, refuser d’accorder, pendant une durée maximale de cinq ans, les aides publiques
à l’emploi et à la formation professionnelle à la personne physique ou morale ayant fait l’objet
de cette verbalisation. Il en est de même pour les subventions et les aides à caractère public
attribuées par le ministère de la culture et de la communication, y compris par les directions
régionales des affaires culturelles, le Centre national de la cinématographie, l’Agence
nationale pour l’emploi et les institutions gestionnaires de l’assurance chômage. Cette
décision de refus est prise sans préjudice des poursuites judiciaires qui peuvent être engagées.

« Un décret fixe la nature des aides et subventions concernées et les modalités de la prise
de décision relative au refus de leur attribution.

« Art. L. 325-4. – Les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 325-1 transmettent, sur
demande écrite, aux agents du Centre national de la cinématographie, des directions
régionales des affaires culturelles, de l’Agence nationale pour l’emploi, des institutions
gestionnaires du régime d’assurance chômage et des collectivités territoriales tous
renseignements et tous documents nécessaires à l’appréciation des droits ou à l’exécution
d’obligations qui entrent dans le champ de leurs compétences respectives. Ils disposent en tant
que de besoin, dans l’exercice de leur mission de lutte contre le travail illégal, d’un droit de
communication sur tous renseignements et documents nécessaires auprès de ces services.

« Art. L. 325-5. – Les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 325-1 peuvent, sur
demande écrite, obtenir des organismes chargés d’un régime de protection sociale ou des
caisses assurant le service des congés payés mentionnées au livre VII tous renseignements ou
tous documents utiles à l’accomplissement de leurs missions en matière de travail illégal. Ils
transmettent à ces organismes, qui doivent en faire la demande par écrit, tous renseignements
et tous documents permettant à ces derniers de recouvrer les sommes impayées ou d’obtenir le
remboursement de sommes indûment versées.

« Art. L. 325-6. – Les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 325-1, ainsi que les
autorités chargées de la coordination de leurs actions, peuvent échanger tous renseignements
et tous documents nécessaires à l’accomplissement de leur mission de lutte contre le travail
illégal avec les agents investis des mêmes compétences et les autorités chargées de la
coordination de leurs actions dans les Etats étrangers. Lorsque des accords sont conclus avec
les autorités de ces Etats, ils prévoient les modalités de mise en œuvre de ces échanges. »

II. – A. – L’article L. 324-13 du même code est ainsi modifié :

1° Les premier et deuxième alinéas sont supprimés ;

2° Au troisième alinéa, les mots : « ci-dessus » sont remplacés par les mots : « à l’article
L. 324-12 ».

B. – Les articles L. 324-13-2 et L. 341-6-5 du même code sont abrogés.

Article 87

Après l’article L. 122-1-1 du code du travail, il est inséré un article L. 122-1-1-1 ainsi
rédigé :



« Art. L. 122-1-1-1. – Dans les secteurs des spectacles, de l’action culturelle, de
l’audiovisuel, de la production cinématographique et de l’édition phonographique, les agents
de contrôle visés à l’article L. 611-1 ainsi que les agents du Centre national de la
cinématographie, des directions régionales des affaires culturelles, de l’Agence nationale pour
l’emploi et des institutions gestionnaires du régime d’assurance chômage se communiquent
réciproquement, sur demande écrite, tous renseignements et tous documents nécessaires à la
recherche et à la constatation des infractions aux dispositions du 3° de l’article L. 122-1-1 du
présent code et, le cas échéant, des autres infractions visées au premier alinéa de l’article 13-1
du code de l’industrie cinématographique. »

Article 88

Après le sixième alinéa (c) de l’article L. 324-12 du code du travail, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Les agents mentionnés au premier alinéa peuvent, sur demande écrite, obtenir des
services préfectoraux tous renseignements ou tous documents relatifs à l’autorisation
d’exercice ou à l’agrément d’une profession réglementée. »

Article 89

I. – Le titre IV du livre III du code du travail, ainsi que le chapitre IV du titre VI du
même livre, sont intitulés : « Main-d’œuvre étrangère et détachement transnational de
travailleurs ».

II. – Le titre IV du même livre est complété par un chapitre II ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« Détachement transnational de travailleurs

« Art. L. 342-1. – I. – Un employeur établi hors de France peut détacher temporairement
des salariés sur le territoire national, à condition qu’il existe un contrat de travail entre cet
employeur et le salarié et que leur relation de travail subsiste pendant la période de
détachement.

« Le détachement s’effectue :

« 1° Soit pour le compte de l’employeur et sous sa direction, dans le cadre d’un contrat
conclu entre celui-ci et un destinataire établi ou exerçant en France ;

« 2° Soit entre établissements d’une même entreprise ou entre entreprises d’un même
groupe.

« II. – Une entreprise exerçant une activité de travail temporaire établie hors du territoire
français peut détacher temporairement des salariés auprès d’une entreprise utilisatrice établie
ou exerçant sur le territoire national, à condition qu’il existe un contrat de travail entre
l’entreprise étrangère et le salarié et que leur relation de travail subsiste pendant la période de
détachement.



« III. – Un employeur établi hors de France peut également détacher temporairement des
salariés sur le territoire national pour réaliser une opération pour son propre compte, sans qu’il
existe un contrat entre celui-ci et un destinataire.

« Art. L. 342-2. – Est un salarié détaché au sens du présent chapitre tout salarié d’un
employeur régulièrement établi et exerçant son activité hors de France et qui, travaillant
habituellement pour le compte de celui-ci, exécute son travail à la demande de cet employeur
pendant une durée limitée sur le sol français dans les conditions définies à l’article L. 342-1.

« Art. L. 342-3. – Les employeurs mentionnés à l’article L. 342-1 sont soumis aux
dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles applicables aux salariés employés
par les entreprises de la même branche d’activité établies en France, en matière de législation
du travail, pour ce qui concerne les matières suivantes :

« – libertés individuelles et collectives dans la relation de travail, exercice du droit de
grève ;

« – durée du travail, repos compensateurs, jours fériés, congés annuels payés, congés
pour événements familiaux, congés de maternité, congés de paternité, conditions
d’assujettissement aux caisses de congés et intempéries ;

« – salaire minimum et paiement du salaire, y compris les majorations pour les heures
supplémentaires ;

« – conditions de mise à disposition et garanties dues aux travailleurs par les entreprises
exerçant une activité de travail temporaire ;

« – règles relatives à la sécurité, la santé, l’hygiène au travail et la surveillance médicale ;

« – discrimination et égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, protection
de la maternité, âge d’admission au travail, emploi des enfants, durée du travail et travail de
nuit des jeunes travailleurs ;

« – travail illégal.

« Ces dispositions s’appliquent aux salariés des entreprises de transport établies hors de
France qui, à la demande de leur employeur, exécutent leur travail pendant une durée limitée
sur le sol français dans le cadre d’opérations de cabotage réalisées dans les conditions fixées
par les règlements (CEE) n° 3921/91 du Conseil, du 16 décembre 1991, fixant les conditions
de l’admission de transporteurs non résidents aux transports nationaux de marchandises ou de
personnes par voie navigable dans un Etat membre, (CEE) n° 3118/93 du Conseil, du
25 octobre 1993, fixant les conditions de l’admission de transporteurs non-résidents aux
transports nationaux de marchandises par route dans un Etat membre et (CE) n° 12/98 du
Conseil, du 11 décembre 1997, fixant les conditions de l’admission des transporteurs non
résidents aux transports nationaux de voyageurs par route dans un Etat membre.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions et modalités d’application des
dispositions relevant des matières énumérées aux alinéas précédents, les conditions dans
lesquelles des formalités déclaratives sont exigées des prestataires étrangers, ainsi que les
formalités dont ceux-ci sont dispensés.



« Art. L. 342-4. – Un employeur ne peut se prévaloir des dispositions applicables au
détachement de salariés lorsque son activité est entièrement orientée vers le territoire français
ou lorsqu’elle est réalisée dans des locaux ou avec des infrastructures à partir desquels elle est
exercée de façon habituelle, stable et continue, notamment par la recherche et la prospection
d’une clientèle ou le recrutement de salariés sur ce territoire.

« Dans les situations visées au premier alinéa, l’employeur est assujetti aux dispositions
du code du travail applicables aux entreprises établies sur le territoire français.

« Art. L. 342-5. – Les obligations et interdictions qui s’imposent aux entreprises
françaises lorsqu’elles font appel à des prestataires de services, notamment celles prévues par
l’article L. 325-1, s’appliquent dans les mêmes conditions lorsque les prestations de services
sont réalisées par des entreprises établies hors de France détachant du personnel sur le
territoire français, selon des modalités définies par décret en Conseil d’Etat.

« Art. L. 342-6. – Les agents de contrôle visés au titre Ier du livre VI et les autorités
chargées de la coordination de leurs actions sont habilités à se communiquer réciproquement
tous les renseignements et tous les documents nécessaires pour faire appliquer les dispositions
du présent chapitre. Ils peuvent également communiquer ces renseignements et documents
aux agents investis de pouvoirs analogues dans les Etats étrangers et aux autorités chargées de
la coordination de leurs actions dans ces Etats.

« La nature des informations communicables et les conditions dans lesquelles est assurée
la protection des données à caractère personnel sont précisées par décret en Conseil d’Etat. »

III. – L’article L. 341-5 du même code est abrogé.

IV. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur à partir de la publication du
décret en Conseil d’Etat prévu à l’article L. 342-3 du code du travail, et au plus tard le
1er janvier 2007.

Article 90

I. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité sociale est complété par un
article L. 111-2-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-2-2. – Sous réserve des traités et accords internationaux régulièrement
ratifiés ou approuvés, sont affiliées à un régime obligatoire de sécurité sociale dans le cadre
du présent code, quel que soit leur âge, leur sexe, leur nationalité ou leur lieu de résidence,
toutes les personnes exerçant sur le territoire français, à titre temporaire ou permanent, à
temps plein ou à temps partiel :

« – une activité pour le compte d’un ou de plusieurs employeurs, ayant ou non un
établissement en France, et quels que soient le montant et la nature de leur rémunération, la
forme, la nature ou la validité de leur contrat ;

« – une activité professionnelle non salariée. »

II. – Après l’article L. 243-7 du même code, il est inséré un article L. 243-7-1 ainsi
rédigé :



« Art. L. 243-7-1. – Les agents chargés du contrôle visés à l’article L. 243-7 peuvent
échanger avec les agents investis de pouvoirs analogues dans les Etats étrangers, sous réserve
de réciprocité, tous renseignements et tous documents nécessaires à l’appréciation des droits
et à l’exécution d’obligations résultant du présent code et des dispositions équivalentes dans
l’Etat concerné. »

Article 91

Après l’article 209 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, il est
inséré un article 210 ainsi rédigé :

« Art. 210. – I. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende le fait,
pour une entreprise non résidente de transport de marchandises ou de personnes pour compte
d’autrui, d’effectuer par voie navigable sans y être admise un transport national de cabotage
défini par le règlement (CEE) n° 3921/91 du Conseil, du 16 décembre 1991, fixant les
conditions de l’admission de transporteurs non résidents aux transports nationaux de
marchandises ou de personnes par voie navigable dans un Etat membre ; le tribunal peut, en
outre, prononcer la peine complémentaire d’interdiction d’effectuer des opérations de
transport sur le territoire national pendant une durée d’un an au plus.

« II. – Est puni de 7 500 € d’amende le fait, pour une entreprise de transport de
marchandises ou de personnes pour compte d’autrui admise à effectuer par voie navigable des
transports nationaux de cabotage, de réaliser ces transports avec un bateau de navigation
intérieure demeurant sur le territoire national plus de quatre-vingt-dix jours consécutifs.

« III. – Ces infractions sont constatées par les agents mentionnés à l’article 22 de la loi
n° 72-1202 du 23 décembre 1972 relative aux infractions concernant les bateaux, engins et
établissements flottants circulant ou stationnant sur les eaux intérieures.

« IV. – Les bateaux de navigation intérieure en infraction aux dispositions prévues aux I
et II sont immobilisés, par les agents mentionnés au III, jusqu’à ce que cesse l’infraction, dans
les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. »

Article 92

L’article 25 de la loi de finances pour l’exercice 1952 (n° 52-401 du 14 avril 1952) est
ainsi modifié :

1° Le a du II est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le tribunal peut, en outre, prononcer la peine complémentaire d’interdiction d’effectuer
des opérations de transport sur le territoire national pendant une durée d’un an au plus ; »

2° Après le e du II, il est inséré un f ainsi rédigé :

« f) Le fait, pour une entreprise de transport routier de marchandises non résidente ou,
dans le cas de services occasionnels, pour une entreprise de transport de personnes non
résidente, d’effectuer, sans y être admise, un transport intérieur dit de cabotage au sens des
règlements (CEE) n° 3118/93 du Conseil, du 25 octobre 1993, fixant les conditions de
l’admission de transporteurs non résidents aux transports nationaux de marchandises par route



dans un Etat membre et (CE) n° 12/98 du Conseil, du 11 décembre 1997, fixant les conditions
de l’admission des transporteurs non résidents aux transports nationaux de voyageurs par
route dans un Etat membre ; le tribunal peut, en outre, prononcer la peine complémentaire
d’interdiction d’effectuer des opérations de transport sur le territoire national pendant une
durée d’un an au plus. » ;

3° Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Est puni de 7 500 € d’amende le fait, pour une entreprise de transport routier de
marchandises non résidente ou, dans le cas de services occasionnels, pour une entreprise de
transport de personnes non résidente, admise à effectuer des transports intérieurs dits de
cabotage, de réaliser ces transports avec un véhicule demeurant sur le territoire national plus
de trente jours consécutifs ou plus de quarante-cinq jours sur une période de douze mois. » ;

4° Le III est ainsi rétabli :

« III. – Les véhicules en infraction aux dispositions prévues au a, au f ou au dernier
alinéa du II sont immobilisés, par les agents mentionnés au I, jusqu’à ce que cesse
l’infraction. »

Article 93

Après l’article 6 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports
intérieurs, il est inséré un article 6-1 ainsi rédigé :

« Art. 6-1. – I. – Un véhicule utilisé par une entreprise de transport de marchandises non
résidente ou, dans le cas de services occasionnels, par une entreprise de transport de
personnes non résidente, pour effectuer sur le territoire français des prestations de cabotage
prévues par les règlements (CEE) n° 3118/93 du Conseil, du 25 octobre 1993, fixant les
conditions de l’admission de transporteurs non résidents aux transports nationaux de
marchandises par route dans un Etat membre, et (CE) n° 12/98 du Conseil, du 11 décembre
1997, fixant les conditions de l’admission des transporteurs non résidents aux transports
nationaux de voyageurs par route dans un Etat membre ne peut demeurer sur ce territoire plus
de trente jours consécutifs, ni plus de quarante-cinq jours sur une période de douze mois.

« II. – Un bateau utilisé par une entreprise non résidente de transport pour compte
d’autrui, de marchandises ou de personnes, pour effectuer sur le territoire français des
prestations de cabotage prévues par le règlement (CEE) n° 3921/91 du Conseil, du
16 décembre 1991, fixant les conditions de l’admission de transporteurs non résidents aux
transports nationaux de marchandises ou de personnes par voie navigable dans un Etat
membre ne peut demeurer sur ce territoire plus de quatre-vingt-dix jours consécutifs.

« III. – Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application et de contrôle des
dispositions prévues au présent article. »

Article 94

Après l’article 6 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée, il est inséré un
article 6-2 ainsi rédigé :



« Art. 6-2. – I. – Un transporteur ne peut se prévaloir des dispositions des règlements
(CEE) n° 3118/93 du Conseil, du 25 octobre 1993, précité et (CE) n° 12/98 du Conseil, du
11 décembre 1997, précité lorsqu’il exerce sur le territoire national :

« – une activité de transport intérieur de façon habituelle, continuelle ou régulière ;

« – une activité qui est réalisée à partir de locaux ou d’infrastructures situés sur le
territoire national et concourant à l’exercice de cette activité d’une façon permanente,
continuelle ou régulière.

« II. – Dans les situations visées au I, le transporteur est assujetti aux dispositions des
articles 7 et 8. »

Article 95

Après le deuxième alinéa du III de l’article L. 212-15-3 du code du travail, il est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

« La convention ou l’accord peut également préciser que les conventions de forfait en
jours sont applicables, à condition qu’ils aient individuellement donné leur accord par écrit,
aux salariés non-cadres dont la durée du temps de travail ne peut être prédéterminée et qui
disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps pour l’exercice
des responsabilités qui leur sont confiées. »

Article 96

I. – L’article L. 423-16 du code du travail est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Des élections partielles sont organisées à l’initiative de l’employeur si un collège
électoral n’est plus représenté ou si le nombre des délégués titulaires est réduit de moitié ou
plus, sauf si ces événements interviennent moins de six mois avant le terme du mandat des
délégués du personnel. »

II. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 423-18 du même code, le
mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre ».

III. – L’article L. 433-12 du même code est ainsi modifié :

1° Dans le premier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre » ;

2° Le septième alinéa est ainsi rédigé :

« Des élections partielles sont organisées à l’initiative de l’employeur si un collège
électoral n’est plus représenté ou si le nombre des membres titulaires de la délégation du
personnel est réduit de moitié ou plus, sauf si ces événements interviennent moins de six mois
avant le terme du mandat des membres du comité d’entreprise. »



IV. – Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 433-13 du même code, le
mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre ».

V. – Le premier alinéa de l’article L. 435-4 du même code est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« L’élection a lieu tous les quatre ans, après l’élection générale des membres des comités
d’établissement. »

VI. – Au sixième alinéa de l’article L. 439-3 du même code, le mot : « deux » est
remplacé par le mot : « quatre ».

VII. – Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à compter des élections des
délégués du personnel et des représentants du personnel aux comités d’entreprise, comités
d’établissement, comités centraux d’entreprise et comités de groupe intervenant après la
publication de la présente loi.

VIII. – Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article L. 423-16, du
premier alinéa de l’article L. 423-18, du premier alinéa de l’article L. 433-12, du premier
alinéa de l’article L. 433-13, du premier alinéa de l’article L. 435-4 et du sixième alinéa de
l’article L. 439-3 du code du travail, un accord de branche, un accord de groupe ou un accord
d’entreprise, selon le cas, peut fixer une durée du mandat des délégués du personnel et des
représentants du personnel aux comités d’entreprise, comités d’établissement, comités
centraux d’entreprise et comités de groupe comprise entre deux et quatre ans.

Article 97

Après l’article 13 du code de l’industrie cinématographique, il est inséré un article 13-1
ainsi rédigé :

« Art. 13-1. – En cas d’infraction aux textes pris pour l’application des dispositions de
l’article 57 de la loi de finances pour 1996 (n° 95-1346 du 30 décembre 1995) et relatifs au
soutien financier de l’Etat à l’industrie audiovisuelle, cinématographique et vidéographique
ou au 3° de l’article L. 122-1-1 et à l’article L. 325-1 du code du travail, le directeur général
du Centre national de la cinématographie peut prononcer à l’encontre des entreprises
concernées, sur proposition de la commission instituée par l’article 13 et dans les conditions
fixées par le même article, une ou plusieurs des sanctions suivantes :

« 1° Un avertissement ;

« 2° Une réduction ou le remboursement du soutien financier automatique et sélectif
accordé ;

« 3° Une exclusion des versements du soutien financier automatique et sélectif pendant
une durée de six mois à cinq ans ;

« 4° Une exclusion du calcul des sommes représentant le soutien financier automatique
pendant une durée de six mois à cinq ans. »



Article 98

L’article L. 214-41-1 du code monétaire et financier est ainsi modifié :

1° Le dernier alinéa du 1 est supprimé ;

2° Après le 1, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé :

« 1 bis. Sont également éligibles au quota d’investissement de 60 % mentionné au 1,
dans la limite de 20 % de l’actif du fonds, les titres mentionnés au 3 de l’article L. 214-36,
sous réserve que la société émettrice réponde aux conditions mentionnées au 1, à l’exception
de celle tenant à la non-cotation, et n’ait pas pour objet la détention de participations
financières. » ;

3° Dans la première phrase du 2, après les mots : « Les dispositions », sont insérés les
mots : « du 4 et », et après les mots : « définis au 1 », sont insérés les mots : « et au 1 bis ».

Article 99

L’article 35 de la loi n° 83-657 du 20 juillet 1983 relative au développement de certaines
activités d’économie sociale est ainsi modifié :

1° Dans le quatrième alinéa, les mots : « l’article 8, » sont remplacés par les mots : « les
articles 7 et 8, » ;

2° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :

« – pour l’application du 1° de l’article 6, seules peuvent être associées d’une société
coopérative de transport, les personnes physiques ou morales exerçant la profession de
transporteur public routier ; le 2° de l’article 6 n’est pas applicable. » ;

3° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« – pour l’application de l’article 18, l’inscription des conjoints collaborateurs au registre
du commerce et des sociétés prévue par l’article L. 121-4 du code de commerce est substituée
à l’immatriculation au répertoire des métiers ou au registre détenu par les chambres de métiers
d’Alsace et de Moselle. »

Article 100

Après l’article 35 de la loi n° 83-657 du 20 juillet 1983 précitée, sont insérés quatre
articles 35 bis à 35 quinquies ainsi rédigés :

« Art. 35 bis. – Les sociétés coopératives d’entreprises de transport public routier de
marchandises ont la qualité de voiturier. Les dispositions des articles L. 132-8, L. 132-9 et
L. 133-1 à L. 133-7 du code de commerce leur sont applicables.

« Art. 35 ter. – Les sociétés coopératives d’entreprises de transport public routier de
marchandises peuvent ainsi conclure directement des contrats de transport mentionnés au II
de l’article 8 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs



ou régis par la convention relative au contrat de transport international de marchandises par
route du 19 mai 1956, dont l’exécution est assurée par les moyens propres de la coopérative
ou ceux de ses membres.

« Ces sociétés coopératives peuvent notamment exercer directement ou indirectement
pour le compte de leurs associés, au sein d’une agence commune, les activités suivantes :

« 1° Fournir en totalité ou en partie à leurs associés les marchandises ou services,
l’équipement et le matériel nécessaires à l’exercice de leurs activités de transport, notamment
par la constitution et l’entretien de tout stock de marchandises, la construction, l’acquisition
ou la location ainsi que la gestion de matériel, de stations ou d’entrepôts nécessaires au
développement et à la modernisation de leurs entreprises ;

« 2° Dans le cadre des dispositions législatives concernant les activités financières,
faciliter l’accès des associés aux divers moyens de financement et de crédit ;

« 3° Exercer les activités complémentaires à celles énoncées ci-dessus, et notamment
fournir à leurs associés une assistance en matière de gestion technique, financière et
comptable ;

« 4° Définir et mettre en œuvre par tous moyens une politique commerciale commune
propre à assurer le développement et l’activité de ses associés, et notamment par :

« – la mise à disposition d’enseignes ou de marques dont elles ont la propriété ou la
jouissance ;

« – la création d’une plate-forme commune assurant la gestion de la logistique des
transports et de son organisation ;

« – une gestion commune de la clientèle et du fret ;

« 5° Prendre des participations même majoritaires dans des sociétés directement ou
indirectement associées exploitant des fonds de commerce liés à l’activité de transport.

« Art. 35 quater. – Les sociétés coopératives visées à l’article 35 bis et les membres de
ces sociétés ne peuvent exercer aucune des activités d’auxiliaires de transport de
marchandises par voie terrestre régies par les articles L. 132-3 à L. 132-7 du code de
commerce.

« Art. 35 quinquies. – Les dispositions prévues aux deuxième à septième alinéas de
l’article 35 ter sont applicables aux sociétés coopératives dont l’objet est l’exercice d’activités
d’entreprises de transport public de voyageurs régies par l’article 7 de la loi n° 82-1153 du
30 décembre 1982 précitée. »

Article 101

Dans les conditions prévues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à prendre, par ordonnances, dans un délai expirant le dernier jour du douzième mois
suivant la publication de la présente loi, les mesures de nature législative permettant de rendre



applicables, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte.

Le projet de loi portant ratification de ces ordonnances sera déposé devant le Parlement,
au plus tard, le dernier jour du dix-huitième mois suivant la publication de la présente loi.

Article 102

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à prendre, par ordonnance, dans un délai expirant le dernier jour du douzième mois
suivant la publication de la présente loi, les mesures de nature législative permettant de rendre
applicables, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi à Saint-Pierre-
et-Miquelon.

Le projet de loi portant ratification de cette ordonnance sera déposé devant le Parlement,
au plus tard, le dernier jour du dix-huitième mois suivant la publication de la présente loi.



CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Décision n° 2005-523 DC du 29 juillet 2005

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues par l’article 61, alinéa 2, de la Constitution, de la loi en
faveur des petites et moyennes entreprises, le 20 juillet 2005, par M. Jean-Marc Ayrault, Mmes Patricia Adam, Sylvie
Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques
Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy,
Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel
Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, Thierry
Carcenac, Christophe Caresche, Laurent Catala, Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise
Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David,
MM. Marcel Dehoux, Bernard Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre

Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez,
MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean
Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Elisabeth
Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Serge
Janquin, Armand Jung, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jean Launay, Jean-Yves Le
Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Jean-Claude
Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Bruno Le
Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, Patrick Lemasle, Mme Annick Lepetit, MM. Louis-Joseph Manscour,
Philippe Martin, Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon,
MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Jean-
Claude Pérez, Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès,
Bernard Roman, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Henri Sicre,
Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel
Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque, Eric Jalton, Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, François
Huwart, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo et M. Roger-Gérard Schwartzenberg, députés ;

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;

Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code du travail ;

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 25 juillet 2005 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant que les requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi en faveur des petites et moyennes
entreprises ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution de son article 95 ;

2. Considérant que cet article complète le III de l’article L. 212-15-3 du code du travail, relatif aux conventions ou
accords collectifs prévoyant la conclusion de conventions de forfait en jours pour les cadres, par un alinéa ainsi rédigé : « La
convention ou l’accord peut également préciser que les conventions de forfait en jours sont applicables, à condition qu’ils
aient individuellement donné leur accord par écrit, aux salariés non-cadres dont la durée du temps de travail ne peut être
prédéterminée et qui disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps pour l’exercice des
responsabilités qui leur sont confiées » ;

3. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaissent le droit à l’emploi, le droit à la santé et
le droit au repos garantis par les cinquième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ainsi que la liberté
contractuelle qui résulte de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ;

4. Considérant qu’aux termes du cinquième alinéa du Préambule de 1946 : « Chacun a le devoir de travailler et le droit
d’obtenir un emploi... » ; qu’en vertu de son huitième alinéa : « Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délégués,
à la détermination collective des conditions de travail... » ; que, selon son onzième alinéa, la Nation « garantit à tous,
notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les
loisirs » ; que l’article 34 de la Constitution dispose : « La loi détermine les principes fondamentaux... du droit du travail... » ;

5. Considérant, en premier lieu, que, s’il appartient au législateur, dans l’exercice de sa compétence, de poser des règles
propres à assurer au mieux, conformément au cinquième alinéa du Préambule de 1946, le droit pour chacun d’obtenir un



emploi, tout en ouvrant le bénéfice de ce droit au plus grand nombre, il lui est à tout moment loisible d’apprécier
l’opportunité de modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d’autres dispositions ;

6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il était loisible au législateur d’étendre à certains salariés non-cadres le
régime des conventions de forfait en jours défini par la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du
temps de travail sous réserve de ne pas priver de garanties légales les exigences constitutionnelles relatives au droit à la santé
et au droit au repos de ces salariés résultant du onzième alinéa du Préambule de 1946 ;

7. Considérant que des conventions de forfait en jours ne pourront être conclues avec des salariés non-cadres que s’ils
disposent d’une réelle autonomie dans l’organisation de leur travail et si la durée de leur temps de travail ne peut être
prédéterminée ; que la conclusion de ces conventions de forfait doit être prévue par une convention ou un accord collectif
étendu ou par un accord d’entreprise, qui détermine notamment les catégories de salariés concernés ; que les intéressés
doivent donner individuellement leur accord par écrit ; qu’ils bénéficient du repos quotidien de onze heures prévu par l’article
L. 220-1 du code du travail et du repos hebdomadaire de trente-cinq heures prévu par l’article L. 221-4 du même code ; que
le nombre de jours travaillés ne peut dépasser le plafond de deux cent dix-huit jours par an ; qu’en posant l’ensemble de ces
conditions, le législateur n’a pas privé de garanties légales les exigences constitutionnelles résultant du onzième alinéa du
Préambule de 1946 ;

8. Considérant, en second lieu, qu’il est loisible au législateur, après avoir défini les droits et obligations touchant aux
conditions et aux relations de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés ou à leurs organisations représentatives le soin
de préciser, notamment par la voie de la négociation collective, les modalités concrètes d’application des normes qu’il
édicte ;

9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’article 95 de la loi déférée pouvait renvoyer à des conventions ou
accords collectifs de branche ou d’entreprise la définition des catégories de salariés concernés ainsi que les modalités
concrètes d’application des conventions de forfait en jours prévues par le III de l’article L. 212-15-3 du code du travail ; que
cet article ne porte aucune atteinte à l’économie d’accords collectifs déjà conclus ;

10. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d’office aucune question de conformité à la
Constitution,

Décide :

Article 1er. – L’article 95 de la loi en faveur des petites et moyennes entreprises n’est pas contraire à la Constitution.

Article 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 juillet 2005, où siégeaient : M. Pierre Mazeaud, président,
MM. Jean-Claude Colliard, Olivier Dutheillet de Lamothe, Mme Jacqueline de Guillenchmidt, MM. Pierre Joxe et Jean-
Louis Pezant, Mme Dominique Schnapper, M. Pierre Steinmetz et Mme Simone Veil.
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Lois déclarées contraires à la Constitution
par le Conseil constitutionnel

Aucune loi n’a été déclarée entièrement contraire à la Constitution par le Conseil
constitutionnel au cours de la période couverte par le présent recueil.
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DES RÉSOLUTIONS

adoptées par l’Assemblée nationale
entre le 1er avril 2005 et le 30 septembre 2005



RÉSOLUTIONS ADOPTÉES EN APPLICATION
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

25 mai 2005. – Résolution sur l’Office européen de lutte anti-fraude (OLAF). (JO du
26 mai 2005, p. 9 151)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 2517 et E 2518). -
Rapport d’information de M. René André, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 1533). - Proposition de
résolution (n° 1534). - Rapport de M. Alain Marsaud, au nom de la commission des lois (n° 2302). - Texte considéré comme
définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 25 mai 2005 (TA n° 439).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le
règlement (CE) n° 1073/1999 relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte
anti-fraude (OLAF) (COM [2004] 103 final / n° E 2517),

Vu la proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (Euratom)
n° 1074/1999 relatif aux enquêtes effectuées par l’Office européen de lutte anti-fraude
(OLAF) (COM [2004] 104 final / n° E 2518),

I. – En ce qui concerne la protection des droits fondamentaux des personnes faisant
l’objet d’enquêtes de l’OLAF :

1. Constate que de graves violations des droits individuels des personnes faisant l’objet
d’enquêtes ont été constatées par le Médiateur européen et par le comité de surveillance de
l’OLAF ;

2. Se félicite du renforcement des garanties accordées aux personnes concernées prévu
par ces propositions de règlements ;

3. Considère que ces droits devraient également inclure, préalablement à l’entretien et
avant l’élaboration du rapport final ou la transmission d’informations aux autorités nationales,
l’accès au dossier ouvert par l’OLAF ;

4. Approuve le renforcement du comité de surveillance de l’OLAF, qui lui permettra
notamment de rendre des avis, à la demande des personnes concernées, sur le respect de ces
garanties de procédure et sur les enquêtes de longue durée ;

5. Suggère que le secrétariat du comité de surveillance soit rattaché à la Cour des
comptes, plutôt qu’à la Commission européenne, afin de renforcer l’indépendance du comité ;



6. Estime cependant que ce renforcement ne saurait se substituer à l’exercice d’un
véritable contrôle juridictionnel sur les actes d’enquêtes de l’OLAF, qui devrait être confié au
parquet européen prévu par le traité établissant une Constitution pour l’Europe ;

7. Demande qu’à titre transitoire, dans l’attente de cette création, un recours en contrôle
de légalité permettant aux personnes concernées d’attaquer la décision d’ouverture d’une
enquête et les actes d’investigation de l’OLAF devant les juridictions communautaires soit
institué.

II. – En ce qui concerne le statut de l’OLAF et ses relations avec les autres institutions et
organes européens :

8. Se félicite que les règles relatives à la circulation de l’information entre l’OLAF et les
autres institutions et organes européens soit clarifiées ;

9. Recommande, à terme, une externalisation complète de l’OLAF, qui en ferait un
auxiliaire de justice placé sous le contrôle du parquet européen et totalement indépendant de
la Commission ;

10. Suggère, dans un souci de rationalisation, qu’une réflexion approfondie soit engagée
sur une fusion entre l’Office européen de police (Europol) et l’OLAF, placés sous le contrôle
du parquet européen.



25 mai 2005. – Résolution sur l’Union européenne et la lutte contre le terrorisme. (JO du
26 mai 2005, p. 9 151)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 2517 et E 2518). -
Rapport d’information de M. René André, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 1533). - Proposition de
résolution (n° 1534). - Rapport de M. Alain Marsaud, au nom de la commission des lois (n° 2302). - Texte considéré comme
définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 25 mai 2005 (TA n° 440).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu le projet de décision-cadre sur la rétention de données traitées et stockées en rapport
avec la fourniture de services de communications électroniques accessibles au public ou de
données transmises via des réseaux de communications publics, aux fins de la prévention, la
recherche, la détection et la poursuite de délits et d’infractions pénales, y compris du
terrorisme (8958/04/ n° E 2616),

Vu le projet de décision-cadre relative à la simplification de l’échange d’informations et
de renseignements entre les services répressifs des Etats membres de l’Union européenne,
notamment en ce qui concerne les infractions graves, y compris les actes terroristes (10215/04
/ n° E 2634),

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux, y
compris le financement du terrorisme (COM [2004] 448 final / n° E 2734),

1. Condamne le terrorisme sous toutes ses formes, quels qu’en soient les auteurs et leurs
motivations ;

2. Exprime sa sympathie et sa solidarité aux victimes des attentats terroristes, et souhaite
que cette solidarité se concrétise par la création d’une Fondation européenne des victimes du
terrorisme ;

3. Salue la décision du Conseil européen de déclarer le 11 mars journée européenne de
commémoration des victimes du terrorisme ;

4. Souligne que la lutte contre le terrorisme doit s’inscrire dans le respect des droits
fondamentaux, tels qu’ils sont garantis notamment par la Charte européenne des droits
fondamentaux ;

5. Rappelle que la lutte contre ce fléau doit, pour être efficace à long terme, s’attaquer
aux causes profondes du terrorisme et reposer sur le dialogue entre les religions et les
cultures ;

6. Affirme que si la lutte opérationnelle contre le terrorisme ne relève pas de l’Union, une
action complémentaire de l’Union est souhaitable ;



7. Approuve la désignation d’un coordinateur de la lutte contre le terrorisme, qui renforce
la cohérence de l’action de l’Union, et souhaite que son rôle soit accru auprès des services
policiers et judiciaires et auprès des populations pour les sensibiliser aux risques du
terrorisme.

I. – Sur le projet de décision-cadre sur la rétention de données (n° E 2616) :

8. Approuve le principe d’une harmonisation européenne des règles relatives à la
conservation des données traitées et stockées par les fournisseurs d’un service de
communications électroniques aux fins de la prévention, la recherche, la détection et la
poursuite d’infractions pénales, en particulier du terrorisme ;

9. Tout en prenant acte de l’avis du service juridique du Conseil de l’Union européenne
contestant la base juridique choisie pour assurer l’harmonisation de ces règles, souhaite
l’adoption d’une législation européenne en la matière le plus rapidement possible ;

10. Considère que le délai minimum d’un an retenu par le projet est adapté, compte tenu
de la durée moyenne des instructions en matière criminelle ;

11. Estime cependant qu’une durée maximale de conservation de ces données devrait être
prévue, afin de respecter l’équilibre entre les besoins des enquêtes et la protection des droits
individuels ;

12. Se félicite que la dernière version de la proposition prévoie que la liste des données
stockées par les opérateurs soit fixée par la décision-cadre ;

13. Souhaite qu’une évaluation précise du surcoût de la conservation des données de
trafic soit réalisée, afin d’envisager une harmonisation des régimes d’indemnisation des
fournisseurs de ces services.

II. – Sur le projet de décision-cadre relative à la simplification de l’échange
d’informations et de renseignements entre les services répressifs (n° E 2634) :

14. Approuve le principe de disponibilité consacré par le Conseil européen, selon lequel
tout agent des services répressifs d’un Etat membre qui a besoin de certaines informations
dans l’exercice de ses fonctions peut les obtenir d’un autre Etat membre, sous réserve de
respecter certaines conditions ;

15. Emet le vœu que ce principe soit concrétisé rapidement par des propositions
législatives, afin de régir les échanges d’informations en matière répressive à compter du 1er

janvier 2008 ;

16. Souhaite que le projet de décision-cadre relative à la simplification de l’échange
d’informations et de renseignements entre les services répressifs des Etats membres apporte
une plus-value réelle, ce qui exige que la nature des informations transmises soit définie
largement ;

17. Considère que le compromis proposé par la présidence du Conseil de l’Union
européenne permet de satisfaire cette exigence sans contraindre une autorité judiciaire à



fournir directement des informations à un service de police étranger, ce qui ne serait pas
acceptable ;

18. Estime que le renforcement des échanges d’informations entre les services répressifs
des Etats membres doit s’accompagner de l’adoption de standards communs relatifs à la
protection des données personnelles dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en
matière pénale, à l’élaboration desquels les autorités de protection des données devraient être
associées.

III. – Sur la proposition de directive antiblanchiment, y compris le financement du
terrorisme (n° E 2734) :

19. Affirme la nécessité de priver les organisations terroristes de leurs sources de
financement ;

20. Approuve l’adoption d’une définition du financement du terrorisme spécifique par
rapport au délit de blanchiment, ainsi que l’extension des obligations de vigilance que doivent
mettre en œuvre les professionnels visés par la directive à la lutte contre le financement du
terrorisme ;

21. Souhaite que l’obligation faite aux membres des professions juridiques indépendantes
de faire une déclaration à l’égard de leurs clients qu’ils soupçonnent de blanchiment ou de
financement du terrorisme ne soit en aucun cas applicable dans le cadre de leurs activités de
conseil juridique et dans leurs missions de défense et de représentation dans une procédure
judiciaire.



19 juin 2005. – Résolution sur la communication de la Commission européenne relative
aux lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi (2005-2008). (JO du
21 juin 2005, p. 10 428)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (n° E 2861). - Rapport
d’information de MM. Michel Delebarre et Daniel Garrigue, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 2102). -
Proposition de résolution (n° 2328). - Rapport de M. Daniel Garrigue, au nom de la commission des finances (n° 2353). -
Texte considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 19 juin 2005 (TA
n° 451).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu la communication du président de la Commission, en accord avec le vice-président
Verheugen et les commissaires Almunia et Spidla, comprenant une recommandation de la
Commission relative aux grandes orientations des politiques économiques des Etats membres
et de la Communauté (en application de l’article 99 du traité CE) et une proposition de
décision du Conseil relative aux lignes directrices pour les politiques de l’emploi des Etats
membres (en application de l’article 128 du traité CE), (COM [2005] 141 final / n° E 2861),

Considérant que cette communication s’inscrit dans le droit fil des conclusions du
Conseil européen des 22 et 23 mars 2005 relatives à la relance de la stratégie de Lisbonne
dans le cadre du partenariat pour la croissance et l’emploi, ce qui donne à ces lignes
directrices intégrées, qui regroupent les grandes orientations des politiques économiques des
Etats membres et de la Communauté (GOPE) et les lignes directrices pour les politiques de
l’emploi des Etats membres (LDE), une importance particulière ;

Considérant que cette communication sera soumise au prochain Conseil européen des 16
et 17 juin et que c’est sur cette base que les Etats membres établiront les premiers
Programmes nationaux de réforme ;

Considérant que cette communication formule un diagnostic lucide sur certaines des
faiblesses de l’économie de l’Union européenne, notamment sur l’insuffisance du taux
d’emploi global, du taux d’activité des femmes et de celui des travailleurs âgés, l’insuffisante
prise en compte des conséquences, à terme, du vieillissement de la population et les effets de
la concurrence des pays tiers émergents ;

Considérant que celle-ci reprend bien plusieurs des orientations définies par le Conseil
européen précité des 22 et 23 mars, notamment en ce qui concerne le recentrage de la stratégie
de Lisbonne sur la croissance et l’emploi, l’impératif de compétitivité, la nécessité d’un
espace attrayant pour investir et travailler, et l’importance primordiale de l’innovation et de la
recherche pour la croissance ;

Considérant également que si elle reprend bien certains thèmes tels qu’une approche du
travail fondée sur le cycle de vie, la recherche d’un équilibre entre flexibilité et sécurité sur le
marché du travail, l’insertion des demandeurs d’emploi et des personnes défavorisées ainsi



que le Pacte européen pour la jeunesse, elle ne réalise pas une véritable intégration entre les
GOPE et les LDE, ce qui affaiblit à la fois l’objectif de cohésion sociale affirmé lors du
Conseil européen précité des 22 et 23 mars et la référence au modèle social européen ;

Considérant que si la communication met bien l’accent sur les éléments relatifs à l’espace
européen de recherche et d’innovation, elle reste beaucoup trop imprécise sur les conditions
de création d’une base industrielle européenne solide alors que cet objectif avait été affirmé
par le Conseil européen ;

Considérant que si la communication de la Commission souligne l’attachement de
l’Union européenne à l’ouverture au commerce international, elle ne met pas suffisamment
l’accent sur la très grande inégalité des concurrences, liée en particulier aux conditions de
travail, à l’insuffisante protection des brevets, à la sous-évaluation manifeste de certaines
monnaies et aux fortes différences de législation en matière d’environnement et de santé
publique, alors que ces éléments devraient être placés au cœur des négociations du cycle de
Doha, afin d’éviter que la brutalité des mutations en cours ne finisse par remettre en cause les
conditions mêmes de l’ouverture des marchés ;

Considérant que c’est dès à présent que les Programmes nationaux de réforme prévus
dans le cadre de la relance de la stratégie de Lisbonne doivent être préparés et qu’il est
indispensable que le Parlement français, et notamment les commissions compétentes, y soient
étroitement associés ;

Mais considérant que cette communication reste trop imprécise sur les modalités de mise
en œuvre d’une gouvernance économique européenne et, ce qui serait préférable, d’un
véritable gouvernement économique de l’Union européenne ;

Demande, en conséquence, au Gouvernement de défendre une position complétant la
communication de la Commission sur l’ensemble de ces points et dans la ligne des
conclusions du Conseil européen des 22 et 23 mars 2005.



26 juin 2005. – Résolution sur les perspectives financières 2007-2013. (JO du 28 juin
2005, p. 10 685)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 2674 et E 2800). -
Rapport d’information de MM. René André et Marc Laffineur, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 2367). -
Proposition de résolution (n° 2368). - Rapport de M. Marc Laffineur, au nom de la commission des finances (n° 2379). -
Texte considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 26 juin 2005 (TA
n° 455).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen
« Construire notre avenir commun – Défis politiques et moyens budgétaires de l’Union
élargie 2007-2013 » (COM [2004] 101 final),

Vu la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen, du 14
juillet 2004, sur les perspectives financières 2007-2013 (COM [2004] 487 final/n° E 2800),

Vu le document de travail de la Commission « Proposition en vue du renouvellement de
l’accord interinstitutionnel sur la discipline budgétaire et l’amélioration de la procédure
budgétaire » (COM [2004] 498 final),

Vu la proposition de décision du Conseil relative au système des ressources propres des
Communautés européennes et la proposition de règlement du Conseil fixant les mesures
d’exécution de la correction des déséquilibres budgétaires conformément aux articles 4 et 5 de
la décision du Conseil du 14 juillet 2004 relative au système des ressources propres des
Communautés européennes (COM [2004] 501 final/n° E 2674),

Considérant que les interventions budgétaires de l’Union européenne doivent être
réservées aux domaines où l’action communautaire est plus efficace que les actions nationales
et apporte une réelle valeur ajoutée ;

Considérant que les choix budgétaires qui seront opérés dans le cadre de l’élaboration du
nouveau cadre financier de l’Union devront à la fois assurer la poursuite de la politique
agricole commune (PAC) selon les conditions définies par l’accord de Bruxelles d’octobre
2002, garantir la continuité de la politique régionale et structurelle dans une Europe élargie,
ainsi que pour les régions ultra-périphériques, et permettre le développement d’actions
nouvelles pour lesquelles l’Union est en mesure d’intervenir plus efficacement que ses Etats
membres ;

Soulignant que l’Union européenne ne saurait s’exonérer de l’effort de maîtrise de la
dépense publique auquel doivent se plier les Etats membres ;

Constatant que les propositions de la Commission pour l’établissement des prochaines
perspectives financières prévoient une progression trop importante des dépenses



communautaires en suivant une logique d’accumulation des priorités sans établir de hiérarchie
suffisamment claire entre ces multiples objectifs ;

1. Soutient l’objectif d’une limitation du budget de l’Union à hauteur de 1 % du revenu
national brut, en ce qu’il garantit à la France et à d’autres pays membres que le niveau de leur
contribution sera compatible avec l’effort continu de rigueur budgétaire que leur impose leur
appartenance à l’Union et à la zone euro ;

2. Insiste sur la priorité qui doit être accordée, en matière de dépenses, aux grands
travaux d’infrastructure et à la recherche-développement, conformément à la stratégie de
Lisbonne, en y consacrant au niveau communautaire des moyens appropriés car réalistes, et
suggère qu’une attention particulière soit accordée à l’effort de recherche dans le domaine de
la sécurité et de la défense ;

3. Insiste sur le fait que les solutions qui seront proposées par le Conseil devront être
conformes au principe de solidarité qui est à la base de la construction européenne, et assurer
la pérennité des politiques communes ;

4. S’oppose à la création d’un mécanisme de correction généralisé des soldes budgétaires
négatifs jugés excessifs comme à la création d’un dispositif de cofinancement national des
aides directes et des dépenses de marché versées au titre de la PAC ;

5. Estime donc indispensable, et prioritaire dans le budget de l’Union européenne, le
maintien à 301 milliards d’euros l’enveloppe prévue pour ces mêmes dépenses du « premier
pilier » de la PAC, et sa révision à la hausse si elles n’intégraient pas totalement, à
réglementation constante, les conséquences du futur élargissement de l’Union à la Bulgarie et
à la Roumanie ;

6. Appelle à l’ouverture d’une réflexion sur l’avenir de la PAC après 2013 en lien avec la
question de la préférence communautaire ;

7. Rappelle le souci de voir maintenir, dans le cadre de la PAC, une incitation à la
production ;

8. Se prononce en faveur d’une réforme du financement de l’Union de manière à ce
qu’une fraction en soit assurée à terme, à prélèvement constant, par l’impôt sur les sociétés ;

9. Considère donc que l’harmonisation de l’assiette de cet impôt entre les Etats membres,
qui est le préalable à une telle modernisation du système des ressources propres de l’Union,
doit intervenir dans les meilleurs délais ;

10. Estime que la correction budgétaire dont bénéficie le Royaume-Uni n’a plus la même
raison d’être que lors de son introduction ; considère qu’elle nuit à la transparence du système
de contributions au budget de l’Union européenne ; demande par conséquent sa suppression,
par étapes, avant la fin de l’année 2013.



17 juillet 2005. – Résolution sur l’avant-projet du budget général de la Commission
européenne pour l’exercice 2006 (n° E 2902). (JO du 21 juillet 2005, p. 11 871)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (n° E 2902). – Rapport
d’information de M. Marc Laffineur, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 2440). – Proposition de
résolution (n° 2441). – Rapport de M. Gilles Carrez, au nom de la commission des finances (n° 2455). – Texte considéré
comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 17 juillet 2005 (TA n° 480).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu l’article 272 du traité instituant la Communauté européenne et l’article 177 du traité
Euratom,

Vu l’accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 sur la discipline budgétaire et
l’amélioration de la procédure budgétaire,

Vu l’avant-projet de budget général de la Commission européenne pour l’exercice 2006
(COM (2005) 300 / n° E 2902),

1. Prend acte des grandes orientations de l’avant-projet de budget général pour 2006,
dernier budget de la période couverte par les perspectives financières en vigueur ;

2. Approuve la poursuite par la Commission de ses efforts de discipline budgétaire
conduisant à ménager sous les plafonds fixés par les perspectives financières des marges
importantes pour les crédits d’engagement comme pour les crédits de paiement ;

3. Souligne que cet effort de rigueur revêt une portée particulière s’agissant du budget
pour l’exercice 2006, dans la mesure où ce budget aura valeur de base de référence pour la
période suivante, en cas d’échec des négociations sur le prochain cadre financier pluriannuel ;

4. Soutient l’augmentation de l’effort financier en faveur du développement rural et
l’allocation d’une part croissante des fonds structurels et du Fonds de cohésion aux nouveaux
Etats membres ;

5. Rappelle que la politique communautaire en faveur de la recherche et du
développement est un élément fondamental pour la réalisation de la stratégie de Lisbonne, et
exprime son soutien aux propositions de la Commission d’affecter en 2006 des moyens
financiers importants à cette politique ;

6. S’oppose à une remise en cause des dépenses agricoles au cours de la procédure
budgétaire.



20 juillet 2005. – Résolution sur la proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil modifiant la directive 2003/88/CE concernant certains aspects de
l’aménagement du temps de travail (COM [2004] 607/n° E 2704). (JO du 21 juillet
2005, p. 11 872)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Texte soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (n° E 2704). – Rapport
d’information de M. Edouard Landrain, au nom de la délégation pour l’Union européenne (n° 1519). – Proposition de
résolution (n° 2366). – Rapport de M. Pierre Morange, au nom de la commission des affaires culturelles (n° 2442). – Texte
considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du Règlement, le 20 juillet 2005 (TA n° 481).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive
2003/88/CE concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail (COM [2004]
607/n° E 2704),

Considérant que l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux prévoit que tout
travailleur a droit « à des conditions de travail qui respectent sa santé, sa sécurité et sa
dignité » et « à une limitation de la durée maximale du travail et à des périodes de repos
journalier et hebdomadaire ainsi qu’à une période annuelle de congés payés » ;

Soulignant que la construction européenne doit s’accompagner d’une consolidation du
modèle social européen, laquelle repose notamment sur une harmonisation par le haut des
conditions de travail dans les Etats membres de l’Union européenne et ainsi des règles
touchant à la santé et à la sécurité au travail ;

Se félicitant de ce que le Parlement européen a adopté à une large majorité, le 11 mai
2005, une résolution législative équilibrée qui tend, d’une part, à supprimer à un terme précis
toute possibilité de déroger au plafonnement à 48 heures en moyenne de la durée
hebdomadaire de travail (suppression de l’opt out), et, d’autre part, à renforcer les garanties
des salariés pour ce qui concerne le recours à l’annualisation du temps de travail ;

Soulignant avec satisfaction que cette même résolution vise à reconnaître le temps de
garde comme du temps de travail tout en permettant la prise en compte, le cas échéant, de sa
spécificité ;

Considérant que cette résolution législative vise également à assurer dans un délai adapté
l’intervention du repos compensateur en cas de dérogation aux repos minimums quotidien et
hebdomadaire ainsi qu’à permettre aux salariés de mieux concilier leur vie professionnelle et
leur vie familiale ;

Estime que le texte qui sera en définitive adopté à l’issue de la procédure de codécision
doit conserver les principaux éléments de la position adoptée par le Parlement européen sur
les points évoqués, et en particulier maintenir, sur le principe, la suppression de l’opt out.



30 juillet 2005. – Résolution sur les fonds structurels et la cohésion territoriale de
l’Union européenne des années 2007 à 2013. (JO du 30 juillet 2005, p. 12 500)

TRAVAUX PREPARATOIRES

Assemblée nationale. – Textes soumis en application de l’article 88-4 de la Constitution (nos E 2647, E 2668, E 2660
et E 2661). – Rapport d’information de MM. Michel Delebarre et Didier Quentin, au nom de la délégation pour l’Union
européenne (n° 2374). – Proposition de résolution (n° 2375). – Rapport de M. Yves Simon, au nom de la commission des
affaires économiques (n° 2472). – Texte considéré comme définitif, en application de l’article 151-3, deuxième alinéa, du
Règlement, le 30 juillet 2005 (TA n° 482).

Article unique

L’Assemblée nationale,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu la proposition de règlement du Conseil portant dispositions générales sur le Fonds
européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion
(COM [2004] 492 final/n° E 2647),

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds
européen de développement régional (COM [2004] 495 final/n° E 2660),

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’institution
d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM [2004] 496
final/n° E 2661),

Vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds
social européen (COM [2004] 493 final/n° E 2668),

1. Approuve l’ambition de renforcer l’assise territoriale de l’Union européenne à travers
une politique régionale équilibrée sur le plan géographique et réaliste sur le plan budgétaire ;

2. Souligne les besoins révélés par l’élargissement, justifiant un engagement fort de
l’Union européenne dans les régions des nouveaux Etats membres ;

3. S’oppose à toute éventuelle réduction des crédits prévus pour ces nouveaux Etats
membres, dans la mesure où elle entraverait de manière significative la capacité réelle
d’intervention des fonds structurels sur leur territoire et ne serait pas calculée à due proportion
de leurs taux comparés de revenu national brut par habitant ;

4. Affirme la nécessité de maintenir aux régions des anciens Etats membres un soutien
communautaire qui ne subsiste pas qu’à titre résiduel, mais témoigne au contraire de la
volonté de l’Union européenne de s’ancrer durablement dans tous les territoires ;

5. Appuie les propositions de la Commission mettant l’accent sur la dimension urbaine
du futur objectif 2, qui justifierait la possibilité pour les villes de mettre en œuvre directement
certains des programmes conçus à leur intention, par application de procédures appropriées de
subdélégation mais insiste sur la nécessité que la dimension urbaine prenne également en
compte la question des relations entre zones rurales et zones urbaines ;



6. Demande que les autoroutes de la mer figurent expressément dans la liste des
opérations susceptibles d’un soutien de la part du FEDER, conformément aux engagements
pris par les institutions européennes en faveur du développement durable, notamment à
Göteborg, tout en rappelant la nécessité du désenclavement routier, ferroviaire et aérien de
certaines régions subissant des handicaps géographiques ;

7. Estime que les groupements européens de coopération territoriale peuvent constituer
un outil très utile pour mener à bien des projets impliquant des régions de différents Etats
membres dans le cadre de l’objectif 3, à la condition que leur contenu juridique ne soit pas
intégralement défini a priori au niveau communautaire, mais puisse au contraire s’adapter aux
dispositions en vigueur relativement aux associations dans le lieu même où ils sont
constitués ;

8. Demande que ces groupements soient tenus de s’enregistrer également auprès du
Comité des régions, qui puisse ainsi centraliser à l’avenir toutes les initiatives permettant de
rapprocher entre elles toutes les collectivités territoriales de l’Union européenne ;

9. Demande que dans le cadre de l’objectif 2, l’attribution des aides communautaires
tienne compte du niveau global de richesse de chaque région dans laquelle des priorités sont
éligibles à un soutien de l’Union européenne ;

10. Approuve la définition par le Conseil d’« orientations stratégiques de la Communauté
pour la cohésion » en prélude à l’élaboration des cadres de référence stratégiques nationaux
établis par chaque Etat membre pour être ensuite déclinés en programmes opérationnels. Mais
met en garde contre une définition des priorités au niveau européen qui serait déconnectée des
préoccupations des acteurs locaux et propose d’associer les régions à la préparation de ces
priorités stratégiques ;

11. Approuve la suppression du zonage dans le cadre de l’objectif 2 et affirme la
nécessité pour les Etats membres de pouvoir déroger au principe du périmètre de la région
afin de développer des projets à des niveaux plus pertinents, notamment, dans le cas des zones
à handicap naturel, à l’échelle des massifs.



AUTRES RÉSOLUTIONS

Aucune résolution n’a été adoptée par l’Assemblée nationale au cours de la
période couverte par le présent volume.
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